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	Cet ouvrage trouve son origine dans un colloque, Les patrimoines dans la ville : de la construction des savoirs aux politiques de sauvegarde au Maroc et dans le Monde arabe, organisé les 18, 19 et 20 décembre 1997 à Rabat (Maroc).


	Jusqu'aux années 1990, l'essentiel des recherches menées sur le patrimoine bâti au Maghreb et au Moyen-Orient portait sur la formation des quartiers historiques, l'architecture domestique des médinas et des centres pré-coloniaux, ainsi que les problèmes posés par leur sauvegarde.


	Les contributions rassemblées dans cet ouvrage reflètent le changement qui s’est alors opéré dans ce domaine, avec l’ouverture à d'autres approches et d'autres terrains, afin de questionner, dans une optique philosophique, anthropologique ou politique, la notion même de patrimoine, depuis son émergence dans les sociétés européennes jusqu'à sa diffusion planétaire au cours de la seconde moitié du XXe siècle.


	Couvrant principalement le Maghreb et le Moyen-Orient, les textes proposés ici re-situent l’état du débat sur les questions de patrimoine à la fin des années 1990, l'attention accordée au legs architectural du passé et à la matérialité des objets s’étant progressivement déplacée vers les processus de patrimonialisation et les constructions culturelles, historiques, politiques, sociales et juridiques qui produisent ces processus.


	Entre la fin des années 1990 et 2010, la réflexion sur les processus de patrimonialisation a continué de progresser. Cet ouvrage apporte un témoignage clef du développement de la recherche sur ce thème.
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          Avant-propos

        

      

      
        
           Cet ouvrage trouve son origine dans un colloque Les patrimoines dans la ville : de la construction des savoirs aux politiques de sauvegarde au Maroc et dans le Monde arabe organisée, à l'initiative de Raffaele Cattedra, les 18, 19 et 20 décembre 1997 à Rabat (Maroc) par le Centre Jacques Berque (CJB, ex IRMC-Rabat) et le laboratoire URBAMA (CNRS-Université de Tours, aujourd'hui EMAM/CITERES), en partenariat avec l'Institut National d'Aménagement et d'Urbanisme de Rabat (INAU). 

           Le comité scientifique de cette manifestation réunissait Abdelghani Abouhani (INAU),  Raffaele Cattedra (CJB), Françoise Navez-Bouchanine (INAU),  Alain Roussillon  (CJB), Pierre Signoles (URBAMA) et Mercedes Volait (URBAMA/CITERES). Le projet d’édition fut confié à Pascal Garret (successeur de Raffaele Cattedra à Rabat), et à Mercedes Volait. 

           Les textes recueillis pour cet ouvrage furent tous remaniés, complétés et édités en 2000-2001 par Pascal Garret, Mercedes Volaite et Charlotte Jelidi qui assura le long travail de secrétariat de rédaction ;  Bénédicte Florin, Alain Roussillon et Pierre Signoles assumèrent la relecture des articles mais la publication tarda à se concrétiser. 

           En 2009, à l'initiative de Catherine Miller, Directrice de recherche en poste au Centre Jacques Berque, il a été décidé de mettre l’ouvrage en ligne sous forme électronique pour en permettre enfin la circulation et la diffusion. Les Presses de l'Institut Français du Proche Orient ont accepté d'accueillir cet ouvrage dans leurs Collections électroniques de l'IFPO après un dernier travail d'édition auquel ont participé Jérôme Lentin, Nicolas de Lavergne et Jean-Christophe Peyssard.

           Si depuis le début des années 2000, la réflexion sur les processus de patrimonialisation a beaucoup avancé, il n’en demeure pas moins que cet ouvrage constitue un témoignage intéressant du développement de la recherche sur ce thème, reflétant bien l’esprit critique qui anima alors les concepteurs de ce programme qui se caractérise par une cohérence certaine. 

           Enfin, publier finalement ces textes est aussi une façon de rendre hommage à deux de ses contributeurs, décédés récemment et prématurément, et qui auront marqué, chacun et de manière différente le champs des sciences sociales au Maroc : Françoise Navez-Bouchanine et Alain Roussillon.

           Françoise Navez-Bouchanine(1949-2008), enseignante et chercheuse de talent, a posé les termes d’une nouvelle approche des villes et notamment des villes du monde arabe. Bien qu’ayant énormément travaillé sur les ensembles les plus précaires comme les bidonvilles, elle a opéré deux bonds conceptuels que toute personne convaincue de l’importance des villes dans la compréhension des mondes contemporains doit retenir : 

           - en penser le lien conceptuel des figures spatiales et sociales de l’urbanité à la fois dans les quartiers périphériques et les centres villes anciens. La médina dans "Habiter la ville marocaine" apparaît ainsi comme une des façon d’élucider les modes de fabrication de la ville et les adaptations des citadins. Elle apparaît ainsi comme un ensemble en mouvement.

           - en appréhendant le "patrimoine" dans une double dimension largement passée sous silence dans les années 90. S’appuyant sur de nombreuses études, notamment à Fès, elle montre que la ville ancienne est constituée d’entités urbaines solidaires et vivantes même si dégradées et surtout que les habitants de cette ville sont des éléments essentiels de sa préservation. Sur ce point aussi elle montre l’importance d’un travail sur le patrimoine qui refuse le primat du bâti sur l’humain et sois attentive autant aux représentations sociales qu’aux effets sociaux des politiques de préservation. Un extrait d’entretien incarne avec force cette conception renouvelée : "Considérez nous comme du patrimoine"1(le texte sur Françoise a été rédigé par Agnès Deboulet). 

           Françoise Navez-Bouchanine a publié, entre autre, Habiter la ville marocaine (L'Harmattan, 1997), La fragmentation en question des villes entre fragmentation spatiale et fragmentation sociale (L’Harmattan 2002) et Intervenir dans les territoires d’urbanisation diffuse (Éditions de l’Aube, 2005).

           Alain Roussillon (1952-2007) était agrégé d’arabe et titulaire d’un doctorat d’État soutenu en 1994 à l’Université de la Sorbonne Nouvelle. Directeur de recherche au CNRS, il a travaillé dans de nombreuses unités de recherche dont le CEDEJ au Caire, ville à laquelle il était très lié mais dont il s'est éloigné plusieurs fois pour quelques années à Beyrouth, Paris ou Rabat. 

           C'est à Rabat qu'il dirigea de 1996 à 2001 le Centre Jacques Berque (ex IRMC) et c'est durant ces "années marocaines" qu'Alain s'est, avec Raffaele Cattedra puis Pascal Garret (tous deux doctorants au CJB), intéressé aux question de patrimoines en portant une attention particulière aux acteurs qui participent aux constructions patrimoniales et aux processus de patrimonialisation, les patrimoines, matériels ou symboliques étant considérés comme des construits sociaux, rejoignant en ce sens Françoise Navez-Bouchanine. 

           De retour en Egypte comme Directeur du CEDEJ, Alain a prolongé son intérêt pour ces questions en y montant en 2005 avec l'IFAO le programme de recherche "Patrimoines en partages, Enjeux et mécanismes de la patrimonialisation" coordonné par Omnia Aboukora, chercheuse au CEDEJ. Alain n'aura malheureusement pas le temps de voir aboutir ce programme qui, depuis, a donné lieu à une publication, "Pratiques du Patrimoine en Égypte et au Soudan" sous la direction d'Omnia Aboukora et Gabriel Leturcq (Egypte-Monde Arabe N° 5-6, 2009, disponible sur Revues.org).

           Alain Roussillon a publié, entre autres, Réforme sociale et identité : essai sur l’émergence de l’intellectuel et du champ politique modernes en Égypte (Le Fennec, 1998), Identité et modernité. Les Voyageurs égyptiens au Japon (Sindbad Actes Sud, 2005) et Etre femme en Egypte, au Maroc et en Jordanie, avec Fatima Zahra Zryouil (Editions Aux lieux d’Etre, 2006).

        

        
          Notes

          1  « La médina au Maroc : élites et habitants ». Annales de la recherche Urbaine, n°72, Sept. 1996 pp. 15-22
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            (Texte de 2001)

          

           La formation des quartiers historiques et leur place dans le fonctionnement des agglomérations contemporaines, l’architecture domestique des médinas et des centres précoloniaux, leurs réalités sociales, ainsi que les problèmes posés par leur sauvegarde, ont longtemps constitué l’essentiel des recherches menées sur le patrimoine bâti au Maghreb et au Moyen-Orient. Celles-ci s’ouvrent désormais à d’autres approches et d’autres terrains, directement liés aux perspectives offertes par les travaux qui ont entrepris depuis deux décennies de questionner, dans une optique philosophique, anthropologique ou politique, la notion même de patrimoine, depuis son émergence dans les sociétés européennes jusqu’à sa diffusion planétaire au cours du second xxe siècle. 

           Dans le sillage des réflexions pionnières proposées par André Chastel dès 19801 ou de l’influent Allégorie du patrimoine publié par Françoise Choay en 19922, l’attention accordée au legs architectural du passé s’est en effet transformée : de la seule matérialité des objets (supposément) patrimoniaux, elle en est venue à scruter la construction culturelle, historique, politique, sociale, juridique etc. de l’idée de "patrimoine", à s’intéresser à ses significations, fonctions et usages. Ce déplacement épistémologique n’est bien entendu nullement spécifique au domaine d’étude considéré ici – il n’est que de songer à la fortune historiographique de l’entreprise des Lieux de mémoire, ou bien encore au succès du paradigme des « traditions inventées » et des « communautés imaginées » pour s’en convaincre3. 

           Le tournant n’en est pas moins net : les travaux et publications qui en attestent sont en effet légion. Les seuls actes des Entretiens du Patrimoine, larges rencontres organisées annuellement en France par le ministère de la Culture depuis 1988, montrent bien le foisonnement de la réflexion dans ce domaine, et en particulier ceux dirigés par Pierre Nora (Science et conscience du patrimoine, 1997) et Régis Debray (L’abus monumental, 1999)4. Les derniers Entretiens (2001) portaient de fait sur la notion même de patrimoine5. Depuis quelques années, il n’est même presque pas de mois qui ne livre un nouveau titre français sur la question6. La production anglo-saxonne est tout aussi fournie7. Significativement, l’investigation tend en outre à s’étendre au-delà de son territoire de prédilection ; si l’Europe, sphère d’origine de la notion, et lieu, aujourd’hui encore, de sa plus large application, fournit toujours l’essentiel des situations étudiées, les configurations observables dans d’autres continents font l’objet d’un intérêt croissant8 – même si la pertinence de tels exercices de déconstruction sous des latitudes non européennes ne va pas nécessairement de soi9. 

           Le monde arabe lui-même a donné lieu à différentes incursions s’inscrivant dans cette perspective réflexive, qui est aussi celle de la « banalisation »10 des questionnements appliqués à cet ensemble géographique – au sens de n’être plus construits à partir des seules et inépuisables spécificités locales, mais aussi au prisme des regards disciplinaires et thématiques. L’étude des dynamiques européennes de connaissance, recréation et protection des « traditions » monumentales ou vernaculaires d’Égypte, d’Algérie ou du Maroc tout au long de l’ère coloniale, proposée par Figures de l’orientalisme en architecture (1996)11, les textes réunis dans Patrimoine, Identité, Enjeux politiques (1998)12 à propos des déterminants politiques et économiques du rapport au passé dans le Moyen-Orient contemporain, la somme consacrée par Nabila Oulebsir à La construction du patrimoine en Algérie, de la conquête au centenaire (1830-1930)13, les travaux en cours sur le Liban14, ou encore l’enquête menée sur l’appropriation actuelle des monuments fatimides du Caire par la diaspora des Bohara15 en sont autant d’exemples.

           C’est dans ce même esprit que fut organisé en décembre 1997 à Rabat le colloque Les patrimoines dans la ville : de la construction des savoirs aux politiques de sauvegarde au Maroc et dans le Monde arabe. Cette rencontre ambitionnait de dégager quelques pistes de réflexion sur la construction et les cheminements des représentations et des politiques du patrimoine bâti dans ce pays, au miroir du passé et du présent, et à la lumière d’analyses conduites sur d’autres pays de la région, voire sur des cas européens. Qu’ils traversent successivement ou simultanément les textes réunis ici, trois grands champs de questionnement se dessinent en fin de compte assez nettement.

           Le premier concerne l’acclimatation de l’idée de « patrimoine » – au sens commun de « bien culturel » (mobilier et immobilier) ou « naturel » (sites et paysages) protégé ou méritant protection, que lui a donné la vulgate internationale depuis les années 197016 – dans le contexte marocain. Plusieurs éclairages historiques en sont proposés, à commencer par la pratique de destruction matérielle des lieux du pouvoir et de réemploi de leurs matériaux lors des changements dynastiques aux xive et xve siècles , qui pose d’emblée la question de la diversité des formes possibles de « transmission », et leurs ambiguïtés (Jocelyne Dakhlia). Le processus peut difficilement s’apprécier sans faire également retour sur l’épisode colonial, tant les « années Lyautey » apparaissent doublement fondatrices, par les logiques institutionnelles de conservation qu’elles ont imposées dans la durée, comme par l’idée, alors balbutiante en Europe, de patrimoine urbain, « indéniablement innovante au plan institutionnel, spectaculaire au plan morphologique » qu’elles ont introduite et mise en œuvre (Hélène Vacher). Peut-on pour autant essentialiser la patrimonialisation coloniale ? La polémique, emblématique, entre l’archéologue Henri Terrasse et l’urbaniste Michel Ecochard montre que l’étroite relation qui s’instaure, dès 1912, entre le droit de protection des monuments historiques et le droit de l’urbanisme n’alla pas sans conflits au sein même de l’administration coloniale (Rima Fadili-Toutain). 

           Si elle fait resurgir en creux l’encombrant « héritage » lyautéen, l’analyse du discours patrimonial contemporain – dans sa profusion présente, succédant à « l’éclatant silence des années 1960 et 1970 » – invite plus encore, une fois soulignée « la difficulté de nommer inhérente à la visée patrimoniale », à questionner ses paradoxes et ses impensés, qu’il s’agisse de l’improbable articulation entre « patrimoine » et turâth (son équivalent officiel dans la langue arabe) ou des stratégies équivoques de reconnaissance internationale ; ce faisant, elle conduit à s’interroger sur le « caractère inabouti du processus d’émergence et de structuration du souci patrimonial » au Maroc (Alain Roussillon). L’examen des retouches apportées en 1980 au dispositif juridique régissant le patrimoine, qualifié de dominé par un « droit reçu » en rupture avec les « modes de régulation autochtones », confirme le sentiment d’une patrimonialisation en gestation et conforte, en cela même, la question.

           Les usages du « patrimoine », par le verbe et par l’image, constituent une seconde sphère de réflexion. La gamme des rhétoriques apparaît sans limites (exemplarité, représentativité, exceptionnalité, authenticité, identité, devoir de mémoire, « patrimoine partagé »17, multiculturalité, patrimoine-ressource...) ; les finalités s’avèrent variées, voire radicalement différentes, et parfois très éloignées du seul souci conservatoire. Englober ou exclure les pans a priori potentiellement conflictuels de l’héritage, les écarts par rapport à la norme identitaire, les particularismes régionaux – legs antique, identité berbère, culture judéo-marocaine, architectures coloniales... (Alain Roussillon, Simon Lévy), fonder ou refonder une identité urbaine (Raffaele Cattedra), justifier des interventions spatiales (Françoise Navez-Bouchanine), asseoir des distinctions sociales ou commercialiser une opération urbanistique, sont quelques-uns des enjeux, parfois explicites, le plus souvent implicites, identifiés dans les pages qui viennent... Le cas échéant, la gamme des enjeux possibles est passablement enchevêtrée : l’inflation discursive et visuelle accompagnant la reconstruction du centre-ville de Beyrouth constitue à cet égard un cas particulièrement éclairant (Stéphane Loret). L’instrumentalisation économique de la ressource patrimoniale représente un autre exemple d’autant plus intéressant que celle-ci bute sur la difficulté à quantifier sa valeur marchande (Naïma Lahbil Tagemouati). L’observateur en conclurait volontiers qu’il n’est de patrimoine que dûment instrumentalisé (les professionnels de la conservation sont les premiers à devoir l’apprendre, et à savoir en jouer) ; et de se prendre à songer ce que pourrait être d’ailleurs un « patrimoine » sans usages – matériels certes, mais aussi symboliques ? A l’inverse, faut-il en déduire que les objets considérés comme patrimoniaux mais tenus dans un état d’abandon, de déchéance, de désaffection, d’oubli ou de désintérêt, telle l’architecture militaire lusitanienne au Maroc, souffriraient en priorité d’un déficit d’instrumentalisation de la part des acteurs concernés (Romeo Carabelli) ? 

           Le registre, pluriel, des représentations du « patrimoine » construit un dernier ensemble d’interrogations. Le mouvement actuel de réappropriation symbolique du Caire dit islamique ou fatimide illustre à merveille la polysémie des perceptions, et plus encore leurs fluctuations (Anna Madœuf). Les clivages peuvent mettre en scène différents groupes sociaux, ou les traverser, opposer idées savantes et sens commun, intentions institutionnelles et raisons populaires : la question ici posée est en premier lieu celle de la légitimité des conceptions en jeu (Françoise Navez-Bouchanine). Elle incite par là-même à s’interroger sur les instances décrétant le patrimoine et sur ses modalités de sélection ; elle engage in fine à questionner le caractère "public" des processus de tri, de l’objet lui-même et des valeurs qu’il incarne, à l’heure où le débat tend à se focaliser sur la démocratisation du "dessein de partage" du patrimoine, en Europe en particulier18.

           Un texte invitant à « entrer dans la fabrique du patrimoine », dans le détail des processus de qualification, à propos d’un édifice genevois et des polémiques, puis des compromis, qu’il a générés, clôt la collection d’études réunies dans cet ouvrage : il a été choisi, en guise de conclusion, pour les perspectives méthodologiques prometteuses qu’il ouvre. Si le rapport au passé, à la mémoire et à l’histoire, à leur écriture et à leurs pierres n’occupe manifestement pas dans le monde arabe contemporain la place centrale qui est la sienne dans d’autres sociétés – pas plus sans doute qu’il n’y conditionne fondamentalement les sentiments d’appartenance –, l’analyse proposée par Ola Söderström montre que les expressions patrimoniales les plus modestes ou relatives aux objets les plus ordinaires peuvent néanmoins constituer un domaine d’investigation fécond, en tant qu’éléments particulièrement révélateurs des postures sociales en jeu et des enjeux de tous ordres à l’œuvre dans les rapports au temps comme à l’espace.

           Différents chantiers se dégagent ainsi des matériaux rassemblés dans les pages qui suivent. Il était dès lors tentant d’en préciser, a posteriori, les possibles contours et d’en faire une première esquisse.

           Les premiers se situent sans doute au niveau des mots. Si l’on admet que le patrimoine est une construction et que nommer, c’est peut-être déjà patrimonialiser, identifier et déconstruire les termes de la rhétorique patrimoniale s’avère une tâche prioritaire. Équivalents officiels d’antiquités/monument historique et de patrimoine, âthâr et turâth se signalent d’emblée à l’attention. Dans leurs acceptions passées et présentes, leurs variations géographiques, leurs usages courants et savants, légaux et communs, ces vocables pourraient en effet offrir la matière d’enquêtes décisives, même si celles-ci ne sont pas sans poser des problèmes de méthode, en raison tout d’abord des faiblesses des outils lexicographiques disponibles19. Si les investigations systématiques paraissent prématurées, une attention accrue à l’emploi de tels termes, et à leurs significations, peut néanmoins permettre de poser de premiers jalons, en attendant que le développement de la numérisation des textes en arabe autorise des projets plus ambitieux. 

           Un souci similaire pourrait être appliqué aux désignations apparentées que représentent les qualifications données, par la science comme par l’action, aux espaces considérés comme patrimoniaux ou en voie d’acquérir ce statut. On songe en premier lieu bien sûr aux expressions « ville islamique » ou « ville traditionnelle », par exemple, déjà questionnées et néanmoins toujours très usitées, cette récurrence constituant en elle-même un objet de réflexion à part entière20. Bien d’autres locutions ou formules, employées le plus souvent sans guère de précautions, viennent également à l’esprit : « ville historique », « centre ancien », « médina », « ville coloniale », architecture « arabo-musulmane » ou « vernaculaire », etc. dans les principales langues dans lesquelles ces dénominations sont énoncées (français, anglais, arabe)21. L’analyse ne peut certes pas se passer de catégories discursives, fussent-elles insatisfaisantes – et a fortiori l’intervention opérationnelle de schématisations – ; l’on objectera qu’il suffit de généraliser les guillemets. S’intéresser aux registres de sens de telles qualifications, à leurs productions (et producteurs) et à leurs utilisations (et utilisateurs) est dans tous les cas un préalable méthodologique dont il n’est plus possible aujourd’hui de faire l’économie.

           Dans le même ordre d’idées, il importe aussi bien de distinguer d’entrée de jeu le(s) type(s) de construction patrimoniale que l’on se propose d’éclairer. Selon qu’on entend le « patrimoine » au sens de norme juridique régulant, au nom de l’intérêt général, les atteintes légales au droit de propriété privée (limitation des droits à construire ou des usages autorisés), ou au sens de construction symbolique ou identitaire promue par tel ou tel groupe social, ou encore dans une optique plus économiste de « transformation de l’histoire en produit, par le biais de la mythologie, l’idéologie, le nationalisme, la fierté locale, les idées romantiques, ou par pure stratégie commerciale »22, les questions soulevées varient en effet considérablement, même si l’on peut faire l’hypothèse que ces différentes acceptions entretiennent nécessairement quelques liens entre elles. Les remarques qui suivent s’intéressent tout d’abord au patrimoine en tant que qualification juridique, avant de l’envisager en tant que construction sociale. 

           De ce premier point de vue, c’est tout d’abord l’émergence et la structuration des politiques de conservation patrimoniale dans les villes du Monde arabe qui mériteraient d’être creusées plus avant. Si l’on considère la question à l’échelle de la région (option certes discutable tant patrimoine et nation ont partie liée23, mais en l’occurrence utile en première approche), deux phénomènes transversaux s’offrent, en l’état actuel des connaissances, comme points de départ de la réflexion24. Le premier concerne les origines exogènes, et le plus souvent coloniales, des dispositifs de définition et de protection du patrimoine bâti actuellement en vigueur dans la plupart des pays de la région, et en particulier au Maghreb et sur le pourtour oriental de la Méditerranée. Le second a trait à la préexistence, à travers l’institution du habous ou du waqf, de systèmes de « perpétuation » de fait du bâti, conçus dans un tout autre esprit (l’inaliénabilité d’un bien-fonds) et avec une autre finalité (le financement d’œuvres pieuses) que les logiques conservatoires européennes, mais cependant proches dans leurs effets : la fixation de nombreux bâtiments anciens dans ces villes, et ce, de longue date – étant entendu que la « pérennisation » s’appliquait prioritairement à l’action de bienfaisance, et pouvait s’accommoder, dans le cas des procédures d’istibdâl (échange), par exemple, de la destruction de l’édifice initialement construit pour permettre son accomplissement25. Or dans le cas de l’Égypte ou de la Tunisie, par exemple, c’est précisément sur ce substrat local, sur les instances en charge de la gestion des biens fondés,que se sont greffées les entreprises conservatoires d’initiative européenne appliquées aux « patrimoines » vivants. Qu’en fut-il ailleurs ? Quelles transactions, négociations, compromis, résistances ont suscité, dans la durée, de telles greffes ? Qu’en est-il aujourd’hui alors que les administrations publiques gérant les habous ou les waqf – même s’il ne s’en crée plus – restent d’importants propriétaires fonciers et immobiliers dans les plus anciennes portions des villes ?

           Il y a là un premier pan de l’histoire des politiques patrimoniales dans le Monde arabe qui est entièrement à écrire26. Il s’avère primordial car cette superposition déjà ancienne (parfois depuis les années 1880), à l’occasion conflictuelle, entre les logiques de gestion des biens de main morte et celles de leur protection au titre de « monuments historiques », a constitué certainement – voire constitue toujours – un déterminant majeur des processus de patrimonialisation que l’on peut y observer, si ce n’est leur principale singularité. S’en tenir dès lors à la seule allogénéité culturelle du concept de "patrimoine", du fait de son origine européenne et de son introduction à la faveur de la colonisation, serait ainsi manquer l’essentiel : la relation dialectique qui s’est établie de gré ou de force entre ces différentes logiques, et leurs effets croisés – en somme, la naturalisation de la notion, en ses (diverses) formes d’appropriation, selon le cadre national considéré.

           Un autre aspect important, plus immédiatement lié au temps présent, concerne l’histoire des droits et des institutions du patrimoine depuis les Indépendances, celles-ci ayant vu tout à la fois l’abolition de l’institution du habous ou du waqf, et de façon générale, la survivance des procédures de protection instaurées par le pouvoir colonial. Là encore, il s’agit d’un domaine à peu près inexploré, alors même que requalification monumentale ou urbaine, développement des fouilles archéologiques, et expansion de l’offre muséale tendent depuis deux décennies à représenter dans bien des pays, de la Tunisie à la plupart des États du Golfe, des enjeux non négligeables, et des secteurs d’activité non moins conséquents. Le statut de la connaissance historique, archéologique, anthropologique, etc. dans ces dynamiques gagnerait en outre à être mieux cerné. Sachant que les disciplines des sciences humaines et sociales ont, de la géographie à l’histoire de l’art, joué en France, par exemple, un rôle notable dans l’élargissement du domaine et de l’activité du patrimoine27, qu’en est-il concrètement dans le Monde arabe ? Peut-on établir un lien, et de quelle nature, entre connaissance et reconnaissance du patrimoine ? Et quelles sont désormais, à l’ère dite post-coloniale, les modalités d’identification et de sélection des nouveaux objets voués à intégrer les patrimoines nationaux ?

           Un phénomène frappant à cet égard est l’émotion croissante que suscite depuis peu dans l’opinion la disparition progressive des traces architecturales et urbanistiques héritées de l’hégémonie culturelle européenne du siècle passé, voire de la domination coloniale, et les voix toujours plus nombreuses qui en demandent la préservation, qu’il s’agisse du Caire dit « Belle Époque », défendu désormais à grand bruit par la presse égyptienne, du Tunis Art Nouveau et Art Déco, dont la protection a démarré, ou encore du Casablanca lyautéen que l’association marocaine Casamémoire voudrait voir inscrite au Patrimoine mondial; d’autres exemples pourraient être cités sur le pourtour méditerranéen. Entreprendre de décrypter l’engouement actuel pour ces patrimoines a priori « dissonants »28, dans la multiplicité de ses dimensions (de l’émergence de nouvelles sociabilités au décrochage entre patrimoine et identité qu’il manifeste), pourrait s’avérer un chantier non moins passionnant.

        

        
          Notes

          1  André Chastel, en collaboration avec Jean-Pierre Babelon, « La notion de patrimoine », Revue de l’art, n° 49, pp. 5-32.

          2  Paris, Le Seuil, réédité en 1996 et 1999.

          3  Pierre Nora (dir.), Les lieux de mémoire, Paris, Gallimard, 1984-93, 7 vols ; Eric Hobsbawm et Terence Ranger (éd.), The Invention of Tradition, Cambridge, Cambridge University Press, 1983 ; Benedict Anderson, L’imaginaire national : réflexions sur l’origine et l’essor du nationalisme, Paris, La Découverte, 1996 (initialement publié en 1983 sous le titre Imagined Communities). 

          4  Tous édités à Paris, Fayard/Éditions du patrimoine.

          5  Sous le titre de « Le regard de l’histoire : l’émergence et l’évolution de la notion de patrimoine au cours du xxe siècle en France ».

          6  On pourra aisément s’en rendre compte en consultant les Choix bibliographiques proposés à la fin de cet ouvrage. Signalons toutefois, parmi les parutions récentes : Yvon Lamy (dir.), L’alchimie du patrimoine, discours et politiques, Talence, 1996 ; Jean-Yves Andrieux (dir.), Patrimoine et histoire, Paris, Belin, 1997 ;Dominique Poulot (éd.), Patrimoine et modernité, Paris, L’Harmattan, 1998 ; Maryvonne de Saint Pulgent, Le gouvernement de la culture, Paris, Gallimard, 1999 ; Françoise Bercé, Des monuments historiques au patrimoine, du xviiie siècle à nos jours ou "Les égarements du cœur et de l’esprit", Paris, Flammarion, 2000 ; Jean-Michel Leniaud, Les archipels du passé. Le patrimoine et son histoire, Paris, Fayard, 2002.

          7 Peter Larkhman, A Consolidated Conservation/Heritage Bibliography for the Built Environment, Birmingham School of Planning, 1999.

          8  Au Japon, en particulier, cf. Nicolas Fiévé, « Architecture et patrimoine au Japon : les mots du monument historique », in L’abus monumental, op. cit., pp. 323-343 et la bibliographie incluse. Pour des approches centrées sur les mondes non-européens, cf. Brian J. Shaw and Roy Jones (ed.), Urban Heritage Contested, Voices from the Periphery, Londres, Ashgate, 1997 ; Conservation outside the Industrialized West, n° spécial de Built Environment, vol. 25, n° 3, 1999.

          9  Pour une discussion stimulante, cf. Henri Moniot, « Faire du Nora sous les tropiques ? », in Jean-Pierre Chrétien et Jean-Louis Triaud (éd.), Histoire d’Afrique : les enjeux de mémoire, Paris, Khartala, 1999.

          10  Le terme est emprunté à Michel Camau, rapporteur de l’atelier « Les voies et les moyens de la banalisation d’une aire culturelle », Ve congrès de l’Association française de science politique, Aix-en-Provence, 1996.

          11  Numéro thématique de la Revue du Monde musulman et de la Méditerranée, n° 73/74, sous la direction de Catherine Bruant, Sylviane Leprun, Mercedes Volait ; cf. également M. Volait, « Colonisation, mondialisation et patrimonialisation de l’espace bâti dans les villes du Monde arabe », in Ziad Akl et Michael Davie (dir.), Questions sur le patrimoine architectural et urbain au Liban, Beyrouth, URBAMA/ALBA, 1999, pp. 29-50.

          12  Cahiers de recherche du GREMMO n° 6, sous la direction de Nabil Beyhum et al., Lyon.

          13  Nabila Oulebsir, Les usages du patrimoine. Monuments, musées et politique coloniale en Algérie (1830-1930), Paris, Editions de la Maison des Sciences de l’Homme, 2003.

          14  Voir les études réunies par Z. Akl et M. Davie (dir.), Questions..., op. cit.

          15  Sur l’activité patrimoniale très controversée de cette communauté de chiites ismaéliens, originaires d’Inde et du Yémen, revendiquant un lignage spirituel avec les Fatimides, cf. Paula Sanders, « Bohra Architecture and the Restauration of Fatimid Culture », in Marianne Barrucand (dir.), L’Égypte fatimide : son art et son histoire, Presses de l’Université Paris-Sorbonne, pp. 159-165. Parmi les travaux consacrés en nombre croissant à l’Égypte, cf. également Irène Bierman, « Urban Memory and the Preservation of Monuments », in Jere Bacharach (ed.), The Restoration and Conservation of Islamic Monuments in Egypt, Le Caire, 1995, pp. 1-12 et Alaa el-Habashi et Nicholas Warner, « Recording the monuments of Cairo : an introduction and overview », Les Annales islamologiques, 32, 1998, pp. 81-99.

          16  En parallèle au mouvement de ratification de la « Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel » adoptée le 16 novembre 1972 par la Conférence générale de l’Unesco réunie à Paris. Au 12 mai 2000, le texte était ratifié par 160 Etats dans le monde ; les trois derniers pays à l’avoir signé sont Israël (6 octobre 1999), la Namibie (6 avril 2000) et le Kiribati (12 mai 2000) (source : http ://www.unesco.org).

          17  Du titre de la conférence donnée par Saïd Mouline à La Source (Rabat) le 13 janvier 1997 concernant les architectures coloniales.

          18  D. Poulot, « Le patrimoine et les aventures de la modernité », in id. (éd.), Patrimoine et modernité, op. cit., pp. 7-67 (p. 66).

          19  Significativement, il n’existe pas à proprement parler de dictionnaire historique de la langue arabe.

          20  Cf. Janet Abu-Lughod, “The Islamic City - Historic Myth, Islamic Essence and Contemporary Relevance”, International Journal of Middle East Studies, 19, 1987, pp. 155-176 et pour un point de vue plus polémique, Shirine Hamadeh, “Creating the Traditional City: A French Project” in Forms of Dominance: on the Architecture and Urbanism of the Colonial Enterprise, Nezar al-Sayyad (ed.), 1992, pp. 241-259.

          21  Sur l’émergence (nordique ?) de la notion de ville historique en Europe, voir l’enquête en cours d’Hélène Vacher à partir des matériaux du concours international ouvert en 1908 pour l’aménagement des extensions de Copenhague (Danish Research Council). Sur la problématique plus générale des « mots de la ville », cf. Jean-Charles Depaule et Christian Topalov, « La ville à travers les mots », Enquête, n° 4, 1996, pp. 247-256, et Genèses, n° 33, décembre 1998.

          22  F. Schouten, “Heritage as historical reality”, in Herbert D. (ed.), Heritage, tourim and society, Londres, Mansell, 1995.

          23  Cf. « Patrie, patrimoine », Genèses, 11, Paris, Éditions Belin, mars 1993.

          24  Cf. M. Volait, « Colonisation, mondialisation et patrimonialisation… », op. cit. et la bibliographie citée en introduction.

          25  Sur le rôle majeur de cette institution dans l’organisation de la vie et de l’espace urbains avant l’époque moderne, cf. A. Raymond, Grandes villes arabes à l’époque ottomane, Paris, Sindbad, 1985, pp. 220-226 ; sur la pratique de l’istibdâl, dite encore mu’âwada, cf. Tal Shuval, « La pratique de la mu’âwada (échange de biens habûs contre propriété privée) à Alger au xviiie siècle », in Biens communs, patrimoines collectifs et gestion communautaire dans les sociétés musulmanes, Sylvie Denoix (dir.), Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée, n° 79-80, 1998, pp. 55-72.

          26  On peut signaler, pour ce qui est de l’Égypte, la thèse en cours de Alaa el-Habashi, From athar to monuments : the intervention of the Comité in Cairo (Université de Pennsylvania).

          27  Cf. Pierre Nora (dir), Science et conscience du patrimoine, Paris, Fayard, 1997.

          28  Sur la notion de patrimoine dissonant, cf. J. Turnbridge et G. J. Ashworth, Dissonant Heritage : The Management of the Past as a Resource in Conflict, John Wiley & Sons, 1996, 314 p. 

        

        
          Index

          Mots-clés : patrimoine

        

        
          Auteur

          
            Mercedes Volait

            Architecte et historienne, directrice de recherche au CNRS (EMAM/CITERES, Université de Tours). Ce texte écrit en 2001 a été suivi d’articles plus récents sur le thème du patrimoine : Mercedes Volait, « Colonisation, mondialisation et patrimonialisation de l’espace bâti dans le Monde Arabe », in Questions sur le patrimoine architectural et urbain au Liban, Ziad Akl and Michael Davie (dirs), Beyrouth/Tours : Académie libanaise des Beaux-Arts/URBAMA, 1999, p. 29-50 et Mercedes Volait, « La "Belle Époque" en Égypte : registres, rhétoriques et ressorts d’une invention patrimoniale » in Égypte/Monde arabe, 5-6 (2008) : Fabriques et pratiques du patrimoine (sous presse).

          

        

      

    

  
    
      
        
          Première partie : Constructions patrimoniales

        

      

      
        Note de l’éditeur

         

      

    

  
    
      
        Première partie : Constructions patrimoniales

      

      
        
          Production étatique de la norme

        

      

      
        Note de l’éditeur

         

      

    

  
    
      
        
          La planification de la sauvegarde et le détour marocain (1912-1925)

        

        Hélène Vacher

      

      
        
          
            Note de l'auteur

            (Texte 2001)

          

           La sauvegarde des médinas du Maroc, sous la houlette du résident général Lyautey (1912-1925), relève de la politique d’aménagement qui engloba les cités du « vieux Maroc » dans la révolution spatiale induite par l’occupation coloniale. Dès sa mise en place, l’administration du Protectorat assigna une dimension symbolique à la conservation des monuments et des cités du Maroc. Innovante sur le plan institutionnel, spectaculaire au plan de son impact sur la forme urbaine, la politique de sauvegarde est à apprécier au regard des modalités spécifiques de la mise sous tutelle de l’Empire chérifien et des réformes conduites par les artisans de la « Renaissance marocaine » pour donner une cohérence spatiale, politique et culturelle au « Maroc utile ». La séparation des ordres urbains, ou la discontinuité planifiée, opérée par les autorités du Protectorat au Maroc, a fait l’objet de nombreux travaux depuis les années 1970. Toutefois, la mise en perspective de cette expérience dans l’histoire des discours et des disciplines de l’aménagement urbain demeure un objet de controverse1, tandis que la politique de sauvegarde est à considérer à l’aune de l’invention du patrimoine urbain2.

           L’article examine le cadre d’émergence des opérations de protection des cités marocaines dans la perspective du mouvement international en faveur de l’urbanisme au début du xxe siècle. En considérant le dispositif d’intervention élaboré à cette fin et des exemples de mise en oeuvre, cette contribution questionne la cohérence d’un modèle urbanistiquequi aurait désigné un patrimoine urbain et intégré sa conservation à la planification urbaine.

          Fondements conceptuels de la sauvegarde

          Le mouvement international pour l’aménagement et la ville historique

           Discutant des influences réciproques des idées, des conceptions, des législations et des réalisations en Europe, Gordon Cherry et Anthony Sutcliffe ont montré l’importance de la dimension internationale pour la compréhension de l’histoire du Town planning3. D’autres travaux ont davantage considéré la diffusion des techniques et des modèles d’aménagement dans les espaces coloniaux et les périphéries4. La plupartdes outils d’intervention ont émergé dans la seconde partie du xixe siècle avec les extensions de nombreuses villes européennes, souvent liées à l’abandon des fortifications militaires (Vienne en 1857 ou l’annexion de communes périphériques de Paris en 1860), qui ont renouvelé pour les contemporains les conditions de compréhension des phénomènes urbains et, partant, les aménagements des quartiers neufs avec les restructurations éventuelles des centres. Ces connaissances et savoir-faire se sont consolidés en s’agrégeant aux nouvelles formes d’organisation et de spécialisation du savoir, notamment celles qui sont regroupées sous le terme générique de sciences de l’homme. En France, ils se sont construits et cristallisés en constituant une discipline, baptisée urbanisme à la veille de la Première Guerre mondiale, en conjonction avec le développement demodèles de rationalisation économique visant également à accompagner la seconde industrialisation5. La multiplication des concours de plans d’aménagement, la tenue d’expositions et de congrès internationaux ou encore la création d’associations et de lieux de recherchesur l’urbanisme sont autant de manifestations de l’essor d’un large mouvement dans plusieurs pays6. La plupart des États européens se sont dotés de législations ou de règlements durant les premières décennies du XXe siècle. Ainsi en Suède et en Angleterre, les dispositifs juridiques sont en place en 1907 et 1909, tandis que les Parlements en France ou au Danemark ont approuvé des mesures similaires en 1919 et en 1925.

           Il reste que d’autres dimensions sociales et culturelles ont pesé sur les nouvelles techniques de l’aménagement prenant le pas sur les principes résiduels de l’art urbain, au rang desquelles la construction des identités nationales et les courants nationalistes. Les « urbanistes », confrontés à l’inertie du bâti traditionnel, ont adopté des positions contrastées suivant deux oscillations, selon que ce bâtireprésentait des valeurs historiques et nationales ou, au contraire, des archaïsmes contraires aux conceptions de l’hygiène ou de la salubrité. Le bâti a ainsi pu être mobilisé par les débats et les discours sur l’aménagement au nom d’une nouvelle esthétique, comme cela fut le cas dans des États allemands où l’intérêt savant pour le Volkkunst s’est conjugué aux courants romantiques à la quête d’un génie du peuple en faisant émerger des patrimoines nationaux ruraux et urbains7.

           Évoquer aussi rapidement le poids des configurations culturelles, sociales et politiques souligne seulement la complexité des logiques qui l’ont parcouru et qui ont oeuvré dans des situations localisées, en relation avec la problématique des monuments historiques, des paysages naturels, du bâti vernaculaire et de leur conservation8. Aussi bien dans le cas du Maroc, l’inscription de l’aménagement urbain dans une stratégie de conquête et d’occupation aura-t-elle permis de déplacer les termes du débat propre au champ européen sur les questions de conservation, en planifiant une juxtaposition pacifiée des « ordres de villes ». En Europe, la reconnaissance de deux ordres urbains distincts et potentiellement conflictuels s’est établie selon des modalités discontinues. Les formes anciennes, désormais dépourvues de leur dynamisme propre, semblaient promises à devenir des espaces résiduels ou à disparaître inexorablement. La relecture par les praticiens de l’aménagement de ces tissus hérités, au-delà de la seule question du monument – édifice, aura suivi un long parcours. Ce cheminement n’est d’ailleurs pas réductible à la seule construction juridique, interprétation quitendrait à présenter une évolution logique, selon laquelle la notion de monument historique aurait connu une extension continue, en tache d’huile. Dans la première moitié du xixe siècle, les écrivains voyageurs ont décrit dans leurs narrations les changements qui affectaient les limites de la ville ; des écrits, tels ceux de John Ruskin, ont avancé l’idée d’une ville -monument9. Plus généralement, les tenants des arts ont oeuvré, dans nombre de pays européens, à des commissions chargées de l’inventaire, du classement, de l’inspection et, éventuellement, de la réfection des édifices. Les dispositifs législatifs de protection des monuments et des sites ne sont apparus qu’aux alentours de la Première Guerre mondiale avec des chronologies et des conceptions variant très sensiblement selon les États.

           Outre-Manche, la question de l’héritage du bâti ordinaire a été abordée en particulier par Patrick Geddes en 1904 dans une perspective aménagiste10. Renvoyant dos à dos « l’anecdotisme » cher aux collectionneurs antiquaires et aux touristes, et les destructions des hygiénistes utilitaristes, P. Geddes déplore la mode de « l’haussmannisme » dans les municipalités d’Europe. Invoquant ses initiatives pour la ville d’Edimbourg, il propose les bases d’une pratique du curetage, fondée sur les techniques d’enquête d’inspiration leplaysienne. L’articulation de la conservation au dispositif de l’urbanisme naissant est posée en ouvrant sur une approche méthodologique, avec pour objectif « d’améliorer l’ancien et de construire des nouveaux quartiers au delà ». Une telle tentative d’objectivation de la sauvegarde urbaine se distingue de la vigoureuse critique de l’aménagement moderne, conduite par Camillo Sitte à partir de l’analyse approfondie des formes urbaines héritées. Pour le praticien autrichien, la défense de cet héritage est quasiment implicite, comme allant de soi ; il constitue également une matrice de formes à intégrer dans un nouvel « art urbain », ce que ses émules allemands ont ambitionné d’appliquer, notamment pour le redéploiement de la ville de Munich11.

           Le patrimoine urbain, qu’il soit objet de mesures d’exception dans une perspective post-haussmannienne, cerclé d’un anneau vert assurant le différentiel circulatoire comme souvent en Europe du nord, ou encore érigé en référent pour guider une renaissance de l’art urbain, demeure généralement périphérique aux études ou aux projets qui ont participé de la constitution de l’urbanisme. Les tentatives de recomposition patrimoniale, comme celles de Charles Buls qui, durant sa magistrature de Bruxelles, conduisit des opérations de restauration et de restitution de la Grand Place à la fin du xixe siècle, ont privilégié une « esthétique des villes », sans toutefois parvenir à instaurer une démarche du projet d’aménagement faisant de la sauvegarde urbaine une composante intégrée12. Les développements ultérieurs de l’urbanisme, marqués par le mouvement fonctionnaliste, ont repoussé à l’arrière-plan ces différents apports.

          Les principes de« l’école marocaine »

           La portée et la signification urbanistiques de « l’école marocaine » ne peuvent s’analyser à partir de manifestes théoriques quien exposeraient les principes en matière de transformation urbaine et de conservation. Édouard Joyant, ingénieur des ponts et chaussées directeur adjoint des Travaux publics du Protectorat en 1913-1919, puis en charge de cette direction en 1928-1932, a laissé un Traité d’urbanisme qui consacre de larges passages aux mesures conservatoires pour en décrire surtout les modalités d’application13. Par contre, Henri Prost, à qui fut attribué le contrôle du service d’Architecture et des Plans de villes en 1914-1924, ne réalisa pas son projet d’ouvrage sur l’urbanisme et, dans ses écrits, les références à la mise en place d’une politique de sauvegarde sont éparses et souvent allusives. D’autre part, la contribution spécifique de ces protagonistes de l’urbanisme du Protectorat s’inscrit par rapport à des axes déjà tracés avant leur arrivée. Ainsi, les directives de la mission scientifique créée en 1903 par Charles Jonnart, gouverneur généralde l’Algérie, devaient préparer la mise en œuvre d’une politique d’association au Maroc14. Maurice Tranchant de Lunel, nommédirecteur du service des Beaux-Arts en novembre 1912, s’était déjà adonné à l’étude du Maroc durant plusieurs années ; il rappelle avoir été pressenti par E. Régnault : « On me confiait dans cette organisation nouvelle la conservation des monuments historiques et des antiquités, et la mission de créer des centres à l’usage des Européens, afin d’éviter de renouveler des erreurs commises en Algérie et en Tunisie où les anciennes villes indigènes n’ont été que fort peu respectées »15.

           Il demeure qu’Henri Prost fut appelé en mission au Maroc comme urbaniste, au fait des questions et des pratiques en France et à l’étranger. Son projet, intitulé « anneau d’or », lauréat du concours d’Anvers en 1910, avait donné une large place à la mise en contexte historique du paysage urbain ; une distinction qui le recommanda auprès du résident général Lyautey16. Cet intérêt, il l’avait partagé avec d’autres jeunes architectes prix de Rome qui entendaient élargir le domaine de l’art de la composition. Durant son séjour à la villa Médicis dans les années 1902-1907, il avait cherché dans ses travaux sur Sainte-Sophie à retrouver « les lignes essentielles de l’ex-capitale d’Orient »17. Il est probable qu’il se soit alors intéressé aux travaux d’aménagement de la zone du Forum et aux débats sur le plan régulateur de la capitale romaine durant ces mêmes années ; autant d’ouvertures sur les questions et les cadres théoriquesde l’urbanisme, posant tout particulièrement l’héritage urbain au premier plan et attirant les tenants de l’esthétique urbaine et de son patrimoine, comme Charles Buls. Dans la « ville des villes », archéologie, architecture et aménagement se compénétraient de manière exemplaire18. Toutefois, H. Prost a laissé dans l’ombre la plupart desdétails de cette phase préparatoire à sa carrière d’urbaniste. À l’inverse, d’autres « Marocains » ont été diserts sur les rapports de l’aménagement urbain à la conservation et à la protection des villes.

           Pour éclairer ces rapports, on a retenu principalement trois textes émanant respectivement d’Edmond Pauty, d’Hubert Lyautey et de Jules Borély, chacun ayant eu une fonction dans l’appareil du Protectorat19. Ces écrits ont pour caractères communs de se présenter explicitement comme des synthèses de la problématique posée par la conservation urbaine et de dresser successivement un bilan de l’administration du Protectorat en matière de sauvegarde des villes, en 1922, 1926 et 1933. L’analyse proposée ici de chacun des textes distingue quatre aspects susceptibles d’organiser un cadre d’ensemble de la sauvegarde :

          
            	
              A. La protection comme devoir d’État et comme facteur de renaissance.

            

            	
              B. La recherche de l’authenticité conditionnant la maîtrise de l’acculturation.

            

            	
              C. La distinction des ordres de villes et la défense de l’intégrité physique des médinas.

            

            	
              D. L’élaboration d’un modèle spatial multipolaire.

            

          

           Dans le texte, reprenant la conférence prononcée en 1926, H. Lyautey développe des conceptions qu’il avait auparavant formulées dans sa préface au Rapport Général sur la situation du Protectorat du Maroc du 31 juillet 1914, en particulier le principe de la séparation des ordres de ville20. On peut ainsi faire l’hypothèse que les orientations urbanistiques développées sous le Protectorat n’ont pas toutes été lancées au coup par coup, mais davantage envisagées comme un système d’interventions coordonnées. À son retour en métropole, Lyautey s’est posé en défenseur des « beautés artistiques » du patrimoine marocain et en concepteur d’un Maroc moderne. Selon lui les nouveaux bâtiments administratifs « qu’il fallait cependant bien édifier » sont adaptés « au style du pays ». Le patrimoine marocain est exalté : les complexes palatiaux du Makhzen avec leurs appartements grandioses n’égalent-ils pas « nos plus beaux châteaux de la Loire » ? Le Maroc représente un bloc de civilisation comparable, sinon égal, à la civilisation métropolitaine. Mais, la dissymétrie entre les deux ensembles est soulignée, car ces merveilles marocaines, dignes des palais des « mille et une nuits », ne furent créées qu’à l’aide « de procédés archaïques et rudimentaires », « sans plan » et « grâce à des indications verbales ». Ce patrimoine devait être défendu contre le mouvement propre de la colonisation et contre les ambitions mercanti, mais aussi, et peut-être surtout, contre une « élite indigène », « formée à cette conviction que son art national était suranné, qu’ils étaient retardataires... ». Le Protectorat aurait donc conduit une œuvre de réhabilitation des créations d’une société naufragée : le devoir de protection est affirmé devoir d’État, lui-même support d’une véritable « Renaissance ». Un devoir qui participe de la légitimation d’une colonisation « fécondante », anticipant sur la formation d’une mémoire « nationale », et s’instituant tutrice d’une élite subjuguée par la puissance scientifique et technique émanant de la modernité. C’est cette obligation qui fonde alors la patrimonialisation des cités du Maroc.

           Par ailleurs, il est posé que la conservation n’infère pas seulement la préservation du bâti ancien, mais qu’elle implique aussi le respect de certaines règles quant à la production du cadre bâti engendré par la colonisation. L’œuvre de sauvegarde s’effectuerait dans une tension constante entre la stricte conservation et l’adaptation du nouveau à l’ancien, car il est aussi question selon Lyautey de rendre « l’art traditionnel » compatible avec la vie et les « besoins contemporains » ; cela implique donc une démarche pragmatique. La politique du moindre mal est souvent invoquée, par exemple lorsqu’il s’agit de masquer des bâtiments utilitaires indispensables, comme les casernes « habillées à l’arabe » de façon à les « rendre supportables ». Toutefois, l’horizon des « Marocains » porte au-delà. On sait que Lyautey était depuis son premier service en Algérie sensible aux tendances néo-mauresques du « style Jonnart ». Mais, averti par « ses as », architectes et urbanistes, des limites du mimétisme orientalisant, il s’est rallié à des formules plus sobres rompant avec les « mièvreries de la période de mauvais goût romantique ». De la recherche d’authenticité dans les restaurations découle le rejet du pastiche. L’attention aux mécanismes de l’acculturation architecturale renvoie à la recherche d’une « Renaissance marocaine » qui doit être tangible. Albert Laprade a ainsi rêvé de faire jouer à un Maroc « très cubiste », le rôle de l’Italie au xvie siècle21. Mais il n’y eut pas d’unité de vue sur « l’art marocain », et la villa du Résident a été l’un des points de friction entre les architectes créateurs et l’inspecteur des Beaux-Arts. Tranchant de Lunel, chef du service pendant plus d’une décennie, a raillé sans pitié les résultats d’une « formule néo-barbaresque de l’architecture de transition (…), grands projets et vastes réalisations d’État sous les pergolas de ciment armé que les printemps de l’avenir fleuriront »22. À ses yeux, la conservation et la sauvegarde présupposent une étude approfondie des principes de « l’art indigène », alors que « l’art vivant » est aussi un art assoupi ; il importe de renouer les fils rompus de la tradition du fait de la décadence du Makhzen, et l’architecte doit se faire « ravaudeur » en s’appliquant dans la restauration à retrouver les cheminements effacés. Tranchant de Lunel dénonce les raccourcis trompeurs de ceux qui veulent « fourrer du fer » et « rafistoler », il se passionne pour les savoir-faire traditionnels qu’il convient de ranimer, il s’emploie à ce que les « réparations indispensables ne soient point pires que l’injure des temps révolus »23. Une optique minimaliste aux accents ruskiniens. Objet d’études approfondies et de soins, le patrimoine urbain, source de connaissance et témoignage, devient ici le référent et l’appui d’une architecture susceptible de déboucher sur une acculturation réussie.

           Dans son rapport de janvier 1916, le résident général avait fondé la légitimité de la sauvegarde des « villes indigènes, impropres à la vie moderne », sur la défense de leur « indépendance morale » et de leur « pittoresque physique ». Dix ans plus tard, il étendit la nécessité de la sauvegarde à des considérations sociales, culturelles et économiques, en soulignant en particulier l’importance du tourisme qu’il jugeait promis à un « développement intense ». Pour préserver l’atmosphère de la ville indigène, il fallait éviter que n’y pénètrent « les installations européennes modernes » qui bouleversent les cadres physiques et sociaux. Nous avons déjà fait mention du concept d’ordre de ville, clef de voûte de la politique urbaine du Protectorat. Une telle notion peut être entendue dans le sens d’une mise en ordre social ségrégatif ; elle peut également renvoyer à l’organisation physique du cadre bâti. De « l’association » de deux « civilisations comparables » dérive la rencontre de deux ordres urbains dont celui qui forme à la fois le moule et l’expression du mode de vie indigène. Avec la confusion des deux « ordres de ville », l’indigène perdrait alors toute sa vie, son indépendance, ses coutumes, ses habitudes, tandis que l’Européen ne pourrait pas concrétiser ses aspirations au confort, à l’aisance, à l’espace et à l’hygiène à mois de faire disparaître l’organisation physique de la ville existante. En bref, le musulman serait « jaloux de l’intégrité de sa vie privée », face à ceux promouvant « de larges rues, des boulevards, de hautes façades pour magasins et logements, des canalisations d’eau et d’électricité ». Cette symétrie exaltée nourrit une série de couples d’opposition dont la tradition versus la modernité, la vie spirituelle versus la vie matérielle ; une symétrie qui fonde la séparation, censée garantir un équilibre relatif entre deux ordres à partir d’une politique urbanistique évitant que la ville indigène ne soit « polluée », « sabotée » et qu’elle perde son élite qui en emporterait « tout le charme ». Un tel processus précipiterait un irrémédiable déclin en amorçant la densification et la taudification, et Lyautey de conclure par cette formule ironique, à l’intention des critiques venant des milieux coloniaux : « Il était donc bien plus simple, puisque l’on devait en sortir, de commencer par se mettre dehors ». Cette politique du Protectorat s’est aussi voulue un manifeste face à l’exemple de la colonisation de l’Algérie et le comité du Vieil Alger ne manqua pas d’adresser ses félicitations au nouveau résident général au Maroc pour ses mesures de protection24.

           Du principe d’ordre de ville découle celui de la sauvegarde de l’ensemble spatial de la ville marocaine. Non seulement le système archaïque de la percée, ou traverse, est à proscrire – toute pénétration ayant un effet d’entraînement indésirable -, mais la cohérence de la ville dans son site est à respecter sans compromis. De là au glacis et à la muséification des villes, il n’y a qu’un pas que les protagonistes de la sauvegarde ont refusé de franchir. L’inspecteur des Beaux-Arts du Protectorat et ses proches collaborateurs, Pauty et Borély,s’en sont expliqués. D’un côté, explique Pauty, les Marocains accueillent favorablement nos « habitudes esthétiques et nos procédés d’existence », de l’autre de nombreux Européens se sont installés dans les médinas et les apprécient. En conséquence, le gel des formes du bâti n’est ni possible, ni souhaitable. À partir de plusieurs systèmes de servitudes, la réglementation joue comme une règle génératrice, à la fois souple et détaillée, tout en évitant les codifications tracassières, du moins dans l’esprit de ses concepteurs : les servitudes d’aspect ne doivent « point gêner l’indigène dans ses habitudes ou aspirations ». De fait, les médinas sont saisies par un ensemble de règlements qui complètent les éléments du zonage différentiel introduit dans les municipalités des villes nouvelles, montage permettant en théorie des ajustements successifs entre les deux ordres urbains. En 1930, Jean Galloti espère voir se développer au Maroc, non des « villes-musées mais des musées de vie »25. L’enjeu se situerait alors au-delà d’une conception du pittoresque ou de l’historicisme morphologique. La « sauvegarde des médinas » apparaît comme un outil de protection d’un ordre urbain en déclin, mais susceptible par cette protection même de résister à terme à la confusion qui prévaut en Europe entre les échelles d’ordre. Ainsi, convient-il de freiner l’entrée de la technique industrielle dans la « vieille ville » : ce serait, selon Jean Gallotti, « la différence qui sépare une ville faite pour nous-mêmes d’une ville faite pour nos machines »26. Les ordres de ville recouvrant également des différences d’échelles, il échoie aux urbanistes de les ajuster en intégrant le principe de conservation dans leur panoplie d’outils pour la défense de l’intégrité physique des médinas.

           À lire Lyautey, Henri Prost, avec ses connaissances de l’urbanisme en Allemagne, aux États-Unis et en Belgique, a apporté au Protectorat la « science de l’urbanisme ». Notant que « si le mot est récent, la chose est ancienne », il précise que cet urbanisme-là dépasse les préoccupations traditionnelles de l’art urbain pour embrasser « les besoins d’une usinerie et d’une circulation qui ne connaissent plus de limites et qu’il faut satisfaire ». Citant l’exemple de Nancy, il retient la carence urbanistique dans la création de nouveaux quartiers, de même que l’absence de protection des sites urbains.

           À la « sauvegarde intégrale », axe central de la politique urbaine du Protectorat, est associé un modèle multipolaire de l’aménagement urbain, régulé par le zonage. Quartiers de commerces et d’industries, centres administratifs, quartiers de plaisance et de villas, quartiers militaires – ces derniers fonctionnant éventuellement comme réserves foncières – constituent autant d’unités d’un système urbain. Ce dispositif ménage, entre ses constituants très hétérogènes, la mise en spectacle des ensembles anciens et des sites pour renforcer la cohérence d’un aménagementassignant fonctions et caractères à chacune des entités. Ce schéma d’organisation spatiale est lisible dans les villes de l’intérieur du Maroc, où les médinas perdent leur centralité ; il se distingue nettement des extensions radioconcentriques qui exercent leur pression sur les villes anciennes en les promettant à une transformation inexorable. Entre la médina ou ville « historique » et la ville « européenne », entités elles-mêmes fractionnées en sous-ensembles, les connexions sont réduites au minimum. Elles s’effectuent généralement au moyen du réseau primaire. La discontinuité et le manque d’intégration urbaine, perceptibles jusqu’à ce jour, sont compensés par le soin apporté aux articulations, notamment au moyen d’ensembles paysagers, étudiés par Jean-Claude Nicolas Forestier dès 1913, puis par Henri Prost.

           Ce système d’aménagement a reposé sur la forte coordination des services impliqués dans la planification : les ingénieurs des Ponts et Chaussées de la direction générale des Travaux publics, les architectes du service des Plans de ville et du service spécial d’Architecture – chargés du complexe de la Résidence et des bâtiments publics et placés sous la tutelle d’H Prost – et le service des Beaux-Arts dont les prérogatives n’ont cessé de s’étendre au cours des années 1910-1920. Quant aux directives des plans directeurs, elles ont émané d’un comité à la fois réduit et centralisé : H. Prost a fait référence aux « véritables conseils politiques et techniques réunis sous la présidence du Résident »27.

           Qu’il s’agisse de la « défense des villes » selon Pauty, de la « sauvegarde des beautés artistiques, des monuments et des sites et de l’art vivant » selon Tranchant de Lunel, ou de la « préservation d’un patrimoine » prônée par Prost, la conservation et la sauvegarde ont épousé la logique d’une planification de type différentiel articulant des pôles urbains, conçus comme des entités autonomes, reliés par une voirie primaire, et en ménageant des transitions entre ces polarités par une approche paysagée théâtralisant les « ordres de ville ».

          La sauvegarde, résultante d’un compromis territorial

          Les contraintes de « l’association »

           La stratégie d’organisation spatiale du protectorat français au Maroc et la politique de sauvegarde des médinas est inséparable de la politique d’association qu’a promue le résident général et commandant en chef au Maroc de 1912 à 1925. L’» œuf » déposé par les généraux Drude et d’Amade en 1907 à Casablanca28 fut un tard venu de la colonisation,fruit des efforts incessants du parti colonial pour asseoir la domination française sur l’ensemble du Maghreb29. Lyautey entendait mener les « affaires » du Maroc ainsi qu’il l’avait rêvé pour la France en 1897, « comme celles de la maison Rothschild ou du Creusot »30. À ses yeux, l’action coloniale ne vaut plus désormais que parce qu’elle se situe à la pointe de ce que peut entreprendre une élite dotée des techniques et des méthodes les plus « modernes », au nombre desquelles figure l’urbanisme.

           Investi de pouvoirs quasi discrétionnaires, le commissaire résident général a cependant dû dégager une sphère d’autonomie relative, sous la forme d’un compromis territorial, et cela à partir de plusieurs contraintes : les obligations internationales attachées au Protectorat en 1906 par les accords d’Algésiras, le contrôle parlementaire de la République française et la fragilité de la tutelle française dans un pays largement insoumis. Ne disposant que d’une « mince et fragile pellicule d’occupation »31, essentiellement dans les plaines, les autorités du Protectorat ont composé avec les représentants officiels du mahkzen et les notables urbains, ne serait-ce que pour entretenir « une façade » que Lyautey s’est appliqué à « reconstituer »32.

           Le déclenchement de la Première Guerre mondiale liquida l’hypothèque du contrôle international sur le Protectorat, mais il entraîna aussi l’envoi en métropole des deux tiers des troupes se trouvant sur le sol marocain. Pour garder le contour de l’occupation qui délimitait le « pays utile », il fallut s’arc-bouter à la côte, cette tête de pont de la colonisation. Le bouleversement de la trame viaire du « vieux Maroc » en fut intensifié. Lyautey a évoqué ce « retournement de l’espace » en œuvre sur une plus longue durée à travers toute l’Afrique du Nord, en constatant que la rationalité géographique et économique l’emportait désormais sur la tradition historique33. Aux hiérarchies urbaines qui plaçaient Fès et Marrakechloin devant Rabat, Salé et Meknès, et plus loin encore des bourgades côtières anémiques, dont Mogador, seule, se détachait, s’est surimposé un nouveau maillage dont Casablanca devenait le point nodal. Le choix de Rabat pour siège des services administratifs (on renonça alors à parler de capitale) accentua la polarisation du Maroc vers l’Atlantique, même si Marrakech et Fès longtemps demeurèrent les plus peuplées. À ceux qui soulignaient l’importance historique et la charge symbolique de la cité fassie, Lyautey pointait la vitalité de sa bourgeoisie entrepreneuriale déployant ses antennes à Casablanca avant de ponctuer qu’il n’était venu « à l’idée de personne de décapitaliser les villes impériales »34. À mi-chemin du « vieux Maroc » et de Casablanca, la ruche coloniale volontiers frondeuse, Rabat, ville hadra,devait incarner la collaboration avec la tutelle protectrice, l’alliance d’une civilisation « traditionnelle » et d’une modernité maîtrisée. Ainsi, la séparation de l’ordre urbain chérifien de celui en gestation et la « patrimonialisation » des cités sont consubstantielles au mode d’instauration du Protectorat. D’un côté, « l’usine administrative » de la résidence, centre nerveux de l’ » entreprise France » gérant les flux d’un « Maroc utile » musclé par le déploiement des infrastructures, est plantée en éminence. De l’autre, de « vieilles cités » et des territoires périphériques dans lesquels l’organisation du Protectorat ne devait pas s’embourber. Témoins d’un passé révolu, dont l’on n’hésitait pas à vanter les charmes, voire à chanter la gloire, ces villes devenaient la preuve tangible de la pérennité du makhzen sous un tutorat bienveillant.

           Deux formes d’organisation spatiale ont visé à ajuster les ruptures d’échelles et de temporalités. La « distanciation » accompagne les fonctions de contrôle et de dominance sur l’ordre ancien au moyen de plusieurs techniques dont celle du zonage. Par contre, l’» adaptation » module le dualisme affirmé par la projection du cadre bâti de type colonial. Un tel cadre, implant radicalement autre, se veut pérenne et non transitoire. Ainsi, aux côtés d’instruments comme la sitologie35, aujourd’hui « l’urbanisme végétal », la conservation des monuments et la sauvegarde des ensembles urbains anciens se présentent comme un instrument régulateur, prolongeant les principes de l’aménagement du territoire, pour tenir la coexistence de deux espaces-temps.

          Le dispositif d’intervention

           Au rythme de la progression et de l’installation des forces d’occupation, « l’organisation est jetée sur le sol »36 etdeux Maroc se dessinent : le premier que Lyautey a décrit comme dénué de ressort guerrier avec un gouvernement exsangue ; le second qui a basculé dans l’insurrection. L’investissement durable du « territoire utile », objectif prioritaire, nécessitait une organisation fine et précise d’actions et de mesures à mettre en oeuvre dans différents domaines, de l’établissement des (petits) colons au « problème des villes ».

           Un dahir protégea en novembre 1912 les enceintes des villes et l’ensemble de leurs ouvrages militaires portant servitude non aedificandi sur les zones connexes37. Relevant de la sécurité militaire, les limites des médinas étaient intangibles, scellantle périmètre de leur conservation, un démantèlement, partiel ou global, étant d’emblée exclu. L’accrétion d’un bâti extra muros, comme à Casablanca depuis le bombardement de 1907, représentait ce qu’il fallait éviter : ce « pourrissement » que Guillaume de Tarde attribua aux colons, comparable à « aucune des horreurs de la banlieue parisienne, en flétrissantla tendance à se greffer en parasites de l’agglomération indigène (...) à se coller à elle, à la pénétrer si possible, à la ronger »38. Avant d’être intégrée au dispositif général du système d’aménagement, progressivement modélisé par l’agence Prost, la délimitation des médinas a représenté une affectation de territoiredonnant forme au compromis spatial dont le Protectorat s’est portée garant. La sauvegarde a pris forme dans un cadre qui conjugue l’importance accordée tant au compromis spatial qu’aux formes liées à la représentation du makhzen et l’efficacité reposant sur la structuration rapide des services néo-chérifiens. Chargé de la conservation, le service des Antiquités, des Beaux-Arts et Monuments historiques, créé par l’arrêté du 26 novembre 1912 et le dahir qui l’accompagne, porte en germe le développement d’une législation de la sauvegarde globale. « Les décrets de classement pourront, s’il y a lieu, déterminer autour des édifices, une zone de protection où tous travaux nuisibles à la conservation ou au caractère des monuments seraient interdits », précise le dahir. L’arrêté prévoit des fonctions d’architecte conseil de la Résidence pour le chef du service, en particulier des « missions spéciales touchant l’allotissement des nouveaux centres et l’étude des projets de construction et d’aménagement de bâtiments »39. Cette disposition vise à faire coïncider des formations historiques, à faire glisser l’un sur l’autre des espaces-temps pour éviter les confrontations. Un basculement conceptuel des notions de « monument » et de « vieilles ville » s’accomplit ainsi. En 1913, une note de la Résidence explicite la dynamique qui est liée à la reconnaissance de l’intégrité des enveloppes matérielles et du site des villes précoloniales. En effet, « la beauté et l’intérêt historique » ne résident pas simplement dans les grands monuments mais « surtout dans l’ensemble des constructions qui forment les centres et dans leur perspective générale ». Il s’ensuit une liste des interventions devant être visées par le service des Beaux-Arts, qu’il s’agisse de travaux à l’intérieur ou à l’extérieur des enceintes, quand bien même ils présenteraient « un caractère de nécessité immédiat »40. C’est dans cette optique que le dahir du 13 février 1914, sur la conservation des monuments historiques, des inscriptions, des objets d’art et d’antiquité, renforce la « protection des lieux entourant ces monuments ainsi que les sites (…) qui présentent un intérêt d’art ». L’article 15 concerne le classement des lieux entourant les monuments historiques « dont il est nécessaire de ne pas modifier l’aspect pour conserver à ces monuments leurs caractères » et l’article suivant introduit la notion de « zone de protection »41. Les textes de 1912-1914 ont favorisé la sauvegarde des enveloppesurbaines soumises à l’assaut de la première vague de colonisation. Dans les années qui suivirent, des arrêtés viziriels portant protection d’ensembles spécifiés et basés sur les nouvelles lois d’urbanisme, en particulier le dahir du 16 avril 1914,permirent d’assurer la sauvegarde du bâti ordinaire, « de ces vastes monuments vivants que sont les vieilles villes »42.

           L’identification des zones de protection, le classement des bâtiments (medersas, tours, palais, etc.) et les premières campagnes de travaux (dont les restaurations d’enceintes) étaient commencés en 191643. À partir de 1920, plusieurs remaniements ont renforcé les services impliqués. Le service des Monuments historiques, des Palais impériaux et des Résidences, avec le service des Antiquités et celui des Arts indigènes, est placé sous une nouvelle direction générale44. Le dahir du 1er avril 1924 marque la dernière phase du dispositif mis en place sous la résidence de Lyautey. Il élargit les compétences du service des Beaux-Arts, toute demande d’autorisation de bâtirdevant être préalablement visée par le chef du service en question45. Est également soumise à contrôle toute construction « à édifier le long des voies ou places publiques dont il paraît nécessaire d’assurer l’unité d’ordonnance architecturale »46. La circulaire résidentielle du 23 juillet de la même année entérine les attributions dévolues au service des Beaux-Arts et les étend aux villes neuves indigènes47.

           Le renforcement du cadre juridique de la sauvegarde et de son « usinerie administrative » mérite une attention particulière, car il traduit le choix manifeste de donner aux Beaux-Arts une parité de statut avec les directions techniques néo-chérifiennes. Dotée de dimensions symboliques et d’éléments matériels devant garantir les bases minimums du régime, la politique patrimoniale du Protectorat a élaboré, en quelques années, un outil de contrôle et de régulation des contradictions spatiales, sociales et culturelles découlant du recouvrement de l’espace du « vieux Maroc » par celui du Protectorat.

          Impact sur les formes urbaines

           Au Maroc, la plupart des macroformes urbaines façonnées dans les premières décennies de la colonisation évoquent la tripartition classique de la colonisation britannique : une « ville indigène », une ville coloniale et un complexe de camps militaires. Ces camps, dont les emprises sont, proportionnellement aux autres unités, gigantesques, ont, comme l’explique Joyant, une fonction de surveillance et de contrôle de la première, de protection de la seconde. Ils joueront par la suite le rôle de réserve foncière. La conservation et la sauvegarde, instruments de la politique d’association, orientent le développement urbain dans la durée, dans une grande diversité de situations.

           Dans les villes de l’intérieur, le principe de séparation s’est appliqué en toute rigueur48. À Fès, près de deux kilomètres séparent les limites de la ville nouvelle dessinée par H. Prost de celles de Fès El Bali et trois à quatre kilomètres les centres respectifs. Contrairement à l’avant-projet dessiné par Forestier en marge de son rapport de 191349,qui prévoyait de mettre les deux villes en relation symbolique au moyen d’une composition axiale faisant correspondre les portes du complexe palatial de Fès Jdid avec une gare monumentale, point focal de la ville nouvelle, le plan finalement retenu a généré une macroforme linéaire éloignant les deux ensembles urbains. La topologie différente de Meknès, nœud ferroviaire et « capitale militaire » du Protectorat, a conduit à d’autres choix. Ici, les deux villes sont séparées par un profond ravin favorisant la « mise en spectacle » des remparts de la médina. À Marrakech, les confins de l’agglomération européenne approchent Bab Knob en respectant une zone non aedificandi de 250 m, et une artère centrale conduit à laplace Jema’a El Fna. La séparation s’affirme cependant puisque de très vastes espaces libres séparent le cœur de la médina de ses remparts, les deux villes restant distantes de plus d’un kilomètre et demi de centre à centre. Prost nota « l’énorme inconvénient » d’un tel éloignement50. Le plan a ménagé une seconde voie d’accès courbe rejoignant un axe traversant la muraille pour venir longer les jardins du minaret géant de la Koutoubia. Dans cette capitale du sud, la friction entre les ordres urbains se situe sur la place Jema’a El Fna, lieu d’une grande part des ruptures de charge entre les deux entités. Il est d’autant plus intéressant d’observer les mesures conservatoires prises pour cette place qui ne comportait pas de monuments notables, mais de « pittoresques masures, dont la pouillerie sous l’éclat du soleil est l’élément principal »51. Prost y appliqua un schéma bipolaire de répartition des circulations pédestre et automobile. Bien que la place fût classée non aedificandi, Pauty rapporte qu’on n’imposa aux immeubles qu’une servitude d’aspect assez souple pour éviter de geler « la puissance de vie et d’évolution »52. Une autre disposition est particulière à Marrakech : la création d’une « presqu’île à l’européenne », disposée sur des terrains domaniaux jouxtant d’un côté le palais, de l’autre la place. Cette enclave, au tracé rectiligne, était destinée à l’implantation d’équipements publics tels que postes, banques, etc. Le règlement de voirie de ce quartier pédonculé complétait celui de la ville nouvelle par des servitudes tenant compte de l’environnementdes îlots.

           En général, pour ce qui concerne les villes de l’intérieur, on observe que les liaisons entre les nouveaux centres et les médinas sont réduites au strict minimum. Ce choix, renforçant les mesures conservatoires internes à la médina, tourne le dos au développement radioconcentrique européen. En Europe, dans les rares cas où les fortifications de villes importantes étaient conservées, les brèches connectantes étaient multipliées en gardant quelques portes monumentales. Au Maroc, la rigueur des mesures de sauvegarde ne laisse généralement aux médinas que leurs accès existants, le système de voirie mis en place pour articuler les unités urbaines étantaussi tracé de façon à ce que les terminaux routiers et ferroviaires desservent uniquement les villes nouvelles. Préoccupations stratégiques et sociales, mesures de sauvegarde et, à partir de 1913, projets touristiques s’appuyant sur la mise en valeur visuelle des médinas perçues comme des villes-objets homogènes, s’enchevêtrent. Mais, qu’en est-il dans les villes côtières, ces têtes de pont de la mise en valeur utile ?

           J. C. N. Forestier loue dans son rapport de 1913 les mesures de protection qui ont sauvé « la ville arabe » de Rabat, mais il déplore que la situation ait été « trop engagée » pour que l’ont ait pu sauver les jardins et plantations qui entourent la ville53. Il reste que si les urbanistes ont dû renoncer à créer une zone non aedificandi de 250 m sur l’entier pourtour de la médina, la politique de sauvegarde occupe le centre de leurs préoccupations. Malgré de nombreuses pressions, l’intégrité de l’enceinte est préservée, les aménageurs appliquant une politique systématique de mise en valeur de la médina et des principaux monuments situés extra muros. Ici triomphe la politique d’association, dont la représentation urbaine se concentre autour de l’avenue Dar al Makhzen. Les portes de la médina répondent au complexe de la Résidence dominant la ville et le protectorat modernisateur se mire dans la grandeur intacte du Makhzen. Rabat-Salé instaure un « paysage urbain » de type « pittoresque » décrit par A. Laprade comme une « frise adorable, une aquarelle merveilleusement mise en page avec les premiers plans verdoyants, la muraille fauve, les villes sœurs toutes blanches, l’océan et le ciel »54.

           Casablanca, enfin, fait généralement figure de contre-exemple pour les urbanistes, même s’il permet éventuellement de démontrer la validité de certaines techniques correctives de l’urbanisme, telles que le zonage, potentiellement applicables à la métropole. Mais la question de la sauvegarde devient ici un nœudde contradictions. L’ingénieur Joyant, pourtant favorable aux principes deconservation,fonde son dédain pour la « vieille ville » sur l’opinion qu’auraient les Marocains eux-mêmes pour « un simple comptoir commercial, souillé par les Européens »55. Prost renchérit sur une ville « sans intérêt artistique, saccagée avant 1912 », en prévoyant néanmoins de conserver l’enceinte56. Dans ses notes manuscrites consacrées à l’étude de « cinq éléments principaux de première urgence »57, la question du futur de la ville indigène n’est pas abordée, mais une esquisse de 1914, relative au « projet d’élargissement du boulevard du IVe Zouave », précise la « démolition du mur d’enceinte »58. Ce projet n’est toujours pas réalisé au début des années vingt malgré l’insistance de Lyautey voyant dans ce « goulet étroit » conduisant au port la ruine potentielle de l’aménagement du centre-ville59. La disparition d’une section des remparts est de nouveau évoquée par Joyant en 1923, qui réitèreson jugement négatif sur une ville arabe« sillonnée de ruelles étroites et tortueuses et ne présentant aucun caractère d’art ni de pittoresque » et annonce « qu’une grosse opération de voirie jettera par terre les remparts de la vieille ville, sans valeur historique ni artistique... »60. Undessin provenant du fonds Lyautey, daté de 1921, propose un aménagement provisoire du même boulevard. La silhouette de l’enceinte y est remplacée par une longue et élégante colonnade, sobrement historisante, devant abriter une kissaria. Le profil de la « vieille ville » y est respecté de même que l’esprit d’une clôture spatiale de la médina61.

           Rhétorique et intervention de sauvegarde paraissent s’enrayer à Casablanca. Un malaise diffus face aux marques du bombardement de 1907 ? Ou davantage une inflexion pragmatique des urbanistes voyant piétiner l’aménagement central de la ville et constatant leur impuissance devant certains milieux coloniaux ? Ou bien l’abandon d’une ville « sans qualité », conjugué au sentiment de « trop tard » et de gâchis ? Toutes ces raisons semblent avoir joué. Casablanca résume, en quelque sorte, la situation de l’occupation coloniale, le territoire "France" écrasant le réduit indigène contraint à la densification. Toutefois, le règlement différentiel, l’un des fleurons de l’urbanisme marocain, y joue là aussi son rôle régulateur. Des prescriptions détaillées assurent le maintien des proportions et des canevas ornementaux du bâti traditionnel local. Mais plusieurs membres de l’équipe marocaine ont nourri l’espoir d’une « digestion progressive » de la médina, ouvrant la place libre au centre de la ville économique du Maroc sur l’océan62. Pourtant, là encore, les mécanismes de la sauvegarde l’auront emporté pour partie sur les forces de dissolution.

          Épilogue

           L’examen des dispositifs et des conditions opératoires de la conservation et de la sauvegarde au Maroc incite à considérer une vision cohérente de « l’école marocaine » dans l’invention du patrimoine urbain. La conservation fut l’un des thèmes dominants du congrès de l’urbanisme aux colonies et dans les pays tropicaux qui s’est tenu à l’occasion de l’Exposition coloniale de Vincennes de 193163. La sauvegarde y a été présentée comme l’un des caractères spécifiques de l’urbanisme français. Tout en justifiant la « séparation spatiale », la conservation a été abordée sous l’angle de l’expérimentation d’une politique pour la protection du patrimoine embrassant l’ensemble des sites urbains. Ainsi, la communication de Prost insiste sur une approche globale de la conservation des paysages, des monuments historiques et des cités anciennes pour préserver « le patrimoine d’une civilisation ». Les conclusions du congrès soulignent, bien entendu, l’apport de « l’urbanisme colonial », retenant en particulier la mise en contexte du monument, au plan conceptuel, législatif et dans ses applications, qui était sans doute plus élaborée qu’en métropole. Le dix-septième vœu demande que les monuments historiques et les différents vestiges du passé soient « conservés et préservés d’un contact trop direct avec les édifices modernes » grâce à la fermeté dans l’application des mesures prescrites64. La sauvegarde des villes marocaines a répondu à plusieurs objectifs. Elle a participé de la légitimation d’une forme nouvelle de mise sous tutelle territoriale en témoignant du respect de la puissance tutélaire envers la civilisation marocaine ; elle a aussi manifesté que les espaces coloniaux pouvaient en remontrer à la métropole en matière d’innovations et de dialectique entre tradition et modernité. Le congrès a souhaité diffuser cette ligne d’action à l’ensemble de l’empire français, à la veille du ivème congrès international d’Architecture moderne en 1933. Par contre, les principes énoncés par le congrès d’urbanisme aux colonies rencontrent, en métropole, ceux des projets émanant de la section d’hygiène urbaine et rurale du Musée social et de la Société française des urbanistes, qui consistaient à transformer les zones de fortifications en espaces libres pour articuler les villes et leurs extensions en sauvegardant l’homogénéité des centres anciens. 

           Au Maroc, la politique patrimoniale a certes été favorisée par une affectation de territoire issue des impératifs de l’occupation. Elle a néanmoins intégré une recherche urbanistique explicite, associant les problématiques de sauvegarde à celles de la planification urbaine. Sans dimension proprement théorique, la démarche méthodique et l’ampleur du champ d’expérimentation de « l’école marocaine » ont cependant construit un corpus suffisant pour lui assurer une posture doctrinale en urbanisme. Ce faisant, elle a évité deux écueils : la nostalgie conservatrice et l’utopie instauratrice. La force de cette position tient à la combinaison de trois dimensions.

           En premier lieu, le patrimoine urbain a été objectivé à partir de la reconnaissance et de l’analyse des caractères qui produisent son identité, tels que la complexité des espaces et des volumes, la répartition des ombres et des lumières, le jeu des couleurs et des motifs, les systèmes d’agencement des matériaux et des techniques traditionnelles, le repérage des trames et des parcellaires, la recherche des ancrages historiques et culturels. Autant d’éléments, dont la liste n’est pas ici exhaustive, qui ont contribué à fonder le devoir de sauvegarde dans la politique officielle du Protectorat. Par ailleurs, un modus operandi a été élaboré qui décline les impératifs de la protection à tous les niveaux de l’aménagement urbain, ceux des sites et du paysage, des enveloppes de la ville, du tissu urbain, et du bâti monumental et vernaculaire. Les systèmes de servitude sont adaptés aux échelles spécifiques du patrimoine et visent à réguler l’évolution du bâti. Protection et conservation ne peuvent donc être réduits à une seule volonté de geler des territoires urbains du « vieux Maroc ». Ces mesures constituent davantage un dispositif de contrôle de la production spatiale et un outil pour contenir une modernité, celle de la colonisation, qui doit, aussi, être pacifiée. En dernier lieu, on voit se dessiner l’ébauche d’une démarche prospective qui affleure dans la plupart des écrits des acteurs de la sauvegarde. Les villes anciennes offrent des réservoirs de formes, génératrices de création. Le terme de « renaissance » revient souvent sous la plume des architectes à la recherche d’un appui pour se dégager de l’éclectisme historisant dont l’académisme est devenu la proie. Quel que soit le jugement esthétique que l’on puisse porter sur cette seconde manière d’» arabisance », l’extension du contrôle des Beaux-Arts sur les villes nouvelles et l’étude des formes traditionnelles comme source d’inspiration indiquent une tentative d’articuler la conservation à la modernité architecturale.

           Une politique de conservation et de sauvegarde a été effectivement mise en œuvre, dès avant la Première Guerre mondiale dans le cadre du protectorat français sur le Maroc. Le bilan fait par le congrès de 1931 peut être apprécié comme une tentative d’élargir ce mouvement, non seulement à l’ensemble des colonies, mais aussi à la métropole. La cohérence de sa mise en œuvre, la recherche authentique de qualité dans ses réalisations et les exemples qu’elle a donnés à ses collaborateurs directs dans la poursuite de leur carrière, ainsi qu’à d’autres plus éloignés, situent cette « expérience » à l’avant-garde de réflexions et de pratiques visant à créer un système de planification de la sauvegarde. Elle pourrait ainsi être comparée aux conceptions de Gustavo Giovannoni qui proposait en 1913 en Italie d’envisager deux échelles spatiales de l’aménagement, locale et territoriale, dans leur complémentarité65. Bien qu’empêtrée dans un tissu de contradictions inhérentes à l’entreprise coloniale et indéniablement pétrie de présupposés socioculturels, il reste à cette expérience d’avoir tenté de fonder, en grand, une politique d’aménagement du patrimoine urbain.
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          On a dû délibérément chercher non pas une adaptation au Maroc des formules françaises, mais des formules entièrement nouvelles. C’est le cas notamment du Service des Arts Indigènes, des Services des Beaux-Arts et des Monuments Historiques auxquels ne répond rien d’analogue dans la métropole1.

           La problématique de la sauvegarde du patrimoine au Maroc était, jusque vers la fin des années 80, le domaine réservé du Ministère des Affaires Culturelles, beaucoup plus en termes d’intervention technique (restauration de monuments et fouilles archéologiques) qu’en termes de réflexion.

           S’il est vrai que le débat réflexif sur ces questions est relativement récent et regroupe actuellement un certain nombre d’intervenants qui se penchent sur la notion de patrimoine au plan théorique, ce concept est davantage développé sur un plan pratique en étudiant la problématique des tissus historiques dans un champ beaucoup plus ouvert sur les sciences sociales en général.

           En revanche, la conservation et la restauration des monuments historiques ont une histoire, en termes de sauvegarde, qui émane d’une législation forte.

           C’est à travers l’évolution de cette dernière que nous souhaiterions aborder l’histoire de la sauvegarde au Maroc, réservant une large place à la période coloniale puisque celle-ci est à l’origine des acquis sur lesquels les principes de la conservation et de la restauration reposent toujours aujourd’hui.

           Démarche volontaire ou inconsciente, il s’avère qu’aucun débat nouveau n’a émergé depuis cette période concernant les conceptions et les pratiques de la sauvegarde, aussi bien sur le plan technique relatif aux principes de la conservation, qu’opérationnel en matière d’intervention dans les tissus anciens, ni même réglementaire.

          Le cadre institutionnel

           Le 28 novembre 1912, un arrêté du Commissaire Résident Général établit le Service des Antiquités, des Beaux-Arts et des Monuments Historiques, appellation qui subira plusieurs modifications par la suite2. En 1920, il devient le Service des Monuments Historiques, Palais Impériaux, Résidences3, tandis qu’en 1924, un dahir, tout en le réorganisant, lui confère la dénomination de Service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques4.

           A l’origine, rattaché directement à la Résidence Générale, ce service sera placé par un arrêté viziriel du 25 juin 1921 sous la tutelle de la Direction Générale de l’Instruction Publique, des Beaux-Arts et des Antiquités. Ses attributions sont définies par cet arrêté puis complétées par celui du 1er avril 1924 et se résument ainsi :

          
            	
              les plans des bâtiments publics ou à l’usage du public, y compris les monuments, doivent être examinés puis approuvés par le service ;

            

            	
              certaines autorisations de construire ne peuvent être accordées sans autorisation préalable du service ;

            

            	
              celui-ci doit préparer les projets d’aménagement des voies et places publiques comportant une ordonnance architecturale (en accord avec le Service des Contrôles Civils et des Municipalités) et contrôler toutes les demandes d’autorisation de bâtir y afférant ;

            

            	
              les voies et places en question sont désignées au préalable par le Directeur Général de l’Instruction Publique, des Beaux-Arts et des Antiquités ;

            

            	
              le service est responsable de l’inspection des médinas, des monuments historiques et de leur conservation.

            

          

           Le fonctionnement de ce service est assuré par un personnel technique constitué d’architectes et comprenant :

          
            	
              un inspecteur chef de service et un architecte adjoint à Rabat ;

            

            	
              des architectes privés et des agents locaux d’exécution qualifiés de « correspondants bénévoles » dans les autres centres urbains de la zone française5.

            

          

           Par Arrêté du Directeur Général de l’Instruction Publique, des Beaux-Arts et des Antiquités est créé, le 13 août 1925, le Comité de Restauration des Monuments Historiques. Ce comité, dont la mission est de programmer et de budgétiser les travaux de restauration sur proposition de l’inspecteur, est composé des représentants suivants :

          
            	
              1. Le Directeur Général de l’Instruction Publique, des Beaux-Arts et des Antiquités qui en assure les fonctions de président.

            

            	
              2. Le Directeur de l’Institut des Hautes Études Marocaines (IHEM)6 qui en est le vice-président.

            

            	
              3. Le Chef du Service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques.

            

            	
              4. Le Directeur des études d’arabe classique à l’IHEM.

            

            	
              5. Le Directeur des études d’archéologie musulmane à I’IHEM.

            

            	
              6. Le chef du Service des Arts Indigènes7.

            

          

           Dix ans plus tard, ce service est remplacé par le Comité des Monuments Historiques, des Médinas et des Sites Classés dont la principale mission est d’examiner et d’étudier les programmes annuels de restaurations établis par l’Inspecteur des Monuments Historiques. C’est du reste durant cette même année que le Service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques est supprimé par dahir du 31 mai 1935 au profit d’une Inspection des Monuments Historiques, des Médinas et des Sites Classés. Cette entité fonctionnera sous la même dénomination jusqu’à l’avènement de l’indépendance en 1956 pour devenir ensuite Service des Monuments Historiques, des Arts et du Folklore, tout en restant sous la tutelle de la Direction des Beaux-Arts. Celle-ci sera rattachée successivement à différents ministères, dont le Ministère de l’Education nationale et des Beaux-Arts, le Ministère du Tourisme, de l’Information et des Beaux-Arts, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et des Affaires Culturelles et, enfin, le Ministère des Habous et des Affaires Culturelles8.

           Après l’indépendance, la Direction des Beaux-Arts reste sous la tutelle de l’Éducation Nationale (anciennement Instruction Publique). Sa prise en charge successive par différents ministères montre que le rôle et la place de la culture ne figuraient pas parmi les priorités politiques du pays mais constituaient plutôt une activité secondaire au sein des administrations dont elle dépendait. Son rattachement au Ministère des Habous en est une illustration frappante : quelle relation peut-il y avoir entre les affaires islamiques et la culture si ce n’est le fait que les Habous sont propriétaires de nombreux monuments tels les médersas et les mosquées ?

           Le Ministère des Affaires Culturelles est finalement créé par le dahir du 25 Avril 1974 comme une entité institutionnelle à part entière. Celle-ci est officialisée par le décret du 26 août 1975 qui définit son organisation, précisée dans un article unique qui stipule que « ses attributions sont de conserver le patrimoine culturel national, d’en assurer l’intégrité, de mettre en œuvre tous les moyens susceptibles d’en garantir l’expansion et le rayonnement, d’élaborer et de veiller à l’application des textes législatifs et réglementaires régissant la protection des objets d’art, des sites archéologiques et des monuments historiques ». À cet effet est crée, entre autre, la Division des Musées, des Sites, de l’Archéologie et des Monuments Historiques.

           Quatre ans plus tard, le décret du 21 juin 1979, modifiant et complétant celui de 1975 introduira la création de la Division de l’Inventaire du Patrimoine Culturel. 

           En 1985, la Division des Musées, des Sites, de l’Archéologie et des Monuments Historiques sera érigée en direction, elle-même scindée en deux divisions, celle des Musées et de l’Archéologie, d’une part, et celle des Monuments Historiques et Sites, d’autre part9. À ces deux divisions sera rattachée celle de l’Inventaire pour former la Direction du Patrimoine Culturel.

           Le décret du 24 mai 1994 redéfinit les attributions et l’organisation du ministère par rapport à celui de 1975, élargissant son champ d’intervention tel qu’il est défini dans l’Article premier en décrétant que « le Ministère des Affaires Culturelles a pour mission l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du gouvernement dans le domaine du patrimoine et du développement culturel et artistique ». Dans l’article 6 de ce même décret, la Direction du Patrimoine Culturel a pour mission « de protéger, de conserver, de restaurer, d’entretenir et de faire connaître le patrimoine architectural, archéologique et ethnologique par les moyens appropriés, ainsi que les différentes richesses artistiques nationales ». À cette fin, elle est dotée de quatre divisions :

          
            	
              division des études et des interventions techniques ;

            

            	
              division de la gestion des monuments historiques et des sites ;

            

            	
              division de l’inventaire général du patrimoine ;

            

            	
              division des musées.

            

          

           Pour intervenir efficacement dans le domaine du patrimoine, différents centres dépendant de la Direction du Patrimoine Culturel sont fondés. C’est ainsi qu’un arrêté du Ministre des Affaires Culturelles, datant du 3 janvier 1990, crée et organise le Centre de Restauration et de Réhabilitation du Patrimoine Architectural des zones Atlasiques et Subatlasiques (CERKAS), basé à Ouarzazate. Ce centre a pour mission « la protection, la restauration et la réhabilitation du patrimoine architectural des zones sus-citées, qu’il s’agisse de bâtiments construits en pierre et ou en terre tels que casbah de commandement, châtelets ou tighremt, édifices religieux, militaires ou civils, ouvrages d’art ou groupés en communautés tels que villages ou ksour »10.

           Le 30 janvier 1995 est créé par arrêté ministériel le Centre d’Études et de Recherche du Patrimoine Maroco-Lusitanien dans la ville d’El Jadida. Le patrimoine maroco-lusitanien désigne l’ensemble des architectures construites par les Portugais au Maroc telles les cités, forteresses, bâtiments isolés civils ou militaires, édifices religieux ainsi que les sites archéologiques. Ce centre a pour mission également la réhabilitation et la mise en valeur du patrimoine marocain d’origine portugaise sous tous ses aspects : historique, architectural et artistique11.

           Enfin, le Parc National des Gravures Rupestres dont le siège se trouve à Tahannaout (région de Marrakech) est crée le 20 mai 1997 par arrêté du Ministre des Affaires Culturelles.

          Le cadre législatif

           La législation marocaine a connu, en matière de protection du patrimoine culturel bâti, une évolution considérable entre l’établissement du protectorat français en 1912 et l’indépendance du Maroc en 1956. Le seul intitulé des dahirs ainsi que les motifs de loi qui les explicitent en fournissent une preuve tangible. Il est à noter que la teneur des motifs est supprimée pour les deux derniers dahirs et est remplacée par le premier article du Titre Premier. Il convient de préciser également que, jusqu’à l’Indépendance du Maroc en 1956, tous ces dahirs n’étaient appliqués que sur le territoire contrôlé par le protectorat français et, ponctuellement, dans la zone internationale de Tanger, la partie espagnole échappant à cette législation.

          
            	
              Dahir chérifien du 29 novembre 1912 relatif à la conservation des monuments historiques et des inscriptions historiques. Son motif de loi précise qu’» il importe dans l’intérêt commun de protéger avec soin les vestiges du passé qui touchent à l’histoire de notre Empire ainsi que les choses artistiques qui contribuent à son embellissement ».

            

            	
              Dahir du 13 février 1914 relatif à la conservation des monuments historiques, des inscriptions et des objets d’art et antiquités de l’Empire Chérifien, à la protection des lieux entourant ces monuments, des sites et des monuments naturels : « Il nous a paru nécessaire de compléter sur plusieurs points les dispositions de notre dahir de 1912 (...) et d’assurer la protection des lieux entourant ces monuments ainsi que les sites de notre Empire qui présentent un intérêt d’Art ».

            

            	
              Dahir du 21 juillet 1945 relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des inscriptions, des objets d’art et d’antiquité et à la protection des villes anciennes et des architecturales régionales.

            

            	
              Dahir du 25 décembre 1980 relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des Inscriptions, des objets d’art et antiquités.

            

          

           Le dahir de 1912 fut l’un des tout premiers à avoir été élaboré juste après l’avènement du Protectorat. On reconnaît là la volonté du Maréchal Lyautey de protéger les vestiges du passé tels que les décrivait Maurice Tranchant de Lunel dans son ouvrage Au Pays du paradoxe12. Bien que ce dahir n’ait pas eu de suite dans son application, il n’en pose pas moins les jalons de la protection du patrimoine bâti en stipulant dans son article premier que « les ruines des constructions antiques antérieures à l’islam, celles des palais de nos prédécesseurs, leurs enceintes et leurs dépendances, les monuments religieux ou profanes ayant un caractère historique ou artistique, sont placés sous la surveillance spéciale du Makhzen13 qui assurera leur protection ». L’article précise ensuite qu’« ils pourront faire l’objet d’un décret de classement dans les conditions qui seront déterminées ultérieurement ».

           Le dahir de 1914, abrogeant celui de 1912, se positionne à l’avant-garde de la législation française en se fixant déjà comme objectif « d’assurer la protection des lieux entourant ces monuments » alors que la loi relative à la protection des abords ne paraîtra que le 15 juin 1943 en France. Soulignons toutefois qu’au Maroc la protection des lieux n’a concerné essentiellement que l’extérieur des remparts des villes anciennes. Aucun monument dans la médina n’a donc bénéficié de cette protection, ne serait-ce que pour ce qui est des servitudes de hauteur, alors qu’en France la loi sur les abords généralise à partir de chaque monument une zone de protection sur un rayon de 500 mètres14. En outre dans l’article 15 du Titre III de ce dahir sont évoqués les « sites à caractères pittoresques » tout comme le sont « les monuments naturels ». Cette terminologie ou ces définitions n’apparaîtront en France qu’avec la loi du 2 mai 1930 (...) « visant à protéger les monuments naturels et les sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque »15.

           Au-delà du contenu de ces dahirs de 1912 et 1914, Lyautey et Tranchant de Lunel peuvent donc être considérés comme des précurseurs dans le domaine de la conservation du patrimoine. Notons également que Lyautey, dans son souci de préserver la splendeur des palais, cherchait aussi à s’identifier à leurs principaux occupants en se donnant, à l’instar des souverains, les moyens de déplacer toute son administration dans de somptueuses demeures restaurées à cet effet à travers les villes impériales.

           Cependant, comme la protection du patrimoine était alors orientée vers ce que l’on dénommait les « monuments du passé », le dahir de 1914 sera assez vite dépassé puisqu’il ne prenait pas en compte la conservation des « vastes monuments vivants que sont les médinas » comme sites urbains16. C’est ainsi qu’il a fallu recourir en 1922 à un autre texte de loi plus ancien, relatif à l’urbanisme (dahir du 16 avril 1914), qui traitait des alignements, plans d’aménagements et servitudes de voirie des villes, et dont l’inspiration juridique était considérée comme mieux adaptée et plus moderne pour la protection artistique des villes anciennes.

           Bien que le contrôle du Service des Beaux-Arts sur les règlements d’urbanisme, de voirie et de protection artistique soit depuis longtemps établi, le dahir de 1945 vient quant à lui confirmer celui qu’il exerce sur la protection des villes anciennes et des architectures régionales, renforçant ses prérogatives et son champ d’intervention.

           Ce dahir met ainsi l’accent sur les sites naturels, urbains, historiques, pittoresques et légendaires mais insiste également sur la définition des villes anciennes et des architectures régionales tel que cela est stipulé dans ses articles 23, 43 et 45, ainsi « les monuments naturels, les sites naturels ou urbains ayant un caractère artistique, historique, pittoresque ou légendaire, et les zones entourant les monuments historiques peuvent être l’objet d’un classement. Ce classement comporte, s’il y a lieu, l’établissement de servitudes non aedificandi ou non altius toliendi, ou de servitudes d’aspect en vue d’assurer la protection, soit du style des constructions particulier à une localité quelconque déterminée, soit du caractère de la végétation du sol » (Article 23).

          
            Il peut être édité des règlements de protection destinés à préserver l’aspect et le caractère des villes anciennes de Notre Empire et à maintenir l’unité du style architectural et décoratif de ces villes. Ces règlements sont approuvés par arrêté viziriel, pris sur la proposition du Directeur de l’Instruction Publique après accord du Directeur des Affaires Politiques (Article 43).

            Dans toutes les zones dotées de règlements de protection, l’autorisation de bâtir ne peut être accordée par l’autorité municipale ou locale de contrôle qu’après avis conforme du Directeur de l’Instruction Publique (Article 45)17.

          

           Ce dahir faisait ainsi nettement évoluer les critères de conservation du patrimoine bâti et naturel, étendant par là même sa tutelle comme garant de la sauvegarde.

           Toutefois, et contrairement au dahir de 1914, il n’accordait plus au département de tutelle l’initiative de proposer au classement des édifices, sites ou autres. Il est alors nécessaire que la proposition émane d’une autre administration, d’associations, etc. Était-ce parce que l’essentiel des monuments et des sites à protéger étaient déjà classés ou le législateur considérait-il que le Service des Beaux-Arts n’était pas la seule entité apte à juger de l’importance d’une mesure de protection, ou bien encore était-ce le moyen de faire obstacle à certaines tentatives de sauvegarde qui, par exemple, en classant des biens privés, étaient considérées comme une atteinte à la propriété privée ?

           Le dernier texte de loi relatif à la protection du patrimoine date de 1980, abrogeant le dahir de 1945 tout en maintenant ses effets d’application, actualisant de fait ce dahir établi durant la période coloniale en le renforçant d’un décret d’application.

           L’article 1 au Titre Premier des dispositions générales de ce nouveau dahir stipule que « les immeubles par nature ou par destination, ainsi que les meubles dont la conservation présente un intérêt pour l’art, l’histoire ou la civilisation du Maroc, peuvent faire l’objet d’une inscription ou d’un classement »18.

           Article 2 : sont visés par l’article premier au titre des immeubles « les monuments historiques ou naturels, les sites à caractère artistique, historique, légendaire, pittoresque ou intéressant les sciences du passé et les sciences humaines en général »19.

           Sont également prévues deux formes de procédures de protection des immeubles : le classement et l’inscription. 

          
            	
              La procédure de classement reste inchangée par rapport à la loi de 1945 dans ce sens où la demande de classement doit être adressée à l’autorité gouvernementale chargée des affaires culturelles. Par ailleurs, pour ce qui concerne les immeubles privés dont la procédure de classement s’étale sur une année, elle nécessite au préalable une enquête publique, d’une durée de deux mois, après publication au Bulletin Officiel. En revanche, les immeubles habous ou appartenant aux collectivités publiques ou « collectivités ethniques » régies par le dahir du 27 avril 1919 en sont dispensés.

            

            	
              La procédure d’inscription est un élément nouveau de la loi 22/80 qui a pour but d’accélérer la protection dans la mesure où elle ne nécessite pas d’enquête publique et s’ordonne sur simple arrêté ministériel publié au Bulletin Officiel. Cependant, comme pour le classement, cette demande d’inscription doit être adressée au Ministère des Affaires Culturelles, l’arrêté d’inscription se finalisant par une immatriculation au registre de l’inventaire général du patrimoine culturel.

            

          

           Une analyse des deux derniers textes de loi (1945 et 1980) permet de mesurer leur impact sur le plan de l’application, mais auparavant, les différents intitulés et motifs des quatre dahirs précités méritent que l’on s’attarde sur la terminologie utilisée car son évolution durant la période coloniale est manifeste.

           En 1912 la motivation du dahir est basée sur « l’intérêt commun » alors qu’en France, la loi de 1913 fait référence à « l’intérêt national ». L’essence de la formulation de 1912 est exprimée dans cette citation de Lyautey : « Nos protégés ont mieux compris le génie de notre race en nous voyant nous attacher à la restauration de leurs monuments, à la sauvegarde de leurs trésors que l’incurie et l’anarchie avaient laissé ruiner et gaspiller. Nous sommes arrivés à temps pour ranimer un art qui agonisait mais vivait encore pour provoquer ici une véritable renaissance... »20 En 1914, le critère « d’intérêt d’art » se veut le reflet d’une politique pacifiste et d’une France protectrice, mais manifeste également la volonté du cadre législatif de respecter et de protéger les spécificités culturelles du Maroc. Cet « intérêt d’art » est aussi lié à une nouvelle orientation politique de la France, soucieuse de développer l’économie touristique : « Depuis le développement si récent et si intense du grand tourisme, la préservation de la beauté d’un pays a pris un intérêt économique de premier rang. »21

           Le dahir de 1945 dans son article premier fait ressortir « un intérêt particulier pour l’art ou pour l’histoire de Notre Empire », introduisant de fait une nuance par ce mot « particulier » dans la procédure de classement. Mais c’est en fait le Titre Deuxième qui apportera l’élément majeur de ce dahir à savoir le « classement des monuments naturels, des sites à caractère artistique, historique, légendaire ou pittoresque ». L’expérience de la politique coloniale, en matière aussi bien d’urbanisme que de patrimoine, a été encore une fois à l’avant-garde au Maroc par rapport à l’Europe puisque ce n’est qu’en 1972 (lors de sa dix-septième session) que l’Unesco adopte la Convention du Patrimoine Culturel en y introduisant, entre autres, la protection des sites et des monuments naturels.

           Le dahir de 1980 présentera quant à lui, peu de différence avec le précédent puisque dans son article premier, il est parlé de « l’intérêt pour l’art, l’histoire ou la civilisation du Maroc », l’intérêt national n’y étant toujours pas mentionné.

           Ce dahir n’exprime pas non plus la volonté d’actualiser et d’asseoir une conception contemporaine de la notion de patrimoine en se référant à la charte de Venise de 1964 ou à la convention du Patrimoine Culturel de 1972 et en posant les bases d’un cadre juridique actualisé et adapté, mettant en évidence toute la problématique nationale du patrimoine. En effet, si dans les Dispositions Générales de l’Article 2 sont visés par l’Article Premier « les sites à caractère artistique, historique, légendaire, pittoresque ou intéressant les sciences du passé et les sciences en général », le dahir ne s’inspire nullement du Titre Sixième de celui de 1945 qui édicte « la protection des villes anciennes et des architectures régionales », ce qui, de fait, supprime ses acquis avant-gardistes.

           À ce propos, il est nécessaire d’ouvrir une large parenthèse au sujet des articles 23, 43 et 45 du dahir de 1945 qui sont à l’origine d’un conflit opposant Henri Terrasse, Inspecteur des Monuments Historiques, des sites classés et des médinas, et Michel Ecochard, chef de Service de l’Urbanisme.

           Au début du protectorat, la notion d’incompatibilité morphologique entre deux tissus urbains et deux logiques urbaines est imposée par Lyautey pour qui la condition essentielle était « la séparation complète des agglomérations européennes et indigènes et cela pour des raisons : politiques, économiques, sanitaires, édilitaires et esthétiques »22.

           Cette problématique des rapports ville indigène/ville européenne qui affirme une dimension spécifique de l’urbanisme colonial ne manquera pas d’être soulevée lors du congrès d’urbanisme colonial en 1930 au cours duquel les opposants de cette politique se sont exprimés. Celle-ci fut présentée comme « une tendance déguisée d’une politique de ségrégation raciale », ou encore, « une absence de rationalité économique fondée sur des rapports d’échange et de division du travail »23.

           Ces critiques seront globalement reprises et opposeront M. Ecochard et H. Terrasse, le fond de la discorde émanant des trois articles du Titre sixième du dahir de 1945 qui confèrent à l’Inspecteur des Monuments Historiques, des sites classés et des médinas, des pouvoirs que rejette vigoureusement Ecochard. Celui-ci accuse Terrasse « d’imposer aux édifices privés et publics des servitudes qui, au nom d’un art hispano-mauresque sont en contradiction avec les nécessités de la vie et de l’hygiène »24.

           Ecochard développe son point de vue en affirmant « que tout aménagement moderne des médinas est rendu impossible par l’action des Monuments Historiques qui tend à une véritable fossilisation de ces villes, d’autant que le Service de l’Urbanisme est accusé à tort, du fait de cette politique, d’opposition à toute évolution du pays »25.

           Il conclut en écrivant que « dans ces conditions, il appartient à l’Inspecteur des Monuments Historiques de se limiter à la conservation des monuments eux-mêmes (...) et qu’il y a là une tâche considérable à peine ébauchée au Maroc, comme des restaurations à entreprendre sur des bases scientifiques, des publications, des études de monuments, etc. »26.

           Terrasse réplique qu’Ecochard « s’est non seulement accordé des pouvoirs qu’aucun texte n’a jamais attribués aux chefs de Service de l’Urbanisme et de l’Architecture du Protectorat en matière de contrôle architectural des médinas, mais qu’il s’agit de savoir si, à l’heure où des États modernes se préoccupent, avec trente ans de retard sur le Maroc, de classer de grands ensembles urbains et même des villes anciennes toutes entières, le Maroc va renoncer à sa politique traditionnelle de protection des médinas, et laisser dilapider le meilleur de son capital touristique. Par ailleurs, une politique des grandes percées dans ces médinas ne décongestionnerait pas les villes anciennes, puisqu’elle réduirait l’espace bâti ». Et d’ajouter que « c’est par l’organisation de nouvelles médinas, ce qui est l’œuvre propre du service de l’Urbanisme, que le problème peut être résolu »27.

           Quant à Ecochard, il souhaiterait que soient modifiés les trois articles précités et ce pour une meilleure répartition des tâches, ce qui reviendrait à ôter à l’Inspecteur des Monuments Historiques toutes ses prérogatives en matière de protection des villes anciennes.

           Si nous nous attardons autant sur cette polémique vieille maintenant d’un demi-siècle, c’est que les arguments qu’elle a opposés perdurent aujourd’hui aux différents niveaux des pouvoirs de décision et que les questions qu’elle souleva restent. En outre les politiques et les mécanismes d’interventions pour les médinas ne sont toujours pas maîtrisés malgré l’importance que revêtent aujourd’hui ces questions, tant pour les acteurs institutionnels que pour ceux de la société civile.

           Revenons aux effets de la loi 22/80 et de ses lacunes par rapport au dahir de 1945 : dans l’article 2 des dispositions générales du Titre Premier de la loi 22/80, sont visés par l’article premier au titre des immeubles pouvant faire l’objet d’un classement « les monuments historiques ou naturels, les sites à caractère artistique, historique, légendaire, pittoresque ou intéressant les sciences du passé et les sciences humaines en général ». Or, le décret N° 2-81-25 relatif à l’application de la loi 22/80 ne prévoit dans sa procédure d’inscription ou de classement que le « cas par cas » des immeubles à conserver, et non la protection dans leur ensemble des sites à caractère artistique ou historique et pour lesquels la demande obligatoire à adresser à l’autorité gouvernementale chargée des affaires culturelles aurait dû être levée.

           De fait, cette application rend impossible toutes les procédures de protection pour les médinas ou les architectures régionales et réduit ainsi les possibilités d’intervention ainsi que les prérogatives du Ministère des Affaires Culturelles dans ce domaine.

           Car, malgré le maintien des textes d’application datant de 1945, la nécessité d’élaborer des règlements supplémentaires s’imposait, tout comme celle de protéger d’autres sites, ceci dans le but d’instaurer une politique nationale de sauvegarde du patrimoine devant à la fois appliquer les chartes et les conventions internationales, mais aussi faire face à des contextes locaux qui ont leurs propres mécanismes et moyens d’intervention.

           Sans aller jusqu’à reprendre le principe des secteurs sauvegardés existant en France, on aurait pu, par exemple, s’inspirer de l’Article 23 du Titre Deuxième du dahir de 1945 qui stipule que « les monuments naturels, les sites naturels ou urbains ayant un caractère artistique, historique, légendaire ou pittoresque et les zones entourant les monuments historiques peuvent faire l’objet d’un classement. Ce classement comporte, s’il y a lieu, l’établissement de servitudes non aedificandi ou non altius toliendi ou de servitudes d’aspect, en vue d’assurer la protection soit du style des constructions particulier à une localité déterminée, soit du caractère de la végétation du sol ». Ce même dahir approfondit le critère de site urbain en introduisant l’article 43 du Titre Sixième relatif à la protection des villes anciennes et des architectures régionales déjà cité.

           L’inconvénient est que ce vide juridique n’a pas même été comblé par la loi sur l’urbanisme dont le dahir du 17 juin 1992 stipule dans le paragraphe 8 de son article portant sur l’objet du plan d’aménagement que : (...) « les quartiers, sites historiques ou archéologiques, sites et zones naturelles telles que zones vertes, publiques ou privées (sont) à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre esthétique, culturel et éventuellement les règles qui leur sont applicables », règles qui ne sont pourtant pas précisées dans le décret d’application de ce dahir...

           La constante dégradation que subit le paysage urbain et patrimonial tant sur le plan du cadre bâti, des spécificités architecturales, des techniques et matériaux de construction, des éléments architectoniques, que sur celui de la trame urbaine et de la valeur esthétique d’un site est d’autant plus paradoxale que le Maroc, depuis bientôt deux décennies, propose de plus en plus de villes anciennes ou de sites à inscrire sur la liste de l’inventaire du Patrimoine Mondial28.

          Le rôle de l’inspecteur des Monuments Historiques

           Les lacunes de la loi 22/80 ont donc, encore aujourd’hui, des répercussions non négligeables sur les attributions de l’Inspecteur des Monuments Historiques.

           Depuis l’indépendance et jusqu’à la création du Ministère des Affaires Culturelles en 1975, le rôle de l’Inspecteur des Monuments Historiques fut minimisé, voire inexistant dans certaines régions, du fait non seulement du ballottement successif de ce service entre différents départements ministériels, mais aussi du degré d’importance que l’on accordait à ce service face à d’autres priorités politiques

           La loi 22/80 puis la réorganisation du statut du Ministère des Affaires Culturelles en 1985 et 1994 auraient pu offrir à l’inspecteur des Monuments Historiques un statut, des attributions et un cadre juridique qui soient en adéquation avec les enjeux de la sauvegarde du patrimoine et en corrélation avec les recommandations et les pratiques internationales

           Actuellement, le Ministère des Affaires Culturelles compte dix Inspections des Monuments Historiques à Tanger-Asilah, Tétouan-Larache, Rabat-Salé, Casablanca-El Jadida, Safi, Essaouira, Agadir-Taroudant, Marrakech, Meknès et Fès-Taza. Leurs missions ressemblent sensiblement à celles qui incombaient aux Inspecteurs des Monuments Historiques durant la période du protectorat, mais sans disposer des conditions matérielles, humaines et réglementaires dont bénéficiaient ces derniers.

           Le 2 janvier 1922, Lyautey faisait diffuser une circulaire à l’intention des chefs de services municipaux, par laquelle il exigeait que toute demande d’autorisation de bâtir, à l’intérieur de la ville indigène ou à ses abords immédiats, soit immédiatement transmise au service des Monuments Historiques afin qu’y soit délivré un visa conforme. Il incombe également à ce service la surveillance de l’exécution des projets approuvés.

           Ce rôle va s’affermir par le biais des dahirs du 1er avril 1924 et du 31 mai 1935 portant successivement sur la réorganisation du Service des Monuments Historiques, Palais Impériaux et Résidences puis sur la suppression du Service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques.

           Effectivement, une inspection est à la fois un service technique chargé d’étudier et de diriger tous les travaux de restauration des monuments historiques, un service d’urbanisme qui assure la protection architecturale des villes anciennes ainsi que celles des sites, en élaborant des règlements de protection, mais elle est également un service de classement des monuments et des sites qui conduit toutes les procédures nécessaires à cet effet, y compris en établissant des zones de protection et en délivrant les autorisations de fouilles archéologiques.

           Étant donné le manque de cadres pour couvrir l’ensemble du territoire, des correspondants bénévoles, généralement représentés par des architectes du secteur privé, puis ultérieurement par les inspecteurs régionaux de l’urbanisme, rempliront un rôle de correspondant auprès de l’Inspecteur des Monuments Historiques.

           La première mission d’une inspection, évoquée citée ci-dessus a commencé dès 1915. Durant la même année, à Rabat, seront déblayées les colonnes de la mosquée Hassan, restaurés la grande porte des Oudayas et l’actuel musée, de même que seront entrepris l’aménagement du jardin andalou du Chellah ainsi que la consolidation de certaines parties du sanctuaire d’Abou El-Hassan.

           S’il est certain que le Maroc fut un champ d’expérimentation novateur sur le plan juridique, ces interventions de restauration étaient aussi un terrain d’investigation pour les architectes et autres intervenants, où se développaient davantage des méthodes et des moyens plus empiriques que scientifiques.

           Maurice Tranchant de Lunel fut dans ce domaine un pionnier, qui sera assez rapidement relayé par un directeur du Service des Beaux-Arts nommé en 1929, Jules Borely dont le nom et les travaux sont peu connus.

           Juriste de formation, peintre et poète de vocation, Jules Borely arrive au Maroc en 1919 où il est nommé magistrat après un séjour de plusieurs années en Tunisie. « Il fut également au Maroc un grand urbaniste »29 et est à l’origine de la législation de l’urbanisme en 1922 qui soumit à l’autorité du Service des Beaux-Arts « toute la construction du pays ». Avec la collaboration d’architectes tels qu’Antoine Marchisio et Adrien Laforgue, il dessina, pour les villes de Fès, Meknès et surtout de Rabat, des ordonnances architecturales.

           Il édifia lui-même, à la Mamounia de Rabat le Pavillon de la Musique, bâtiment primé, dont la façade est faite de zelliges excisés en motifs floraux (bâtiment qui dépend actuellement du Ministère de la justice). Borely a également à son actif plusieurs travaux de restauration sur lesquels nous reviendrons plus loin.

           Mais au bout de dix-sept ans de service au Maroc, il fut, ainsi que quelques autres fonctionnaires, arbitrairement frappé par une mise à la retraite prématurée.

           Cette décision, serait-elle en relation avec un autre conflit qui l’opposa, lui aussi, à H. Terrasse ?

           Le 4 août 1932, M. Widor, secrétaire perpétuel de l’Académie des Beaux-Arts de Paris, adresse une lettre au Ministre des Affaires Etrangères dans laquelle il exprime sa vive émotion quant à la façon dont sont restaurés plusieurs monuments marocains anciens, notamment la mosquée de la Koutoubia à Marrakech, la mosquée d’Abou Youssef à Tinmel et la nécropole mérinide du Chellah à Rabat.

           L’auteur de cette lettre parle « de très beaux chapiteaux d’une variété surprenante (qui) auraient été défigurés à la Koutoubia », puis au sujet de la mosquée et du minaret du Chellah « de restaurations qui seraient de véritables mutilations ». En ce qui concerne la mosquée de Tinmel dont « la révélation avait été précieuse pour l’histoire et l’archéologie, une quarantaine de chapiteaux, tous différents et presque intacts auraient disparu »30.

           Ces critiques, émises au conditionnel, reprennent en fait celles formulées par H. Terrasse, alors directeur d’études d’histoire de l’art musulman, à l’Institut des Hautes Etudes Marocaines, à l’encontre de J. Borely.

           L’Académie des Beaux-Arts, toujours à l’instigation de H. Terrasse, suggère que les trois services de Beaux-Arts du Maroc, à savoir le service des Arts indigènes (dirigé par Prosper Ricard), le service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques (dirigé par Jules Borely) et le service des Antiquités pré-Islamiques (dirigé par M. Chatelain) agissent sous une direction unique et compétente. Cela afin qu’aucun d’eux ne puisse entreprendre, à sa seule initiative, des restaurations sans avoir obtenu préalablement l’accord du Service des Antiquités Romaines ou celui des Antiquités Marocaines.

           Comprenant probablement ce qui sous-tendait cette polémique, le Commissaire Résident Général, Lucien Saint, répliqua alors qu’il « semble difficile de trouver une personne également compétente en matière de tapis marocains, de musique indigène, de préhistoire, d’archéologie punique et romaine, d’archéologie musulmane, etc., susceptible d’assurer une direction unique, comme le suggérerait M. Widor »31.

           Par ailleurs J. Borely considère que la réorganisation du service imposerait principalement « des ressources suffisantes, des hommes actifs, artistes, instruits, connaissant l’arabe, désintéressés, ardents à surmonter les difficultés qui naissent de tout, et en assez grand nombre »32.

           Cette réponse reste-elle aussi d’actualité. Les expériences de jadis et les enjeux des conflits n’ont pas servi de leçon, semble-t-il, afin d’améliorer les pratiques de sauvegarde. Toujours est-il que l’histoire de tous ces questionnements se perpétue, peut-être par ignorance même de l’historique de cette sauvegarde.

          Conclusion

           Nous sommes passés, durant la période coloniale, de l’élaboration d’une notion de conservation très engagée, à une approche plus passive allant même vers une certaine déliquescence, entre l’indépendance et les années soixante-dix, pour enfin aboutir, depuis la décennie quatre-vingt, à l’instauration d’un véritable concept de patrimoine. Si ce concept est encore fragile et entaché de paradoxes dans son lexique contemporain, mais aussi dans les moyens qu’on lui accorde et les mécanismes mis en place pour le rendre efficient, il tend néanmoins à s’intégrer dans les actions des différents corps institutionnels, professionnels et culturels et va jusqu’à reconnaître comme tel le patrimoine bâti de l’époque coloniale33.

           Cette culture du patrimoine, toute balbutiante, n’existait pas au Maroc avant le protectorat et différentes questions peuvent être posées afin de tenter de trouver des réponses à ce phénomène.

           Était-ce la nature des matériaux de construction utilisés qui rendait les démolitions plus simples (utilisation de la brique, du moellon ou de la terre) ? Était-ce la fragilité d’une civilisation féodale, par trop empreinte de ruralité et sujette aux différents changements de dynasties lesquelles n’ont pas su volontairement pérenniser un patrimoine citadin ? Était-ce l’absence de brassage multiconfessionnel comme au Moyen-Orient qui aurait pu renforcer le référent culturel ? Était-ce l’absence de la domination turque qui n’a pu marquer des structures administratives et sociales, à l’instar du Moyen-Orient et d’une partie du Maghreb ? Était-ce enfin, le rite religieux Malékite, connu pour son austérité, qui a accentué la valeur philosophique, caractéristique en Islam, donnée à l’immatériel, à l’intangible ?

           Il semble en tout cas que l’heure est venue de faire une évaluation et de dresser un bilan pour bâtir de nouvelles politiques du patrimoine, allant de la sensibilisation à la protection. Car comment peut-on protéger des monuments, des médinas et leur appliquer des politiques adaptées en partenariat avec les acteurs institutionnels concernés, en l’absence d’un cadre juridique adéquat et d’une gestion administrative adaptée ?

           Par ailleurs, très peu d’actions sont encore aujourd’hui menées pour la protection et la conservation des centres historiques en tant que tels, hormis quelques restaurations de monuments classés de longue date. Quelles sont les perspectives proposées pour ces centres afin de les valoriser et de les intégrer dans le développement socio-économique de l’agglomération ? D’autant plus que l’attraction qu’ont exercé l’habitat et l’urbanisme moderne auprès des populations aisées des médinas, puis la paupérisation de celles-ci, aggravées par l’absence d’application des règlements d’urbanisme anciens, sont venues amplifier le processus de dégradation et compliquer les possibilités d’intervention.

           Ainsi, si les structures administratives et juridiques actuelles ont déjà permis de réaliser quelques vrais projets de restauration et de réhabilitation34, seul leur renforcement autorisera le Maroc à profiter de ses acquis et prédispositions à protéger et valoriser son patrimoine. 
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           La ruine ou les ruines ne constitue(nt) sans doute pas par nature une question politique, mais la manière dont ce motif est traité dans les sources classiques de l’histoire maghrébine, et peut-être plus généralement de l’histoire islamique, justifie une approche par le politique de cette question1. La référence aux ruines ou à la ruine décalque en effet les aléas de l’histoire politique, soit de manière directe – la chute d’une dynastie entraînant la chute d’une capitale, son saccage – soit d’une manière plus indirecte – un nouveau souverain, une nouvelle dynastie fondent une nouvelle capitale et provoquent ainsi le déclin, la ruine de la précédente, en détournant d’elle les flux vitaux.

           Des causes politiques sont donc inhérentes à la perception qu’ont les chroniqueurs, les historiographes des paysages en ruine, et l’évocation poétique, les récitations poétiques que leur inspire la contemplation de ces villes déchues, ruinées, reprennent à l’envi des stéréotypes de la grandeur et du déclin politiques : tout pouvoir est éphémère, toute pérennité est illusoire, qui se croit éternel va inexorablement à sa perte... La fondation dynastique, politique, apparaît ainsi comme un éternel recommencement, si bien que dans sa redondance, cette thématique met en cause la continuité même de l’État, ainsi que le processus de transmission, dans la continuité ou la rupture, qui s’opère dans la succession des règnes. Elle invite donc à s’interroger sur la notion du bien public et sur le caractère patrimonial de ces ruines. Qui se réclame des vestiges politiques du passé ? Qui sur eux proclame un droit, moral ou matériel ?

           L’exemple que l’on développera, bien connu des historiens marocains, est celui d’al Badî’. Construit par le célèbre monarque saadien Ahmad al Mansûr à Marrakech, à la fin du xvie siècle2, le palais est détruit par le non moins célèbre sultan alaouite Mawlay Ismâ’îl au début du xviiie siècle, dans le même temps que ce souverain entreprend la construction d’une nouvelle capitale, Meknès. De cette histoire doublement emblématique dans le contexte dynastique marocain, on peut alors tenter de faire ressortir le caractère paradigmatique : elle met en œuvre et perpétue des clichés propres à l’ensemble de l’histoire maghrébine, et en certains cas islamique ; elle fait écho à d’autres précédents architecturaux, dans une référence tant textuelle que monumentale. Aussi donne-t-elle matière à réfléchir sur le lien qu’entretiennent la ruine et le patrimoine.

          L’assonance des voix

           Nous connaissons l’histoire d’al Badî’ par les vestiges qui en sont conservés à Marrakech, mais plus encore par des textes et par des descriptions contemporaines de sa construction mais aussi de son saccage. Or ces textes, ces sources écrites, se révèlent composés de récits à plusieurs voix. Ainsi les poèmes dithyrambiques composés par al Fishtâli sous le règne d’al Mansûr, nous ont-ils été transmis par al Ifrâni, sous le règne du sultan alawite, avant d’être reproduits, notamment, par al Nâsiri, à la fin du xixe siècle. Ces effets d’enchâssement ou d’écho ne sont aucunement spécifiques au cas d’al Badî’, mais ils s’amplifient de manière singulière dans cette topique de la ruine ; une démultiplication des voix, des locuteurs, caractérise en effet tout particulièrement la description de la ville déchue ou du palais en ruine.

           On peut à cet égard distinguer entre des échos explicites, c’est-à-dire des commentaires, des parallèles, des mises en abîme, qu’effectuent consciemment les chroniqueurs, dans le renvoi à d’autres situations de fondation et de ruines, conformément à une esthétique de la ruine qui dépasse le seul contexte culturel marocain, et des échos plus implicites, de l’ordre de la réminiscence, mais qui peuvent aussi s’imposer dans la narration sur le mode de l’évidence. Le récit de cette histoire s’effectue, en effet, dans la référence constante à des arguments de l’ordre du lieu commun, à des vérités « qui sont connues de tous », « que nul n’ignore », pour reprendre les formulations du chroniqueur ; l’autorité de l’évidence est, dans ce contexte, à la base de l’argumentation.

           Le récit d’al Ifrâni commence ainsi, de manière très conventionnelle, par la relation d’un mauvais présage, en vertu duquel la fin, la ruine, est annoncée dès le commencement, dès la fondation de l’édifice :

          
            Quand el-Badî’ fut terminé, ses décorations et ses enjolivements achevés, el-Mansour donna, à cette occasion, une fête magnifique à laquelle il invita tous les notables et les grands dignitaires du royaume. On servit aux invités des mets de toutes sortes et des friandises variées, puis on leur fit des cadeaux ; et jamais auparavant on n’avait vu distribuer des sommes aussi considérables. Parmi la foule des gens qui prirent part à ce festin se trouvait un visionnaire qui jouissait à cette époque d’une certaine réputation de sainteté. ‘Que penses-tu de ce palais, ô un tel, lui dit el Mansour en plaisantant ?’ – ‘Quand il sera démoli, il fera un gros tas de terre, répliqua l’illuminé’. El Mansour fut tout interdit, en entendant cette réponse, et en augura un sinistre présage.3

          

           Cette histoire est par ailleurs explicitement énoncée par l’auteur comme un lieu commun, une histoire « déjà entendue » :

          
            Cette anecdote est rapportée d’autre part à propos d’un autre personnage qu’el-Mansour. Dieu est le mieux informé de la vérité.

          

           La récurrence du motif est donc explicitement mise en valeur ; d’autres exemples similaires de prédictions funestes inaugurant la fondation sont ainsi convoqués dans la mémoire du lecteur4.

           En second lieu, cette chute prédite est également écrite. Elle s’avère inscrite dans la matérialité même du palais. Ce système prédictif est fondé sur l’art de l’anagramme et du chronogramme, et il est communément mis en pratique par les architectes, mais aussi par les poètes et les chroniqueurs. On établit une relation « chiffrée » entre le nom du palais et le nom du constructeur, dans laquelle interviennent également, le cas échéant, les dates de la construction. On peut ainsi, de manière rétrospective, projective, et dans tous les cas téléologique, jouer avec les lettres, les mots, les chiffres, prédire la durée d’une construction monumentale, ou découvrir qu’elle était déjà annoncée : « En examinant le mot el-Badî’, dit al Ifrani, j’ai reconnu que la valeur numérique de ses lettres donnait le chiffre de 117 ; c’est le nombre d’années pendant lesquelles ce palais est resté debout. »5

           On glisse de cette manière vers l’idée de la finitude de toute construction humaine, limitée à l’instar de toute création vivante, mais aussi, et ce point est sans doute plus important, vers l’idée d’une architecture abstraite, architecture de mots, de lettres ou de chiffres qui dématérialise le monument, se rapprochant ainsi d’une construction immatérielle. Très répandu également en d’autres régions du Maghreb, ce système numérologique, anagrammatique, chronogrammatique, contribue donc à idéaliser l’édifice, à le réduire à une armature de lettres ou de chiffres.

           Or, dans le cas d’al Badî’, ce principe trouve une résonance singulière. Le nom même du palais, en effet, dématérialise la construction, l’instaure comme un édifice discursif. Le terme « badî’ » se rapporte à l’art de la rhétorique arabe classique, à l’une de ses principales branches et plus précisément à l’art des ornements de style, et les poèmes gravés sur l’une des portes du palais attestent la nature explicite de cette référence : « Cette porte est aussi belle que le début éloquent d’un beau poème et le palais n’est en quelque sorte que la continuation de ce poème. Aussi l’a-t-on nommé Badî’ en employant l’hyperbole, l’assonance, le pléonasme. »

           À un degré sans doute plus prononcé que pour d’autres palais, d’autre part, l’édifice est décrit par les chroniqueurs comme étant le support d’une infinité d’inscriptions, gravées dans le bois, sculptées dans la pierre ou le plâtre, brodées sur des tissus, des tentures, forgées dans le fer. Les arcades et les coupoles, les portes et les tentures se couvrent de poèmes allégoriques et hyperboliques qui esquissent une architecture verbale et scripturaire, redoublent chaque élément d’architecture et de décor6. Chaque voûte, chaque arcade serait ainsi réitérée par une arcade de mots et de lettres, chaque tenture serait du texte. Une architecture littérale se substitue ainsi à la matérialité du bâti.

           À cette sublimation du palais contribue enfin le riche répertoire de la poésie cosmique et des métaphores stellaires. Le dôme, l’îwân, nous le savons de longue date, symbolise en soi le ciel, mais le registre gravé des métaphores astronomiques a pour effet, dans le cas présent, de faire éclater ce « ciel » en constellations. 

           Ce palais fastueux7, quoique construit de pierre et surtout de marbre, serait donc conçu dans la négation, ou la dénégation, de sa propre durée. Ses splendeurs architecturales ne le différencieraient guère, à cet égard, des éphémères architectures de sable ou de terre qui caractérisent aussi ces régions du monde musulman8. L’inscription, dans ce contexte, ne saurait être tenue pour un vœu d’éternité. L’une des métaphores inscrites au palais, et à laquelle recourt l’historiographe officiel al Fishtâli, soit la métaphore de la croissance arbustive, affiche d’ailleurs explicitement cette conscience de la fin, en des vers qui exaltent néanmoins la grandeur d’Ahmad al Mansûr : « Jouis, dans ce palais, de ta royauté qui y demeurera respectée et cueilles-y les branches du bonheur, tandis qu’elles sont encore verdoyantes. »9

           Simple convention rhétorique ? Ostentation d’humilité ? Le palais d’Ahmad al Mansûr est loin de prétendre à la modestie. Il s’agit d’un palais de réception, d’audience, voué au faste et qui contraste avec les palais forteresses du temps10. Il vise à manifester la gloire du sultan aurique, Dhahabi, du conquérant du Soudan, d’un prince profondément influencé par son séjour à la cour ottomane. Ainsi al Mansûr a-t-il tenté, avec plus ou moins de bonheur, de transposer au Maroc des traditions auliques directement imitées de la cour ottomane.

           Dans le même temps que la mort et la finitude de toute chose s’inscrivent au fronton, le modèle quasi canonique du palais conçu à l’imitation du paradis est donc aussi à l’œuvre. Il serait trop long d’énumérer tous les éléments d’architecture et de décor par lesquels al Badî’ prétend se rattacher à la longue tradition, partiellement mythique, des palais paradisiaques. On se contentera d’en indiquer trois expressions. La circulation de l’eau à l’intérieur du palais, tout d’abord, par des canaux intérieurs, évoque de manière très conventionnelle les fleuves du paradis. Un second motif, à la différence du premier, esquisse une tradition plus spécifique. On aurait en effet, lors de la construction d’al Badî’, échangé le marbre d’Italie poids pour poids avec le sucre, à en croire al-Fishtâli. D’une puissance symbolique propre à frapper les esprits, cette image transmutative prête au sultan un véritable pouvoir d’alchimiste. Quelle que soit la réalité économique de cet échange poids pour poids, on ne saurait minorer l’» hybris » que manifeste ce choix architectural. La référence au sucre, enfin, justifiée par une commune structure cristalline avec le marbre, une similitude de la matière, n’est pas anodine si l’on songe à l’importance des distributions de sucreries qui ont lieu à l’intérieur du palais à l’occasion des fêtes11.

           Le marbre, en dernier lieu, n’est que l’un des éléments d’un gigantesque drain de substance, d’une convergence universelle des richesses mais aussi des savoir-faire vers Marrakech et le palais d’al Badî’. Les artisans, les matériaux de construction, à en croire la chronique, seraient venus d’Italie, d’Europe, selon un motif, réaliste ou non, parfaitement convenu, mais aussi du Soudan, nouvellement conquis. Or ce thème du drain universel des richesses caractérise aussi, dans la tradition coranique et scripturaire, la fondation sacrilège d’Iram, la tentative de Shaddâd b. Âd, d’édifier sur terre une réplique du paradis.

           De même que l’image du sucre et du marbre en transmutation restitue la tension de la matière éphémère et de la matière pérenne, l’image monumentale du paradis s’édifie donc sur une limite du licite et de l’illicite ; elle frôle le sacrilège. Al Fishtâli lui-même, atteste l’ambivalence que manifeste le sultan à cet égard. Alors que plusieurs inscriptions assimilent sans équivoque possible al Badî’ au paradis, al Mansûr aurait été chagriné, attristé, par un poème, gravé sur une porte, qui comparait le palais au « jardin de délices ».

           Que peut être le statut d’une telle construction, dans la dénégation de sa propre splendeur et de sa propre durée ? On peut se référer à cet égard à un passage d’al Ifrâni, traitant d’al Badî’, qui, même s’il n’éclaire pas entièrement le problème, s’avère édifiant en raison de ce que l’auteur souligne comme une vérité d’évidence.

          
            Selon al Fistali, le motif qui engagea el Mansour à élever le Badî’et à employer à cette construction de précieuses richesses et des sommes considérables, fut le désir de laisser une trace durable de sa dynastie et d’en faire valoir la supériorité sur les dynasties berbères. (...) Tous ces gouvernements avaient, en effet, élevé des monuments destinés à perpétuer leur souvenir, tandis que, jusqu’alors, la dynastie chérifienne n’avait rien fait de semblable pour augmenter sa gloire, bien qu’elle en fût plus digne que tout autre, à cause de son illustre ancêtre et de son antique noblesse. (...) Je trouve pour ma part faible et sans valeur le motif donné par cet historiographe pour justifier la construction de el-Badî’. C’est d’ailleurs un fait que personne n’ignore.12

          

           Ainsi la prétention à inscrire sa gloire et son nom dans un monument serait-elle jugée sacrilège, illégitime ? On retrouve à nouveau l’invocation d’une vérité consensuelle, d’» un fait que personne n’ignore ». Quel que soit le contenu de cette vérité d’évidence, toutes ces ambivalences convergent en réalité vers une même pratique. Prétention à la durée ou dénégation de la durée, l’effet patrimonial est à peu près le même. Soit le pouvoir monarchique tend à récuser toute prétention à la durée, et dans ce cas il est entendu qu’il ne transmet pas, ou peu, de patrimoine, soit il prétend au contraire à l’imitation du paradis. Mais prétend-il pour autant transmettre le paradis, le préserver dans la durée ? Tant dans la littérature historiographique que dans la poésie, ces palais de rêve, en effet, ne sont jamais décrits sous le signe de l’héritage et de la transmission. Ils n’autorisent guère de projections vers les générations à venir. Bien au contraire, par un effet rétroactif, ils sont plus volontiers appelés à ressusciter les splendeurs du passé, les palais devenus mythiques dans la tradition palatiale islamique : l’Iwân de Chosroès, Ghumdân, Khawarnaq, al Khuld13... L’invocation du passé y est donc plus forte que le vœu de transmission. Une construction telle que celle d’al Badî’ constitue moins un vœu d’éternité, l’intention patrimoniale, que l’inscription, la trace de ce vœu, le vœu du vœu, si l’on ose cette formulation, à la limite de l’ineffable.

           À travers le cas de ce palais de Marrakech, s’accrédite ainsi une forme de constant démenti, un double démenti, de la fondation et de la transmission. La matérialité du bâti se voit comme ignorée : ce qui reste, par-delà les ruines, ce sont des mots, des formules, des vers poétiques, du texte.

          La trace patrimoniale

           La destruction d’al Badî’ par Mawlay Ismâ’îl, à partir de 1708, est décrite par al Ifrâni, lorsqu’il indique ce terme chronologique, comme mettant un point final à cette histoire et au palais de Marrakech. Le déclin peut s’avérer bien antérieur à cette date, mais l’œuvre de saccage entreprise par le sultan alawite sanctionne un cycle de la fondation et de la ruine. Pourtant, le sens même de cette destruction fait problème. L’étude de Marianne Barrucand sur Meknès, par exemple, montre en effet que certains des matériaux d’al Badî’ ont été transportés dans cette ville et remployés dans la construction du nouveau palais ; le harem, en particulier, s’orne des marbres d’Italie arrachés au palais de Marrakech.

           Cette forme de remploi pourrait constituer une forme patrimoniale originale, une catégorie en soi de la transmission patrimoniale. Le nouveau pouvoir accapare les richesses de son prédécesseur, il fait main basse sur ses trésors, mais plus encore il exhibe les marques de sa victoire. L’histoire de l’art en Islam, depuis G. Marçais au moins, est familière de ces pratiques de recyclage que commande le principe du trophée : l’architecture, la mise en scène monumentale, visualise l’enchâssement d’une histoire dans une autre, et donc la victoire d’une dynastie sur une autre14. L’histoire des vaincus n’est ainsi transmise que morcelée, démantelée ; elle est réduite à des fragments, des motifs, de simples signes d’une grandeur passée.

           Jusque dans ces formes brutales de saccage, de pillage, nous pourrions lire cependant une intention patrimoniale. La volonté d’éradication n’est pas absolue ; des traces, des vestiges du passé doivent demeurer visibles dans le paysage pour attester la gloire du nouveau pouvoir monarchique.

           Pourtant cette notion d’un héritage honni mais remployé, mis en éclats mais remis en scène, demeure étrangère à l’historien contemporain de ces faits. Jusqu’à Nâsiri au moins, c’est le schème de la destruction éradicatrice, et en aucun cas celui d’une continuité, fût-elle destructrice, qui l’emporte dans les perceptions. Ainsi al Ifrâni décrit-il une véritable table rase opérée par Mawlay Ismâ’îl à Marrakech :

          
            Toutes les constructions furent donc démolies de fond en comble, les matériaux bouleversés, les objets d’art mutilés et dispersés de tous côtés ; le sol resta ensuite en jachère, comme si jamais il n’avait été mis en valeur, et devint un pâturage pour les bestiaux, un repaire de chiens et un asile pour les hiboux. Ainsi se vérifia ce fait que Dieu n’élève rien sur la terre qu’il ne l’abaisse ensuite. Détail curieux : il n’y eut pas une seule ville du Maroc qui ne reçut quelques débris de el-Badî.15

          

           D’une part ce récit obéit à une forme narrative très conventionnelle, qui dilue la singularité de cette histoire marocaine ; l’évocation des chiens errants et des hiboux, par exemple, est le propre de toutes les descriptions de villes en ruines dans les chroniques musulmanes ou dans les récits de voyageurs. D’autre part, elle se révèle irréaliste puisque, loin d’être remis en jachère, le site d’al Badî’ conserve jusqu’à aujourd’hui d’importants vestiges des fastes du passé. L’intention de Mawlay Ismâ’il n’était pas de donner à voir le néant, mais bien la ruine. On n’en apprécie que mieux la mise en œuvre d’un paradigme de la chute, de l’anéantissement, par les historiographes. Il est également révélateur, à cet égard, qu’ils ne fassent aucune mention de la population de Marrakech, de la communauté urbaine pourtant directement affectée par ces bouleversements politiques. On sait pourtant à quel point ces chantiers de ruines, étaient convoités, exploités par la cité proche. 

           S’il est une forme de redistribution admise par al Ifrâni ou d’autres historiens, celle-ci ne s’apparente guère à une procédure d’héritage. Ni la ville de Marrakech, ni le pouvoir sultanien ne sont figurés comme les héritiers légitimes de cette histoire saadienne. Littéralement pulvérisés, les matériaux d’al Badî’ se seraient trouvés dispersés aux quatre coins du royaume : « Il n’y eut pas une seule ville du Maroc qui ne reçut quelques débris de el-Badî. »

           Ce mouvement de redistribution, qui est pour l’essentiel une vue de l’esprit, représente aussi une modalité originale de la transmission. Il constitue la réplique inverse du drain universel des richesses, au principe de la fondation monumentale, plus particulièrement lorsqu’elle imite le paradis. La destruction fait ainsi figure de restitution. L’histoire, à compter de ce moment, est remise en mouvement, le cycle achevé. Cette description très sombre de l’anéantissement débouche donc sur une vision certes très négative du pouvoir politique, de la violence qui lui est inhérente et de l’instabilité qui est de son ressort, mais aussi sur une vision de l’histoire politique qui n’est pas dépourvue d’une certaine sérénité. L’histoire d’al Badî’ demeurerait présente à tous, et matériellement présente, à l’état de traces. Cette restitution symbolique relève de la transmission, mais a-t-elle pour autant valeur patrimoniale ?

           Dans l’argumentation des historiographes se retrouve, en tout cas, l’invocation d’une loi universelle de la ruine et de la dispersion des vestiges. Plus précisément encore, le destin d’al Badî’ ferait écho à d’autres histoires advenues sur le même modèle. Al Ifrâni, et ces inclusions sont conservées par Nasiri, insère dans son récit d’historien des poèmes sur la ruine, qui décrivent l’anéantissement d’autres capitales politiques, dans la prestigieuse al Andalus. Al Badî’ est ainsi comparé à la ville d’al Zahira, qui elle-même devait éclipser al Zahra, qui devait consacrer l’éclipse de Cordoue. On retrouve ainsi, par une démarche régressive, une chaîne de capitales déchues16.

           La symétrie va jusqu’au point qu’al Zahira est aussi fondée par un souverain, Ibn Abî ‘Amîr, qui a pour nom de règne al Mansûr17. Ces effets de mise en abyme fascinent le narrateur au point qu’il retrouve également dans l’histoire d’al Zahira le motif de la prédiction funeste qui inaugurait la fondation d’al Badî’ :

          
            La ville de ez-Zahira, bâtie par el-Mansour Ibn Abî ‘Amîr, était une des merveilles du monde, et sa solidité était à toute épreuve. Sous le règne de ce dictateur, un personnage, doué d’une grande perspicacité, fut de passage dans cette ville qui, alors, était à l’apogée de la prospérité et toute florissante par ses populations : ‘Ô ville, s’écria-t-il, tu contiens quelque chose de chacune de nos maisons ; puisse Dieu rendre à chacune de nos demeures une parcelle de toi !’ La fortune ne tarda pas à frapper de ses coups cette résidence royale qui tomba bientôt au pouvoir du mauvais sort. Elle fut en effet détruite et saccagée ; tous les objets d’art qu’elle contenait furent disséminés à travers le monde, au point qu’on en trouva quelques-uns dans l’Irak.18

          

           Cette histoire en écho, confirme donc une notion du bien commun. Toute accumulation, toute capitalisation de l’œuvre de ses prédécesseurs semble interdite au pouvoir monarchique – ce schème, a-t-on vu, étant partiellement utopique – et la destruction s’opère comme une restitution qui bénéficierait à l’ensemble des sujets. L’effet d’annulation de cette histoire monumentale est encore plus fortement mis en relief que dans le cas d’al Badî’. L’Irak figure en effet la matrice de l’identité arabe ; c’est une origine généalogique irakienne que revendiquent par excellence les lignages d’al Andalus prétendant à l’ascendance arabe. La dispersion des vestiges d’al Zahira jusqu’en Irak exprime donc un mouvement de retour à l’origine, la fin d’un cycle politique, ou dynastique, mais aussi le recommencement, le réinvestissement dans une histoire commune.

           Ces exemples n’attestent donc pas d’une patrimonialisation en ce sens qu’il n’y aurait pas d’accaparement par un monarque de l’œuvre de ses prédécesseurs, pas plus que la communauté urbaine ne ferait entendre ses droits sur un héritage monumental. La lecture qu’opèrent les historiens, mais aussi, par un effet de citations croisées, les poètes, ou encore les voyageurs, met en exergue, en revanche, une forme de restitution morale et symbolique de cette histoire à l’ensemble du royaume, voire à l’ensemble de la communauté musulmane. C’est une histoire qui n’appartient plus à personne et qui devient le bien de tous. Elle se transmet par le support de la trace, du vestige, mais plus encore du texte. Autant le monument, en effet, s’émiette, s’ébrèche, est voué à la ruine, voire à l’arasement, autant le texte, dans cette perspective, est légitimement préservé, reproduit, cité, capitalisé. Dans le registre littéraire, qui ressortit à la poésie, l’adab ou l’histoire, l’accumulation et la transmission s’avèrent parfaitement légitimes à travers le chaos des règnes et des dynasties19.

           Pourquoi, cependant, l’historien ne se réfère-t-il pas, dans cette évocation d’al Badî’, à une histoire infiniment plus proche que celle d’al Andalus ? À Marrakech subsistaient encore, au xvie siècle, au témoignage de Léon l’Africain, les vestiges de la capitale fondée par le souverain almohade al Mansûr. Ces vestiges de la fin du xiie siècle auraient pu fournir des rapprochements très saisissants avec l’histoire du sultan saadien Ahmad al Mansûr et avec al Badî’. Sans doute peut-on invoquer la difficile filiation politique que les dynasties chérifiennes entretiennent avec les Almohades. Le problème, néanmoins, est plus vaste. Il semble que l’on se reconnaisse plus volontiers dans une histoire lointaine et mythique – al Andalus, l’Irak... – que dans l’histoire la plus proche, la plus immédiate. La littérature politique ou historique révèle ainsi un rapport très peu patrimonialistique à l’œuvre des prédécesseurs, un faible rapport de filiation politique. Celui-ci n’exclut pas des pratiques très communes et vivaces de remploi architectural, et même de réappropriation, même si ces dernières s’effectuent sous une forme fragmentaire, et ne s’effectuent qu’à cette condition.

           D’autres formes de capitalisation sont en revanche mises en valeur au sein de cette même tradition narrative : la maîtrise, la transmission, l’enrichissement d’un capital littéraire qui reformule à l’envi la fragilité des œuvres monumentales, l’illusion de la pérennité et de la transmission. L’idée patrimoniale serait donc dans ce consensus, qui veut que toute fondation ait pour horizon la ruine.

           C’est pourquoi les politiques patrimoniales qui sont aujourd’hui mises en œuvre dans le monde arabe, rompent de manière brutale avec cette longue tradition politique : elles mettent précisément en relief les faits de continuité et de remploi qui étaient jusque-là euphémisés, voire occultés, elles érigent la trace en preuve en ignorant le poids de toutes ces traditions dénégatives de la transmission.

        

        
          Notes

          1  Cette communication présente, sous une forme succincte, la première partie du chapitre VI d'un ouvrage qui était sous presse lors du colloque « Les patrimoines dans la ville » : Le Divan des rois, Paris, Aubier, 1998. Une bibliographie plus détaillée peut être trouvée dans cette publication.

          2À partir de 1578.

          3  Les développements qui suivent se réfèrent à Nasiri, Kitab al Istiqsa (trad. Archives marocaines, Les Saadiens, 1936, pp. 237-254, Citation p. 252).

          4  Voir par exemple Ibn al Faqih, Kitâb al Buldân (trad. H. Massé, Damas, 1973, p. 189).

          5  Ibid., p. 254.

          6  On pourrait faire un parallèle avec la manière dont certaines formulations des maximes du cercle de l'équité sont censées être gravées sur une coupole, un dôme, disposées en arc de cercle : le calligramme redouble la forme architecturale et se substitue à elle. Cf. Le divan des rois..., op. cit.

          7  M. Barrucand, Urbanisme princier en Islam, Paris, Geuthner, 1985.

          8  R. Montagne, Villages et kasbahs berbères, Paris, Alcan, 1930.

          9Ibid., p. 251-52

          10  M. Barrucand, op. cit.

          11  Outre par al Fishtâli, ces réceptions ont été décrites par Tamgrouti notamment. 

          12  Archives marocaines, op. cit., p. 237.

          13 Archives marocaines, op. cit., p. 240.

          14  C'est le principe que manifeste la présence de colonnes romaines dans la mosquée de Kairouan.

          15  Archives marocaines, op. cit., p. 252.

          16  « Au cours d'un de mes voyages, ajoute l'auteur de la Nozhet, mon chemin me fit traverser les ruines de el Badî'. Devant ce spectacle effrayant, je récitais cette élégie insérée par le cheïkh Mohiy ed-Dîn Ibn 'Arabi, dans son livre intitulé el Mossâmarât, élégie qu'il avait composée lors d'une visite aux ruines de ez-Zahira... », Archives marocaines, op. cit., p. 254.

          17  Archives marocaines, op. cit., p. 254.

          18  Archives marocaines, op. cit., p. 253.

          19  Voir, pour un parallèle, cette anecdote citée par al Mas'ûdi et qui se rapporte au règne de Harûn al Rashîd : « Muhammad Sulaymân venait de se faire construire un palais sur les bords d'un des canaux de Bassora, lorsque 'Abd as-Samad b. Shabîb se présenta chez lui ; Muhammad lui demanda comment il trouvait cette nouvelle demeure : C'est un édifice magnifique, répondit celui-ci, bâti sur un emplacement délicieux, sur un terrain dégagé, sous un ciel toujours pur, parmi les matelots, les poissons et les gazelles. – Ta réponse, lui dit Muhammad, est un édifice plus splendide que le mien. », Les Prairies d'or, Paris, Ch. Pellat éd., T. IV, Paris, Geuthner, 1989, p. 1016.
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           Le projet urbanistique de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth mis en œuvre depuis 1991, et plus sûrement depuis 1994, et l’opérationnalité de la société foncière privée Solidere1, font l’objet d’une production massive de représentations visuelles à visée marketing. Loin d’être un cas particulier ou une spécificité beyrouthine, la mise en images des projets urbains, des opérations urbanistiques, dans l’objectif d’une communication stratégique, participe aujourd’hui des différents processus sociaux de leurs conceptions et de leurs réalisations. En étant consubstantielles à la projection urbaine, c’est-à-dire à la définition socio-politique contextualisée du devenir des espaces urbains, les représentations visuelles des objets spatiaux en production, ou en re-production, sont alors à prendre comme matériau de recherche par lequel nous pouvons tenter de saisir au mieux les logiques et les dynamiques superstructurelles de la conception d’un projet, dans un contexte socio-économique et politique spécifique. En fait, loin d’être un sous-produit à la marge du processus de production de l’espace central beyrouthin, les images du projet, au sens iconographique du terme, sont au cœur même de ce processus et ce par quoi nous avons la possibilité d’aborder les représentations spatiales et urbaines en acte dans la manière de concevoir le centre-ville, la ville, les dimensions de l’organisation socio-spatiale beyrouthine, voire libanaise. En effet, ces images ne se présentent pas comme des aléas d’une mise en relation sociale, des résidus d’un moment de conception ou de décision, mais bien comme le cœur de la relation, le produit explicite de la conception, ce sur quoi il y a décision2, les images devenant parfois même la raison de l’action3.

           L’utilisation des images au sein du processus de conception du projet du centre-ville de Beyrouth, mais également – ce qui nous intéresse au premier plan – dans le cadre de la communication sociale de celui-ci, n’est pas à séparer de l’avènement de la communication territoriale d’une manière générale, c’est-à-dire de la mise en place, pour les villes, d’une stratégie d’images objectivées, au sens où l’entend Raymond Ledrut4, dans un contexte économique d’internationalisation des économies et de mondialisation. En ce sens, les villes sont à la recherche d’une reconnaissance et donc, pour ce faire, de l’affirmation d’une identité qui procède de la construction d’un système d’images sur lequel peut s’établir la reconnaissance multiscalaire souhaitée, en vue d’attirer autant les capitaux que les entreprises avec lesquels doit s’amorcer, pour le cas de Beyrouth, la reconstruction du Liban dans sa totalité. En même temps, en se posant comme le moteur de la reconstruction du pays, le projet du centre-ville de Beyrouth, et les images qui le socialisent, possèdent une dimension socio-politique toute particulière dans la mesure où l’opération urbanistique à l’œuvre se veut être également une phase de changement, de construction ou de reconstruction des manières d’appréhender l’espace urbain et la ville, c’est-à-dire une phase qui comporte des principes devant régir de nouveaux comportements et de nouvelles pratiques tant vis-à-vis de l’espace en production que des institutions qui le portent. En ce sens, le projet de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth s’apparente à une sorte de projet de société selon une vision et une définition spécifiques de cette société et de sa dimension spatiale.

           Les images du projet, qu’elles soient plans, schémas, perspectives fouillées ou esquisses, photos montées, etc., telles qu’elles apparaissent dans les différents documents dédiés à la communication externe de l’institution qui les produit, sont autant de moments-clefs, de lieux de médiation – et donc enjeux en tant que tels –, dans lesquels les signes et autres objets en représentation signifient, voire figurent, des idées, des principes, des règles qui participent de la construction du cadre idéel d’action circonscrit, dans un premier temps, à l’ensemble politico-technicien porteur du projet. Les enjeux économiques, sociaux et politiques autour du projet du centre-ville deviennent alors lisibles et visibles à travers la multitude d’images produites depuis 1994 par la société foncière Solidere et dans lesquelles sont présentés autant des objets modernes ou modernisés que des objets que nous qualifierons dans un premier temps d’historiques ou anciens. Si nous considérons les images marketing5 comme étant fondamentales dans ce processus de production d’espace qui tend à donner les moyens économiques nécessaires à l’élargissement national du principe de reconstruction, alors les objets en représentation doivent être stratégiquement sélectionnés pour satisfaire à l’objectif souhaité. Dans cette optique, l’utilisation d’objets anciens dans la mise en image du projet de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth répond à un besoin, une stratégie, et a donc, de ce fait, une signification particulière. Quelles sont les raisons et les enjeux de l’instrumentalisation d’objets historiques dans la mise en image du projet dans le cadre de sa communication ? Quels sens ont ces objets et/ou quelles significations leur donne-t-on pour supporter l’opération, pour signifier les objets modernes ? Quelle patrimonialisation pour quel espace en projection et quelle société ?

          La nécessité de communiquer le projet urbain : du statut de l’image et des objets historiques en représentation au sein de la communication urbaine

           Comment concevoir le fait que des institutions publiques dans certains cas, telles les municipalités françaises, mais également des entreprises publiques, comme la Sonadac6 au Maroc, ou des sociétés privées, telle la société foncière Solidere au Liban, en charge de l’aménagement d’un bien commun, en viennent à élaborer des stratégies de communication dans lesquelles l’image, au sens de la représentation visuelle, s’avère être un outil fondamental par lequel sont mis en scène un certain nombre d’objets urbains existants et en devenir ? Comment l’image, la communication sont-elles devenues nécessaires pour la ville et le projet urbain ?

           L’avènement de la communication et l’utilisation de l’image pour la promotion de la ville et des projets urbains est directement lié à de profonds changements dans la manière d’appréhender la gestion de la ville dans un certain contexte économique et social. Les gestionnaires de la ville prennent désormais en compte la communication et ses techniques comme un moyen d’action. La communication au cœur de la politique urbaine, de ses projets, résulte de choix politiques qui tendent à faire de l’image communiquée, ou plutôt du système d’images spécifiques objectivées, des outils fondamentaux pour la nécessaire reconnaissance multiscalaire et pluri-qualitative de la ville par rapport à une vision particulière des enjeux économiques, sociaux et politiques à différentes échelles.

           En effet, même si les causes de l’émergence des politiques de communication territoriale des villes sont éminemment complexes et profondes, il s’avère que, d’un point de vue économique, l’internationalisation et la mondialisation, le rôle de plus en plus fondamental des villes au cœur des stratégies économiques à l’échelle nationale, régionale et internationale, leur relative autonomisation quant aux choix en matière de développement ont été déterminants pour que se développent leurs politiques de communication dans l’objectif de produire une image spécifique qui les supporte, elles-mêmes et ce qu’elles comportent d’acteurs économiques, pour la reconnaissance à différentes échelles de ce qu’elles ont de singulier et d’universel à la fois. Sur ce point, l’international apparaît pour certaines villes, bien souvent, non pas comme une opportunité mesurée mais plutôt comme un mythe puissant de la ville maître du monde au fondement de l’action de métropolisation à différentes échelles. Développer l’image de la métropole mondiale, à tout le moins régionale, signifie avant tout proposer une situation virtuelle de développement qui diffère de la situation actuelle de l’état de développement, au moins sur le plan économique.

           Dans ce contexte économique et de concurrence entre les villes, l’ère est donc à la communication et les responsables politiques épousent les logiques d’entreprise et les comportements du privé : les villes doivent se vendre comme un produit de consommation, s’afficher, mettre en avant leurs atouts, structurer leur « capital image » et en jouer ; la ville se présente alors, à travers les bulletins d’informations et autres documents visuels marketing, comme « ouverte, entreprenante, centrée, compétitive, moderne et high tech, une terre d’accueil pour les entreprises »7.

           Le cas beyrouthin de la reconstruction du centre-ville est, en matière de « capital image », symptomatique d’une nécessité, dans ce contexte, de construire, d’élaborer, de concevoir une représentation, un système d’images, de valeurs objectivées, à partir desquelles peut être effective une reconnaissance pluri-qualitative externe mais également interne de la ville. En effet, Beyrouth reste, dans l’imaginaire collectif élargi, l’exemple type de la ville de la guerre, du chaos urbain, un modèle du genre8, dominant aujourd’hui, à partir duquel chacun peut qualifier certaines situations dans le reste du monde. Cette image tenace, éminemment négative de la capitale du Liban, même si elle en permet une certaine reconnaissance, n’apparaît pas propre à contribuer, d’un point de vue économique, à la reconstruction et de la ville et du pays, loin s’en faut. À l’image de la ville de la guerre et du chaos, du désordre, de la rupture et de la destruction doit donc impérativement succéder une image de la ville de la paix et du renouveau, d’un certain ordre, de la stabilité et de la reconstruction, et ce dans un contexte géopolitique où la situation au Moyen-Orient est loin d’être stable, où la concurrence régionale est rude si nous considérons que des villes comme Dubaï se positionnent largement comme métropoles régionales, et où Beyrouth, enfin, est loin de faire l’unanimité quant à ses capacités de produire assez de richesses pour un développement à l’échelle du pays tout entier.

           Par ailleurs, si nous comprenons la communication territoriale, d’une manière générale, comme une réponse politique dans ce contexte économique, il s’avère également qu’elle est un moyen, sur le plan interne, pour donner à chacun des habitants le sentiment d’appartenir à une certaine unité socio-spatiale, au moins virtuelle, c’est-à-dire non actuelle9, ou encore de substituer, ou de superposer à un réel trop complexe et contraignant, une ville figurée, une représentation élaguée des bruits du réel, comme point d’appui, nouveau repère dans cette totalité urbaine envahissante et dont l’extension rapide a entamé et les repères traditionnels et la représentation classique de la ville.

           En fait, la communication comme un autre moyen de gérer le groupe urbain est le résultat d’une adaptation du politique à un nouveau mode de relation sociale fondé sur l’image, l’image comme médiation entre les responsables du bien commun et les habitants. L’intérêt de la communication territoriale dans la perspective d’une unification socio-spatiale résulte du fait que la communication et ses techniques, d’une manière générale, émergent aujourd’hui comme mode privilégié des relations entre les individus et les groupes. Comme le souligne Lucien Sfez : « On ne parle jamais autant de communication que dans une société qui ne sait plus communiquer avec elle-même, dont la cohésion est contestée, dont les valeurs se délitent (...) »10. Le développement des techniques de communication et la production de plus en plus massive d’informations sur des supports imagés tentent de recréer de la cohésion et de clarifier certaines valeurs repères.

           Et la communication territoriale doit également remédier à cette perte des valeurs, au moins urbaines11, dans nos sociétés occidentales – et l’on peut, sans nul doute, considérer la « société libanaise » comme largement affectée par les évolutions des sociétés dites « occidentales » – où le procès de personnalisation en cours depuis les théories de la libération de l’individu, les échecs successifs des grandes utopies sociales ainsi que le développement, sur le long terme, des logiques capitalistes font de l’individu, au détriment du groupe, un être à combler par la jouissance de la consommation, et utilisent, pour ce faire, la communication et l’image comme moyen de diffuser des discours sur le bien-être individuel, en partie matérialiste.

           Dans le cadre de cette complexité de l’évolution des sociétés de consommation, l’individu, en tant qu’il se définit comme une entité totale ayant une capacité intrinsèque de choix, de décision, de mouvement, en arrive à faire l’économie des rapports à l’autre et à l’objet-sujet ville dans la mesure où cet environnement social et urbain se présente comme une contrainte majeure à sa propre réalisation (utopique) « d’individu libéré »12. La communication territoriale émerge donc dans l’optique de faire de la ville un objet à consommer avec l’objectif, par sa représentation, qu’il devienne sujet pour chacun des individus ; et en ce sens, que la représentation de la ville communiquée soit la pierre angulaire d’une nouvelle organisation socio-spatiale, d’une possible société, d’un autre sens collectif13. Ce dernier était une des caractéristiques de l’image de la ville classique, l’imaginaire de la cité, fondée sur une architecture des valeurs telles la liberté, l’égalité et la fraternité, et telle que certains bâtiments, lieux et/ou espaces marquaient profondément la ville dans sa dimension matérielle et sa représentation iconographique métonymique. Ces valeurs-là se délitent et la communication territoriale, supportée par les villes, tente de remédier à ce phénomène soit en réintégrant ces valeurs dans la représentation d’autres objets, soit directement en proposant d’autres valeurs plus proches de celles pour lesquelles l’individu-consommateur trouve, ou retrouve, le sens de sa libération, et qui ont la capacité de générer une autre cohésion sociale définie sur la base d’une appartenance à une population et à des espaces de profit.

           Cette utilisation de la communication et des images sur le plan interne à la ville, est propre, le plus souvent, à des institutions du type municipalité, ce qui n’est certes pas le cas à Beyrouth, puisque la majeure partie des images produites, des documents visuels, sont le fait de la société privée Solidere qui a en charge le seul espace délimité comme étant le centre-ville de la capitale libanaise. Cependant, plusieurs indices nous amènent à penser l’agir communicationnel et représentationnel de cette société foncière comme une action visant la totalité urbaine, l’ensemble du bien collectif ( ?) qu’est la ville de Beyrouth.

           D’une part, il s’agit du centre-ville historique de la capitale et, en ce sens, il revêt une dimension socio-politique spécifique au sein de l’organisation socio-spatiale et de son évolution. « Ce centre qui fait la ville », pour reprendre l’expression de Sylvia Ostrowetsky14, apparaît donc comme une pièce maîtresse dans la vision, actuelle, d’une certaine organisation socio-spatiale à l’échelle de la ville, mais également à celle du pays. D’autre part, la société foncière est largement instituée par l’Exécutif libanais, c’est-à-dire par le Parlement qui, par la loi 117/91, l’a créée sur la base d’un actionnariat ; les membres du Conseil d’Administration, en plus d’être hommes d’affaires, avocats ou autres, sont également les représentants des waqf-s et/ou des différentes confessions officielles au Liban. La création de la société foncière Solidere peut être alors entendue par rapport au désir, maintes fois renouvelé dès la fin de la guerre, d’une nécessaire réconciliation nationale, d’une entente, d’une solidarité, sur la base des Accords de Taëf qui définissent les modalités officielles de cette réconciliation.

           Le nom même de « Solidere » est extrêmement significatif d’une volonté politique de faire de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth, et de surcroît de cette institution, les piliers d’un changement dans la manière de définir les dimensions socio-spatiales à l’échelle de la ville par l’aménagement de son centre. Dans la plupart des cas, le nom d’un organisme d’aménagement urbain, en France par exemple avec les sociétés d’économie mixte, ou au Maroc avec la Sonadac, reprennent, dans leur dénomination, l’aire géographique d’action (communale dans le cas de la Sonadac, la Touraine dans le cas de la Set, Société d’Équipement de la Touraine, par exemple) pour laquelle l’institution est créée. Dans le cas de Solidere, cette caractéristique n’apparaît pas. De plus, Solidere utilise, dans la majeure partie de ses documents visuels destinés à la promotion de son projet, ou dans les documents et ouvrages sur le centre-ville sponsorisés par cette même société15, le nom de « Beyrouth » pour signifier un espace limité au centre-ville de la capitale. D’ailleurs, le logo de Solidere n’est autre que le nom stylisé en arabe de la ville de Beyrouth.

           Enfin, dans la mesure où, d’une part, nous considérons que la société foncière gère un bien public, et où, d’autre part, elle est constituée pour une grande part des capitaux en nature et en numéraire d’origine libanaise, nous pouvons alors estimer que le projet du centre-ville de Beyrouth, projet politique à plus d’un titre, est d’une importance capitale pour l’ensemble de la ville, en ce sens qu’il engage les intérêts de tout ou partie de la population et mobilise une grande part de l’activité économique du pays, ce qui, en conséquence, détermine une lourde responsabilité quant au devenir de la ville et de la société des individus qui la composent.

           Pour ces quelques raisons, nous considérons que l’action de communication menée par la société foncière Solidere dépasse largement la seule promotion d’un projet circonscrit au centre-ville de Beyrouth dans l’optique d’une vente des terrains aménagés à des investisseurs et des promoteurs, mais qu’elle vise l’ensemble des acteurs de la ville, autant les investisseurs locaux que les habitants, ce qui, en définitive, se résume à un agir communicationnel d’ordre public. La société foncière privée Solidere n’a certes pas les prérogatives d’une institution publique, comme une municipalité par exemple, mais cependant, la communication de son action, le marketing élaboré dans l’intérêt du projet et de ceux (politiques) qui le portent, sont très proches de ce que pourrait réaliser, pour l’ensemble de la ville et de la société qui l’habite, une organisation publique.

           La communication de Solidere, qui s’est réellement mise en place à partir de 1994, outre le fait qu’elle est un puissant moyen d’offrir à la vente un centre-ville de nouvelle génération, vise également la population de la ville et du Liban, d’une manière peut-être implicite, par la production d’une autre image de la ville de Beyrouth dans le cadre de la représentation iconographique de son centre en projection.

           Cette sorte de mission politique de la communication de Solidere apparaît comme une nécessité, dans la mesure où il s’agit de répondre à une situation sociale complexe, passée et actuelle, de la capitale. En effet, la quête d’une certaine légitimité de l’action de production de l’espace central passe par la diffusion d’un discours quelque peu iconoclaste, à savoir celui de casser une image trop prégnante de la ville de la guerre, qui a elle-même remplacé ou supplanté une image de Beyrouth perle du Moyen-Orient, pour afficher et ancrer, en quelque sorte, les nouvelles valeurs de la coexistence souhaitée.

           Cette image du chaos repose donc essentiellement sur le conflit libanais, c’est-à-dire, plus généralement, sur la séparation de la ville en deux entités est et ouest, sur l’affirmation, dans la violence, des identités sociales sur la base de l’appartenance communautaire et des logiques miliciennes – tout cela d’ailleurs largement amplifié par les médias –, chacun des groupes revendiquant le droit d’être légitimement reconnu par l’ensemble, et à tout le moins celui d’être dans la ville.

           La reconstruction du centre-ville de Beyrouth est apparue très vite16, pour certains, outre comme une opportunité financière et foncière – ce qui a son importance –, mais également comme une nécessité d’engager tout ou partie de la population et les différents groupes sociaux, sur la base d’un investissement financier, dans un projet urbain éminemment symbolique par rapport à la volonté politique d’une certaine réconciliation nationale. Le centre-ville de Beyrouth, détruit dès les premiers temps du conflit libanais, concentrait la majeure partie des repères identitaires (souks, place des Martyrs, etc.) de la ville, mais reste cependant, dans la plupart des discours, le lieu mythique et mythifié de l’intégration et de l’unification, plus supposée que réellement vécue, de la société libanaise.

           Le but de la communication par Solidere du projet de la reconstruction du centre-ville est alors de convaincre, sur le plan interne, d’un certain bien-fondé socio-politique de l’action à entreprendre, et qui engage, du fait qu’il s’agit du centre-ville, sous-entendu la ville, la totalité de l’organisation socio-spatiale, par la création de toutes pièces d’une représentation de Beyrouth qui soit en phase avec les différentes aspirations des multiples groupes dans la ville. Il s’agissait donc d’offrir à l’ensemble des regards légitimes une représentation de la capitale libanaise, focalisée sur son centre-ville, qui satisfasse le plus grand nombre et qui aille de pair avec une certaine idée d’une réconciliation sociale, politique, non pas dans la manière de concevoir le centre-ville, ce qui aurait été politiquement risqué, mais dans la manière de l’investir, c’est-à-dire par une mise en relation sociale, parfois forcée, sur la base d’un engagement financier – socialement risqué – dans le même projet sans tenir compte des appartenances communautaires ou autres. La communication du projet et le projet, en tant que tel, apparaissent ainsi comme les moyens d’atteindre cet objectif de réconciliation, d’une certaine coexistence dans la ville.

           Les raisons d’ordre économique, social et culturel sont le plus souvent invoquées explicitement ou non par le politique pour justifier l’avènement de la communication territoriale et l’utilisation de l’image pour la promotion de la ville et des projets urbains, tels que la reconstruction du centre-ville de Beyrouth. Il s’agit d’une nécessité politique de mise en cohérence du sens de la ville par rapport à une vision idéologique fondée sur une interprétation à différentes échelles des changements sociaux et économiques. En fait, que l’on se place d’un point de vue économique ou social, la communication territoriale et l’utilisation de l’image comme mode privilégié de la relation à l’autre, tentent de générer et de diffuser à travers le corps social élargi un sens de la ville sur lequel peut s’établir un certain consensus, une sorte de contrat, à partir duquel le politique tente de donner à l’organisation socio-spatiale, à un moment donné de son évolution, une plus grande efficacité, un certain idéal, un ordre qui satisfasse, dans le cas beyrouthin, à la reconnaissance de la ville comme une entité économique spécifique participant des logiques infrastructurelles à différentes échelles, sous couvert que cette efficacité supposée se présente comme la solution de la réalisation de soi.

           Dans le cas de Beyrouth et de la reconstruction du centre-ville, le projet et la communication qui lui est liée servent à la construction d’une autre image de la ville, ou système d’images, pour laquelle sont revisités à la lumière de l’idéologie dominante les différents mythes fondateurs de Beyrouth – mythes sur lesquels nous reviendrons ultérieurement. Si, autrefois, la ville générait des projets urbains à la suite de ses possibilités économiques de développement, comme étant l’aboutissement ultime de l’édification et de l’efficacité de la collectivité urbaine – projets sur lesquels d’ailleurs s’appuyait la représentation de la ville –, l’avènement d’une situation concurrentielle oblige à générer et à promouvoir, par l’image, de multiples projets comme solutions à un état problématique de la société, projets urbains multiformes et plurifonctionnels, afin d’insuffler le développement, d’assurer la survie de la ville, de répondre à la diversité des exigences tant locales qu’à d’autres échelles, de crédibiliser une image. Sur ce point, il apparaît évident que le projet urbain et sa communication, la multiplicité des documents visuels qui visent à sa promotion, se fondent sur une certaine représentation de la ville, de ce qu’elle est, a été et devrait (ou doit, c’est selon) être.

           Les images de la ville servent les images et l’image du projet qu’elle porte et, d’une manière dialectique, aident à ce que les premières s’ancrent autant dans les objets générés que dans la manière de les voir et de les concevoir pour tout un chacun. Ceci est encore plus vrai pour la reconstruction du centre-ville de Beyrouth où le projet urbain à l’œuvre a cette double obligation, à savoir autant celle de générer une nouvelle image de la ville que celle de la cristalliser dans les objets en devenir, ou existants, eux-mêmes aidant, lors de leur conception, de leur mise en image, à la rendre plus nette encore. C’est un jeu dialectique dans lequel les images, au sens de la représentation visuelle, jouent un rôle de vecteur et de médiation. Et ce sont ces images qui servent à proposer à tous, aux regards du plus grand nombre, une compréhension quasi totale de la perfection du monde à venir, parce qu’elles sont images et qu’en tant que telle elles offrent « la possibilité de “discuter l’indiscutable” »17, parce que les objets en représentation sont visibles et qu’en cela ils s’affichent dans leur totalité, en pleine lumière. Comme le souligne G. Durand : « Il est banal d’avancer que notre xxe siècle a vu s’édifier une “civilisation de l’image” grâce aux gigantesques progrès techniques de reproductions imagées (...) et des moyens de transmission des images (...). L’on pressent donc qu’une telle inflation d’une imagerie toute prête à la consommation a dû entraîner un total bouleversement dans nos philosophies jusqu’ici dépendantes de ce que certains appellent “la galaxie Gutemberg”, c’est-à-dire la suprématie de l’imprimerie, de la communication écrite (...) sur l’image mentale (image perceptive, image souvenir, fantasme, etc.) ou iconique (c’est-à-dire sur les figurations peintes, dessinées, sculptées, photographiées…) réduites à la portion congrue »18. La production et l’utilisation massive des images dans la relation à l’autre, dans la transmission d’un savoir, d’une idée, celle d’une ville par exemple, est un phénomène social qui exprime une croyance quasi totale dans le visible de la représentation, dans cette sorte de vérité qu’elle met à jour, c’est le « sacre de l’œil » comme le fait remarquer Régis Debray, et le « “je vois” a remplacé “je comprends”. “C’est tout vu”, signifie qu’il n’y a rien à ajouter (...). Une visibilité ne se réfute pas par des arguments. Elle se remplace par une autre »19.

           Les images de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth, qu’elles relèvent de films publicitaires, de lettres d’information, de l’affichage urbain aux portes du centre-ville20, de la publication d’ouvrages, voire de certaines manifestations21 organisées dans le centre-ville, constituent chacune une action visant à une plus grande performativité du discours. Ces images, pour qu’elles soient compréhensibles, visibles par tous, pour que chacun voie, et donc comprenne jusqu’à l’adhésion, entendue comme principe téléologique de l’action de communication, agencent et articulent sur un même plan assez d’objets reconnus, dans le cas des représentations métonymiques du projet, pour permettre à ceux qui les voient de poser, ou de superposer à une trame de référent abstrait constituée des objets projetés, modernes, un cadre historique référentiel sans lequel toute lecture, par l’ensemble des acteurs sociaux, de l’espace en projection paraît impossible et toute visibilité réduite. Pour répondre aux exigences politiques de l’affirmation d’une certaine identité de la ville, c’est-à-dire la reconnaissance de sa singularité par l’universalité qu’elle souhaite intégrer, dans l’objectif d’une plus grande efficacité socio-spatiale pour laquelle les habitants mais également le reste du monde sont appelés, l’utilisation d’objets historiques pour une symbolique métonymique s’impose aujourd’hui comme une nécessité de la représentation de la ville dans laquelle le local, que ces objets sont à même de figurer, côtoie l’international, figuré quant à lui par les objets modernes, à venir. Du singulier à l’universel, du local au mondial, des objets historiques aux objets modernes, de l’image patrimoniale à l’image technologique, il y a dans la mise en images du projet de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth – notamment – un système d’échelles pour une structuration multiscalaire du sens et de l’action et de l’espace donné.

           Nous n’employons volontairement pas ici l’expression d’objets patrimoniaux mais seulement celle d’objets historiques, c’est-à-dire des objets participant de l’environnement sensible. Ces objets peuvent être définis, dans certains cas, comme historiques dans la mesure où ils possèdent une caractéristique esthétique ou autre qui les détermine comme étant significatifs d’un temps de l’histoire d’une ville, d’un pays, d’une société, d’une culture. Et, dans ce cas, ils prennent dès lors une valeur patrimoniale, c’est-à-dire devant être léguée à la postérité. Cependant, dans le cas du Liban, et plus sûrement de Beyrouth et de son centre-ville, nous pensons que si le débat sur le caractère historique et patrimonial des multiples objets, qu’ils soient architecturaux, urbains ou archéologiques, est encore vif, c’est en partie pour la raison majeure que la réflexion sur l’histoire du pays, c’est-à-dire sur la construction commune d’une histoire collective, d’une reconnaissance des différences qui ont fait le Liban, est encore aujourd’hui problématique. De ce fait, la représentation d’objets historiques, au sein des images du projet du centre-ville de Beyrouth, marque un moment de réflexion dans la mesure où la mise en images – c’est-à-dire la construction d’une certaine vérité par l’image – de ces objets par Solidere, dans le cadre de sa communication, vise, d’une manière plus ou moins implicite, à instituer les objets sélectionnés comme objets historiques ayant une valeur patrimoniale. Ce processus de mise en images des objets historiques est, d’un certain point de vue, une patrimonialisation de ce que Solidere considère comme étant patrimoine, héritage, à Beyrouth. Cette patrimonialisation, par et dans les images promotionnelles du projet de la reconstruction, d’objets historiques stratégiquement sélectionnés ne se limite pas à ces objets, mais, bien plus, donne aux différents objets modernes, en projection, un caractère historique et donc, par le biais de l’image, patrimonial. Il s’agit là d’une patrimonialisation par anticipation des objets modernes en projection sur laquelle nous devons revenir tant les conséquences nous en paraissent grandes sur le plan socio-politique.

           En définitive, la communication territoriale et l’utilisation de l’image, au sens de la représentation visuelle, apparaissent aujourd’hui comme un moyen et un outil au service du politique pour tenter de donner – ou de redonner – du sens, de clarifier une situation socio-spatiale complexe, de proposer, par l’image, l’icône, une ville qui réponde aux exigences du plus grand nombre, tout en étant cadrée par l’idéologie dominante. Dans le cas de Beyrouth, à l’image de la négation de la ville, la communication et les images promotionnelles du projet de la reconstruction du centre-ville par la société Solidere tentent de substituer, de diffuser et d’ancrer une autre image de la ville, d’une stabilité retrouvée, par les représentations de son centre conçu. Ce jeu dialectique des images, entre représentation mentale et collective de la ville et représentations iconographiques du projet de la reconstruction, répond à un besoin avant tout politique face à des changements d’ordre économique et social.

           En ce sens, l’ensemble du processus de la reconstruction du centre-ville est, synchroniquement, toute une action figurale fondamentale pour une reconnaissance multiscalaire et pluri-qualitative de la ville en ses images, de son sens nouveau ou rénové, dont le but, externe, est que la ville participe des logiques infrastructurelles sans lesquelles elle ne peut survivre et se développer, et dans celui, interne, qu’elle génère un sentiment d’appartenance à cette unité socio-spatiale virtuellement stable, sentiment sans lequel il ne peut y avoir d’efficacité urbaine à toutes les échelles et dans tous les domaines de la vie sociale et urbaine. Pour cela, les multiples images du projet de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth, en tant que nous les considérons comme les moteurs d’une abstraction renouvelée et nécessaire de la ville, utilisent des objets historiques comme trame signifiante, aux côtés des objets modernes à signifier que la société foncière Solidere tente d’édifier. Cette imagerie urbaine stratégique, qui montre des objets historiques décontextualisés sur le même plan que les objets conçus, a pour conséquence de les patrimonialiser, c’est-à-dire de les définir comme héritage véritable indiscutable, objets et moments historiques mémorables.

           Ce préalable à la compréhension des logiques profondes de la mise en image des objets, qu’ils soient historiques ou modernes, nous est apparu nécessaire pour mieux appréhender, dans ce qui suit, les méthodes employées et les processus de signification de l’action et de l’espace en projection qui leur sont liés, dans la mesure où la production des images du projet de la reconstruction n’est pas un phénomène isolé, mais participe de logiques générales et profondes. L’utilisation stratégique des objets historiques passe par un choix rigoureux des éléments à représenter. Quels sont ces éléments ? Quelles significations ont-ils, ou leur donne-t-on ? Quelles significations prennent alors les objets modernes conçus et quel est le sens du centre-ville, de la ville et de la société ?

          Les images du projet du centre-ville ou la patrimonialisation des objets en représentation : contiguïté dans l’image pour une signification de l’action

           Si nous considérons le fait que la communication du projet urbain, notamment à travers une imagerie conséquente dans le cadre de sa promotion, peut se concevoir comme un acte politique majeur, alors le choix des objets historiques en représentation dans le souci d’un support sémantique aux objets modernes conçus contribue au caractère fondamental de l’agir communicationnel au niveau politique. La nécessité d’un projet pour la reconstruction du centre-ville de Beyrouth après-guerre22 apparaît dès le début de l’année 1991. C’est à cette date que le Conseil pour le Développement et la Reconstruction, rétabli dès janvier 1991 – il avait remplacé le Ministère du Plan en 1977 – demande au bureau d’études Dar al-Handasah de concevoir un projet, sous la direction de Henri Edde23, pour la reconstruction du centre-ville de Beyrouth. Ce projet sera discuté au Parlement dès septembre 1991 pour aboutir, au mois de décembre de la même année, au vote de la loi 117/91 portant sur la création d’une société foncière privée, Solidere, ayant la charge de la mise en œuvre du projet24.

           Le projet de reconstruction du centre-ville élaboré par le bureau d’études Dar al-Handasah (Shair and Partners) a fait l’objet d’une communication intense sur des supports divers, tel un calendrier, un des premiers documents de communication datant de 1992, qui présentait des perspectives très détaillées des espaces et des lieux conçus. Or, parmi ces images de promotion du projet urbain, il apparaissait qu’aucun objet historique ne figurait comme support de la ville conçue, ce qui contribua à alimenter une polémique quant au devenir de cet espace et de ses anciens habitants. En fait, il faut attendre 1994, date de l’opérationnalité de la société foncière privée Solidere, pour constater, au sein des documents visuels du projet du centre-ville, une représentation assez conséquente des objets historiques. Avant de voir comment ces objets ont été instrumentalisés dans la communication du projet par la société foncière Solidere, nous devons considérer le contexte du passage de la gestion de la conception du projet, et de sa communication, entre Dar al-Handasah et Solidere.

           A partir du moment où nous considérons que la communication et le choix des objets historiques au sein de l’imagerie du projet urbain de la reconstruction du centre-ville est d’ordre politique, les objets patrimonialisés constituent en eux-mêmes un enjeu politique qu’il nous faut apprécier à différentes échelles. Cette mise en image des objets patrimoniaux participe d’une réidentification du centre-ville pour une identification du projet urbain et pose la question du contenu symbolique donné à l’objet centre-ville modernisé véhiculé par la représentation des objets patrimoniaux. En fait, la question fondamentale reste celle qui tente de comprendre la signification profonde de l’action de production, c’est-à-dire le système de figures par lequel la ville de Beyrouth, dans le cadre de la reconstruction du centre-ville, peut être qualifiée, pour chacune de ses dimensions socio-spatiales.

           Le moment de la diffusion publique du projet de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth conçu par le bureau d’études Dar al-Handasah, a également été celui d’une réaction violente25 de la part, notamment, d’une partie de la population, autant les ayants-droit, dans la mesure où ils étaient directement concernés par le projet, que les « intellectuels », c’est-à-dire des personnes qui, selon leurs propres statut et intérêt, situaient le centre-ville et sa reconstruction dans toutes ses dimensions socio-spatiales au sein d’une réflexion plus large sur l’espace et la société beyrouthine et libanaise, jusqu’au niveau politique. En fait, nous constatons que si la création d’une société foncière privée, par l’intermédiaire de la loi 117/91, a fait l’objet de nombreuses réactions de part et d’autre, et de négociations, il n’en reste pas moins que celle-ci a eu l’aval des différents parlementaires libanais ; les réactions les plus virulentes se situèrent, outre sur la dimension strictement privée de la reconstruction, par rapport à l’ensemble des images du projet de Dar al-Handasah. Sur ce point, nous constatons également que s’il y a eu une opposition quasi radicale et large par rapport à cette totalité politico-urbanistique qu’est la reconstruction du centre-ville de Beyrouth, elle peut très certainement se situer au niveau de la représentation de ce que devait être, pour les urbanistes de Dar, le centre-ville futur. D’ailleurs, cette constatation est largement partagée, après coup, par les responsables du bureau d’études eux-mêmes, quand ils avouent que leur erreur fut de proposer à la vue de tous un trop-plein d’images détaillées d’un centre-ville dépourvu de référents spatiaux sur lesquels pouvait s’établir un certain « consensus » socio-politique au niveau local. Les images qui représentaient le centre-ville en devenir ajoutaient à la perte des différents repères spatiaux une « surmodernisation » des lieux et des espaces monumentalisés. Les rues devenaient de larges avenues, les places des nœuds routiers, l’architecture de gratte-ciels quasi uniforme faisait la part belle aux décors pastiches. Aucun objet historique n’apparaissait dans ces différentes perspectives d’espaces. Quelles sont dans ces conditions les logiques profondes qui ont conduit les concepteurs des images du centre-ville à ne pas représenter d’objets anciens ?

           En fait, cette erreur de communication, comme certains responsables de Dar al-Handasah la nomment aujourd’hui, est, d’une certaine manière, une aubaine pour nous, car elle permet de comprendre, à partir des premières images du projet, les intentions profondes des concepteurs et des décideurs politiques, en ouvrant une large fenêtre sur leurs représentations de cet espace. En effet, les images du projet de la reconstruction du centre-ville, en même temps qu’elles devaient proposer à la vente un objet stable capable de satisfaire les investisseurs potentiels, sur lesquels devaient s’appuyer la reconstruction du centre-ville, suivaient également la logique de l’urbanisme guérisseur. Cet urbanisme transfigurant, largement critiqué26 aujourd’hui puisque inspiré du mouvement moderne fonctionnaliste des années 1950-60, livrait un centre-ville clefs en main, une forme matérielle idéalisée d’une certaine vision de la stabilité socio-spatiale, en rupture totale avec les temps anciens de la ville et de vie dans la ville, sortie de l’esprit rationnel du praticien de l’espace, qui s’érigeait sur une tabula rasa, seule capable de gommer explicitement toutes les traces d’un centre-ville emblématique de la guerre du Liban, figure du problématique chaos urbain. Nous voyons par cela que la communication du projet correspondait à une vision bien spécifique de ce que devait apporter le centre-ville conçu, et qu’elle était politiquement pensée dans la mesure où la communication du projet représentait un enjeu fondamental pour la réalisation de celui-ci.

           L’absence d’objets historiques dans la mise en image du projet de Dar al-Handasah résulte donc des partis pris urbanistiques pour lesquels ces objets signifiaient la ville à ne pas reproduire, mais également d’un choix politique majeur dans la mesure où la présence dans l’image d’objets historiques idéologiquement connotés et/ou appropriés aurait été une résurgence des sens hérités de la ville, ceux-là mêmes qui ont conduit à la destruction de l’espace central de Beyrouth. Si les images du projet de Dar al-Handasah offraient aux regards de tous un centre-ville en rupture totale avec son passé, elles diffusaient également une image ultra-moderniste de la ville, qui suivait d’ailleurs l’image très entrepreneuriale des commanditaires du projet, dont l’homme d’affaires Rafic Hariri, par ailleurs Premier ministre.

           La rupture du centre-ville projeté par rapport au centre-ville perçu supposait bien la création d’une autre image qui allait vers un effacement radical de l’image dominante du chaos urbain. Cependant, les urbanistes et les décideurs politiques largement imprégnés des valeurs modernistes en tant qu’elles se présentent comme solution idéale27, utopique, pour un ordre urbain propre à la satisfaction de l’efficacité d’une ville et de son image sur le plan économique – visions très libérales de l’aménagement urbain – proposaient une version paroxystique de l’abstraction urbaine dans son image, allant jusqu’à l’insignifiance, dépouillée de tous référents sans lesquels la visibilité de la ville, son sens, paraît impossible. L’erreur de la communication et des images du projet de Dar al-Handasah était donc de représenter des objets sortis de nulle part, participant de la création d’une image trop moderniste, sans qu’il y ait, au sein des représentations visuelles du projet, d’objets, de représentations métonymiques d’objets locaux susceptibles de contrebalancer le poids énorme de cette vision aseptisée du centre-ville de Beyrouth, centre de nulle part.

           Ces différentes logiques politiques et urbanistiques de l’absence d’objets historiques dans la mise en image du projet de Dar al-Handasah ne prenaient en aucun cas en considération les significations de cet espace, ancrées individuellement et socialement, et s’appuyaient, inconsciemment sans doute, sur la fausse idée que le désert qu’était devenu le centre-ville de Beyrouth après la guerre, avait également engagé un processus d’effacement de cet espace du vécu de chacun des habitants. En fait, la communication du projet ne visait en rien, ou que très partiellement, la population de Beyrouth mais bien plus une cible externe. D’ailleurs, le calendrier cité plus haut rappelle étrangement celui de « Pirelli » ou d’autres, de prestige, envoyés, le plus souvent, à la population « clientèle »28. La réponse de ces « habitants », tout du moins d’une partie d’entre eux, relayée par la presse locale et étrangère, fut une réaction très vive de réappropriation de l’espace central de multiples manières. Il s’agissait notamment d’une recherche des images et autres cartes postales de la ville ancienne29 pour retrouver une certaine idée de ce qu’était ou devait être le centre-ville de Beyrouth dans les temps reculés de la ville ; cette idée allait être, par la suite, largement amplifiée voire déformée pour servir de fonds sémantique pour la construction idéologique du modèle conservateur et de la ville, dans sa dimension matérielle, et des place et position de chacun en son sein. Ceci mobilisa et alimenta notamment des associations de sauvegarde du patrimoine, architectural ou autre, créées ou recréées pour la cause, et dont les membres s’affichaient également, pour certains d’entre eux, au sein du Comité de Rassemblement des Ayants-Droit du centre-ville de Beyrouth ou ailleurs dans les organismes publics. Nous remarquons l’imbrication, dès le départ, des différents mouvements qui allaient se créer. Mais chacun d’eux ayant un objectif spécifique à atteindre, selon des intérêts statutaires et/ou financiers, la difficulté d’une certaine unification par une élaboration commune d’un objectif partagé restera problématique jusqu’à aujourd’hui, moment où nous constatons un essoufflement, ou un repositionnement, autant des mouvements que de leurs revendications30. Pour tous ceux-là, le « patrimoine », sans qu’il soit véritablement défini, allait devenir une sorte de cheval de bataille, un leitmotiv pour la défense des intérêts propres ; il s’est agi, au fond, d’une instrumentalisation même du terme pour aboutir à la satisfaction des diverses revendications, que celles-ci soient une représentation au sein de l’appareil de production de l’espace, ou une reconnaissance politique d’une compétence, d’un statut, d’un besoin, d’une légitimité.

           Ces différentes positions logiques ou idéologiques allaient-elles évoluer ou varier à partir de la communication du projet révisé par Solidere et du changement du contenu des images, notamment par une représentation massive d’objets historiques, architecturaux ou encore archéologiques ? Ceci reste évidemment difficile à cerner. Certes, les images du centre-ville en projection ne constituaient pas les seules raisons d’une certaine virulence de la part de tout ou partie de la population vis-à-vis de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth. Cependant, comme nous l’avons vu plus haut, c’est à partir de ces images que la contestation s’est plus ou moins structurée par rapport au projet et qu’elle allait devenir plus vive et s’émanciper au-delà des frontières du Liban31. La révision du projet par Solidere, emmenée par l’architecte-urbaniste Louis Sato32, était également celle de la communication du projet. Aux images riches en détails de la surmodernité en acte sur la totalité spatiale du projet se substituaient des représentations visuelles d’espaces partiels préservés qui allaient s’appuyer sur une série d’objets historiques sélectionnés. En fait, la première action de Solidere en matière de communication fut une production massive d’images qui tentaient d’effacer la surmodernité des lieux représentés dans les images du projet de Dar al-Handasah. Tous les espaces en production n’étaient plus représentés comme cela était le cas précédemment33, autant dans les images que sur la maquette du centre-ville futur.

           La période de révision du projet urbain, en même temps qu’elle était un moment dense et riche d’une construction nouvelle de l’appareil réglementaire de l’urbanisme du centre-ville, lequel allait être le fondement juridique et légal de toutes productions architecturales et urbaines limitées, pour l’instant, à cette zone, et sans qu’elle remette en cause l’intégralité du projet, était également le temps fondamental du choix stratégique des espaces à prendre en charge par la société foncière à partir de la capacité intrinsèque des espaces sélectionnés à marquer fortement la singularité urbaine de Beyrouth. La stratégie de communication de la société foncière s’opérait déjà à ce niveau de planification stratégique de l’opération à mener, c’est-à-dire au niveau du choix des espaces que la société devait prendre totalement en charge dans un premier temps, au sein de son service du Real Estate, dans le but d’en faire des référents singuliers de la ville. Ainsi, de la Place de l’Étoile à la Tour Murr en passant par le quartier de Foch-Allenby, le Grand Sérail, le quartier de Saïfi à l’est et, surtout, les Souks, mais également les édifices religieux34, la société foncière faisait de ces lieux et espaces préservés35 dans le projet de la reconstruction les objets fondamentaux et premiers de sa communication. 

           Ces images des lieux et des espaces, déjà emblématiques à plusieurs niveaux et sélectionnés comme tels, étaient également alimentées par les objets anciens sortis des fouilles archéologiques entreprises dès la fin de l’année 1993 et, plus sûrement, les deux années suivantes. Patronnées par l’Unesco, financées par le Premier Ministre Rafic Hariri, en accord avec Solidere – laquelle reprendra le financement pour un an au début de 1995 – et la Direction Générale des Antiquités, les fouilles vont durer presque deux ans et faire l’objet de nombreuses polémiques entre les différents acteurs concernés, surtout par rapport aux objectifs de chacun. Si les archéologues souhaitaient inscrire des recherches sur le long terme dans la mesure où chaque espace prospecté regorgeait de richesses en termes de savoir pour lesquelles il fallait une réflexion36 plus approfondie afin de mieux coordonner le résultat des recherches des diverses équipes employées, la société foncière, quant à elle, suivant sa logique entrepreneuriale et libérale, mais compte tenu également de la fragilité du contexte socio-politique dans lequel le projet s’inscrivait, avait pour objectif d’en finir au plus vite avec les fouilles archéologiques, et surtout avec les archéologues, afin que ces derniers ne puissent s’organiser au mieux pour donner une toute autre dimension locale et internationale à ces fouilles ; il convenait en effet que celles-ci ne remettent pas en cause l’intégralité de l’action de production et les principes fondamentaux de cette action.

           En fait, la stratégie globale de la communication « soliderienne » qui visait essentiellement à faire ressortir certaines singularités spatiales, urbaines, de la ville de Beyrouth et de son centre-ville, dans un objectif de promotion du projet de la reconstruction, visait également à montrer que la ville de Beyrouth participait aussi de certaines logiques, notamment superstructurelles, dont l’appel fait à l’Unesco pour coordonner les fouilles archéologiques est une preuve. Cet appel est en effet stratégique, c’est-à-dire qu’il procède d’un comportement tactique, généralisé dans la quasi-totalité des secteurs d’activités de l’entreprise, pour la mise en œuvre du projet, qui est une ouverture partielle et contractuelle, finement définie au départ, dans le processus de conception et de réalisation, aux « autorités en la matière », aux références. L’Unesco, mais également certains urbanistes et architectes de renommée locale ou internationale, certains spécialistes de la communication, de la réalisation de films documentaires, des bureaux de consultants financiers, etc., chacun d’eux étant communément reconnu, sur le plan international le plus souvent, comme une autorité, des experts incontestables d’où sort la « vérité à communiquer » sur la chose qu’ils considèrent. Du choix de l’Unesco comme organisme partenaire, ou d’autres acteurs à forte image dans les autres domaines d’activités de la société foncière, toutes ces actions en direction de l’extérieur de la société apparaissent comme une démarche stratégique, contextualisée et opportuniste, visant à la construction d’une image spécifique et superlative tant du projet que de l’institution qui le gère et le met en œuvre pour une reconnaissance multiscalaire de leur exceptionnalité37.

           Outre le fait que les fouilles ont permis à Solidere de se créditer de les avoir financées – belle image là encore –, la société foncière avait alors la possibilité et l’opportunité de se servir des objets retrouvés afin d’alimenter, non seulement le corpus d’objets contribuant à la construction du patrimoine mondial selon des critères spécifiques, mais également le matériau à représenter dans sa stratégie de communication. À la différence de la communication de Dar al-Handasah, les images de promotion du projet de Solidere représentaient des objets historiques, en patrimonialisation, à partir desquels pouvait s’opérer une stratégie visant à offrir une plus grande visibilité du projet au plus grand nombre. La sélection des objets dans le cadre de la production des images promotionnelles du projet, c’est-à-dire les documents donnés aux visiteurs d’un jour, la revue Le Trimestriel, les affiches et autres plaquettes, le rapport annuel de la société, réalisée par les responsables de la communication de la société foncière et décidée, en dernier lieu, comme pour tout autre domaine, par le Président Directeur Général38 de Solidere, s’est effectuée, et s’effectue encore, par rapport à deux principes majeurs étroitement liés qui sont, d’une part, la résonance locale et internationale de l’objet à représenter, et, d’autre part, sa valeur sémantique, compte tenu de l’idéologie politico-urbanistique dominante, pour une signification spécifique du projet de la reconstruction du centre-ville. Nous pouvons, pour illustrer cette opération de mise en image, de patrimonialisation par l’image des objets historiques sélectionnés dans l’optique d’une recherche du sens à donner aux objets urbains conçus, prendre le cas d’une plaquette, « Les sentiers de l’Histoire », publiée en juillet 1995 et réalisée en collaboration avec la Direction Générale des Antiquités (ci-après DGA), ainsi que celui d’une brochure, « Archéologie Urbaine Beyrouth ‘94 », également publiée en 1995, toujours avec la collaboration de la DGA ; ces deux documents sont largement diffusés, dans la mesure où ils font partie d’un dossier remis à tout un chacun qui souhaite obtenir des renseignements sur le centre-ville en reconstruction, ou simplement visiter les lieux.

           En premier lieu, quelques mots sur cette collaboration entre Solidere et la DGA nous semblent nécessaires dans la mesure où cette action de communication n’est pas propre à la société foncière Solidere, mais engage également une institution publique ; et parce qu’il ne s’agit pas directement de la communication du projet en tant que tel mais d’une information-communication sur les richesses archéologiques du centre-ville et présentée comme telle. La collaboration entre Solidere et la DGA en matière de communication est directement issue du Règlement et Aménagement du centre-ville de Beyrouth et de ses secteurs, document réalisé par Dar al-Handasah (Shair and Partners) en décembre 199339 et approuvé par le Parlement libanais. Dans ce document (version en langue française), il est spécifié en page 3, article 4, que les fouilles archéologiques entreprises dans le centre-ville étaient placées sous la supervision de la Direction Générale des Antiquités et que la coordination des travaux (p. 4, alinéa d) était assurée par un comité dirigé par le Directeur Général de l’Urbanisme et constitué de membres de la Direction générale de l’Urbanisme (DGU), de la DGA, du Conseil du Développement et de la Reconstruction et de la Société Foncière. Cette collaboration réglementée va se renforcer après que l’UNESCO, financé par Rafic Hariri à hauteur d’1 million de dollars40, eut accepté de coordonner sur le plan scientifique les travaux de fouilles archéologiques. Cependant, si les fouilles archéologiques, d’un point de vue scientifique et technique, étaient réalisées par la DGA avec la collaboration d’équipes scientifiques étrangères, Solidere, outre qu’elle contrôlait que ces travaux ne dépassent ni les limites de temps imparties, ni les lieux sélectionnés pour leur réalisation, se chargeait d’utiliser les objets trouvés pour sa propre communication. En effet, même si les documents cités plus haut ont pour thème l’histoire archéologique de la ville de Beyrouth, ils visent avant tout la promotion du projet, que cela soit le schéma directeur, comme c’est le cas pour la plaquette « Les sentiers de l’Histoire », ou le projet des souks du centre-ville de Beyrouth, dans le cas de la brochure « Archéologie Urbaine à Beyrouth ‘94 »41.

           Dans le cas du premier document, le schéma directeur du projet du centre-ville est placé au centre de la représentation, entouré des images et autres photographies de bâtiments, de lieux, d’espaces et d’objets stratégiquement sélectionnés ; il sert à localiser autant les divers chantiers archéologiques que les différents temps urbains retrouvés par les fouilles. Il n’est alors plus question de la représentation de l’ancienne trame urbaine, dans la mesure où celle-ci voilait la richesse archéologique du sous-sol, mais il s’agit de poser la nouvelle trame urbaine comme la condition sine qua non de la résurgence et de l’existence des vestiges anciens qui participent dès lors du caractère historique de ces objets et accèdent, par la même occasion, au statut d’espace et de temps mémorables, c’est-à-dire s’instituant comme repères incontestables dans l’évolution historique de la ville de Beyrouth. Ce jeu sur le temps et l’espace, que le slogan « Beyrouth, antique cité tournée vers l’avenir »42 évoque, est aussi remarquable dans le deuxième document qui pose, de la même manière, le projet des souks de Solidere, représentés dans les dernières pages du document, comme la projection cristallisatrice des savoir-faire locaux en matière d’urbanisme, de la richesse culturelle des différentes civilisations successives, décrite et figurée dans les pages précédentes du document, et que le projet, forme modernisée du lieu, synthétise, au moins dans sa représentation.

           Dans ces deux documents, les objets historiques sélectionnés du centre-ville de Beyrouth viennent supporter les objets conçus, les mettre en phase avec des temps urbains, dans le but qu’ils se chargent des significations reconnues, scientifiques ou autres, parfois mythiques, des temps dans lesquels les objets anciens s’inscrivent. Dans ce processus d’attribution d’une signification à l’action et à l’espace d’action, les objets ne sont alors pas choisis par rapport à une quelconque valeur esthétique, mais parce qu’ils ont une capacité de signifier, d’argumenter, d’être dans le discours pour une plus grande performativité au service de la promotion du projet de Solidere. En ce sens, le choix des objets historiques à représenter, à patrimonialiser par l’image, prend toute son importance, dans la mesure où ils doivent répondre à l’exigence d’une multiple reconnaissance locale et internationale, sans qu’aucun d’entre eux n’apparaisse dominant au sein de la représentation des projets.

           Dans la représentation visuelle « Les sentiers de l’Histoire », trois images d’objets historiques, qui participent en tant que projets à la reconstruction, affirment les principes fonctionnels du centre-ville à partir desquels sont sélectionnés les différents autres objets d’ordre architectural et/ou archéologique. Les souks, pour la fonction commerciale et d’échanges, la mosquée de l’Émir Mansour Assaf pour la fonction culturelle et religieuse et le bâtiment de la Municipalité pour la fonction politique, se posent comme les référents fonctionnels originels que les représentations des autres objets, tels que des amphores phéniciennes, les ateliers ottomans de tissage de la soie, la production de verre aux époques romaine et ottomane, les ateliers de fours et de poteries mamelouks, des magasins byzantins, la Cathédrale Saint-Georges des Maronites, la Grande Mosquée Omari, les thermes romains, l’ancien Petit Sérail ottoman, la colline du Sérail, viennent renforcer. Plus que l’objet en tant que tel, il s’agit là d’une mise en scène des usages anciens des espaces, décontextualisés et élevés en citation pour justifier et légitimer l’action de production du centre-ville conçu par Solidere.

           L’affirmation du caractère originel des fonctions propres au centre-ville de Beyrouth par la représentation d’objets historiques, architecturaux ou archéologiques, est doublée d’un choix stratégique des temps urbains dans lesquels apparaissent les différents objets en représentation, et qui ont la caractéristique de marquer fortement l’imaginaire collectif élargi comme des modèles de ville, dont la sélection renforce les rôles politique, économique, social et culturel invoqués dans la représentation visuelle de l’espace central. En effet, de la période phénicienne à celle du Mandat français, en passant par les époques hellénistique, romaine, byzantine, ottomane – pour les plus représentées –, c’est une instrumentalisation, par les objets historiques en images, des temps urbains mémorables pour la construction d’une représentation synthétique et mythique en acte de la ville riche et marchande, impériale, à l’urbanisme rationnel, moderne et majestueux, et qui concentre et centralise en son sein autant le pouvoir que les lieux symboliques de l’échange social et culturel, que doivent rendre effectif les objets préservés et modernes du centre-ville conçu. Ce travail de signification, ou de resignification du centre-ville projeté, par les objets et leurs temps historiques, nous offre la possibilité d’entrevoir trois mythes, fortement liés, au fondement même de la construction et de la définition et d’une image patrimoniale et d’une image moderniste, technologique, du centre-ville de Beyrouth, que sont, sur les plans politique, économique, social et culturel, la ville de Beyrouth entre l’Orient et l’Occident, la ville carrefour de toutes les civilisations et des échanges commerciaux, le pluri-communautarisme et la coexistence, bref, le centre-ville au centre du monde, une vision historicisée et projective de « l’urbano-centrisme » de Beyrouth et de son centre-ville. Par cela, l’image patrimoniale et l’image moderniste jouent un jeu dialectique de production de sens autant pour les objets historiques sélectionnés pour supporter le projet que pour les objets modernes conçus, tels les souks revisités, en devenir mais présents par leur représentation. En d’autres termes, le processus représentationnel qui vise à donner du sens au centre-ville en projection tend implicitement à (re-)signifier l’histoire de la ville comme fondamentalement dépendante et partie prenante de l’histoire du monde.

           La mise en image des objets historiques par la société foncière privée Solidere apparaît bien comme un processus de patrimonialisation à partir d’une vision spécifique et idéologique des temps urbains, passé, présent et, surtout, futur, pour un jeu dialectique producteur d’une certaine signification et du projet du centre-ville et, par ce jeu, de l’histoire urbaine de Beyrouth. Si nous entendons la patrimonialisation, dans le cas de cette opération urbanistique, comme l’élévation, au moins et au préalable par l’image, des objets et des temps urbains choisis et portés au statut d’héritage collectif défini sur la base de son utilité sémantique pour l’action dédiée à la postérité, la mise en image d’objets historiques sélectionnés – esprits des temps interprétés dans lesquels ils ont pris forme, parce qu’elle les met en lumière, les dévoile jusqu’à les ériger comme des repères socio-spatiaux véridiques à ancrer – est un acte fondamental de construction d’un cadre historique de référence, une base à partir de laquelle, entre autres, peut prendre appui le débat sur la question du patrimoine, sur l’histoire urbaine de la ville, loin d’être, à notre sens, une cause entendue, voire sur l’histoire du pays. Seulement, comme il s’agit d’une patrimonialisation par une entreprise privée – même si certains documents sont réalisés en collaboration avec des institutions publiques, caution obligée – pour des objectifs avant tout de rentabilité, dans la mesure où la communication du projet veut attirer sur le produit, la question reste posée des conséquences d’une telle pratique de mise en scène d’objets historiques publics, c’est-à-dire participant, a priori, du bien commun, et dont l’utilisation dans les images est loin d’être un sujet de discussion, s’il fallait qu’il en soit ainsi à Beyrouth et au Liban. Surtout, la mise en scène des différents objets et des temps urbains sélectionnés a pour conséquence la construction et la diffusion large d’un récit historique de sens commun, c’est-à-dire qu’elle rend fonctionnelle, à toutes les échelles, une représentation spécifique de la ville et de son histoire comme position commune au sein des relations interpersonnelles.

           Ces objets historiques signifiés, patrimonialisés pour la cause de l’action urbanistique, donnent du sens au projet du centre-ville, autant à la nouvelle trame urbaine conçue qu’aux différents objets modernes ou modernisés, et le confortent comme étant une évolution quasi naturelle et véridique de l’espace central beyrouthin. Ces objets modernes synthétisent, se chargent des significations construites à partir des objets patrimonialisés et tentent, dans l’image, de boucler la boucle de la cohérence temporelle et spatiale souhaitée, et à devenir des référents spatiaux d’une identité nouvelle, beyrouthine, voire nationale, par le dépassement des multiples identités sur lesquelles s’est construit le sens de l’action à entreprendre. Le Beirut Trade Center, le Parc du Normandy et le remblai, les souks de Beyrouth, les quartiers résidentiels de Saïfi et de Wadi Abou Jmil, le Grand Sérail, l’ESCWA43, etc., se présentent comme des objets modernes ou modernisés érigés, par l’image, en véritable monuments, c’est-à-dire en marqueurs de l’organisation socio-spatiale désirée. En ce sens, ils représentent un nouveau temps idéalisé de la ville qui veut aller au-delà d’une situation actuelle et passée et s’ancrer, au moins par la force des images, dans tout un chacun, comme un moment de changement, ou d’adaptation forcée, des comportements individuels et sociaux vis-à-vis du centre-ville, de la ville et des institutions qui la gèrent. Le projet de la reconstruction, tel qu’il nous apparaît au travers des images promotionnelles, se veut être, au regard de notre analyse, une intention de centralité par la virtualité effective d’un centre historique, économique, décisionnel et politique, social et culturel, qui redéfinit l’ensemble des dimensions socio-spatiales, c’est-à-dire, au bout du compte, les conditions idéelles et matérielles de la construction d’une certaine société. Dans ce cadre-là, les objets historiques sélectionnés sont patrimonialisés pour fonder une trame de référence justifiant l’action, et, en cela, au sein des images, ils sont loin de se poser comme de simples artifices de la communication moderne, mais répondent à des exigences, des besoins d’ordre politique pour une action politique sur et dans la ville.

          Conclusion

           La communication et les images, au sens de la représentation visuelle, d’un projet urbanistique tel que celui de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth, véritable projet urbain, sont loin d’apparaître comme anecdotiques, mais constituent un matériau de recherche à part entière du fait de leur utilisation, en tant qu’images, dans des processus sociaux de production d’espace, et en tant, également, qu’ils sont des objets qu’elle peut mettre en scène. Discours au sens plein du terme, les images promotionnelles de la reconstruction du centre-ville de Beyrouth le sont, et nous permettent d’approcher au mieux des valeurs systémisées, qui s’investissent, explicitement ou non, dans la manière de concevoir l’espace central beyrouthin, tout en servant de cadre référentiel à l’action de production. Comme le soulignait judicieusement Serge Moscovici : « On ne peut rien comprendre aux communications et aux actions collectives si on ne comprend pas pourquoi et comment se forment les représentations (...). Les comprendre, c’est comprendre comment l’esprit façonne les rapports et les institutions, puisque chaque rapport ou institution comporte des images et des notions qui non seulement les expriment, mais jouent le rôle de contraintes sociales, servant à ordonner les gens et à tirer les choses »44. S’attacher à retrouver les valeurs, les représentations, au sein des images de la ville en projection, c’est, avant tout, essayer de comprendre ce que les individus et les groupes sociaux font, comment ils le font et dans quelle ou pour quelle société, entendue comme l’organisation des relations interpersonnelles dans laquelle l’espace, urbain dans notre cas, est une dimension essentielle.

           Le phénomène de la communication territoriale par les images apparaît dans un contexte social, économique et politique, particulier où l’image, la représentation visuelle, semblent être le mode privilégié des relations à l’autre pour promouvoir, vendre, une certaine vision de la ville et du monde, existant ou à venir, dans lequel la dimension économique se montre tout à fait dominante. Aujourd’hui, les villes doivent développer leur image, faire de la représentation de la ville un repère incontestable, lisible et visible, et pour les habitants et pour le reste du monde, c’est-à-dire donner du sens, identifier, être à part et pourtant participer des mêmes logiques pour un développement économique, et, en même temps, substituer à une certaine situation socio-spatiale complexe la pureté d’un idéal en image, véridique et déjà là, presque là, où tout un chacun peut se retrouver ou trouver un signe de sa propre réalisation. Pour cela, le projet urbain dans lequel se développe et se structure une certaine représentation de la ville, est un moyen essentiel pour la construction d’une image en phase avec l’idéologie politique dominante. L’image de la ville de la guerre qui collait à Beyrouth cède peu à peu le pas à une image de la ville qui se reconstruit, moderniste et en même temps patrimoniale. Ce changement de « capital image » est directement lié à la production massive, depuis 1994, de documents visuels sur le projet de la reconstruction du centre-ville par la société foncière privée Solidere. Depuis le début de la mise en œuvre du projet, de nombreux documents mettent en scène des objets historiques, architecturaux ou archéologiques, pour la promotion du projet. Outre le fait que ces documents visuels ont une capacité à patrimonialiser les différents objets sélectionnés, à les transmettre – processus d’ordre cognitif -, comme véritable héritage, pour la ville et pour les différentes institutions internationales, ils permettent, par leur représentation, un jeu dialectique de significations entre ces objets aux fonctions et aux usages spécifiques à des temps urbains définis et des objets modernes ou modernisés qui reprendraient à leur compte le sens retrouvé, originel, des espaces du centre-ville comme étant au cœur des dynamiques économiques, sociales, culturelles et politiques à l’échelle de la ville et du pays, au fondement de la construction de la société.

           Cette mise en image du projet, avec l’aide des objets dits « patrimoniaux », est le fait de la société foncière Solidere qui, outre qu’elle se doit de réagir, par la communication, en véritable entreprise à rentabiliser, construit et diffuse une image du centre-ville qui s’institue comme représentation de la ville. Si le champ d’action de la société est limité à la zone du centre-ville, le champ d’application de l’image construite, métropolitaine, dépasse le seul cadre du centre-ville45 et revient à poser la question du rôle de la société foncière par rapport à d’autres institutions telles que la municipalité ou d’autres encore. L’effacement, en termes de production d’images et de construction d’image, de la plupart des institutions publiques qui, a priori, gèrent la ville, est un indice d’une certaine subordination du domaine public aux logiques du privé qui définissent, dans le cadre de la reconstruction du centre-ville, autant un cadre historique de référence qu’un comportement idéal du Beyrouthin, voire du Libanais, dans ses pratiques de l’espace urbain et des institutions. Si nous considérons que les images produites par la société foncière prétendent poser les lignes de force de la centralité beyrouthine, c’est-à-dire déterminer, par rapport à une certaine vision de l’efficacité socio-spatiale, ce que doit être le centre-ville pour maîtriser, produire et reproduire une certaine organisation socio-spatiale spécifique à différentes échelles, alors nous posons que le centre-ville, en tant qu’il est objet de société, porte en lui une dimension publique qui, au niveau de la capitale du Liban, s’exprime par l’État, entendu comme structure légitime de la gestion collective et nationale des biens publics. Cependant, étant donné que la société foncière Solidere est, d’une certaine manière, issue de l’État, et que cette société, par la représentation au sein des images du projet du centre-ville d’objets représentatifs d’une ville où se centraliseraient les fonctions politiques, économiques et marchandes, culturelles, les patrimonialise, nous ne pouvons, en conséquence, mettre en parallèle ou en confrontation deux logiques, privée et publique (Solidere contre « l’État »), mais nous devons rechercher en quoi le « privé » est une dimension constitutive et fondamentale de l’existence du domaine « public », ou encore en quoi le « public » n’est, au Liban, que l’expression d’aspirations et d’intentions strictement privées. Se pose alors la question de l’État, de sa nature.

           Les représentations visuelles du projet du centre-ville proposent une image métropolitaine de la ville de Beyrouth, c’est-à-dire d’une ville ayant une capacité virtuelle de jouer un rôle décisionnel en matière économique, au moins au niveau régional. Cette image lie une représentation à la fois patrimoniale et moderniste pour une reconnaissance de sa spécificité locale, de son identité en tant qu’elle participe d’un tout. La construction de cette image s’appuie sur une définition politico-urbanistique du centre-ville, de ses fonctions et usages qui prennent un sens très différent pour ceux qui s’opposent à la reconstruction du centre-ville. Bien qu’il apparaisse très difficile de mesurer la résonance sociale locale de l’action de communication de Solidere et de la mise en scène d’objets historiques, aux fonctions et usages contextualisés, nous notons, cependant, deux types de réactions générales : d’une part, une partie de la population pour laquelle le projet du centre-ville n’a que peu d’intérêt en soi, parce qu’il n’est plus le lieu de la centralité beyrouthine, dans la mesure où d’autres espaces se sont, pendant la guerre, constitués comme références spatiales regroupant des signes identitaires propres, dont des objets patrimoniaux ; d’autre part, une réaction violente contre le projet, comme c’est le cas des ayants-droit du centre-ville qui, pour certains d’entre eux, voient en cette action l’imposition d’une légitimité fabriquée de toute pièce sur leur propre patrimoine. Il y a là un conflit entre deux logiques : une logique “politico-soliderienne” qui cherche à définir un usage de l’espace et des objets qui le composent à partir d’une vision métropolitaine de la ville, et une logique localiste, voire nationaliste, qui définit l’usage de l’espace central de Beyrouth, le patrimoine, par rapport à la légitimité du propriétaire, c’est-à-dire par rapport à ce que le centre-ville d’antan était : une composante essentielle de leur position au sein de la société beyrouthine. Le débat sur le patrimoine et les objets historiques dans le cadre de la reconstruction du centre-ville de la capitale libanaise s’est aujourd’hui détendu, se reportant ailleurs, avec d’autres acteurs et d’autres enjeux, ce qui n’empêche pas que le questionnement que ceux-ci suggèrent soit le même.
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          17  M. Lussault, « La politique territoriale… », op. cit., p. 103.

          18  Gilbert Durand, L’imaginaire. Essai sur les sciences et la philosophie de l’image, Paris, Hatier, 1994 , p. 1.

          19  Régis Debray, Vie et mort de l’image, Paris, Gallimard, 1992,  p. 492.
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          21  Nous pouvons notamment citer l’organisation de foires, d’expositions diverses comme celle de dessins d’enfants de tout le Liban exprimant leur vision de la reconstruction du centre-ville (cf. L’Orient-Le Jour, 19.02.94 : « Solidere organise un concours de dessin pour les jeunes », p. 2).

          22  D’autres projets ont été conçus avant et pendant la guerre, dans les périodes de relative accalmie. Pour les derniers, il s’agit du projet de l’APUR (Atelier Parisien d'Urbanisme) en 1977, de celui d'Oger-Liban en 1985 et enfin celui de l’IAURIF (Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Ile de France) en 1986. Si les deux premiers se focalisaient exclusivement sur la zone considérée aujourd’hui comme étant celle du centre-Ville, le dernier, quant à lui, englobait le centre-ville dans une réflexion à l’échelle de l’agglomération beyrouthine.
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          27 Lussault, Michel, 1998, « Un monde parfait : des dimensions utopiques du projet urbanistique contemporain », in Eveno, E. (dir.), Utopies urbaines, Toulouse, Presses Universitaires du Mirail, pp. 151-176.

          28  Cependant, nous ne savons pas exactement à quelles populations ce calendrier a été envoyé.

          29  Il s’avérera par la suite que ces images anciennes serviront également à la société foncière Solidere autant pour sa stratégie de communication que dans le cadre de la conception des projets urbanistiques qu'elle a la charge de réaliser et, notamment, celui des souks du centre-ville.

          30  S’il est apparu, au début de la diffusion publique du projet de la reconstruction du centre-ville par Dar al-Handasah, une certaine résistance de la part de plusieurs mouvements vis-à-vis de cette totalité politico-urbanistique que représente l’opération, celle-ci s’est relativement vite révélée comme étant très fragmentée aussi bien dans les objectifs à atteindre que dans la manière pour y parvenir. Ainsi, une association comme celle de l’APSAD (Association pour la Préservation et la Sauvegarde des Anciennes Demeures), par exemple, s’est largement retirée du champ contestataire de la reconstruction du centre-ville pour se focaliser quasi exclusivement sur des quartiers péricentraux, notamment à l’est de la ville de Beyrouth.

          31  Notamment dans la presse étrangère, par exemple celle des grands quotidiens français (Le Monde, Libération, etc.) ou des revues spécialisées.

          32  Cette équipe regroupait des architectes et des urbanistes de Dar al-Handasah comme Angus Gavin (consultant), Bassem Nsouli (actuel directeur du service du Town Planning de Dar) et même Henri Edde jusqu’à sa démission en 1993. Le bureau d’études restait et restera le consultant principal de Solidere jusqu’à aujourd’hui, notamment pour le suivi de la réalisation du réseau d’infrastructures dans le centre-ville. L’équipe se composait également de Louis Sato, de Jean-Paul Lebas – lequel deviendra par la suite un des directeurs de la société foncière jusqu’à son départ en septembre 1997 – et d’Oussama Kabbani (directeur du Town Planning à Solidere), entre autres.

          33  En réponse à cette production d’images sur l’ensemble du projet, les responsables de Dar ont invoqué une volonté de donner à voir la globalité du centre-ville en volume, mais qu’en fait, ceci avait été interprété comme le projet d’un seul architecte, en l’occurrence Henri Edde, sur l’ensemble de la zone délimitée comme le centre-ville de Beyrouth. Cependant, il est à remarquer que cela participait des pratiques urbanistiques à l’époque des grands ensembles en France notamment. En fait, nous ne souhaitons certainement pas ici remettre en cause la bonne foi de l’urbaniste dans sa pratique, mais bien montrer qu’elle participe d’un cadre référentiel dominant à une certaine époque, et que celle-ci avait survécu au Liban, ce qui montre, de surcroît, que l’urbanisme dans ce pays était « aux mains », depuis longtemps, de ceux qui étaient déjà présents lors des précédents projets pour le centre-ville de Beyrouth et notamment celui de 1964 et 1977. En d’autres termes, le projet de Dar, ou celui de H. Edde, était encore une unique et intrigante présentation pratique d’une discipline qui fait du futur, temps majeur, une présence de l’absence totale de l’effectivité des conceptions passées.

          34  Les édifices religieux sont la propriété des différents waqf-s.

          35  À ces espaces « réservés » avec lesquels la société allait établir en partie sa communication, il faut ajouter le remblai dans la mesure où cet espace, au nord du centre-ville pris entre la marina et le premier bassin du port, est devenu la propriété intégrale de la société, pour se payer des infrastructures réalisées pour le compte de l’État. Les logiques qui ont menés à la décision du choix de ce site pour en faire la décharge de Beyrouth pendant les années de guerre restent encore peu connues.

          36  Et une remise en ordre et en fonction de la Direction Générale des Antiquités.

          37  Il n’est pas rare d’ailleurs de voir dans la presse ou dans la revue de Solidere, Le Trimestriel, l’attribution d’un prix lors de sa présentation dans le cadre de foires, de rencontres internationales plus ou moins spécialisées dans l’aménagement urbain. La présence à l’ensemble de ces rencontres était un objectif de la société pour la promotion du projet et de ceux qui le portent. Aujourd’hui, un responsable de la communication de Solidere nous informe que cette présence n’est plus obligatoire, sauf pour certaines rencontres internationales, du fait que le projet et la société se sont « installés ».

          38  Au sein de l’organigramme de la société foncière, le département de la communication de la société est directement rattaché au président de Solidere, Nasser Chamaa.

          39  Il faut rappeler que si le projet de Dar al-Handasah a fait l’objet d’une révision de la part de Solidere, celle-ci s’est effectuée sous la responsabilité de consultants engagés par cette dernière, tout en bénéficiant de la collaboration des urbanistes et techniciens du bureau d’études Dar al-Handasah.

          40  Nous pouvons comprendre cette « donation » comme du mécénat de la part de R. Hariri et de sa Fondation. Cependant, il s’agit là d’un acte communicationnel calculé pour que l’Unesco, organisation mondiale, donne une certaine légitimité à l’action entreprise.

          41  Ces deux documents ont été réalisés par la Direction de la communication de Solidere.

          42  L’avenir et le futur apparaissent, d’une manière générale, dans la plupart des slogans des villes. Le futur est, particulièrement dans le cas de la reconstruction de Beyrouth, un temps fondamentalement dominant, d’une part parce que sa conjugaison évite, d’une certaine manière, un retour sur un passé proche ou lointain si ce n’est d’une manière « contrôlée » ; d’autre part, parce que le futur est le maître mot du principal commanditaire de la reconstruction du centre-ville, Rafic Hariri, dans la plupart de ses discours, mais également dans la dénomination des ses entreprises à forte production d’images telle que la chaîne de télévision Future, par exemple.

          43  L’exemple de l'immeuble de l’ESCWA (Economic and Social Commission of West Asia) est très représentatif de ce que souhaite Solidere en matière d’image. En effet, ce bâtiment, conçu par l’architecte Pierre el-Khoury, qui, à l'origine, devait être le siège social de Solidere, est devenu, à la suite d’une opportunité offerte par les Nations-Unies, le siège, pour le Moyen-Orient, de l’organisation économique et sociale de l’ONU.

          44  Serge Moscovici, « Actes du iième Colloque sur la Dialectique de l’histoire et de la géographie », INRP, Paris, 1987. Cité dans Antoine S. Bailly, op. cit., p. 863.

          45  Ce qui a d’ailleurs pour effet une inversion des résultats escomptés. En effet, certains investisseurs qui souhaitent investir dans le centre-ville de Beyrouth, attirés, en partie, par les images promotionnelles du projet, en viennent, au bout du compte, à s’établir au-delà des limites du centre, là où les contraintes en matière d’urbanisme sont quasiment inexistantes (Verdun, Corniche, etc.), tout en bénéficiant tout de même de l’image moderniste du centre-ville.
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          C’est à l’aide d’images produites par les savants imagiers que les décisions urbaines sont prises, et les utopies réalisées, c’est à dire traduites. Recherche, plan et programmes s’enchaînent. Dans les programmes, le montage d’images est totalement hétérogène, fait de briques et de poutres. N’y trouve-t-on pas mêlés les villes du Moyen Âge et de la Méditerranée, Babylone et Jérusalem, le bonheur de vivre à l’antique et tout le confort, les petites rues et les grands axes de circulation ?1

          La ville face au patrimoine : de quelques enjeux du projet urbain

           En ne posant d’emblée que la simple question « qu’est-ce que conserver ? », qui assoit les choix de l’aménagement urbain et dont les fondements règlent les normes du métabolisme permanent et la mémoire organique de la ville, on se rend bien compte de l’inévitable émergence d’un problème : un problème (relativement ancien) qui est celui du rapport entre l’« action urbanistique » et l’« héritage urbain ». Dans l’optique de nos préoccupations, cette confrontation pourrait correspondre aux enjeux posés par l’articulation entre le « projet urbain » et le « patrimoine » – ces deux dernières dénominations ne recouvrant pas, évidemment, la signification des premières. Car, une action urbanistique ponctuelle, ne comporte pas nécessairement l’élaboration formalisée d’un projet urbain préalable (concernant l’ensemble de la ville) ; néanmoins, le passage de la simple inertie de la conservation à un programme de sauvegarde d’un héritage (bâti) implique un glissement signifiant : ne serait-ce qu’une (prise de) conscience et la mise en place de dispositifs qui légitiment le bien fondé de la préservation. On s’accordera, par ailleurs, sur le fait que dans l’assise urbanistique, la légitimité de l’action émane des lieux où, de fait, se représentent, se confrontent, se négocient, se justifient et donc s’imposent les choix de la « politique (urbaine) du patrimoine ».

           D’autre part, si aujourd’hui on reconnaît que le « patrimoine » est une idée complexe et hétérogène, dont l’idiome ne paraît consensuel qu’en surface, il convient de constater que cette idée n’atteste sans doute pas, sur le fond, du même sens et des mêmes systèmes de valeurs, dans le temps et dans l’espace.Le patrimoine est manifestement une construction idéelle, comme bien d’autres, qui traduit une certaine structuration de faits sociaux et s’ouvre sur des domaines d’intervention multiples. Toutefois, assez souvent, soit dans le discours, soit dans l’action concernant la ville, le patrimoine semble être pris comme un mode de lecture du monde ou un domaine de la science et de la civilisation qui existerait en soi, écartant de la sorte des questionnements essentiels : comment un héritage devient-il patrimoine ? De quelle nature sont les enjeux qui se focalisent autour du sens qu’on attribue au patrimoine, dans un moment donné ? Comment se déploient les processus de patrimonialisation, dans des contextes spécifiques ? 

           Par une analyse quelque peu approfondie, peuvent apparaître, d’un trait, les différentes stratégies d’acteurs qui y font référence, et n’inscrivent pas – bien au contraire – des visées ou des postures convergentes2. Pourtant la « notion », ou mieux son énonciation, sous les formes des innombrables interprétations qu’elle supporte, est en train de s’imposer, drainant au passage toute l’ambiguïté du rapport au passé, à l’histoire et à l’héritage, aussi bien matériel que symbolique et spirituel3; ce qui dans la transformation matérielle de la ville (construction, reconstruction, restructuration..., voire « rénovation » ou, encore, abandon, destruction), expose le bâti urbain préexistant (des fragments de celui-ci jusqu’aux paysages urbains) à une série de sollicitations d’intérêts et d’attentions, quant à son sort matériel et symbolique, qui le chargent d’enjeux et l’instituent comme l’objet de conflits, de « controverses »4 et négociations multiples et contradictoires. Et ces enjeux, face au sens de l’urbs (la cité matérielle), deviennent, par conséquent, civiques5, se déplaçant significativement dans une sphère de la discussion publique et politique, bien qu’il puisse s’agir, à l’occasion, d’intérêts touchant directement au « patrimoine privé ».

           Condensant – au présent – une polyvalence sémantique et de registres (mémoire, témoignage, repère, transmission, sacralisation, identité, universalité…), le patrimoine entretient, en même temps, un rapport privilégié, soit avec les paradigmes esthético-culturalistes, soit avec ceux qu’on pourrait qualifier de post-modernistes. Plus explicitement, dans cette logique les tenants de la première posture auraient tendance à inscrire le patrimoine sous une visée de l’authenticité (et) de la tradition, tandis que dans les postures post-modernistes, il s’affirmerait, comme le suggère David Harvey, dans une perspective de "l’esthétique de la diversité", qui assumerait au fur et à mesure son sens par le truchement d’une écologie urbaine axée sur l’» éclectisme », le « collage » ou le « pastiche »6.

           À partir de là se développe le questionnement central de notre propos : comment une métropole contemporaine, une ville dont les traces du passé ne s’inscrivent pas, apparemment, dans une histoire ancienne – et dont on dit souvent que l’essence et l’identité se sont construites sur ce qu’on appelle couramment la modernité – atteste-t-elle une dimension patrimoniale ?

           Or, dans les villes contemporaines, à savoir celles qui ont vécu dans leur parcours urbain une rupture ou une sorte de « refondation » d’origine coloniale – comme c’est le cas dans notre propos –, touchées par l’urbanisation galopante, et devenues ainsi métropoles, la confrontation entre l’histoire et la patrimonialité identitaire des valeurs, d’un côté, et les aspirations universalistes à la modernité, de l’autre, semblent constituer un enjeu capital, dont les répercussions interviennent directement dans les modes d’objectivation du présent. 

           La praxis du projet urbanistique – non seulement celle-ci, d’ailleurs, mais l’ensemble des savoirs (techniques, opérationnels, savants, ordinaires...), des pratiques et des ordres de gestion sociale qui la supportent et la construisent – contient une tension entre un projet de « ville nouvelle » et la « ville ancienne », c’est-à-dire qu’elle exprime une confrontation entre la ville du futur et la ville du passé ; tension qui est à l’origine de certaines des procédures de « mise en image » de la ville, liées aux stratégies économiques, comme par exemple celles du tourisme7, ou à la construction volontariste de son identité (politique). 

           Au-delà des aspects strictement normatifs, juridiques et techniques qui constituent la toile de fond de la légitimation patrimoniale, on essayera de saisir comment certains espaces ou « objets » (que l’on peut identifier comme monuments, demeures, places, îlots, quartiers, etc.) dégagent, assument ou produisent une valeur patrimoniale, c’est-à-dire, appréhender les modalités par lesquelles des objets sont investis et acquièrent, dans un moment et un contexte donnés, une plus-value par rapport à d’autres objets urbains ou à d’autres parties de la ville.Cela signifie évaluer la manière par laquelle s’opère et se construit leur sélection, et s’interroger, au fond, sur comment « est socialement produit le patrimoine »8. C’est autour de l’émergence discontinue de valeurs patrimoniales, attribuées – ou attribuables – à des espaces par voie de connotation différenciée, que se focalise notre réflexion. Nous retiendrons à cette fin les effets produits par des représentations paradigmatiques de la ville, façonnées dans le cadre de supports privilégiés instituant une configuration apte à « territorialiser l’image » urbaine9. Ces images sont contenues à la fois dans les contextes, ou les prétextes, du projet urbain : les documents d’urbanisme ou les discours qui en traitent, et dans les récits englobant des visions fondatrices et inspiratrices de la représentation de la ville, tel les guides de voyage et les brochures de tourisme.

           On développera ce propos autour d’un exemple où, bien que dans leur hétérogénéité d’origine, des ensembles urbains représentent des lieux privilégiés d’attention, d’évocation ou d’intervention patrimoniale. Il s’agit de la ville de Casablanca (une ville nouvelle du xxe siècle, qui s’est étendue sur un site d’origine assez ancien), où l’on s’attachera à retracer la trajectoire instable de la mise en représentation de quelques parties urbaines susceptibles d’attester une valeur (historique, architecturale, idéologique, mémoriale…) se manifestant, à l’heure actuelle, sur le registre d’une évidence patrimoniale présupposée, autour de quatre objets particuliers : a) l’Ancienne médina, le noyau historique de la ville ; b) le centre-ville d’héritage colonial (avec son bâti art-déco, néo-mauresque et moderniste) ; c) le quartier néo-traditionnel dit des Habous (lui aussi d’origine coloniale, qui prend le nom de « Nouvelle médina ») ; c) la nouvelle Mosquée Hassan II, monument contemporain bâti sur l’Océan. 

           Par la complexité et la richesse des statuts de l’héritage bâti, par la particularité et la relative ancienneté des questions que l’on nomme aujourd’hui patrimoniales (apparues précocement au Maroc dans le cadre colonial, comme on le verra ci-après), par les postures des acteurs qui y sont engagés, formellement ou non, et aussi par les systèmes de représentation qui en découlent, cet exemple se prête à notre sens à expliciter les ressorts, les décalages et les apories d’un processusde fabrication patrimoniale, apte à asseoir des figures controversées de l’identité urbaine. 

          De l’absence d’une évidence patrimoniale à l’émergence d’objets patrimoniaux

           Les héritages de l’histoire et de la « tradition » (le turâth), qui se manifestent avec récurrence dans les aires culturelles arabes et musulmanes, se positionnent souvent dans un champ d’enjeux identitaires. Deux dynamiques convergentes sont de manière générale pertinentes pour interroger et baliser le terrain de ces références patrimoniales. 

           D’une part, il faudra considérer leur affirmation par rapport à un héritage d’un passé réputé « originel ». Un passé latent qui peut assumer facilement des contours nostalgiques et, au demeurant, mythologiques. Axé sur une représentation de ville antique, ce passé se « mémorialise »10 en récurrence par le truchement d’une hypostase métahistorique, configurée par le primat d’un modèle communautaire « musulman », transposé lui-même dans les traces repérées au présent de formes architecturales anciennes qui subsisteraient. 

           D’autre part, il serait utile d’inscrire ces références dans le contexte de ce qui a été considéré, notamment au Maghreb, comme le processus « paradoxal » de la « construction du fait patrimonial » dans le cadre du système colonial. Par l’hégémonie culturelle de l’Occident, on a assisté à l’instauration d’un phénomène apparemment contradictoire : celui de « la prise en charge de la mémoire de l’autre »11. Exemplaire est dans ce sens, le rôle de la France qui s’engageait au Maroc, par la transposition de savoirs (une certaine idée nomméeaujourd’hui patrimoine) ainsi que par l’expérimentation de dispositifs juridiques et techniques, dans la préservation et la mise en valeur d’un héritage et d’une mémoire locale, appartenant à un territoire autre. « Avec le souci de laisser intactes les traditions antiques et séculaires, en considérant comme intangibles tous les legs du passé »12, ces territoires devenaient de la sorte « les merveilles de l’autre France » ou, encore, « le visage français du Maroc »13 !

           Ces dynamiques s’articulent pourtant avec d’autres facteurs, intervenant directement dans la représentation, la mise en représentation de la ville et dans l’action urbanistique sur celle-ci, tandis que le « paradoxe » ci-dessus se cristallise de nos jours, par exemple, dans l’opération complexe de l’intégration du dit « patrimoine colonial » au sein du « patrimoine national ». 

           Dans cette perspective, la confrontation d’une ville telle que Casablanca avec la dimension patrimoniale détenue par les cités impériales du Maroc : Fès, Marrakech, Meknès, ou encore d’autres villes comme Tétouan, Rabat et Salé, Essaouira, etc., où la présence de médinas et monuments historiques se laisse aujourd’hui saisir sur le mode d’une évidence patrimoniale, de teneur élevée est certesdifficile à soutenir. Par ailleurs, plusieurs d’entre elles peuvent se parer du label de l’Unesco, par leur inscription à l’inventaire des Villes Patrimoine de l’Humanité14. Cet héritage architectural et urbanistique de « valeur exceptionnelle », qui prend les formes du patrimoine, se confond là avec une tradition qui reconnaît ces agglomérations, soit comme cités hadariyya, pour avoir exprimé une culture urbaine et un modèle d’urbanité15, soit comme cités du pouvoir, pour avoir abrité les sièges itinérants du makhzen des siècles durant.

           Par contre, Casablanca, qui est passée dans le bref courant de ce siècle de vingt-cinq mille à environ cinq millions d’habitants, a souvent été représentée comme une ville sans culture et « sans citadin »16 ; une ville sans âme, une ville d’émeutes à l’occasion, qui s’est faite par l’argent et les métiers de l’industrie, sans toutefois oublier le poids croissant des nouvelles pauvretés urbaines qu’elle a accueillies. C’est la capitale économique, où tout se passe en vitesse et laisse peu de traces. Témoin d’un présent rude et instable, cette cité, après avoir constitué sous le nom d’Anfa la capitale du royaume « hérétique » et « rebelle » des berbères Berghwata au Moyen Âge17, a été détruite maintes fois, par les Portugais au xve siècle, ébranlée plus tard, comme le veut la tradition, par un tremblement de terre…, et reconstruite par le sultan alawite Si Mohammed Ben Abdallah vers 1780. Elle renaît « pour la troisième fois »18, selon les mots d’André Adam, au début du vingtième siècle, ouvrant les portes du Maroc à l’emprise coloniale. 

           La citadinité casablancaise ne puiserait donc pas son modèle, si modèle existe, dans une sédimentation de culture urbaine révélée par l’authenticité d’une architecture qui matérialise la « cité musulmane ». Dans cette vision, elle n’aurait donc pas de citadinité. Étonnante contradiction, vu que cette nouvelle métropole représente de nos jours l’essence urbaine du Maroc et qu’elle exprimerait de la sorte les paradigmes des citadinités contemporaines du pays19. Tandis que dans ses périphéries apparaissent les premiers "bidonvilles" de l’histoire (ce nom est né à Casablanca), ses architectures deviennent de plus en plus vertigineuses, lui prêtant ainsi une allure "américaine" ; ce qui inaugure, encore, et instaure dans les deux cas - tant par l’aventure du toponyme "bidonville" qui se généralise20, que par les exemples d’avant-garde de son architecture - le paradigme d’une tradition de modernité, qui devient la façon d’être de Casablanca. Souffrant d’un manque de racines et de légitimation historique, cette ville qui se lit dans les potentialités que le futur lui offrirait, a besoin, alors, de se refabriquer un profil au passé. Et on connaît bien le drame et les lacérations que comporte le regard existentiel tourné vers le passé, ne serait-ce qu’un « passé simple », selon la formule tranchante que l’on emprunte à Driss Chraïbi21. Dépourvue de monuments et de vestiges, elle est une ville coloniale, une ville nouvelle du xxe siècle. Quelle part d’imaginaire cette ville nécessite-t-elle pour être dite, représentée et même vécue22? 

           C’est vers la fin des années 1970, qu’une attention commence à être portée au sort d’ensembles ou d’éléments urbains de Casablanca ; cette sollicitude s’est développée au courant de la décennie suivante dans une phase de reprise en main d’ordre sécuritaire, urbanistique et gestionnaire de la ville, suite aux émeutes urbaines de 1981. De manière plus pragmatique, au milieu des années 1990, s’est ensuite amorcé un processus de mise en valeur de parties de la ville, processus qui prend progressivement un caractère à teneur plus précisément patrimoniale, prenant de l’ampleur dans un contexte où plusieurs dynamiques ont convergé. Au premier degré, et indépendamment des aspects propres de l’action planifiée, nous pouvons considérer le rôle joué, comme ailleurs, par des pratiques liées au commerce, aux loisirs ou au tourisme. Mais, ici, les soucis de valorisation patrimoniale sont vraisemblablement liés aux valeurs affectives et historiales émanant de « lieux de mémoire » et trouvent, par ailleurs, des vecteurs privilégiés d’expression et de communication publique au sein de mouvances associatives, par des actions communautaires, par des supports de médiatisation de la presse ou, encore, grâce à la publication de quelques ouvragessur la ville. 

           À l’origine de ces dynamiques, entraînant à l’occasion des phénomènes de véritable effervescence patrimoniale23, il convient aussi de signaler : une condition assez manifeste de dégradation du bâti affectant l’ensemble du centre de Casablanca (médina comprise), et notamment les immeubles de valeur symbolique de la ville24 ; des actions publiques de "rénovation" urbaine sous la forme de réaménagement urbanistique ou de requalification architecturale (surtout privée) comportant de fait la démolition de plusieurs bâtiments ou de larges parties du tissu urbain25 ; enfin, des opérations municipales, émanant à l’occasion de la volonté royale, visant la reconstruction en l’état mais aussi la fabrication ex novo d’éléments ou de véritables monuments à vocation patrimoniale26. 

           Mais d’autres conjonctures externes ont eu de même un impact local important. Parmi celles-ci on rappellera l’affirmation déjà évoquée de l’Unesco au Maroc : c’est sur ce sillon que se place par exemple la naissance en 1995 de l’association Casa-Mémoire, vouée à la « sauvegarde du patrimoine architectural de Casablanca », dont quelques membres sont allés jusqu’à invoquer l’inscription de la ville (ou de son centre) dans la liste du patrimoine mondial, sur la base de la valeur exceptionnelle de son héritage bâti (i.e. « exemple unique de l’architecture du xxe siècle »)27. Il faudra, de même, citer la promulgation d’une loi concernant « la conservation des monuments historiques et des sites… »28, et surtout les discours tenus par l’ancien souverain Hassan II sur le thème de la ville, l’urbanisme et l’architecture : notamment son allocution du 14 janvier 1986 prononcée au palais royal de Marrakech devant le corps des architectes29.

           C’est au sein de ce processus de mise en perspective et de valorisation de l’héritage urbain que re-émerge également une dimension patrimoniale propre au champ urbanistique, en principe sur le mode de vagues incursions dans les terrains projectuels, normatifs et opérationnels. Sous-jacent aux logiques de l’aménagement de la ville contemporaine, dans la contrainte du rapport avec le bâti préexistant, le discours patrimonial arrive du coup à émerger en surface, mais trop souvent il reste emprisonné dans un remarquable exercice de style célébrant, dans les pages des documents d’urbanisme, les vertus de ce qu’on pourrait nommer l’aménagement du patrimoine, où sont inventoriés par un lexique ad hoc les mots séduisants de : sauvegarde, réhabilitation, restauration, héritage, authenticité… (du patrimoine).

           Le recours à quelques exemples pourra mieux expliciter cette disposition actuelle à la relativisation de la charge idéologique d’objets urbains susceptibles de devenir patrimoine. On considérera quelques textes extraits de trois corpus parallèles concernant des guides de voyage, des brochures de tourisme et des documents d’urbanisme par lesquels s’énonce et se postule l’apparition, la disparition (réelle ou virtuelle) ou parfois la résurrection de lieux urbains. Sur le mode de parcours suggérés, de lieux à visiter, de recommandations et directives destinées à aménager des quartiers urbains, ou d’épures de la ville « en projet », dans ces discours sont suggérés le sort, l’existence et, l’essence presque, de parties entières de la ville. Ces dispositifs de « verbalisation de l’espace », comme le démontre Lorenza Mondada, leur finalité intrinsèque mise à part - visant ici la description touristique ou le traitement urbanistique – peuvent être saisis en tant que modalités de « fabrication du savoir »30. Ces sources constituent des révélateurs emblématiques de visions et de savoirs sur la ville et de la ville. Devançant la présence matérielle, visuelle et effective des objets mêmes, l’analyse diachronique des descriptifs contenus dans ces sources permet de saisir une dynamique topologique de la représentation urbaine, qui interfère d’une manière ou d’une autre avec la transformation concrète des paysages urbains. Les récits, produit de « postures, regards et savoirs », comme le souligne Christian Topalov à propos notamment des descriptions savantes des villes, légitiment l’existence (i.e. : font exister) des objets, des lieux et des quartiers de celles-ci31. Ils permettent ainsi d’apprécier les procédés ambigus de leur valorisation, abandon ou fabrication, et de les mettre en rapport avec les figures génératrices de l’identité urbaine32.

          « L’installation des objets »33 dans les itinéraires de la ville

           Analysons de prime abord un corpus constitué par une série d’éditions du « Guide Bleu » du Maroc (Paris, Hachette, de 1921 à 1996) : un exercice qui permet de suivre de manière synoptique la relative instabilité de quelques objets, sur une durée de presque un siècle. 

           Dans sa deuxième édition de 1921 le Guide Bleu (G.B.), rédigé par Prosper Ricard et présenté par une note autographe de Lyautey (se félicitant avec l’éditeur de « la chance inappréciable » de cette publication consacrée à « un pays destiné à un tel avenir touristique »), propose en six rubriques la visite de Casablanca. Parmi ces premières descriptions de la ville–1) Place de France ou Place de l’Horloge ; 2) La ville indigène ; 3) Le tour des remparts et du port ; 4) Le boulevard en front de mer. Les Roches noires ; 5) Le tour de la ville ; 6) Environs de Casablanca – figurent deux passages très instructifs. Le premier, à défaut de repères historiques et d’héritages manifestes de la ville atlantique, débute en exaltant les vertus de son climat : « Si elle n’a pas, comme les autres villes du Maroc, de monuments anciens, elle jouit d’un climat agréable »34. Le deuxième, par contre, s’attache plus particulièrement au statut esthétique de la « ville indigène » : « Les constructions de l’ancienne Casablanca ont peu de caractère. Quelques vieilles portes de maisons d’habitation, en pierre de taille et sculptées, ont cependant quelque attrait » (G.B., 1921, p. 96). 

           On ne retrouve plus que quatre rubriques dans le Guide de 1930. La première (Place de France ou Place de l’Horloge) n’a pas varié, tandis que la seconde a subi une reformulation. Abrogée emblématiquement, la précédente désignation de « Ville indigène », est maintenant nommée « Ancienne médina ». Les autres rubriques, quant à elles, présentent 3) Le port et 4) La ville moderne. Cette dernière s’oppose, évidemment, sur un registre temporel à la différente spatialité de l’ancienne médina (moderne vs ancien), tandis que la ville « moderne » aurait, dans cette vision, enfanté d’emblée – à l’extérieur de son espace d’ailleurs – « une nouvelle ville indigène ». Localisée à quelques kilomètres du centre, à proximité du Palais du Sultan, cette autre ville en gestation, « indigène » encore quant à son contenu social, est idéologiquement dénommée nouvelle et non moderne comme la première35 : la modernité n’appartenant à l’époque, dans la posture idéologique du protectorat français, qu’aux paradigmes de l’Occident.

           Passons ensuite à la huitième édition de 1954 qui, publiée en plein ferment nationaliste à la veille de l’Indépendance, se compose encore de quatre descriptifs. Seulement la dénomination de la première rubrique a quelque peu changé. Il s’agit maintenant de « La place de France », qui a donc entre temps perdu sa dénomination courante de « Place de l’Horloge », car la Tour qui lui donnait son nom, le symbole du « nouvel ordre du temps »36, bâtie en 1910 par les colons sur les remparts de la Médina a été en effet démolie. Histoire qui aura une suite. Dénommée encore « Ancienne médina », la deuxième rubrique continue de proposer les mêmes arguments quant à l’absence d’intérêt historique et artistique du noyau originel de la ville : « Les constructions (…) ont peu de caractère, mais le fourmillement de la population très mêlée est à certaines heures du plus haut pittoresque » (G.B., 1954, p. 101). C’est finalement le pittoresque du peuplement local qui aura ostensiblement pris le pas sur la matérialité des portes sculptées constituant le seul intérêt esthétique de cet espace dans les précédentes descriptions. Par contre, l’indigénité du quartier des Habous – déjà « nouvelle ville indigène » en 1930 – n’est qu’apparemment écartée à l’avantage d’une autre désignation qui s’affirmera depuis avec un remarquable succès : celle de « Nouvelle Médina »37. Mais il s’agit d’une réforme apparente, car dans les mêmes pages on retrouve encore, au demeurant, soit l’énoncé « ville indigène nouvelle »38, soit une autre désignation qui explicite efficacement le contenu social et ethnique de ses résidents : la « ville arabe nouvelle » (G.B. 1954, p. 96).

           Mais une dizaine d’années après, dans la vision du Guide de 1966, comme si son essor s’était estompé juste après l’indépendance, Casablanca est présentée seulement en quelques pages : les éditeurs ont opté pour une réduction du sujet à traiter et, chemin faisant, perdu tout intérêt à un catalogage topologique de l’espace urbain par un ordonnancement en rubriques. Il ne reste qu’un passage introductif qui annonce une altération (physique ou sociale ? ) de quelques quartiers, en raison de l’appropriation du centre-ville par la population marocaine : « Depuis la proclamation de l’indépendance, en 1956, et en particulier depuis le départ de nombreux éléments de la population étrangère ou israélite, l’aspect de cette ville, qui tend à se ‘maroquiniser’, a été profondément altéré dans certains de ses quartiers, ceux qui précisément étaient surtout habités ou fréquentés par les ‘apatriés’ » (G.B., 1966 p. 216). Entre-temps la « Place de France » a été rebaptisée du nom de Mohammed V, le père de la Patrie indépendante. La visite de la ville se résume en ces quelques mots : « Outre une incursion dans l’ancienne médina, la seule promenade que l’on puisse recommander à Casablanca consiste à longer la belle corniche le long de la côte à l’Ouest du port » (G.B., 1966, p. 222). Si alors l’ancien noyau de l’agglomération se réduit à un succinct descriptif, cette édition du Guide décrète symboliquement la disparition intégrale du quartier des Habous39. Celui-ci ne réapparaîtra, sous le nom de « nouvelle médina », que 20 ans après, par quelques éphémères citations dans l’édition de 1987 : il semblerait que dans ce délai le « quartier musulman aux ruelles étroites (…) a pris (...) le visage d’une médina traditionnelle » (G.B. 1987, p. 173). 

           C’est une toute autre démarche qu’offre la dernière édition de 1996. Casablanca est devenue maintenant « surtout remarquable pour son architecture coloniale et sa vie nocturne très occidentale. Mais il ne faudra pas manquer la visite de la toute récente et incroyable mosquée Hassan II » (G.B., 1996, p. 15). Sous le titre Découvrir Casablanca, le Guide Bleu de fin de siècle fait apparaître trois rubriques principales : 1) Le centre-ville ; 2) La corniche ; 3) Vers le quartier des Habous. Une grande attention est en effet attribuée à la Mosquée Hassan II, qui a droit à une entrée triomphale dans le Guide en tant que « chef-d’œuvre de l’art musulman ». 

           La Mosquée, « la plus imposante du monde arabe, après celle de La Mecque », avec son minaret qui dépasse les 200 mètres, constitue une visite « à ne pas manquer » (G.B., 1996, pp. 290), étant donné le fait, d’ailleurs, qu’elle est la seule ouverte aux non musulmans dans tout le Maroc. Avec celle-ci, l’élément de majeur intérêt est devenu le centre-ville, auquel est consacré un encadré sous le titre séduisant « les folles années de Casablanca ». Le centre surprend à l’heure actuelle par sa « remarquable unité architecturale (…). Pas vraiment d’immeubles qui se détachent du lot, mais une succession de bâtisses qui font de Casablanca l’un des ensembles Art déco les mieux conservés au Monde » (G.B., 1996, p. 286). Pour ce qui est de l’Ancienne médina, les voyageurs ne sont pas vraiment sollicités pour une visite approfondie, car « pour qui a déjà vu d’autres médinas, celle-ci n’est pas la plus intéressante (…) » (G.B., 1996, p. 287). Depuis 1996, donc, le dépaysement casablancais est offert au touriste par le « quartier des Habbous ». Porté disparu depuis les années 1960, il resurgit à présent en grande pompe, ayant – semblerait-il – acquis en définitive le statut d’une véritable médina : on avertit carrément le visiteur que cette « médina (…) passionnera les férus d’urbanisme » car « elle est beaucoup plus charmante que l’ancienne médina », en lui suggérant qu’à partir de 1923 « elle fut très vite occupée par les musulmans aisés qui la considérèrent comme une authentique médina »40.

           Cette dernière édition du Guide Bleu réunit finalement les quatre espaces de l’évidence patrimoniale d’aujourd’hui, hiérarchisés de la manière suivante par les critères d’intérêt de ses fameuses étoiles : Mosquée Hassan II***, Centre-ville**, « Casablanca Art déco »**, quartier des Habous* et Ancienne Médina (qui en est dépourvue). Dans cette visée, à défaut d’histoire et en vertu des critères esthético-touristiques exaltant les valeurs architecturales, à Casablanca est attribuée une seule étoile par rapport aux villes historiques comme Marrakech, Fès ou Rabat qui en comptent trois.

           On constate une évolution assez significative de cette hiérarchie se manifestant dans un genre de textes analogues à ceux que l’on vient de considérer ci-dessus : les brochures publiées par l’Office National Marocain du Tourisme (ONMT). À la différence des guides de voyage, il s’agit d’une vision endogène de la ville, bien qu’adressée également à un public de l’ailleurs. Dans un dépliant publié au début des années 1980, seulement deux des quatre éléments urbains sont évoqués : le centre-ville et l’ancienne médina, avec ses quelques vestiges qui en assurent « l’authenticité »41, qui, de là, ont l’air de l’étendre à l’agglomération entière. En réalité cet aperçu, tout en n’étant pas en mesure de mentionner la Grande Mosquée dont les travaux seront lancés seulement quelques années après (1986), ignore littéralement le quartier des Habous, bien que celui-ci soit affiché dans le plan de la ville et apparaisse sans commentaire en photo, avec la Place de la mosquée Mohammédiyya. 

           Quelques années plus tard, une publication de l’Office du Tourisme (s.d., 1990-1991 ?) va enfin permettre la résurrection des quatre objets. Bien que ce soit un simple récit exaltant les nombreuses opportunités de shopping du centre-ville et de la médina, ce texte exhume la nouvelle médina (ses mosquées et la Mahkama, le palais du tribunal musulman bâti sous le protectorat, où « sont concentrées les principales formes de l’expression artistique marocaine traditionnelle ») et il invite à la prochaine découverte de la Mosquée Hassan II. Un commentaire, accompagné d’une photographie, montre l’édifice presque achevé dans son gros œuvre et illuminé dans la nuit42 : il avertit que la Mosquée « parmi les plus belles du monde » sera inaugurée en 1992 (elle ne le sera effectivement qu’une année après).

           De toute autre teneur est la maquette éditée par le même Office en 1994, lors de la campagne de publicité lancée pour le compte du Maroc par une des plus importantes agences françaises du secteur, afin de pallier au « déficit d’image » dont souffrait le pays43. Par la devise qui promet « l’éblouissement des sens » – ou « "l’infinito incanto » dans la version italienne – Casablanca est devenue entre-temps « la plus grande métropole du Maghreb [qui] surprend par sa beauté architecturale ». C’est pour cela qu’elle « a été choisie pour accueillir le monument de ce siècle, le rêve de toute une nation, la Mosquée Hassan II »44. Son identité et son « style » se résument dans sa capacité d’avoir « toujours été une ville d’avant-garde. Utiliser progrès, technologie, modernisme et les enrichir des trésors de la tradition marocaine pour créer son propre style, voilà la force de Casablanca » (ONMT, 1994, p. 4). Dans cette visée célébrant l’éclectisme post-moderniste, ce sont désormais ses atouts esthétisants, juxtaposés dans les exemples composites de ses architectures, qui fabriquent la représentation urbaine. D’un côté, à part la Grande Mosquée « où l’architecture traditionnelle marocaine, alliée à une technologie ultra-sophistiquée, y atteint son paroxysme » (sic) (ONMT, 1994, p. 5), c’est le « mariage admirable » entre « l’Art Déco et l’Art Néo-Mauresque » où « rivalisent coupoles, belvédères colonnes, balcons en bois de cèdre, lanternons » (ONMT, 1994, p. 4) qui semble s’affirmer comme la véritable donne patrimoniale ; de l’autre, délaissant presque l’ancienne médina, c’est encore la néo-médina des Habous qui jaillit, tel le modèle métahistorique de la cité antique : « Quelle réussite ! Construit au début du siècle, le quartier des Habous semble animé depuis l’éternité (…). En comparaison, l’ancienne médina apparaît comme un extravagant labyrinthe heureusement contenu dans ses remparts. » (ONMT, 1994, pp. 6-7).

           Tout en soulignant la métaphore du labyrinthe protégé par la fausse muraille de la Médina (que l’on retrouvera en chemin), cette nouvelle perspective de mise en valeur d’un héritage architectural attribue, à partir de la fin des années 1980, une place éminente à la richesse et à l’originalité des architectures des années 1930 (comme on peut aussi l’apprécier dans l’édition du Guide Gallimard de 1993), et marque un tournant important dans l’évolution de la mise en représentation d’une ville prétendant désormais à une évidence patrimoniale. Toutefois – et paradoxalement, encore une fois - dans l’économie de l’ensemble de ces textes, il nous faut remarquer l’absence éloquente d’un mot, et pas n’importe lequel : le mot « patrimoine »…

          Les mots de l’aménagement patrimonial

           Le mot « patrimoine » apparaîtra dans un autre contexte de fabrication de l’image de la ville, lui aussi privilégié : celui des documents d’urbanisme, au sein desquels se révèlent, comme on le disait en amont, les « ingrédients » qui mettent en jeu une confrontation entre la ville du futur (à fabriquer) et la ville du passé. A l’instar des récits contenus dans les guides de voyage, dont il est possible de développer l’analyse sur plusieurs autres plans, dans le traitement de cet autre corpus, nous nous limiterons à aborder quelques aspects concernant le rapport entre le projet urbain et ce qui est susceptible de devenir patrimoine. L’analyse de la manière dont ce rapport a été pensé, travaillé, façonné dans les passages entre savoirs, compétences et actions (techniques, gestionnaires, politiques) sur la ville, mériterait une étude en soi. Ce que l’on essaye d’explorer ici c’est la déconstruction d’un processus de patrimonialisation, où l’apparente évidence d’une légitimité patrimoniale de certaines parties de la ville, d’une part, passe nécessairement par son traitement au sein du projet urbain et de l’action urbanistique, et se fabrique, d’autre part, dans les discontinuités de l’identité urbaine – elle-même « subsumée » et nourrie par l’utopie dont le projet urbanistique est porteur45. Et cela reconduirait le discours sur la gestion politique et les logiques de gouvernement (ou de gouvernance ?) de cette identité dans la durée, chose que nous évoquons seulement sur le fond des questionnements.

           L’analyse d’un vocabulaire et de son usage dans l’articulation entre le projet urbain et le patrimoine – à lire dans ses nombreuses acceptions : aménagement urbain et sauvegarde/restauration/ rénovation/valorisation… – devient ainsi un outil efficace pour en saisir l’évolution. Par ailleurs, dans le cas des documents d’urbanisme, à la différence de la description des parcours de la ville contenus dans les guides de voyage, il s’agit de saisir la description de l’action à mener sur la ville. C’est la spatialité effective des objets urbains qui est au cœur de l’aménagement, à travers le sens de la patrimonialité qui leur est attribué par le biais de catégories proprement spatiales : localisation, centralité, formes, géométries, volumes, mesures… Tout de même, là aussi, à l’égard des questions posées, les objets urbains peuvent apparaître et disparaître, bien au-delà de leur effective présence matérielle et de leur disposition sur le terrain et la scène urbaine. C’est encore la manière de les identifier, de les donner à voir et de les reconnaître qui en assure et en assume l’existence.

           Suivons brièvement en ce sens les grands moments de l’urbanisme casablancais pour en illustrer quelques exemples. Aussi bien Henri Prost que Michel Ecochard (les urbanistes qui à deux époques différentes ont joué un rôle remarquable au Maroc), chacun avec son approche et ses propres motivations, avaient retenu le site d’origine de Casablanca, l’ancienne médina, comme une sorte d’obstacle à l’expansion de la ville moderne. H. Prost, dès la deuxième décennie de ce siècle, presque à contre-courant par rapport au traitement destiné aux médinas historiques mis en œuvre par les politiques culturalistes, conservatrices et séparatrices de Lyautey46, la condamnait à la disparition, justifiant son propos par la logique de « l’extension » de la « ville nouvelle »47. M. Ecochard, quant à lui, dans sa visée moderniste d’après-guerre, issue directement des principesglorieux de la Charte d’Athènes, ne fait que constater les démolitions successives des remparts de cette « petite agglomération sans caractère particulier, sans histoire, donc sans monuments », auxquelles s’ajoutera, comme il l’imagine, la disparition du mellah (le quartier juif) « sans qu’on puisse le regretter »48. L’urbaniste M. Courtois, quelques années seulement auparavant, avait été d’un tout autre avis sur la question. Dans son « Nouveau plan d’aménagement et extension de Casablanca », qui ne restera qu’à l’état d’étude et de dessin sur papier, il proposait en 1944 un « aménagement » de l’ancienne médina afin de « conserver dans des promenades ou des ensembles architecturaux (…) [ses] quelques rares vestiges », qu’il serait « dommage de voir disparaître »49. Très actuelle par nombre d’aspects, sa démarche suggérait une « médina rénovée », « transformée, curetée », avec de grands souks, des musées, des écoles artisanales et « des habitations de notables » : une véritable gentrification avant l’heure !

           Mais revenons à Ecochard. L’urbaniste ne ménage pas son opinion sur la place administrative de l’actuel centre-ville, créé par les architectes qui ont travaillé pour Lyautey et Prost, où sont encore localisés les grands bâtiments publics et administratifs (la poste, le tribunal, la banque du Maroc, le théâtre, l’hôtel de ville, la préfecture…). Il affirme sans ambages que ces « monuments [sont] peut-être à mon goût trop inspirés d’architecture locale », même s’il ajoute « mais non dépourvus de noblesse... »50. Sa vision de l’urbanisme, une « géographie volontaire »51 qui permet un aménagement rationnel, fonctionnel et démocratique de la ville, un urbanisme qui se doit de lutter ici contre la spéculation et le fléau des bidonvilles, le porte aussi à prononcer un jugement tranchant et critique sur l’expérience des Habous. Celle-ci est stigmatisée en deux mots comme une « opération désastreuse ». Le quartier des architectes Laprade, Cadet et Brion, qui prétendaient matérialiser, au-delà de l’impact visuel local, un modèle d’urbanité musulmane, une référence presque unique en son genre, se déclinant par des effets d’images, d’ambiances et une pratique touristique consciente et volontariste du protectorat52, est devenu à l’époque d’Ecochard le cœur d’une expansion immense et incontrôlée, « où les gens vivent dans les conditions les plus favorables à la prolifération de la tuberculose », et où le problème serait « peut-être plus grave encore que celui des bidonvilles »53. Face à la vision d’« une ville champignon sans urbanisme »54, le patrimoine est donc bien loin des préoccupations modernistes d’un Ecochard55.

           Le mot patrimoine, finalement, apparaîtra dans le Schéma Directeur d’Aménagement Urbain (SDAU) du Grand Casablanca, élaboré par l’équipe de Michel Pinseau et ratifié en 1984. Ici la dimension patrimoniale émerge de manière relativement explicite par les attentions portées à deux espaces : l’ancienne médina et le centre-ville. Si à ce moment la Grande Mosquée n’existe pas, et même pas au niveau de projet – et c’est bien le mot « mosquée » tout court qui n’apparaît dans aucune page du document –, la nouvelle médina, quant à elle, est mentionnée seulement pour sa « vocation commerciale » et pour son rôle fonctionnel de « centre secondaire »56. Sur les douze actions à entreprendre dans la ville, la deuxième postule comme impérative la « conservation » de l’Ancienne Médina « témoin de l’architecture traditionnelle marocaine à Casablanca », et en recommande une « réhabilitation progressive »57. Mais dans ce contexte façonné par un urbanisme guérisseur58 qui s’attache à reconnaître les symptômes d’une agglomération malade, aux plaies ouvertes et dangereusement contagieuses, et à lui imposer drastiquement des remèdes, ce n’est que le secteur central de la ville qui a droit à l’étiquette « patrimoine ». D’après ce texte, celui-ci est retenu pour « son architecture (…) d’une qualité et d’une homogénéité exceptionnelles. C’est avec Rabat un des meilleurs exemples d’[une] architecture (...) alliant ce qu’avait de plus vivant le mouvement moderne à une vision spécifiquement marocaine des formes, des matériaux, de la lumière... », et que« ce patrimoine, comme son histoire, appartient au Maroc, et il se doit d’enconserver l’intégrité »59. C’est alors l’ordre prétendu équitable et universel de l’esthétique qui neutralise la charge idéologique de l’histoire et qui permet de faire le deuil du qualificatif « colonial », sous-jacent à la connotation stigmatisée de cet héritage bâti produit sous le protectorat français.

           Mais quelques années après, oubliant presque les immeubles arts déco marqués du sceau de « ce patrimoine… qui appartient au Maroc », d’autres récits d’urbanisme vont s’attacher à décrire les directives d’aménagement pour d’autres parties de la ville, et, bien que dans une démarche vouée à leur attribuer – selon les contextes particuliers – une dimension patrimoniale, ils en confirment néanmoins une instabilité latente. L’ambiguïté réside dans le mode de catégorisation du dispositif patrimonial, qui reste pris au piège de ses propres performances, dévoyé entre la valeur à assigner à l’ensemble du tissu urbain et celle à attribuer à ses éléments les plus significatifs, impliquant, en conséquence, et dans les deux cas de figure, le recours à tout un inventaire d’actions et de dispositifs (techniques et juridiques) à mettre en place.

           Concernant par exemple la « Réhabilitation de l’Ancienne Médina » annoncée en 1989 comme une opération d’envergure, bien que, d’une part, il soit affirmé qu’elle « fera l’objet d’une vaste intervention de restauration visant à améliorer la qualité des constructions, à sauvegarder les bâtiments et les éléments d’architecture du Patrimoine National… »60, de l’autre, il apparaît que dans cette nouvelle récurrence du mot patrimoine (qui prend de surcroît une majuscule et auquel on ajoute le qualificatif catégoriel de « National »)ce sont bien les éléments particuliers, décomposés et isolés, qui constituent les véritables objets de la « sauvegarde »61. Dans cette idée, la même brochure produite par l’Agence Urbaine en 1989, annonce que « la muraille de l’ancienne Médina sera restaurée avec une légère modification du tracé… », prévoyant de la sorte « l’aménagement » de la Grande Porte (Bâb el K’bir) et d’une tour d’angle, pour laquelle « il est suggéré… que l’architecture de cette tour soit conçue dans l’objectif de restituer l’ancienne horloge de la Place des Nations Unies »62. 

           Les textes que l’on vient de considérer permettent d’apprécier, face à un héritage ancien, les déclinaisons du vocabulaire de l’aménagement patrimonial. En les saisissant comme une espèce de catalogue, et empruntant les formulations de Lorenza Mondada à propos des principes qui ordonnent les objets de discours, on peut considérer que « chaque dispositif déploie (…) un principe d’intelligibilité qui lui est propre » et qui assume une signification et donc une efficacité par sa capacité à « s’ajuster plastiquement aux contraintes spécifiques de la construction des objets plutôt que sur [sa] propriété générale »63. Ainsi, au sein des marqueurs patrimoniaux de ce catalogue, nous pouvons suivre une véritable évolution en trois phases : on passe d’une prétendue conservation et réhabilitation progressive de l’ensemble, établies par le texte qui fait référence (le SDAU de 1984), à une première filiation patrimoniale sous forme de restauration et de sauvegarde concernant des éléments identifiés par leur valeur esthétique, pour terminer, enfin, avec une restauration des remparts (les limites légitimes de la ville ancienne) et la restitution d’un élément symbolique qui avait disparu (la Tour de l’Horloge). 

           Parmi les actions énoncées, certaines seront mises en œuvre et interviendront effectivement dans la transformation du paysage : tandis que la sauvegarde restera à l’état d’inventaire64, ce sont les interventions ayant une nature d’efficacité symbolique qui seront réalisées. Une partie des remparts sera effectivement démolie et reconstruite (ce qui, dans le langage officiel de l’aménagement patrimonial, était appelée restauration !) ; et, dans cette même visée, on assistera à la refabrication de la Tour de l’Horloge (dont il était prévu une restitution). Les apories que l’on constate dans l’idiome adopté dans les récits des aménageurs, outre qu’ils illustrent les contradictions flagrantes d’une certaine praxis de l’action patrimoniale, nous montrent que dans les ajustements plastiques de cette même praxis politique face au patrimoine, ce qui constitue le véritable objet de l’aménagement ce sont les parties du tissu ancien qui se trouvent en contiguïté avec la ville moderne65.

           Les logiques des dispositifs de traitement des Habous sont pour certains aspects analogues. Le quartier, négligé par le SDAU en 1984, et absent de l’agenda de « Casablanca à l’horizon 2000 », réapparaît dans le document concernant « Les actions majeures d’aménagement urbain »66, au sein d’une opération dénommée « Aménagement des abords du Palais Royal ». Les mesures sécuritaires et de mise en image du Palais qui mènent à l’élargissement de son esplanade et à la « restructuration » (il s’agit bel et bien d’une démolition) du quartier environnant, supposent que les Habous soient « l’objet d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur »67. Cette option sera reprise encore par d’autres documents où, une fois encore, les marqueurs patrimoniaux se présentent sur un registre de translation. Il s’agit d’un glissement qui s’opère en fonction d’une « extension du méchouar » (le quartier royal), opération à forte teneur symbolique, externe au tissu néo-colonial, pour laquelle il est proposé une procédure de prise en charge et de valorisation, par la sauvegarde du quartier.

           Et c’est dans cet environnement d’exaltation thaumaturgique de l’aménagement, plaçant la ville, selon les mots des responsables de l’Agence Urbaine, « aujourd’hui sous le signe de la Maîtrise de l’urbanisme, de la réhabilitation et de la restructuration d’un tissu urbain demeuré longtemps mal agencé et inachevé », et qui « grâce à une planification urbaine (…) permet d’envisager l’avenir avec plus de sérénité et de confiance »68, que s’inscrit l’opération clé de l’aménagement patrimonial. Une opération démiurgique qui nous interpelle surtout parce qu’elle permet de saisir une dimension essentielle et courante – bien qu’absorbée ici dans le registre de l’exceptionnel – de la tension qui s’instaure entre l’aménagement et le patrimoine. Il s’agit de la fabrication d’un élément architectural connoté par des qualités monumentales fonctionnelles, mais aussi esthétiques et symboliques, à partir duquel se développent des opérations urbanistiques complexes et volontaristes de rénovation du tissu urbain. Et, dans une dynamique de reconfiguration de l’identité urbaine, c’est la jonction entre les dimensions architecturale et urbanistique qui en constitue un enjeu majeur. 

           Définie en principe en tant que « monument unique dans son genre »69, la Grande Mosquée Hassan II est voulue comme expression de l’art et de la tradition architecturale du Maroc70, tout en constituant un lieu qui condense et conserve, presque comme un musée, l’art et les savoir-faire « ancestraux » des corps de métiers du pays (plusieurs milliers d’artisansont travaillé à son décor). L’option patrimoniale est illustrée par plusieurs textes d’origine institutionnelle, et nous instruit sur le fait que cette production monumentale est soumise à une nécessité d’ordre technique : cette œuvre d’art est légitimée par la somme des valeurs patrimoniales qu’elle condense au sens large (valeurs dynastiques, religieuses, artistiques, historiques, idéologiques...), ainsi que par le fait qu’elle est le produit de technologies et d’outils fonctionnalistes performants, propres à la modernité. De cette manière, la Mosquée bâtie sur la mer mettrait en dialectique valeurs héritées et « expérimentations » de valeurs et de techniques sophistiquées71, susceptibles de représenter la synthèse de « l’identité culturelle marocaine ». Une fois acquise la dimension monumentale (que l’on a pu également apprécier dans les topos des guides de voyage et des plaquettes de tourisme), la Mosquée « permet à cet effet de déclencher un processus de rénovation du tissu urbain environnant (…), dont les retombées vont jaillir sur toute l’activité et l’Esthétique de (la) métropole… »72.

           De fait, une vaste opération concernant l’ouverture d’une voie royale d’accès à la Mosquée a été entamée, comportant le réaménagement du quartier environnant et la démolition d’un secteur de 50 hectares, considéré comme vétuste, insalubre et surdensifié, où résident plus de 100 000 habitants.Le glissement de l’ordre monumental et architectural (du nouveau symbole patrimonial) à un ordre urbanistique (sous la forme de trois nouveaux projets73) interagit directement avec l’héritage bâti ancien (correspondant en partie aux faubourgs de la médina extra-muros) ; d’autre part, il intervient explicitement dans la reconfiguration de la centralité et de l’image de la ville. Mais de quelle centralité s’agit-il ? D’une centralité topologique et géographique excentrée par la localisation du nouveau pôle d’attraction sur la mer ?D’une centralité symbolique, religieuse, dynastique condensée par les valeurs patrimoniales du monument ? Il y aurait là matière à une analyse intéressante sur le rapport entre le Monument sacré, le projet urbanistique et le traitement de la place centrale de Casablanca. Pour le moment, il nous semble que la centralité patrimoniale en gestation de la Grande Mosquée agirait dans le sens d’une repolarisation de la ville, tant au niveau symbolique qu’au niveau urbanistique. C’est encore une fois l’ordre de la réhabilitation esthétique (de l’agglomération), contenu comme on l’a vu dans le vocabulaire de l’aménagement, et dans les discours qui mettent en dialectique « authenticité et modernité »74, qui en assurerait, en surface, la légitimité patrimoniale. Une légitimité qui renvoie contradictoirement aux options du SDAU, d’où la Mosquée était absolument absente. 

          L’alibi moderne de l’authenticité, ou le hasard du classement

           C’est ainsi que, tout en étant focalisée sur des intérêts et des finalités confluant généralement sur des objets urbains séparés (l’Ancienne médina, le centre-ville, le quartier des Habous, la Grande Mosquée), la combinaison d’intervenants, de discours et d’actions en convergeant sur la scène locale produit un phénomène qui donne à voir aujourd’hui, par juxtaposition et emphase, une évidence patrimoniale concernant l’ensemble de la cité. Il s’agit d’un processus qui aurait tendance à dépasser le cadre contextuel des parties urbaines ou des quelques monuments concernés, pour investir de la sorte et requalifier symboliquement l’image de la ville, et de là, celle de la Nation. Mise à part la valeur esthétique attribuée à chaque élément singulier, l’énonciation d’une étiquette patrimoniale se voudrait en apparence déchargée de connotations idéologiques, sur le mode d’une « sensibilité présente au patrimoine qui permet d’associer facilement certaines classes d’objets à certaines classes de signification », comme le suggère A. Bourdin75. 

           Et cette sensibilité (ancienne ou plus récente) interfère avec l’identité urbaine, la supportant malgré elle, ou à l’inverse, visant explicitement sa réformulation. Dans le dernier cas de figure, le processus peut s’acheminer jusqu’à la manipulation volontaire des objets, en les instruisant, par le biais de procédures de mise en image de la ville, qui puisent ressources, références et imaginaires, à la fois dans le projet urbain et dans les décompositions spatio-temporelles du patrimoine.Cette configuration donnerait schématiquement lieu aux correspondances élémentaires suivantes :Ancienne Médina = Ville ancienne ; Centre-ville colonial = Modernité urbaine et Architectures art déco ; Quartier Habous / Nouvelle Médina = Idéal-type d’habitat communautaire ; Grande Mosquée = Monument sacré contemporain. La somme de ces correspondances (Ville ancienne + Idéal type d’habitat communautaire + Modernité urbaine + Monument) donnerait finalement comme résultat : Casablanca = Ville patrimoniale. 

           Mais cette évidence contemporaine, fruit manifeste d’une sensibilité patrimoniale du présent, comme on l’a vu, n’est que le produit d’une instabilité latente. Si la médina, le lieu de fondation et d’origine de la cité, a dû attendre presque cent ans pour être reconnue objet d’attention patrimoniale en surmontant, avec un apparent succès, une stigmatisation qui la vouait à la destruction au courant de ce siècle, à l’inverse, la Grande Mosquée, avant même son inauguration, a été investie du sceau monumental du patrimoine. Dans cette visée d’instabilité des processus de valorisation, la patrimonialité intentionnelle et constitutive des Habous, le nouveau « quartier indigène », bâti en contemporanéité avec les quartiers modernes de l’ancienne ville-neuve, s’apparente plutôt à l’esprit monumental et à la charge symbolique de la Grande Mosquée (avec toute la portée du ressort touristique induit), qu’aux conceptions (pourtant proches pour nombre d’aspects) propres à l’ex-ville-neuve, l’actuel centre-ville, qui ne reçoit une considération patrimoniale que depuis quelques années.

           Hormis la valeur esthétique plus ou moins manifeste et accréditée, c’est le projet social et normatif présidant à la construction des deux derniers espaces en question qui nous semble constituer (encore) le hiatus et le différentiel entre les deux expériences. L’une se veut d’avant-garde, traduite par un paradigme d’ordre urbanistique et fonctionnel (la ville pour les Européens), l’autre est vouée à réinterpréter la tradition, formalisée par un ordre architectural et symbolique (la cité pour les musulmans)76. Les deux, à leur manière, sont expérimentales. Si, aujourd’hui, il est sans doute plus commode et convenable de reconnaître comme turâth le quartier des Habous qui représente malgré tout un idéal-type d’habitat communautaire musulman, il est certes plus laborieux de reconnaître et d’attribuer la notion de « tradition-patrimoine » à un espace ayant acquis pour la société marocaine une marque idéologique "coloniale". Ce qui n’exclut pas, par ailleurs, que ces lieux de la centralité urbaine puissent être appréciés quant à l’originalité des architectures, ou s’attester/ être attesté(s) comme lieux privilégiés de pratiques et de fréquentation du quotidien77.

           Si l’on considère de ce point de vue l’ancienne et la nouvelle médina, il apparaît que le dénominateur commun n’est certes pas le vecteur historique ou celui de l’authenticité (de leurs pierres) : il serait plutôt le fait que les deux entités urbaines ne constituent que des pseudo-médinas. Car ce qui a matériellement résisté au passé lointain de l’ancienne médina sont les quelques rares vestiges que l’on a rappelés ; et le quartier des Habous, quant à lui, en tant que néo-médina, ne constitue pas vraisemblablement un exemple manifeste d’authenticité, sinon à vouloir le reconnaître, apparemment par un exercice assez complexe, comme la reproduction ou la réactivation moderniste (savante, fonctionnelle et hygiéniste) d’un modèle prétendu authentique. Néanmoins les choses peuvent être plus simples : le derb Habous a été encore récemment connoté par une lecture traditionaliste, qui continue de le proposer, tout de même comme quartier modèle (et pas seulement à l’échelle de la ville). En voici deux exemples. Quand, en 1997, les marques les plus renommées de lessive au Maroc, Tide et Omo, se sont livré bataille par le biais de spots télévisés (en langue marocaine) pour apprivoiser leurs clients, l’une après l’autre ont eu recours au derb Habous pour tourner en concurrence leurs images de publicité – d’ailleurs assez appréciées par le public. Devenant de la sorte un véritable set de production d’images exposant le bien-être et la joie de vivre au quotidien de la famille marocaine typique et traditionnelle, ce quartier représente donc dans l’imaginaire collectif – bien que soumis à la manipulation médiatique78 – une sorte d’archétype de la cité idéelle. 

           Pareillement, bien que sur un plan plus proche d’un savoir « scientifique » et opérationnel, le quartier des Habous représente, comme l’a écrit, il y a quelque temps, un architecte dans un hebdomadaire de référence, La Gazette de l’urbanisme et de l’immobilier79, un « des points de référence incontournables » pour le débat sur l’habitat social et le « programme des 200 000 logements » (vaste opération lancée au Maroc par l’ancien souverain Hassan II au début des années 1990). Emblématiquement, et ménagé par les apories de son authenticité, le sens patrimonial subsumé et reproduit par les espaces du quartier des Habous renvoie à un modèle d’urbanité. Il traduit sur le fond l’essence d’un mode de vie, d’un mode d’habiter, dont les invariants restent façonnés à l’échelle de la dimension communautaire, transposés par les agencements des espaces vécus et les géométries variables des espaces publics et privés, devenant à cet égard un référent éminent d’une représentation sociale et ordinaire du patrimoine. Ce même référent pourrait fonctionner de la sorte pour l’Ancienne Médina, sauf que celle-ci reste chargée d’une historicité qui ne laisse finalement survivre que des traces d’une urbanité locale, encombrée comme elle est par le poids de la densification et de la dégradation écologique de son tissu. 

           Par contre, en dépit de leur caractère et de leur valeur intrinsèque d’hétérogénéité, les objets que l’on peut retrouver aujourd’hui étalés et homologués dans la vitrine patrimoniale de la ville n’attestent ni de la même origine ni du même sens : bien distincts du point de vue des temporalités évolutives de leur propre processus de mise en valeur, ils s’opposent derrière l’apparente neutralité idéologique et politique qui permet de les rassembler, l’un avec l’autre, dans les enjeux d’une réconciliation patrimoniale80. Comme l’affirme Lucien Sfèz, « la politique symbolique échange donc la mémoire mythologique contre des images diffusables. Ceci n’est possible que si un travail commun a fait coïncider les deux »81. S’agirait-il d’une espèce de consensus très en vogue en ce moment qui supporte une vision de la ville, une identité urbaine apte à stabiliser, à réconcilier l’histoire, les valeurs, les traditions, la modernité, l’Islam, l’Occident, la Dynastie… dans le pastiche incantatoire d’une vague triomphante de la post-modernité ? 

           Le discours qui assoit ce consensus semblerait vouloir dissimuler - à forcer le trait - la confrontation pourtant manifeste entre, d’une part, un registre qui se réfère à un ordre fondé sur la cité antique (le modèle idéel et cureté de ville arabo-musulmane) et, de l’autre, l’utopie fonctionnelle de la ville du futur, transposée – au présent – dans l’épure du projet, donnant à voir la ville de demain. Ainsi, par le biais de la sauvegarde (qui ne correspond d’ailleurs qu’à la mise « sous tutelle » de l’existant et, donc, d’une valeur esthétique sous couvert de sens mémorial et muséal), au travers de la réhabilitation (à la lettre « rendre ses droits et l’estime publique » à un héritage du passé qu’il avait entre-temps perdu), et en passant par la création de nouveaux monuments (qui transposent « le culte en industrie »82), la fabrication du patrimoine ne produit finalement qu’un exercice de teneur alchimique : elle ne fait que « transformer des matières en objets »83. Ayant dérogé à sa dimension dynamique, « au profit d’une fonction défensive (…) – le patrimoine, selon les mots de Françoise Choay – ne sert plus qu’à conserver l’image statique d’une identité »84. 

           C’est pourquoi, par la recherche de signes du passé, les anachronismes d’une surmythologisation surviennent dans l’ordre éminemment symbolique de la référence patrimoniale. Alors, par la réactivation ou la pure fabrication contemporaine de symboles placés sur un profil identitaire, « la recherche de l’authenticité (être-fondé-sur-soi) – comme l’affirme Baudrillard – est donc exactement la recherche d’un alibi (être ailleurs) »85. Le consensus sur l’authenticité du patrimoine semblerait escamoter le présent, en essayant d’en évacuer les problèmes du vécu et du quotidien, d’en anesthésier les contraintes idéologiques et politiques. Reste que l’aménagement du patrimoine, tout en servant d’alibi au présent, a besoin de limites légitimes pour être ratifié. Émanant d’un nouveau monument intentionnel (la Grande Mosquée), la clarté médiatique du dessin urbanistique ne fait que se substituer, par son ordre axé sur la rationalité hygiéniste, à l’anarchie organique du tissu ancien préexistant (la médina), pour en exhumer l’intemporalité des principes d’ordonnancement spatial propres à la ville antique86, et les reporter, comme on l’a vu, dans les limites légitimes : c’est-à-dire à l’intérieur des remparts.
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          5 5 A propos des conflits sur la sauvegarde entre Ecochard et H. Terrasse (directeur de l'inspection des monuments historiques au Maroc) voir A. Arrif, op. cit. et l'article de R. Fadili dans cet ouvrage. 

          5 6 Royaume du Maroc, Ministère de l'Intérieur, M. Pinseau urbaniste, SDAU, 1984, § 41.2.1 et 41.4.1.

          5 7 Il s'agit d'entreprendre une opération « délicate » de « dédensification », comportant à la fois l'expropriation d'immeubles en vue de les revendre ou de les louer après leur remise en état, grâce à d'éventuelles subventions aux propriétaires et à un traitement des espaces public (SDAU, 1984, § 44.5).

          5 8 On emprunte l’expression à M. Lussault, « Un monde parfait », art. cit., p. 158.

          5 9 SDAU, 1984, op. cit., § 44.5 :« Il s'agira pour certains cas du maintenir en l'état, de transformation ou de reconstruction, voire de démolition pour d'autres, s'ils sont considérés comme susceptibles de dénaturer la valeur d'ensemble. »

          6 0 Agence Urbaine de Casablanca, Casablanca à l’horizon 2000, juillet 1989 (Casa 2000), p. 23.

          6 1 « La sauvegarde des monuments historiques et des bâtiments ayant une valeur esthétique affirmée. Aussi 90 bâtiments de bonne qualité architecturale, 151 portails et 7 porches du patrimoine national à sauvegarder, ont-ils été répertoriés et inscrits au plan réglementaire » (Royaume du Maroc, Ministère de l'Intérieur, Agence Urbaine de Casablanca, Réhabilitation de l’Ancienne Médina, décembre 1988, AUC, ronéo). Assez significativement, les édifices cultuels, mosquées, zaouias, marabouts, ne sont pas mentionnés.

          6 2 Casa, 2000, p. 23.

          6 3L. Mondada, op. cit., p. 501 et 474.

          6 4 Les études, qui ont produit entre autres trois volumes de photos, n'ont mené ni à l'inscription ni au classement des objets inventoriés, comme prévu dans la procédure du dahir n°2.81.25 (du 22 octobre 1981), relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des inscriptions et des objets d'art. Une troisième étude est actuellement en cours auprès de l'Agence Urbaine de Casablanca.

          6 5 Le passage d'une disposition visant l'ensemble de la Médina (comme prévu par le SDAU) vers un traitement de ses éléments symboliques en rapport avec la spatialité du tissu externe est très explicite dans l'évolution de la dénomination des interventions : de celle énoncée sous le titre « Réhabilitation de l’Ancienne Médina » (Casa 2000, 1989, op. cit.), on passe à des intitulés tels que « Aménagement de la Place des Nations Unies et de ses abords » ou « Restauration de la muraille » (Agence Urbaine de Casablanca, Grand Casablanca. Actions Majeures d’Aménagement Urbain, d’Assainissement et de Transport, s.d. [après 1989], pp. 12-13).

          6 6 Agence Urbaine de Casablanca, Grand Casablanca. Actions majeures, op. cit., p. 15.

          6 7 Dans le Justificatif du Plan d'Aménagement de la Commune d'Al-Fida (où se trouve le Palais royal), ratifié en 1989,  il est affirmé que le « Quartier Grégoire fait l'objet d'une réglementation spéciale assurant sa protection architecturale en respectant les intentions du SDAU ». 

          6 8 A.U.C., Grand Casablanca, Actions majeures, op. cit., p. 6.

          6 9 Casa 2000, op. cit., p. 29.

          7 0 Par référence à l'architecture d'époque almohade et, en particulier, aux grands minarets tels ceux de la Koutoubiyya de Marrakech, de la Tour Hassan de Rabat et de la Giralda de Séville. Sur ce point, et sur les enjeux posés par la Mosquée en tant qu'archétype d'une authenticité qui se transfigure dans la « ville arabo-musulmane », cf. R. Cattedra, « Il paradosso orientalista », art. cit.

          7 1 L'usage du béton armé, le toit ouvrable, un rayon laser orienté vers La Mecque… 

          7 2 Royaume du Maroc, Ministère de la Communication, Mosquée Hassan II, Casablanca, Données socio-économiques, 1993, édité à l'occasion de l'inauguration de la Mosquée, p. 27-28.

          7 3 L'Avenue Royale, le réaménagement de la Corniche et de la Cité Nassim, ville nouvelle en périphérie ouest de Casablanca, qui devra accueillir une partie des 20.000 ménages déplacés par la première opération.

          7 4 Cf. A.-B. Kadiri, « La Mosquée Hassan II : consolidation de la dimension religieuse et culturelle de la ville de Casablanca », in D. Basri, A-b. Kadiri, M. Pinseau (eds), Mosquée Hassan II, Milan, Editions Lak International, Collection « Édification d'un État Moderne », 1993, pp. 9-10.

          7 5 A. Bourdin, « Sur quoi fonder les politiques du patrimoine urbain ? », op. cit., p. 10.

          7 6On emprunte les deux formules en italique àF. Béguin, Arabisances, Paris, Dunod, 1983.

          7 7 Bien que le SDAU de 1994 (op. cit., § 41.2.1.), avec tous les ressorts que cela assume dans la logique du projet urbain, suppose texto que « Dans la centralité, valeur symbolique liée à la modernité, au développement des activités économiques et aux échanges culturels, ne se reconnaît qu'une partie de la population. Les catégories les moins favorisées souvent d'origine rurale encore récente, où les échanges sont réduits aux biens et aux services les plus nécessaires, concrétisés par le four et le hammam que l'on retrouve dans tous les plans d'aménagement ».

          7 8 Comme le rappelle L. Sfèz dans le passage en exergue de notre propos.

          7 9 N. Berrada, « Lecture d'un patrimoine. Quartier des Habous à Casablanca », La Gazette de l’urbanisme et de l’immobilier, n°27, juin 1996.

          8 0 Et à regarder plus en profondeur dans les origines d'un processus virtuel de patrimonialisation de la ville, on pourrait peut-être interroger le sens et la portée d'une campagne de défense patrimoniale ante-litteram : celle de l'insurrection de Casablanca de 1907, quand les « tribus rebelles » de la Chaouia se révoltent en armes contre la violation coloniale du cimetière de Sidi Belyouth. Dans cette perspective et à s'en tenir encore aux textes, à la norme juridique et légitime du classement, il y aurait le hasard de tomber sur un nouveau paradoxe patrimonial : dans cette métropole moderne et sans histoire, le seul objet classé par un arrêté viziriel de 1951 (B.O. n°215, 8 juin 1951) est le site préhistorique de la Carrière de Sidi Abderrahmane, où ont été découvertes des traces de « l'Homo Erectus », remontant à plus de 400 000 ans…

          81 L. Sfèz, op. cit., p. 432.

          8 2 F. Choay, op. cit., p. 153.

          8 3 Entre guillemets respectivement les définitions du Robert des mots sauvegarde, réhabilitation,  fabriquer.

          8 4 F. Choay, op. cit., p. 181.

          8 5 J. Baudrillard, Le système des objets, Gallimard, 1968, pp. 108-109.

          8 6 Clôture, asymétrie, différenciation, articulation des échelles…Cf. F. Choay, op. cit. , p. 138.
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           La sauvegarde du patrimoine culturel suppose une conscience claire de l’enjeu qu’il représente. Au Maroc, cette prise de conscience est un processus en cours qui n’a pas encore atteint sa maturité, les Marocains ayant dû affronter, pendant ce dernier siècle, le défi d’une brusque modernisation « importée ». Dans le conflit apparent entre ’asala et mocasara1, le premier élément est moins conçu sous l’angle du patrimoine concret, physique, qu’en tant qu’élément de tradition religieuse ou linguistique, « identitaire ». De ce seul point de vue, une pièce de mobilier, un outil ou un vieux bâti seront facilement considérés comme « vieillerie dépassée » ; un cimetière, de par son caractère sacré, aura plus de chance ; on se désintéressera d’un « dialecte » pour valoriser la langue classique ou sacrée ; on détournera les yeux d’un site ou bâtiment vénérable mais désaffecté, pour réinvestir le terrain, ou le produit de la vente, dans une entreprise à la rentabilité plus évidente. Les préoccupations sont celles du présent et de l’avenir, la nostalgie et les sentiments sont refoulés tant qu’une nouvelle vision ne redonne pas au passé sa pleine valeur patrimoniale, son prestige « civilisationnel », sa dignité, son utilité. C’est ainsi, par exemple, que l’artisanat traditionnel est sauvé en grande partie par cette activité moderne qu’est le tourisme.

           Il faut, pour cela, que soit résorbé le mépris pour ce qui est « dépassé » et relativisé le prestige du moderne, du nouveau, désormais banalisé.

           En Europe, les changements progressifs, d’une époque historique à l’autre, ont été accompagnés des mesures de conservation nécessaires. Le moderne s’est ajouté à l’ancien et une conscience patrimoniale a eu le temps de se former, de se développer, servie par l’enseignement et la recherche historique.

           Une telle conscience ne naît pas spontanément, dans une situation nationale où les choses n’évoluent que lentement, semblant éternelles. Que la modernité surgisse alors et elle aura tous les attraits, mais alors l’ancien est en grand danger d’être méprisé comme le signe dépassé d’un passé rejeté. La conscience patrimoniale doit d’abord dépasser ce stade d’autodépréciation pour, qu’une fois le prestige du « moderne » relativisé, les saveurs de l’ancien reprennent leurs charmes...

           Dans le cas du patrimoine judéo-marocain, le retard de conscience a été rendu plus destructeur par l’abandon des sites du fait de l’émigration. En moins de trente ans (1948-1975), certaines des communautés juives ont disparu (bourgs du Dra, de l’Atlas, Debdou, Sefrou...), d’autres ont abandonné leurs mellahs pour vivre dans des quartiers plus salubres. Cet abandon a eu des conséquences d’autant plus graves du fait de sa rapidité et du caractère massif des départs, ainsi que du statut foncier privé de certains biens culturels. Des synagogues ont été vendues, transformées en locaux d’habitations ou ateliers ; de belles demeures ancestrales se sont dégradées pour avoir été louées et sous-louées bien au-dessous de leur valeur. Par contre, les cimetières et sanctuaires ont été généralement protégés par leur caractère collectif et par le respect qu’ils inspirent, aux descendants comme aux populations voisines.

           Le bilan est lourd, aggravé par la sous-estimation des valeurs traditionnelles considérées par leurs porteurs comme une « sous-culture » dévalorisée par l’acculturation à l’Europe2, à l’Occident, en même temps que par un sentiment d’incertitude qui a favorisé la vente de biens culturels, ou leur évasion lorsqu’on doutait de pouvoir les préserver à l’avenir.

           Le judaïsme au Maroc forme aujourd’hui une communauté réduite, mais très vivante et entreprenante, liée à toute une diaspora marocaine dont elle reste le berceau, la référence, le but de maints voyages du souvenir, de la foi, du sentiment. On apprécie d’autant plus son patrimoine qu’on en est séparé...

           Aujourd’hui, les juifs marocains prennent conscience de la valeur de leur héritage, le redécouvrent à la lumière de travaux universitaires et de l’intérêt porté par les visiteurs : ceux de la nostalgie, de la deuxième génération, du tourisme juif... En même temps se développe dans la population musulmane un intérêt pour cette "autre forme" de la culture marocaine.

           Mais il y a urgence car nombre de synagogues anciennes ont disparu et d’autres menacent de tomber en ruine. Les mellahs3 se délabrent et les qsours4, comme toute construction en pisé, s’effondrent... Si les cimetières résistent mieux, quelques-uns, abandonnés, s’effacent...

           Les toutes prochaines années seront décisives pour éviter la ruine de tout un pan du patrimoine historique pluri-culturel du Maroc. Cette urgence est comprise au niveau du Ministère des Affaires Culturelles pour tout ce qui concerne le soutien politique et moral, l’aide technique (relevés architecturaux), voire la participation, en partenariat, par l’intervention directe du personnel spécialisé dans des projets précis. Mais, avec 0,28 % du budget, le Département de la Culture doit être épaulé par les initiatives de la société civile.

           Le Conseil des Communautés Israélites, pour sa part, a créé un outil spécialisé, la Fondation du Patrimoine Culturel Judéo-Marocain, dont les objectifs5 sont :

          
            	
              restaurer, conserver, entretenir les synagogues désaffectées présentant un intérêt architectural, historique ou simplement sentimental ;

            

            	
              préserver les cimetières, témoins d’anciennes communautés juives ;

            

            	
              organiser la collecte d’objets de culte, de livres et manuscrits, de documents ethnographiques, témoignages photographiques et cinématographiques ; 

            

            	
              créer des musées et animer des expositions ;

            

            	
              faire connaître la culture judéo-marocaine et la promouvoir à travers livres, films, cassettes, conférences et colloques ;

            

            	
              gérer ce patrimoine sur la longue durée et former le personnel d’encadrement nécessaire ;

            

            	
              mobiliser les ressources financières et humaines, par l’appel aux subventions et au partenariat, comme à la générosité et au volontariat.

            

          

          Les atouts d’une prise de conscience

           Une Fondation ne saurait à elle seule « faire le printemps ». Les initiatives de l’Unesco, avec le puissant encouragement moral que constitue la classification de villes et sites marocains comme « patrimoine universel », le soutien technique qu’elle apporte tant au niveau scientifique qu’à celui de la recherche des sponsors internationaux, ont beaucoup fait pour lever certains blocages psychologiques. La reconnaissance mondiale d’un monument que l’on jugeait « banal » est un atout majeur pour forcer les décisions locales. Les listes publiées par le World Monument Fund et par sa section spécialisée dans le patrimoine juif ont aussi joué un rôle majeur dans le cas de la synagogue Ibn Danan de Fès.

           Un autre facteur de la prise de conscience patrimoniale est, sans aucun doute, le développement et la publication de recherches sur l’apport du judaïsme marocain à la culture juive en général et ses étroits rapports avec l’histoire et la civilisation de l’Occident arabo-musulman. Les travaux de Haïm Zafrani6, particulièrement Mille ans de vie juive au Maroc, largement diffusés en français et en arabe, ont fait (re)découvrir au public marocain des deux confessions, une dimension, oubliée ou masquée, de la réalité marocaine. Aujourd’hui, on assiste à l’éclosion de toute une floraison de recherches dans nos universités7, les chercheurs manifestant un intérêt renouvelé pour les traces tangibles de tout ce pan du passé marocain8.

           En même temps, parmi la diaspora judéo-marocaine de première ou seconde génération, le souci de préserver les racines, de retrouver le berceau culturel a favorisé des initiatives comme la restauration de la synagogue Nahon de Tanger9.

           Les besoins du tourisme et, plus particulièrement, le développement d’un tourisme juif à la faveur du processus de paix au Moyen-Orient, redonnent enfin aux sites et monuments concernés un intérêt pratique. Juifs marocains expatriés et touristes, juifs américains ou autres, sont attirés par la visite des mellahs, citadins ou ruraux, comme par les hillolot10 toujours célébrés avec éclat dans la tradition ancestrale marocaine. Des sites sont même redécouverts, comme la synagogue en pisé d’Arazan, en plein Sous11, ou le site d’Ifrane dans l’Anti-Atlas.

          Des difficultés objectives

           Les pertes, pourtant, sont un fait incontournable : des bibliothèques ont été vendues à l’étranger, comme celle de R. Youssef Benaïm de Fès, transférée au Jewish Theological Seminary de New York, avec ses manuscrits et ouvrages rares, et dont une partie a brûlé... Dans la précipitation des départs collectifs, des quantités d’objets ont été abandonnées (ou volés) et ont fait les petits profits des brocanteurs et la grande joie des collectionneurs...

           Comme celles des médinas, les maisons des mellahs ont souvent subi des dégâts irréparables. Comme tant de qsours en pisé, des mellahs ruraux ou urbains dépeuplés ont fondu sous les intempéries. Quant aux synagogues désaffectées, même celles des grandes villes, elles ont souvent pâti de leur statut foncier privé. Vendues, elles ont été transformées en logements, boutiques et autres. Il est vrai qu’elles n’étaient souvent que partie d’un immeuble transformé en oratoire par leur propriétaire.

           Les synagogues appartenant aux comités des communautés ont mieux résisté, encore que certaines aient pâti de l’incompréhension de responsables peu sensibles aux valeurs culturelles, ou encore d’un statut mixte, à la fois privé et communautaire, source de mille difficultés. À l’inverse, les cas de donation à la communauté en vue de préservation sont heureusement réels.

           Dans tous les cas, il y a urgence et nécessité d’intervention consciente. Les édifices en pisé n’ont qu’une vie éphémère si un entretien régulier leur fait défaut. Les bâtis en maçonnerie traditionnelle, abandonnés depuis trente ou quarante ans sont à bout de souffle. Leur survie dépend d’une intervention urgente, immédiate pour certains.

           La tâche est énorme, compliquée par des questions de propriété foncière, et, en définitive, une affaire de finances. La sponsorisation locale ou internationale est précieuse mais elle ne peut tout résoudre. Il ne s’agit pourtant pas de sommes astronomiques, quelques millions de centimes dépensés à bon escient pouvant souvent éviter des dépenses ultérieures plus conséquentes. Parfois, il suffirait d’une intervention sous forme de main d’œuvre que les communes urbaines pourraient fournir, dans leur intérêt bien compris. Encore faudrait-il que l’idéologie politique des conseillers ne les aveugle pas, comme ce fut le cas lorsque les rues de tel ou tel mellah furent débaptisées en dépit du bon sens, de tout sens historique ou du simple bon goût, au grand dam de leurs habitants, toutes confessions confondues12.

           Si des circulaires judicieuses du ministère de l’Intérieur ont eu des résultats bénéfiques dans la préservation de certains sites et si la population est, en règle générale, respectueuse des biens culturels juifs, il reste qu’une orientation officielle pourrait mieux sensibiliser l’ensemble des collectivités locales pour qu’elles s’impliquent davantage dans la préservation d’un patrimoine dont la charge ne saurait reposer sur les seules institutions juives.

          Bilan et perspectives

           Ceci étant, le Conseil des Communautés Israélites du Maroc et la Fondation du Patrimoine Culturel Judéo-Marocain se sont, durant les dernières années, impliqués dans une mission de sauvegarde, mission de fidélité à l’égard de la longue et riche histoire du judaïsme marocain, mission de dignité au sein du concert national. L’action de ces institutions juives est irremplaçable par sa spécificité comme par sa valeur d’entraînement et d’exemple sur tous les partenaires intéressés, qu’ils soient publics ou privés.

           Au centre de cette action s’inscrit la création du Musée du Judaïsme marocain de Casablanca13 qui a ouvert ses portes au grand public à l’automne 1998. C’est un musée fonctionnel, de 600 m2 couverts, équipé aux normes internationales de sécurité et de conservation, qui peut ainsi héberger les collections internationales. Il est conçu pour recueillir tous objets de culte, ethnographiques et artistiques pouvant présenter l’histoire de la vie religieuse, familiale, les coutumes, le travail, la culture de la communauté juive marocaine sous ses différentes facettes, dans le contexte de la civilisation marocaine. Il s’adresse aux nouvelles générations juives marocaines, du Maroc et de la diaspora, pour les retremper dans leurs racines historiques, aux visiteurs étrangers curieux de connaître la version marocaine du judaïsme, et, plus particulièrement, au public marocain musulman, pour présenter la composante juive de la civilisation nationale.

           Le deuxième volet de l’action culturelle communautaire, celui de l’édition, est antérieur à la naissance de la Fondation, avec la publication d’ouvrages dont elle poursuit la diffusion, tels que Juifs du Maroc ; Identité et Dialogue14 et Les juifs du Maroc - Images et Textes15.

           Le Conseil des Communautés, avec la participation de la Fondation, prépare actuellement l’édition d’un Cédérom exhaustif sur le judaïsme marocain.

           La Fondation poursuit également un travail intense de collecte, d’archivage et d’inventaire du patrimoine culturel judéo-marocain : textes aussi bien en hébreu qu’en judéo-arabe et judéo-espagnol, documentations diverses, fonds musical et liturgique. 

           Quant au patrimoine architectural, après en avoir dressé un premier inventaire, forcément sommaire, la fondation développe un intense travail d’archivage photo et vidéo des sites : mellahs, synagogues, cimetières, sanctuaires, grâce aux talents de Madame Zhour Rehihil, détachée du ministère des Affaires Culturelles auprès de cette dernière.

           La restauration des sites constitue ainsi un objectif fondamental de la Fondation. Elle a procédé à la restauration de la synagogue d’Arazan (à 35 km de Taroudant), à une première intervention sur la synagogue Ben Walid de Tétouan, au relevé de la synagogue Attias d’Essaouira.

           Elle développe un programme de coopération avec le Master IV de patrimonio de l’École d’Architecture de Valencia en vue de réaliser la restauration des synagogues Mansano et Fassiyine de Fès.

           Avec l’Association « Architecture et Développement » de Paris, elle prépare un programme de réhabilitation du site millénaire d’Ifrane de l’Anti-Atlas (cimetière et synagogue).

           Enfin, la Fondation intervient dans la restauration de la synagogue Ibn Danan de Fès (xviie – xviiie siècle), actuellement en cours. La réalisation de ce chantier pourra servir de modèle et de référence à d’autres projets. L’Unesco l’a inscrite, avec trois autres synagogues, parmi les monuments à sauver dans le cadre du programme « Fès patrimoine universel de l’humanité » et, à ce titre, a facilité les contacts avec les sponsors éventuels. Le Ministère des Affaires Culturelles a fait réaliser les relevés par M. Mohamed Ameziane Hassani, Inspecteur des Monuments Historiques de Fès. Le World Monument Fund participe au financement. L’effort principal est cependant à mettre au crédit de l’Association pour la restauration de la synagogue Ibn Danan de Fès et de son président, M. Benjamin Danan qui a mis l’association sur pied, et réuni les fonds nécessaires auprès de la famille Danan et d’autres donateurs originaires du Maroc. Le comité de l’Association regroupe, autour de son président, le représentant de la Fondation (M. Simon Levy), le président de la communauté juive de Fès (Docteur Armand Guigui) et M. Henry Danan qui assure le suivi des travaux. Un accord de partenariat lie la Direction du Patrimoine et l’Association, donnant l’assurance de la participation sur le chantier d’une équipe de maallimin16 du Ministère des Affaires Culturelles ainsi que la charge de la direction architecturale et scientifique des travaux à M. Ameziane Hassani.

           Une fois les travaux achevés, l’entretien, le gardiennage et l’ouverture aux visiteurs seront confiés à la Fondation, partie prenante au projet dès l’origine.

           La Fondation du Patrimoine Culturel Judéo-Marocain est en effet une institution qui a été créée pour gérer, sur le long terme, les sites placés sous sa responsabilité, ce qui suppose la recherche de financements et la formation de personnel compétent.

           Création de musée, restauration des sites juifs, mis à la portée du public, directement ou par l’entremise de l’écrit et de l’audiovisuel, telle est l’ambition et la tâche concrète de cette fondation. Son souhait est de contribuer ainsi à une vision plus complète de la civilisation pluraliste du Maroc, résultante des apports de toutes ses composantes historiques.

        

        
          Notes

          1  Entre « authenticité » et « contemporanéité » (NDLE).

          2 En milieu juif, cette acculturation a commencé dès 1862, avec la création des premières écoles de l’Alliance Israélite Universelle. Celle-ci voyait l’émancipation des juifs marocains dans l’accès à la culture française, voire à la citoyenneté française, à la façon dont le décret Crémieux avait fait des juifs algériens des citoyens français. En 1912, l’Alliance avait créé en 50 ans un réseau de vingt-sept écoles. Il faut cependant préciser que l’enseignement traditionnel, de type religieux, a conservé ses adeptes, et que, à côté de la culture française, s’est maintenue une culture traditionnelle, d’expression principalement arabe (ou espagnole, ou berbère) fortement soutenue par la religion.

          3  Mellah : quartier juif.

          4  Qsar, pluriel qsour : village fortifié.

          5  Ces objectifs sont extraits du dépliant « La Fondation du Patrimoine Culturel Judéo-Marocain, un patrimoine deux fois millénaire à préserver ».

          6 Un hommage doit être rendu à l’énorme travail entrepris par Haïm Zafrani dès les années 1960 et qui a mis à la portée d’un public dont la langue de culture était désormais le français, tout un brillant patrimoine, plus ou moins occulté ou minimisé jusqu’alors, à travers des ouvrages tels que : H. Zafrani, Pédagogie juive en terre d’Islam ; L’enseignement traditionnel de l’hébreu et du judaïsme au Maroc, Paris, Maisonneuve, 1969. H. Zafrani et P. Galand-Pernet, Une version berbère de la Haggadah de Pesah. Texte de Tinghir du Todgha (Haut-Atlas) Maroc, 2 vols, Paris, Supplément aux Comptes rendus du GLECS, 1970. H. Zafrani, Les juifs du Maroc ; vie sociale, économique et religieuse - Études  de Taqqanot et Responsa, de la fin du xve au début du xxe siècle, Paris, Geuthner, 1972. H. Zafrani, Poésie juive en Occident musulman, Paris, Geuthner, 1977. H. Zafrani, Littératures dialectales et populaires juives en Occident musulman, Paris, Geuthner, 1980. H. Zafrani, Mille ans de vie juive au Maroc, Paris, Maisonneuve & Larose, 1983 (Traduit par A. Chahlan et Abd al Ghani Abu-1-cazm, Casablanca, 1987). H. Zafrani, Kabbale, vie mystique et magie : judaïsme d’Occident musulman, Paris, Maisonneuve & Larose, 1986. H. Zafrani et A. Caquot : « L'Ecclésiaste et son commentaire », Le Livre de l’ascèse, Paris, Maisonneuve & Larose, 1989. H. Zafrani, Éthique et mystique, le commentaire kabbalistique du « Traité des Pères » de J. Bu Ifergan, Paris, Maisonneuve & Larose, 1991. 

          7  Le Centre de Recherches sur le Judaïsme Marocain (CRJM) apporte un soutien aux doctorants et chercheurs à travers ses bureaux de Rabat, Paris et Jérusalem.

          8  Pour ne citer que quelques exemples nous mentionnerons les travaux de M. Laghraib, sur l’histoire du judaïsme dans le Maroc Oriental ; la thèse du Docteur A. Chahbar La poésie Juive au Maroc entre l’influence andalouse et l’originalité marocaine, qui, par ailleurs, s’efforce de mettre à la disposition du public de langue arabe, les œuvres poétiques originales écrites en judéo-arabe comme celle de R. Moshé El Baz Sefrou, xixe siècle ; voir Namadij min shicr al malhoun al maghribi -bi-1- arabia al yahoudia, in revue de la Faculté des lettres de Tétouan, N° 6, 1993, pp. 85-102. Voir également, S. Levy, Parlers arabes des juifs du Maroc : Particularités et emprunts. Histoire, Sociolinguistique et Géographie dialectale, thèse d’état, Paris VIII, 1990, 1850 p.

          9 La synagogue Nahon a été restaurée en 1994 grâce aux efforts conjugués de Monsieur Sibony, restaurateur tangérois de New York, du Comité de la Communauté juive de Tanger, de donateurs américains et de la diaspora judéo-tangéroise.

          10  Hillulot, pluriel de Hillula, est le nom hébraïque des pèlerinages judéo-marocains, célébrés chaque année dans la tradition des moussems, à Ouazane, Safi, Ouarzazate, Taroudant, Ntifa, Settat, Ben Ahmed, Ait Ourir, Ourika, Essaouira, Casablanca, Azemmour, Oumnas, Salé, Béni Mellal, Demnate, Gourrama, etc.

          11  Le site d’Arazan, à 35 km de Taroudant et au bord de l’Oued Sous a été abandonné par sa population juive il y a trente ans ; le mellah, en pisé, s’est effondré à l’exception de la synagogue, maintenue sur pied par les soins d’un voisin musulman, M. Harim. Un jeune architecte américain, Monsieur Joël Zack en est tombé amoureux alors qu’il réalisait un livre sur les synagogues marocaines, pour le compte du World Monument Fund. Elle a été restaurée à l’identique, sous une direction scientifique en partenariat entre le Département de la Culture du Conseil des Communautés Israélites du Maroc (actuellement Fondation du Patrimoine Culturel Judéo-Marocain), la Littauer Fondation (USA) et la Communauté Juive de Casablanca.

          12  C’est le cas à Marrakech et à Fès. Des noms de ruelles, venus de l’usage populaire avec toute leur saveur comme Derb al ferran at-tehti (Rue du Four d’en bas) ou ‘aqba de ulad Abensur (la côte du clan Abensur) ont été remplacés par la fadeur de noms de bourgades... Inutile de préciser que les habitants actuels du Mellah ont conservé et prolongé la vie de ces noms populaires ancestraux ...

          13  81, Rue Chasseur Jules Gros, Oasis, Casablanca.

          14  « Juifs du Maroc, Identité et Dialogue », Actes du colloque International sur la communauté juive marocaine : vie culturelle, histoire sociale et évolution (Paris, 18-21 décembre 1978), éditions de la Pensée sauvage, 1980.

          15  Ouvrage collectif dirigé par André Goldenberg, Les Juifs du Maroc, Images & Textes, Paris, éditions du Scribe, 1992.

          16  Maîtres artisans (NDLE).
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           Dépaysement, exotisme, étrangeté, mystère, magie, nostalgie sont quelques notions récurrentes qui font corps désormais avec la médina de Fès. Celle-ci exerce, souvent, une fascination puissante sur les personnes qui s’y attardent et twistent le long de son dédale de ruelles, certaines tranquilles, presque désertes, d’autres au contraire d’une densité telle que le passant ne peut marcher qu’au corps à corps. Cette fascination peut générer aussi, cependant, une certaine perplexité. Là où un visiteur s’extasie, un autre au contraire ne ressent qu’irritation devant les murs lépreux, les maisons lézardées, certaines proches de la ruine, d’autres déjà sous forme de gravats. Les stigmates de la pauvreté, ici plus visibles que dans le reste de l’agglomération, sautent à la gorge et brouillent le regard. Ce sont là deux types d’appréciation éloignés. Ces deux groupes d’opinion archétypes cristallisent les positions extrêmes suscitées par la médina de Fès. 

           Complexité habituelle et banale des figures multiples d’une ville, qui permet à chaque individu, visiteur ou résident, de découper et d’explorer le territoire choisi ? Certainement. Et il serait téméraire et réducteur de vouloir identifier la vérité ou l’essence d’une ville. Cet objectif, même au prix d’un découpage, d’une classification et d’une hiérarchisation des différents morceaux de la médina déboucherait sur l’idée que la réalité d’une ville ressemble à un puzzle impossible puisqu’il aurait la particularité de n’être jamais totalement constitué ni achevé. Détacher le patrimoine des autres facettes de la médina est une opération de réduction difficile car toute la médina est considérée comme un patrimoine. Ce dernier est un objet d’étude délicat car l’enchevêtrement des enjeux, des acteurs et des aspects est dense au point qu’il devient extrêmement risqué et artificiel de le disjoindre des autres aspects de la ville. C’est un rude exercice que d’analyser le patrimoine sans en éclairer les connexions avec trois autres facettes majeures de la médina que sont l’habitat, l’artisanat et la production informelle. Ainsi pour D. Achour1, « la médina est victime de son succès comme ville-basique » au point où le dynamisme du commerce, des services, de la production informelle et artisanale met en danger les deux fonctions d’habitat et de patrimoine. Étudier le patrimoine de la médina, c’est évoquer la paupérisation ; c’est présenter les avancées et les reculs de la sauvegarde de la médina...

           De plus la réalité de Fès ne s’évalue pas uniquement par son infrastructure matérielle et de services. Ni par la population qui la compose. Non plus que par l’espace qu’elle occupe. L’ensemble des études, des films, des photographies et des autres formes de communication font partie de la réalité de la médina de Fès. Cette dernière se singularise donc aussi par l’ensemble des discours, des images et des représentations qui l’enchâssent dans un flux de communications qui sédimentent et forment progressivement des couches superposées au réel-réel2. Le paradigme classique de l’indépendance du sujet face à l’objet suppose que le réel-réel existe indépendamment du sujet observant. La théorie de la complexité a contribué à réfuter cette hypothèse classique en montrant que le sujet de par son observation, de par sa production scientifique ou artistique, contribuait à la transformation de l’objet observé et étudié3.

          À l’intersection de deux tendances internationales

           Ni synthèse ni rapport complet des questions relatives au patrimoine, cet article propose un éclairage particulier de certaines de ses facettes au détriment d’autres. Son objectif est de montrer comment la médina et son patrimoine, objets indissociables, cristallisent deux tendances œuvrant à l’échelle de l’économie-monde, ou plus exactement se situent à leur intersection. Pour les décrire d’un trait, disons que ces tendances figurent deux ordres de société. Le premier est l’ordre économique qui, à l’échelle du monde, tend à imposer sa logique. Cette domination induit une propension à l’homogénéisation des caractéristiques des villes, des modèles de consommer et d’habiter. C’est le macworld. Cet impérialisme de l’ordre économique grignote progressivement des pans de la société, qui se trouvaient jusqu’alors aux marges de sa logique, et enserrent de nouveaux segments dans le règne de l’échange marchand. Bien amorcé pour l’environnement, ce mouvement balbutie cependant pour le patrimoine. La valorisation du patrimoine, pris dans son acception globale – au sens économique où on lui fixe une valeur d’échange et où il devient, du moins virtuellement, susceptible d’achat-vente – en est à ses premiers pas. La médina de Fès en est un exemple pionnier. Une étude s’est exercée à lui donner une valeur en tant que totalité. Simple remue-méninges, penseront certains avec raison. Mais cette gymnastique intellectuelle n’est peut-être pas si anodine car elle est susceptible d’induire certains effets, voire de préfigurer un mouvement réel. Un objet ne peut être pris en charge dans l’ordre économique s’il ne se plie pas à la règle de la réification-marchandisation. La seconde partie de cet article s’attachera à montrer le sens, l’intérêt et le non-sens d’une telle opération. 

           Cet encerclement de la société par l’espace économique renforce et produit des résistances qui sont autant d’obstacles à sa primauté ouverte. Cette deuxième tendance, minoritaire, se joue cependant à l’échelle de l’économie-monde. F. Choay a décrit l’extension thématique, chronologique et géographique de la notion de patrimoine4. La tendance à l’homogénéisation, évoquée en premier lieu, ravive l’attrait pour, et l’attachement à, tout élément qui peut singulariser et spécifier un groupe ou en l’occurrence ici, une ville. Il s’agit en particulier de tout ce qui relève de l’ordre culturel et qui précisément singularise. C’est une des raisons, nombreuses, qui aujourd’hui expliquent l’engouement croissant pour le patrimoine. De ce fait la question du patrimoine de la médina de Fès ne peut être posée en termes locaux seulement, elle doit l’être aussi en termes globaux. L’inscription de la médina comme patrimoine universel suppose de fait la prise en compte, du moins en théorie, du point de vue de l’Unesco en tant que méta-structure regroupant plusieurs États, avant d’entamer des actions touchant au patrimoine. L’attrait pour la médina rend cette disposition encore plus réelle. 

           Pour parler sans détour, et du point de vue de l’ordre économique, Fès et sa médina sont assurément à la marge de la marge dans le réseau des villes mondiales. Cette périphérisation de la ville date du début du siècle, lorsque Rabat fut choisie comme capitale administrative. Cette dernière sera elle-même déclassée par Casablanca sur le plan économique. Du point de vue de la hiérarchisation mondiale des villes, les villes marocaines, y compris les plus dynamiques sur le plan économique, paraissent bien distantes de cette fièvre du mouvement d’internationalisation du capital dans laquelle New York, Paris, Tokyo... se concurrencent comme espace de production de la valeur, une valeur de plus en plus immatérielle5.

           En revanche, dans l’ordre culturel, du point de vue du patrimoine, la médina de Fès apparaît comme relais significatif de production de valeur, non pas des valeurs d’échange au sens habituel du terme mais des « valeurs symboliques »6, ou des valeurs culturelles7. Fès condense des positions et des enjeux proches de l’exemplarité au sens où les termes dans lesquels les questions de sa sauvegarde, de sa conservation ou de sa réhabilitation sont posés paraissent constituer un cas d’école. Dès le début du siècle, Lyautey, comme un créateur thaumaturge dans sa geste, a cru pouvoir la fixer dans sa torpeur et sa beauté... La ville depuis se distingue par une avalanche rare d’études scientifiques et artistiques : de l’Unesco qui attire l’attention sur « ce joyau en péril »8, du PNUD9 qui commet une étude diagnostic et propositionnelle, demeurée sans effet, de la Banque Mondiale, enfin, qui s’exerce à amarrer et amorcer un projet intégré afin d’assurer le virage vers un xxie siècle où le patrimoine, à Fès, ne se conjuguerait pas avec pauvreté et dégradation. 

           Les résidents, quant à eux, - qui apparaissent souvent éloignés de cette mise sur orbite du patrimoine de la médina mais n’en sont pas moins conscients de cette diffraction de l’image de leur ville - vivent et survivent, dans un quotidien qui oblitère et banalise l’acuité vis-à-vis du patrimoine. D’autres acteurs, non-résidents, vivant parfois loin de Fès, s’attellent, avec plus ou moins de succès selon les cas, à restaurer à l’identique certains monuments de la médina. C’est alors le bonheur puissant et ambigu du temps retrouvé.

           Ces différents aspects justifient que la question de la réhabilitation et du patrimoine ne puisse être posée uniquement pour soi mais également pour autrui. Elle représente l’un des points, l’énième, ou l’un des lieux, assez inattendus, où s’expriment les effets de la mondialisation. Le patrimoine, fait spécifiquement local, devient un élément qui lui aussi participe à l’internationalisation de l’économie et des relations mondiales. Tout dépend des flux qui y sont échangés, flux de valeurs d’échange ou de valeurs culturelles. L’organisation de la médina représente le plus souvent pour le visiteur, occidental ou plus généralement résident dans une ville de type occidental, l’altérité absolue. 

           Avant d’en arriver à la démarche, au sens et aux limites de la quantification de la valeur de la médina comme élément participant de son ouverture vers la logique de l’économie-monde, puis à la position des résidents vis-à-vis du patrimoine, cet article s’attache à éclairer tout d’abord quelques éléments pouvant expliquer la fascination exercée par la médina de Fès sur ses visiteurs.

          Deux ordres de ville : la ville nouvelle versus la médina

           L’attrait ou la fascination exercée par la médina de Fès participe de sentiments qui se jouent sur des registres aussi bien esthétiques, émotifs que cognitifs. Ces sentiments renvoient à des causalités endogènes et exogènes. La médina évoque aujourd’hui le schéma du labyrinthe, à l’opposé des tracés orthogonaux des villes nouvelles. Des avenues et des rues tracées au cordeau deviennent l’expression spatiale et la revendication de la révolution industrielle triomphante en Occident. J. Attali cite Le Corbusier affirmant dans la Charte d’Athènes que « l’angle droit est licite... ; plus, il est obligatoire »10. Cette distance entre la forme de la médina et celle des villes modernes, ou du moins de la plupart d’entre elles, rend possible pour le visiteur un voyage non seulement dans l’espace mais également dans le temps.

           Cette fascination a été exprimée par Lyautey, résident général au Maroc durant le protectorat, dans un style lyrique, flamboyant et baroque. Ses discours et ses écrits sont rythmés par la reconnaissance constante du caractère exceptionnel du patrimoine des médinas du Maroc et de la beauté de ses monuments. S’adressant aux Français métropolitains et à ceux qui n’étaient pas suffisamment convaincus par la qualité du patrimoine et du bâti traditionnel marocains, Lyautey les compare aux plus beaux spécimens des châteaux de la Loire. Cette fascination est étendue au patrimoine immatériel. A propos des Fassis, les frères Tharaud se demandent « Combien faudra-t-il de temps à nos civilisations d’Occident pour créer à leur usage un si universel raffinement dans les mœurs? ». 

           Cet excès relève-t-il d’un lyrisme convenu, d’un exotisme archaïque, d’un regard colonial, teinté de paternalisme protecteur ? Cette reconnaissance de la valeur du patrimoine marocain est gratifiante pour les Marocains. Et ces immersions dans le temps font rêver non seulement le visiteur ordinaire mais aussi le chercheur averti. F. Braudel évoque, pour d’autres contrées, ces isolats « (...) hors du temps du monde et où l’historien à la recherche d’un passé presque toujours insaisissable a l’impression de plonger comme au cours de pêches sous-marines »11.

           Il est vrai toutefois que cette inflation dans la reconnaissance peut générer aussi un malaise, surtout lorsqu’elle émane du colonisateur. La revalorisation de l’autre, de sa culture, de ses particularités, lorsqu’elle devient emphatique, est peut-être aussi la marque de la dévalorisation, l’autre versant de la valorisation excessive. Ainsi, selon M. Jolé, A. Khatibi et M. Martenson, l’altérité de la médina comme labyrinthe est posée d’abord comme irréductible à la raison12 qui, cela va sans dire, est un ordre supérieur. La forme de la médina renvoie à ce qui est confus, illogique, « (...) et à la notion d’un temps répétitif, cyclique, opposé au temps linéaire et progressif de l’urbanisme des sociétés industrielles »13. Cette altérité absolue, pour être préservée, doit être mise à distance. La conservation des médinas et la séparation ville nouvelle/ville ancienne sont les deux principes directeurs de l’aménagement colonial au Maroc, tels que nous les rappelle H. Vacher14. 

           L’aspect extraordinairement ségrégatif de la mise à distance des médinas a été fréquemment souligné par de nombreux auteurs. En effet, toutes les précautions de style de Lyautey n’ont pu masquer l’aspect racial de cette séparation. La notion d’apartheid pour qualifier cette mise à distance a été utilisée15. Dans cette dichotomisation, la ville nouvelle apparaît comme le signifié du colonisateur et du dominateur et la médina comme le lieu des dominés. 

           La conservation des médinas par l’urbanisme colonial peut prêter le flanc à des interprétations contradictoires et tranchées. Ainsi l’ambiguïté de l’urbanisme colonial est claire pour M. Jolé, A. Khatibi et alii. Préserver les médinas telles quelles, y toucher le moins possible, c’est les « empêcher de croître » ou à tout le moins ne pas se préoccuper de leur croissance et de leur évolution, qu’il s’agisse de les planifier, ou de les faciliter. Clarté derrière l’ambiguïté pour Said Mouline également qui souligne « toute l’ambiguïté de cette politique urbaine coloniale est dans cette pratique paradoxale de valorisation d’un passé dans un futur exproprié »16. 

           S’appuyant sur le passage suivant des frères Tharaud, S. Dayan Herzbrun souligne ce désir d’une conservation mortifère : « Puissions-nous, longtemps encore, ne pas déranger un seul pli au linceul de chaux vive qui couvre la blanche Rabat, et étendre jusqu’à ses maisons le respect que nous entendons garder pour ses coutumes, ses institutions, son âme ». Par ailleurs, S. Dayan Herzbrun note que cette reconnaissance « ressemble (donc) beaucoup plus à la considération due aux dépouilles mortelles et aux sépultures qu’à la reconnaissance d’un autre autonome et projetée vers l’avenir »17.

           H. Vacher présente le caractère singulièrement novateur18 de ce principe de conservation des médinas. Non seulement novateur mais aussi précurseur y compris par rapport à la pratique et au dispositif juridique de protection du patrimoine en métropole. Ainsi les artisans de la restauration des monuments historiques ont « (...) compris que ce n’étaient pas seulement les bâtiments qu’il fallait garder mais, avant tout, les villes elles-mêmes et leurs sites ».19 L’auteur se demande si c’est là « un défi au temps afin de geler à la fois l’évolution de la société colonisée et une civilisation que Lyautey admirait ? »20.

           Lyautey était-il un militaire, un colonialiste, ou bien encore un catholique cultivé ? Son attachement à la culture et au patrimoine marocain était-il sincère ? Etait-il machiavélique ? On peut épiloguer sur ce thème et certains auteurs se sont attachés à examiner ses motivations psychologiques. Mais du point de vue du réel-réel de la médina, spécialement celle de Fès, peu importe sa sincérité ou son absence. La séparation de la médina est de fait une mise à distance extrême. Cette mise à l’écart signifie la reconnaissance de l’existence de deux ordres de villes, deux ordres qui s’opposent du point de vue de la modernité et de la tradition. C’est l’ambiguïté de la reconnaissance d’une différence irréductible.

           Pour Lyautey et son équipe, cette mise à l’écart était une manière de valoriser, sauver, protéger un patrimoine. H. Vacher rappelle qu’il n’est pas suffisamment connu que les colons étaient opposés au principe de la conservation car c’était faire trop de cas des indigènes colonisés. Ils percevaient aussi les villes nouvelles comme trop distantes du centre des affaires, c’est-à-dire de la médina à l’époque. La création des villes européennes a été une opération volontariste par en haut, élaborée par l’urbanisme de Lyautey et de Prost. Les idées de cette équipe étaient claires, tranchées ou même simplificatrices, bien que susceptibles d’interprétations divergentes, et elle s’est accordée les moyens de concrétiser ses options. Actuellement la médina est en grande partie conservée quoique très dégradée. Cependant la fascination ressentie vis-à-vis de la médina est toujours vivace. Une tentative a été faite pour exprimer cet attrait dans des termes quantifiables.

          Le patrimoine de la médina a-t-il une valeur ?

           Le patrimoine de la médina a-t-il une valeur d’échange ? Selon le prisme choisi, cette question apparaît soit comme audacieuse, novatrice, déconcertante bien que non dénuée de légitimité théorique. Soit au contraire, elle peut être jugée comme totalement irrecevable et absurde. Cette question a été posée et traitée concernant le patrimoine de la médina de Fès. Cette section précise la problématique dans laquelle elle s’insère et la relie aux fondations méthodologiques qui la justifient, puis déroule l’enquête avant d’examiner le sens et le non-sens des résultats obtenus. Mais auparavant il s’agit de présenter le décor pour lequel cette question a été formulée.

          Raccourci des problèmes posés par la médina de Fès

           La médina de Fès abrite 160 000 individus (32 000 ménages environ21) répartis sur 271 hectares intra muros. Elle regroupe deux parties édifiées à des périodes différentes : Fès El Bali (VIIIe siècle) et Fès J’did (XIIIe siècle). La médina est dans un état de dégradation avancé aussi bien pour son infrastructure (assainissement, éclairage, circulation) que pour le parc immobilier : il est admis que 50 % du cadre bâti est dégradé. Ses problèmes peuvent être développés longuement par disciplines, par thèmes ou par périodes. La médina ploie sous des problèmes de densité, dégradation, crise de l’artisanat, pauvreté... Des études, nombreuses, ont balisé ces différents aspects et ont montré ad nauseam leur caractère holistique pour paraphraser D. Achour22. Le propos ici n’est pas d’y revenir, mais de brosser à grands traits le décor physique dans lequel la question de la valeur d’échange du patrimoine a été formulée. Afin de compresser les différents problèmes de la médina de Fès – nombreux et singulièrement enchevêtrés du fait de la taille de la médina et de la multiplicité des acteurs et des enjeux – on peut les résumer sous l’angle strict de l’investissement. La médina de Fès est caractérisée par un investissement public et privé défaillant, ou du moins très en deçà des besoins nécessaires à la réhabilitation.

           L’exemple de l’investissement sur le logement explique les réticences de l’investissement privé. La remise en état d’un logement dégradé dans la médina occasionne un surcoût comparativement à la même opération menée hors médina. Le surcoût résulte de la nature du bâti ancien, de celle des matériaux utilisés qui sont souvent plus chers et de la non-accessibilité de la médina (absence de motorisation). De plus, le marché immobilier en médina est atone et il est pratiquement impossible d’espérer récupérer sa mise si l’on désire vendre le logement réhabilité. Dans ces conditions l’investissement sur le logement est économiquement irrationnel.

           Comment activer et dynamiser cet investissement privé ? Comment également justifier un investissement public ? Les aides à fonds perdus se raréfient et il devient nécessaire de justifier le retour de l’investissement. Ainsi, par exemple, les aides pour lutter contre la pauvreté se justifient comme une injection dont la finalité est le développement humain, facteur d’amélioration de la productivité du travail.

          Problématique

           Cette opération pour quantifier la valeur de la médina comme patrimoine illustre la tendance de l’ordre économique à phagocyter des aspects de la société qui étaient hors de son rayon d’action. La reconnaissance de la valeur des biens culturels par la logique économique exige le calibrage des biens culturels aux standards économiques. L’existence d’une valeur marchande est un préalable à la justification d’un investissement économique. Toute action doit être formulée en termes de coûts et de bénéfices. On ne peut actionner – ou chercher à actionner – un investissement financier pour le patrimoine – sous une forme autre que celle des dons – qu’à la condition que l’on puisse démontrer que ce patrimoine a une valeur d’échange. C’est la règle de base de l’économie de marché.

           Le développement du tourisme et les ressources qu’il peut drainer sont d’ailleurs bien souvent l’argument majeur pour justifier la réhabilitation du patrimoine. Lyautey, pour valider la conservation de la médina, utilisait l’expression de « poule aux œufs d’or ». Le message véhiculé derrière cette image est sans équivoque : conserver dans la médina tout ce qui la rend spécifique et donc attrayante pour les touristes. 

           Mais le lien entre tourisme et justification de l’investissement sur le patrimoine est un prisme étroit et qui peut s’avérer dangereux. F. Choay a attiré l’attention sur le patrimoine urbain car si en apparence « notre patrimoine urbain historique [européen] semble bien se porter, en réalité, sa lente et insidieuse destruction se poursuit ». Cette destruction résulte, selon l’auteur, de l’action de « faux amis » du patrimoine, dont l’industrie culturelle. Pour attirer toujours davantage de touristes, l’industrie culturelle standardise et innerve le patrimoine : « De façon plus générale, est déployée une cosmétologie qui impose les règles d’un pittoresque architectural convenu, souvent réduit d’ailleurs à un façadisme ; reconstitue les sols anciens à la moderne ; distribue une panoplie de mobiliers et d’accessoires, signes internationaux de l’urbain ; assigne aux rues et aux places un même type d’activités, logées selon les mêmes typologies : commerces de souvenirs, de friperies, de restauration. Résultat : homogénéisation et banalisation, un stéréotype du tissu historique qui finit par être le même partout, à travers l’Europe occidentale désormais imitée par l’Europe de l’Est, et même dans le monde entier, comme en témoigne la vieille ville basse de Québec, par exemple »23. Ismaïl Serrageldin, ancien vice-président de la Banque Mondiale, évoque le même risque en soulignant les dérives possibles d’une analyse qui ferait une liaison trop étroite entre tourisme et patrimoine24. Elle pourrait conduire à nier la valeur intrinsèque du patrimoine qui existe indépendamment de l’afflux des touristes. De plus, quoique cet afflux soit intéressant par les ressources qu’il génère, un trop-plein de fréquentation touristique peut gâter le charme d’un site patrimonial. Et enfin dans cette liaison tourisme-patrimoine, s’il s’avère plus attractif de construire un casino sur une plage – car il en résultera un accroissement des ressources en dollars pour le pays – faudra-t-il alors opter pour le casino au détriment de l’investissement sur le patrimoine25 ?

           La valeur du patrimoine doit donc être recherchée en tant que valeur intrinsèque. Cette détermination de la valeur d’échange du patrimoine est en concordance avec la problématique marginaliste de la science économique. Deux types de biens sont ainsi identifiés selon cette approche : les biens économiques (utiles et rares) et les biens libres (utiles et abondants). Le travail effectué pour intégrer le patrimoine dans la logique monétaire est la conséquence logique du grignotage progressif de pans de la société qui étaient en marge du marché. Cette démarche a été entamée pour les questions de l’environnement. Il est clair désormais que l’environnement écologique n’est plus toujours un bien libre au sens où il serait non seulement utile mais aussi abondant. On admet que les pollueurs doivent (devraient ?) payer pour le maintenir en état.

           Comme il est irrationnel d’injecter des capitaux sur un objet ayant une valeur nulle ou quasi nulle, il faut donc au préalable chercher à évaluer la valeur du site sur lequel on désire investir. « (First] we might be asking what the value of the entire site is, as an asset. Implicitly, we were asking how much worse off we would be if the site vanished tomorrow. This is the question we would ask if we were primarily interested in estimating our ‘wealth’, of which cultural heritage is one component »26

           Cette question, trop large, insuffisamment opératoire, doit être reformulée plus précisément afin d’exprimer les gains et les coûts d’une action sur le patrimoine. La problématique en termes de coûts et de bénéfices permet de mieux cerner l’impact financier de cette action sur le patrimoine. Cependant son application dans ce domaine n’est pas évidente. Car le patrimoine se définit d’abord principalement par le double aspect de la non-reproductibilité et de l’unicité. On peut donc considérer que le patrimoine n’a pas de prix, ce qui justifierait une réhabilitation quel qu’en soit le coût. Dans le cadre de la rationalité contemporaine, cette attitude est considérée soit comme irrationnelle, ou applicable à de rares contextes de disponibilité de ressources financières abondantes, ou bien exigeant une faible surface de capitaux. Préciser la question revient à s’interroger sur les coûts et les bénéfices de l’action menée sur l’objet à réhabiliter : « [Second], we might be asking what the benefits or costs of actions that change the cultural heritage site in specific ways are. This is the question we would ask if we were considering undertaking a project which would improve (or which would damage) the site. In this context, the key issue is not the overall value of the site but the change in that value resulting from the project ».27

          Fondations méthodologiques

           Les transactions autour d’un bien déterminent un prix. C’est, par exemple, le cas du prix du bien foncier. Le foncier est un bien spécifique – il n’est ni produit ni reproductible indéfiniment – mais il a un prix puisqu’il se vend et s’achète sur un marché. Or le patrimoine architectural et urbain – jusqu’à présent - ne se vend pas et ne s’achète pas sur un marché. On va donc lui accorder une valeur et non un prix. Cependant du fait que le patrimoine est un objet complexe avec des caractéristiques économiques, esthétiques, sociales, culturelles... la valeur calculée devra refléter l’ensemble de ces données. La notion de total economic value permet de synthétiser l’ensemble de ces valeurs. Le prix du foncier urbain présente d’ailleurs les mêmes caractéristiques. Certains experts fonciers définissent douze types de valeurs foncières28.

           Bien entendu, la valeur économique totale se décompose en un nombre de valeurs plus ou moins grand en fonction des aspects que l’on veut y intégrer. Elle comprend deux composantes majeures : the use value ou valeur d’usage, et the non-use value ou une non-valeur d’usage. Comme son nom l’indique, la valeur d’usage du patrimoine dérive de l’usage de ce patrimoine. Cette valeur peut résulter des biens extraits du site lui-même (extractive use value) ou être générée par les services que ce site peut fournir (valeur esthétique, valeur récréative notamment). The non-use value ou la non-valeur d’usage ne découle pas de l’usage mais simplement de l’existence du patrimoine. C’est une valeur accordée du simple fait que l’on sache que ce site existe, même si on ne l’a jamais fréquenté, ni projeté de le faire à l’avenir.

           La théorie de la préférence révélée et celle du surplus du consommateur sont des outils qui permettent d’appréhender et de quantifier la valeur du patrimoine. Le surplus du consommateur se définit comme la différence entre le prix effectivement payé et celui qu’il pourrait payer. Deux méthodes, Delphi et the contingent valuation, basées sur cette même problématique, ont été utilisées pour évaluer concrètement la valeur accordée au patrimoine de la médina de Fès29. Signalons que la méthode de contingent valuation est utilisée comme instrument de mesure dans de nombreux domaines ; elle a été notamment pratiquée pour évaluer la valeur des biens environnementaux (parc naturel, site...).

          Recueil des données et résultats

           Les données de l’enquête, menée au cours de l’été 97 (juin et juillet), ont été recueillies auprès de deux catégories de population : les touristes au Maroc et les non-Marocains à l’étranger. Concernant la première population, 600 touristes (tourisme d’affaires inclus) ont été interrogés à Fès (400 cas), Casablanca (120 cas) et Tanger (80 cas).

           Le questionnaire, complexe, se composait de trois parties : 

          
            	
              Le recueil des informations relatives au profil de l’interviewé (sexe, âge, scolarité, position socio-économique...).

            

            	
              La communication à l’interviewé d’une information livrée sous forme de commentaires et de photographies concernant la médina de Fès. Il a été ainsi communiqué au touriste un diagnostic sommaire de la situation de la médina (dégradation et ampleur des moyens financiers nécessaires pour stopper cette tendance). L’interviewé a ainsi été informé de l’existence d’un plan ambitieux de réhabilitation de la médina de Fès élaboré conjointement par le gouvernement marocain et des experts nationaux.

            

            	
              Le sondage de l’enquêté quant à son aptitude à contribuer à cet effort de réhabilitation de la médina30.

            

          

           Des valeurs différentes choisies au hasard et variant de 50 à 200 dirhams (dhs) ont été proposées aux enquêtés.

           Pour des raisons de contraintes de budget et de temps, une enquête de même ampleur n’a pu être menée auprès des non-Marocains à l’étranger et plus précisément en Europe. C’est pourquoi la méthode Delphi a été utilisée. Celle-ci consiste à solliciter l’opinion d’experts. Ainsi un échantillon stratifié composé d’une trentaine de cas a été touché au moment de la réunion de l’association européenne des ressources économiques et environnementales à Tilburg (Pays Bas) au cours du mois de juin 1997. Cette réunion a été choisie car il a été supposé que les participants, économistes, étaient familiers de cette méthode de recueil des données.

           Les valeurs dégagées diffèrent pour les trois groupes de personnes enquêtées. Les touristes abordés à Fès ont déclaré être prêts en moyenne à payer une taxe de 695 dirhams (dhs) par adulte et par visite. Pour ceux enquêtés à Tanger et Casablanca, la taxe moyenne est de 309 dhs. Pour les experts interviewés à l’extérieur du Maroc, selon la méthode Delphi, cette valeur s’élève à 215 dhs. On remarque que plus on s’éloigne de Fès, moins on est prêt à contribuer à la réhabilitation de la médina. Est-ce l’attraction opérée par la médina sur ses visiteurs qui explique cette différence des contributions ? 

           Cette démarche s’inscrit dans la double logique de la recherche appliquée et de l’analyse quantitative. Bien entendu l’applicabilité d’une recherche n’est jamais immédiate ; les propositions résultant des études sont soumises à un processus de négociations et de filtres et sont, en définitive, retenues en partie ou en totalité, ou rejetées. Les commanditaires de cette étude en ont d’ailleurs été avertis: “The purpose of such numbers is not that they would be translated immediately into some added revenue for the maintenance and restoration of the Fez heritage, but rather that there is a large intrinsic value that goes beyond what is actually measured by or measurable by actual tourist revenues”31.

          Sens et non-sens de la quantification de la valeur de la médina

           D’abord ces valeurs assignées au patrimoine ne peuvent qu’être relatives. Elles ne prennent tout leur sens que comparées aux valeurs accordées aux autres patrimoines historiques. Cela étant, l’évaluation des résultats de ce type d’approche se décompose méthodologiquement en deux groupes de critiques : interne et externe.

           Ainsi plusieurs biais peuvent entacher, de manière constitutive d’ailleurs, la collecte de l’information au moyen d’un questionnaire composé de questions fermées. La formulation de la question et la manière de la poser par l’enquêteur sont deux moments décisifs. Le premier écueil peut être aplani par un test du questionnaire suivi d’un retour sur la première formulation si nécessaire. Le deuxième écueil peut être contourné par la formation des enquêteurs. En l’occurrence, la session de formation des enquêteurs s’est focalisée autour de deux aspects critiques : tout d’abord standardiser l’abord des enquêtés, puis veiller à administrer les questions, spécialement la question cruciale, de la manière la plus neutre pour éviter d’influencer la réponse de l’enquêté.

           Cependant le biais le plus décisif renvoie à la validité des réponses qui est intimement liée au sérieux accordé au questionnaire. Il s’agit là d’un biais constitutif de ce type d’approche. L’enquêteur peut y remédier plus ou moins significativement en responsabilisant l’enquêté. Ainsi lorsqu’un enquêté déclare être disposé à payer une taxe supplémentaire pour la réhabilitation de la médina de x dhs par exemple, aucun indicateur - en l’absence d’un détecteur de mensonges - ne peut nous assurer de sa sincérité. Bien plus, il peut être sincère lorsqu’il répond et changer d’avis au moment de l’instauration de cette taxe. Afin de prendre en compte ce biais, le plus souvent, on ne retient que les valeurs les plus basses.

           Les touristes à Fès ont déclaré, comme nous l’avons vu, être prêts à payer une taxe équivalant à 695 dhs par adulte et par visite pour contribuer à la réhabilitation de la médina. Pour tester la plausibilité de cette déclaration, on peut la comparer avec le montant des dépenses effectives des touristes durant leur séjour à Fès. Un touriste dépense en moyenne au cours d’un séjour moyen de deux nuitées la somme de 1385 dhs répartis selon quatre principaux postes (cf. tableau).

          Poste de dépenses des touristes en moyenne à Fès (dhs)

          
            
              
                	
                  Postes de dépense

                
                	
                  Pourcentages

                
              

              
                	
                  Hébergement et restauration

                
                	
                  36

                
              

              
                	
                  Bazaristes et artisans

                
                	
                  30

                
              

              
                	
                  Agences (y compris transport et excursions)

                
                	
                  16

                
              

              
                	
                  Guides

                
                	
                  10

                
              

              
                	
                  Divers

                
                	
                  12

                
              

              
                	
                  Total

                
                	
                  104 (sic)

                
              

            
          

          Source : M. Couillaud, « Valorisation du patrimoine de Fès », Royaume du Maroc, ADER Fès, World Bank, juin 1997.

           La taxe de 695 dhs représente environ 50 %des dépenses des touristes à Fès, soit un montant sensiblement comparable aux dépenses pour l’achat de biens auprès des bazaristes et des artisans. Cette hypothèse n’est pas totalement irréaliste puisque des enquêtes en Europe ont montré un besoin d’authenticité de plus en plus grand formulé par la demande touristique. Cependant quelle est l’applicabilité du résultat de cette étude ? Sous quelle forme cette taxe sera-t-elle payée ? Et surtout comment faire payer les non-Marocains qui ne sont pas touristes mais qui sont prêts à contribuer ?

           De plus, actuellement, le problème majeur serait plutôt le faible nombre des touristes. Ne risque-t-on pas avec une taxe supplémentaire d’en limiter encore le nombre ? D’autant plus que les touristes comparent les coûts des différents pays avant de sélectionner. De l’avis des professionnels du tourisme, la crise économique de la plupart des pays, notamment européens, génère une concurrence très forte au niveau de l’offre de tourisme avec comme corollaire un abaissement des prix. Or le produit « Fès » est déjà considéré comme une destination relativement chère notamment du fait de la réglementation des transports aériens (charter ou ligne régulière).

           Quelle est la valeur du patrimoine vue du côté des résidents dans la médina ? La section suivante en présente certains aspects.

          Le patrimoine du point de vue des résidents

           Le patrimoine de la médina de Fès présente de nombreuses facettes à explorer. Quel est le contenu du patrimoine ? Quelle est sa définition ? Quel type de relation les résidents entretiennent-ils avec le patrimoine ? Existe-t-il une acception commune du patrimoine à l’ensemble des résidents ? Est-elle au contraire fonction de groupes sociaux ? Selon quels critères les identifier alors ? Ces quelques questions sont une partie du territoire de la notion de patrimoine dans la médina de Fès. On en détachera ici quelques fragments pour alimenter l’hypothèse selon laquelle la question du patrimoine à Fès se pose en termes à la fois locaux et globaux. Les enjeux locaux et globaux sont, pour certains aspects, contradictoires et pour d’autres, concordants. La réussite du projet de réhabilitation de la médina dépend fortement de sa capacité à intégrer cet espace dans « (...) le flux de l’histoire en gestation ». Elle est également liée à sa capacité à conserver sa spécificité, non plus comme un bel objet d’art ou d’histoire, mais comme un espace spécifique et ouvert vers le devenir de la société. 

           Ces deux limites, du global et du local, seront examinées à partir des positions des résidents en médina. L’ensemble des points de vue ne sont pas exposés mais seulement ceux qui nous sont apparus comme récurrents et se détachant des autres. Quelle en est la représentativité, de quels résidents s’agit-il ? Les assises méthodologiques des modalités de recueil et de traitement des informations récoltées sont discutées dans le premier paragraphe. Deux lignes de force se dégagent des résultats : la question du patrimoine de la médina est fortement liée à la question de son classement comme patrimoine universel. Mais en même temps, pour valorisant qu’il soit, cet aspect est perçu aussi comme une contrainte qui limite l’épanouissement de la vie quotidienne. Une esquisse du contenu du patrimoine vu du côté des résidents sera présentée. Puis la problématique de l’ouverture/fermeture de la médina sera exposée pour souligner la complexité réelle et les enjeux majeurs de cette question pour le devenir de la médina. 

          Le recueil des données : choix de l’outil le plus approprié

           Le recueil des données auprès des résidents, au moyen d’interviews, pose la double question du statut de la parole des gens et de sa représentativité. On se réfère ici à une cinquantaine d’interviews menées durant le mois de novembre 1997 et aux travaux réalisés dans le cadre de l’Évaluation Sociale32. Des procédés, plus ou moins éprouvés, seuls ou combinés, sont à la disposition du chercheur pour recueillir le point de vue des résidents concernant le contenu et la valeur accordés au patrimoine. 

           Tous les chercheurs connaissent les difficultés du choix de l’outil optimal pour recueillir de l’information de qualité. L’idéal de la recherche serait de « distiller de la théorie »33 à partir de la récolte des informations. C’est un rêve inaccessible cependant, par la nature des sciences humaines qui ne peuvent être totalement inductives. Un rêve, parallèle, est la confection d’un instrument qui permette la collecte de l’information à l’état brut avec une perte réduite à zéro. L’analyse des données a enfiévré la communauté des chercheurs en sciences humaines parce que cet instrument démultiplie les capacités de recueil et de traitement de l’information. Mais cette possibilité n’est bien souvent que virtuelle. Les contraintes constantes de budget et de temps qui pèsent en effet sur la plupart des recherches obligent à user de méthodes de collecte plus rapides. S’il est clair désormais que l’outil idéal n’existe pas, spécialement dans les sciences humaines, en revanche certaines méthodes ont, plus que d’autres, auprès du public, une garantie de scientificité notamment du point de vue de la question de la représentativité. C’est le cas notamment de l’enquête quantitative sur la base d’un échantillon représentatif. Il est possible, aujourd’hui, de confectionner un échantillon représentatif pour un grand éventail de variables. Deux puissantes bases de données sont disponibles : le fichier des ménages du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) et celui des bâtisses du Système d’Information Géographique basé au siège de l’Agence de Dédensification et de Réhabilitation de Fès (ADER Fès).

           En revanche les assises théoriques de l’enquête par questions ouvertes ou semi-ouvertes sont moins bien aguerries et moins bien solidifiées. D’abord la représentativité de l’échantillon interviewé est moins éprouvée parce que l’échantillon traité est souvent d’une taille réduite. Les questions ouvertes ou semi-ouvertes sont administrées à un nombre de cas souvent inférieur à celui de l’enquête par questions fermées. En effet, l’administration du premier type de questionnaire et son traitement sont plus longs et plus délicats que pour le second. De plus la difficulté s’accroît lorsque l’interview se déroule en arabe dialectal et que le traitement se réalise en français.

           Concernant les interviews en profondeur, les méthodes de représentativité sont moins systématisées. Elles n’en sont cependant pas moins rigoureuses. La conduite d’une interview en profondeur peut se mesurer en heures. Disposer d’une centaine d’entrevues pour faire une analyse de contenu est un corpus incontestablement respectable. Il s’agit de deux méthodes différentes et probablement, ce que l’on gagne en profondeur dans l’une est perdu en extensivité dans l’autre.

          Le mythe Unesco : un révélateur

           Les résidents de la médina de Fès sont conscients de la mise sur orbite internationale de la question du patrimoine de Fès. Cette conscience découle de la notoriété de l’inscription de la médina sur la liste du patrimoine mondial par l’Unesco. Cette inscription est une donnée incontournable puisqu’elle engage la communauté internationale et l’État marocain qui en est membre. Dans cette optique, la médina toute entière est un patrimoine. En conséquence, isoler un monument est une démarche inacceptable car c’est le dépouiller de son contexte qui lui donne sens. Les abords, les derbs, en somme l’intégralité du tissu urbain représentent l’écrin nécessaire, « l’ambiance »34 qui rehausse et donne toute la signification au monument. De ce fait toute intervention sur le site, comme l’ouverture des accès, par exemple, suppose au préalable un déclassement de ce site. 

           Le fait que la médina soit classée comme un patrimoine universel est perçu de manière extraordinairement positive par la plupart des personnes interrogées. La popularité de l’Unesco, son omniprésence au sein des entretiens, quelle que soit la position socio-économique ou le degré d’instruction de l’interviewé, en sont des indicateurs certains. Cette organisation est perçue comme le médiateur grâce à qui la valeur de la médina s’est imposée mondialement. On lui en sait tellement gré que l’on peut évoquer un mythe ou une légende Unesco35 au sens où ses actions sont amplifiées et quelque peu déformées dans l’imagination publique. La connaissance du statut de cette organisation et de son rôle exact dans la médina sont souvent assez fantaisistes mais le regard est presque toujours bienveillant. Les propos suivants d’une femme du troisième âge, analphabète, illustrent cette représentation de l’institution Unesco comme un État puissant, ayant non seulement une vision juste et prophétique concernant la valeur du patrimoine de la médina, mais aussi pourvu des moyens de faire respecter les décisions qu’il prend. « L’Unesco est un « état » (sic) qui empêche la destruction du patrimoine. C’est très bien ce qu’il fait. Par exemple j’ai entendu dire que la maison de Ba Mohamed a failli être vendue et reconstruite sous forme d’appartements ! La vente a été interdite par l’Unesco. Il a imposé à l’acheteur de garder le cachet traditionnel de cette maison. La maison de Ba Mohamed est une merveille ».

           Cette popularité de l’institution Unesco révèle l’attachement au patrimoine de ceux qui l’expriment. Mais elle dévoile du même coup le sentiment d’une insuffisance de l’attention accordée au patrimoine de la part des Marocains.

           La valorisation de l’Unesco fait-elle l’objet d’un consensus ? Il semble bien. A Fès comme dans d’autres villes marocaines, nulle trace de réprobation significative comme cela est noté pour la Syrie par exemple : « Certains, en Syrie comme ailleurs, considèrent une telle intervention comme une ingérence comparable aux pratiques tellement à la mode actuellement dans les relations internationales36 ».

           Cependant si le classement de la médina est une donnée incontournable, il n’est pas indiscutable. La totalisation du patrimoine apparaît comme excessive et incompréhensible. L’intérêt de conserver telles quelles certaines ruelles si étroites qu’on ne peut y introduire un réfrigérateur est, par exemple, mal compris ! Dans le même sens, on voit se dégager une vision restrictive du patrimoine, considérant que la conservation de la médina en totalité comme patrimoine devrait être abandonnée. Certains pensent qu’il faudrait sélectionner des monuments isolés, quel qu’en soit le nombre, qui seraient identifiés comme patrimoine. Dans cette perspective, on passe ainsi du patrimoine urbain au patrimoine architectural. Ce point de vue est porté par des individus résidant ou non en médina, qui le plus souvent remettent en cause la valeur patrimoniale de certaines parties du site urbain au nom de la modernité : « Je peux montrer aux générations futures avec beaucoup de fierté la medersa Bounania, la mosquée Moulay Idriss, la kissaria... mais je n’aurai aucune fierté à conserver et à montrer certaines maisons si ordinaires, si sombres et humides, certains derbs tellement étroits que l’on ne peut avancer que de côté, où l’on ne peut introduire certains meubles compacts ni ensortirune dépouille mortelle sans contorsions ! » Ceux qui subissent dans leur vécu les limites imposées par certains aspects du site de la médina sont perplexes face à l’idée qu’ils puissent représenter une valeur patrimoniale.

           Le classement génère des contraintes pour les propriétaires qui apparaissent comme des limitations au droit de propriété. La réglementation imposée en cas de projet d’intervention sur le bâti apparaît souvent comme trop coûteuse. De fait, dans la pratique, l’application n’en est pas très stricte : on constate l’intégration de matériaux modernes prohibés par la réglementation, notamment le ciment armé pour la réfection des terrasses. Une situation analogue se retrouve à Alep et Damas : « À Alep et à Damas, l’ensemble de la ville ancienne intra-muros et une partie des faubourgs anciens, classés monuments historiques, sont soumis à des règlements précis, en ce qui concerne l’aspect extérieur, les matériaux visibles ou non... Une telle réglementation, perçue comme une atteinte intolérable au droit de propriété, semble difficile à appliquer. Dans la pratique, les compromis sont possibles, soit du fait de la carence des contrôles, soit grâce à des assouplissements ponctuels diversement motivés »37. À Fès également la réglementation apparaît comme excessive d’autant plus que manifestement l’État marocain n’a pas les moyens financiers de sa politique. Le classement ne génère pas d’aides pour la réhabilitation. Alors qu’en France par exemple, la réhabilitation d’un édifice protégé peut être subventionnée à hauteur de 75 % si l’on cumule les exemptions fiscales, l’aide des communes, celle des régions et celle de l’État. En définitive, seul l’aspect répressif de la réglementation est perçu dans la médina de Fès, non sans raisons.

          Le patrimoine immatériel : « Le patrimoine, c’est nous »

           La valorisation de l’aspect immatériel du patrimoine est une constante chez les personnes interviewées. Incontestablement, le mode de vie, le savoir-vivre, l’ensemble des coutumes urbaines fassis sont perçus comme un patrimoine. La médina apparaît, à travers les discours des résidents interrogés, comme le réceptacle qui perpétue ce savoir-vivre et ce savoir-être. « Le patrimoine de Fès pour moi c’est d’abord l’habitant de Fès, avec sa culture et son mode de vie. Il est facile de remarquer que les manières de vivre et de penser du Fassi vivant à l’intérieur des remparts sont visiblement différentes de celles des habitants extra-muros. On peut citer le mois du ramadan. Ce mois sacré est vécu différemment en médina où certains rites et traditions sont encore conservés ».38 De plus, la proximité cimente la convivialité. A l’opposé, en ville nouvelle, on est toujours dépendant des transports en commun, ce qui contribue à distendre les relations sociales.

           « L’homme de Fès est aussi un patrimoine », cette conscience de la centralité de l’individu dans la question du patrimoine engendre un sentiment de rivalité chez certains résidents vis-à-vis des monuments. C’est là une idée à la fois inconvenante et forte. Inconvenante car elle signifierait que les Marocains disqualifient le patrimoine. Forte en ce qu’elle reflète le sentiment, exprimé par certains interviewés, d’être délaissés, en tant qu’individus, au profit des monuments. Soulignons que ce sentiment de rivalité est toujours doublé d’une grande fierté vis-à-vis de ce qui est considéré comme patrimoine matériel. La preuve manifeste de cette fierté réside dans la popularité et la perception hautement positive de l’Unesco pour la majorité des résidents. Comme nous venons de le voir, cette organisation est vue comme le médiateur grâce à qui la valeur de la médina s’est imposée mondialement. En conséquence cette idée ne doit pas être entendue comme un vœu de délaisser les monuments au profit des hommes. Elle doit au contraire être décodée comme une demande de traitement à égalité ; les interviewés souhaitent être traités comme ils s’imaginent que les monuments le sont. 

           Observons tout d’abord que cette demande est parfaitement compréhensible lorsque l’on se remémore les données de base de la médina d’aujourd’hui : une grande partie des résidents sont confrontés à des problèmes de chômage, de niveau de vie, de difficultés résidentielles (insalubrité, densité...). L’attachement au patrimoine de la part des résidents s’exprime plutôt en creux que de manière offensive. « Les habitants de la médina de Fès connaissent et reconnaissent la valeur de ce patrimoine, mais ils ne peuvent rien faire pour en arrêter la dégradation à cause de leurs bas niveaux de vie ».Sont exclus ici les travaux de réhabilitation qui sont effectués au sein des demeures privées. Tous les petits travaux (chaulage régulier, plâtrage même superficiel des brèches dans les murs et autres travaux de même nature), menés par des petits moyens, sont souvent insuffisamment connus.

           Cependant ce sentiment de rivalité doit être nuancé car il relève plus de l’imaginaire des résidents que de la réalité de la médina. En effet les monuments qui sont actuellement restaurés ou en cours de restauration sont extrêmement peu nombreux. De plus, leur financement est d’origine privée, mécénat marocain et étranger. Cette représentation sociale s’éclaire en partie par le mythe Unesco, dans l’imaginaire de beaucoup de résidents, selon lequel l’inscription de la médina par cette institution internationale a dû nécessairement s’accompagner d’une manne d’argent qui, au mieux, est utilisée à mauvais escient, au pire est détournée !39 Cependant même si ce point de vue relève plus de l’imaginaire que de la réalité, il ne peut cependant être simplement écarté. D’abord parce que les représentations sociales ont la vie dure, et surtout, parce qu’elles comptent autant sinon plus que les réalités tangibles au sein de l’opinion.

           Le sentiment d’appartenir à une communauté singulière génère également un positionnement particulier vis-à-vis du patrimoine. Ce dernier est un objet quotidien et non un « objet de contemplation, exposé dans des musées, transformé en folklore ».40 Cette perception et cette pratique du patrimoine différent de celle prévalant en Occident. Certains interviewés ont défini le patrimoine par une formule saisissante : « le patrimoine, c’est ce que visitent les touristes ». D’ailleurs il existe six lieux payants (relevant du ministère de la Culture) : quatre médersas et deux musées qui sont fréquentés à 95 % par des étrangers41 !

           Si la valorisation du patrimoine est incontestable, en revanche, l’expression de l’attachement au patrimoine varie selon que l’on est résident ou non. Cette différence dans l’expression de l’intérêt porté au patrimoine est exprimée en filigrane dans les propos suivants. En effet les visiteurs, surtout étrangers, expriment et manifestent leur admiration : « La valeur du patrimoine est en général reconnue par tous les visiteurs étrangers, les Européens surtout. Ils sont impressionnés par le site, à commencer par les remparts et portes de la médina, je les ai vus à maintes reprises ébahis devant les décors et les ornements des portes des maisons et des mosquées... ».

           Les interviewés déplorent, toujours chez les autres, une banalisation du patrimoine, alors que « les pyramides représentent la civilisation pharaonique et les médinas marocaines l’art arabo-musulman »,ou que « Fès est unique en son genre ».Le regard s’émousserait-il forcément lorsque l’on vit au milieu du patrimoine, sa valeur culturelle venant dès lors au second rang après sa valeur d’usage ? « Pour nous, le patrimoine c’est notre quotidien, nous le côtoyons tous les jours ».Ainsi les mosquées fréquemment citées, synthétisent la convergence de plusieurs sens attribués au patrimoine ; elles sont appréciées pour leur usage mais aussi pour leur beauté intrinsèque.

          Le patrimoine matériel

           Le patrimoine matériel bâti est valorisé essentiellement pour son architecture dont la solidité et la beauté sont souvent mises en relief. Ce patrimoine est intimement lié à l’espace de la médina même lorsque l’on a conscience de l’exportation de ce modèle vers les maisons construites en ville nouvelle. Mais la médina garde, malgré tout, sa particularité. « Le patrimoine architectural n’est plus l’apanage de la médina ; les anciens Fassis qui ont quitté cette cité ont reproduit dans leurs nouvelles habitations et villas les mêmes décors et traditions architecturales anciennes. Mais la médina est plus ancienne et elle est caractérisée par ses derbs et métiers. Et c’est ce qui en fait un patrimoine ».

           Le patrimoine est ainsi défini soit par une liste d’objets, soit sous forme d’une classification. Le contenu du patrimoine, classé ou donné en vrac, regroupe trois aspects majeurs : les monuments religieux, les maisons et les autres éléments du patrimoine : muraille, foundouk, fontaines...« Le patrimoine c’est la Mesbahia de Ras Charratine, c’est la mosquée Hassania à Talaa S’ghira, c’est la Bounania, c’est Jamâa Andalous, El Anza, Al Sibous, Mechatine, c’est la mosquée El Beida.... C’est aussi J’anane S’bil, Dar S’lah, Dar D’mana... »Cette énumération est effectuée par une femme du troisième âge analphabète. Le patrimoine religieux quant à lui est représenté essentiellement par les mosquées, les zaouias (sanctuaires) et les darihs (tombes) : les plus importants d’entre eux sont systématiquement cités, dont la Karayouine et Moulay Idriss. Les autres mosquées, plus ou moins monumentales, sont perçues comme un élément structurant de la médina. Les mosquées sont un élément récurrent de tout discours sur le patrimoine en médina. Leur présence en assez grand nombre incite à la pratique religieuse et permet également une socialisation : on y va ensemble, on s’y retrouve. Cependant tel interviewé regrette que leur nombre ait diminué. Ainsi il déplore la fermeture de nombreuses mosquées, en raison de leur état de dégradation ou de ruine. Sans doute n’est-il pas indifférent qu’une partie des entrevues se soient déroulées pendant le mois de ramadan, période durant laquelle la fréquentation des mosquées est plus assidue. Les maisons, ou du moins certaines d’entre elles, sont considérées également comme patrimoine. On déplore que plusieurs soient fermées et, de ce fait, tombent en ruine. Les autres monuments : remparts, foundouks, fontaines... ont été également cités.

           Les interférences entre le patrimoine et les autres aspects de la médina sont constantes. C’est ainsi que la question de la faible accessibilité de la médina est fréquemment évoquée.

          Ouvrir la médina à la circulation automobile ?

           Ouvrir la médina à la circulation automobile apparaît comme un élément décisif de son avenir. Ceinte de murailles, la médina de Fès, l’un des plus vastes espaces piétonniers au monde, demeure inaccessible à la voiture, excepté pour les abords proches des murailles et des portes. C’est une des particularités majeures de cet espace. L’absence de circulation automobile, jointe à la construction enchevêtrée et labyrinthique des ruelles créent ce sentiment de singularité. Mais cette absence de voies carrossables explique en partie le départ des couches solvables. La médina est un espace proportionnellement plus pauvre que le milieu urbain marocain : 37 %42 des ménages y vivent au-dessous du seuil de pauvreté, contre 7,6 % en 1991 dans le monde urbain au Maroc43. Probablement ce pourcentage aurait été minimisé si l’univers étudié couvrait l’ensemble de l’agglomération de Fès qui se compose de groupes sociaux plus diversifiés44. Si l’on écarte l’effet de la conjoncture (la sécheresse), comment expliquer alors ce taux élevé de pauvreté ? Il reflète la tendance à l’homogénéisation de la composition sociale de la médina. La pyramide sociale, large à la base, s’amenuise au sommet. L’exode des ménages aisés, au début des années 1960, vers les logements des Européens laissés vacants par le départ des colons, s’explique à la fois par des motifs répulsifs et attractifs. Historiquement, la prise du pouvoir s’accompagne d’une prise de la ville. Puis progressivement habiter en ville nouvelle est devenu un signe de prestige, de pouvoir et de réussite. En revanche résider en médina est un signe d’échec social. La question de l’accessibilité par la voiture est considérée comme un handicap par les ménages aisés disposant d’une automobile. Cette représentation, ajoutée aux différences de confort entre l’habitat traditionnel et moderne, a graduellement poussé les ménages solvables hors de la médina. Ainsi le pauvre chasse le solvable car à plus ou moins long terme dès lors qu’une proportion significative de pauvres emménage dans un quartier, les solvables finissent par déguerpir. Ce phénomène urbanistique courant se justifie sociologiquement par le besoin des groupes sociaux de se retrouver entre eux. Ce comportement s’argumente également par des éléments matériels objectifs : l’arrivée des pauvres s’accompagne d’une fragmentation des logements et donc d’une hausse de la densité dans la maison et dans la ruelle. Or il existe une ségrégation sociale plus ou moins marquée entre les résidents des maisons densifiées et les autres45. L’histoire contemporaine de la médina de Fès montre que l’irruption de la densification opère suivant le phénomène de la tache d’huile. Selon un terme plus ou moins long, les autres maisons se densifient. Or la médina n’est pas un quartier mais une ville. Cette tendance à la paupérisation de la fonction résidentielle de la médina forme une des contraintes lourdes de la réhabilitation. Symétriquement, ralentir puis retourner ce mouvement représente un moyen et un objectif de la réhabilitation. 

           La représentation négative de l’espace résidentiel est le handicap de la vieille ville. La médina, espace valorisé pour les activités, est au contraire grandement dévalorisé comme espace résidentiel – comme les autres médinas du Maroc, ou de l’ensemble du monde arabe – du moins de la part des solvables. Pour la fonction résidentielle, la médina apparaît aujourd’hui comme un espace où ne vivent que les laissés pour compte, les marginaux et autres catégories d’exclus sociaux. Le vocabulaire lui-même, utilisé pour exprimer cette exclusion, reproduit la topographie de la ville. Les pauvres parlent de haut et de bas, de monter et de descendre, du clair et de l’obscur, de la lumière et de l’humidité. Dans cette opposition, la médina est toujours affublée de la partie sombre, basse, humide, obscure. De fait la médina, de forme relativement concentrique, s’étale sur une cuvette à l’inverse de la ville nouvelle, qui est établie sur un terrain à une altitude supérieure. Historiquement jusqu’à la fin du xixe et au début du xxe siècles, les logements les plus valorisés s’implantaient au cœur de la ville. L’ascension sociale consistait en un mouvement centripète, où l’on déménageait des abords (où s’installaient les nouveaux venus) pour emménager au centre c’est-à-dire à proximité de la Karayouine. Actuellement l’ascension sociale épouse exactement le mouvement inverse. La réussite sociale se mesure à l’aune de l’éloignement du centre de la médina, de la Karayouine, pour se diriger vers les abords près des voies carrossables, puis en ville nouvelle.

           Bien entendu la voiture n’est pas l’unique élément d’arbitrage entre résider dans la médina ou en ville nouvelle. Les couches sociales solvables, en quittant la médina, ont bien souvent reproduit dans leurs demeures en ville nouvelle certains éléments d’architecture et de décoration existant en médina. Cette importation des arabisances dans les maisons en ville nouvelle est bien l’expression de l’attachement au patrimoine, même s’il est – ou peut-être à condition qu’il soit – décontextualisé.

           L’accroissement du standing social des quartiers de la médina est à la fois une condition et un moyen de réhabilitation de la médina. Car seuls des ménages aisés peuvent réhabiliter et entretenir des demeures assez vastes. En effet, tous les logements spacieux ne peuvent être transformés en bazars, restaurants et autres usages de commerce ou de services, au risque de rompre l’équilibre entre les différentes fonctions de la ville. 

           Afin de stimuler et d’accélérer la gentrification46 de la médina, faut-il alors l’ouvrir à l’automobile, du moins s’agissant de certains de ses quartiers ? 

           Les questions relatives au patrimoine ont forcément un contenu passionnel et donc non objectif. Si on laisse de côté tout parti pris, les arguments pour et contre l’ouverture des accès à l’automobile apparaissent aussi décisifs les uns que les autres. En définitive ils s’équivalent et, de ce fait, laissent place à l’incertitude. La question de l’accessibilité de la médina au moyen de la voiture ressemble alors à un pari. L’enclavement ou au contraire l’irrigation par des voies et des moyens de communication sont les marqueurs des villes contemporaines. Celles qui sont en développement et en compétition au sein du réseau mondial des villes se distinguent par une grande accessibilité, alors qu’a contrario l’enclavement constitue la marque des villes en marge du développement, et le demeurera pour les médinas, à moins que le progrès technique permette l’amélioration de l’accessibilité par d’autres outils que la voiture.

           Les points de vue sur l’ouverture de la médina à l’automobile s’organisent autour d’arguments matériels, symboliques et psychologiques. Celle-ci serait une défiguration de la médina. Ce serait toucher à son intégrité. La médina en perdrait son essence. Il est d’ailleurs peu étonnant que les professions liées au tourisme soient opposées à toute action qui aboutirait à en transformer le cachet traditionnel. Il serait irrationnel de vouloir introduire, à grands frais de démolition, l’automobile alors que d’autres pays développés, au contraire, redécouvrent l’intérêt et le charme des espaces piétonniers. En outre l’ouverture d’accès à l’automobile risque d’induire une hausse des valeurs immobilières et foncières et d’entraîner une flambée des loyers. De ce fait, les ménages pauvres seraient à terme condamnés à partir. Certains invoquent des problèmes de sécurité consécutifs à une augmentation du flux des passants et des étrangers alors que les espaces résidentiels restent pratiquement réservés aux résidents. D’autres redoutent les risques encourus par le parc immobilier du fait de la pollution. 

           Quelques-uns de ces mêmes arguments peuvent être lus autrement et interprétés comme favorables à l’ouverture des accès aux voitures. Pouvoir disposer des mêmes commodités que les résidents de la ville nouvelle peut être considéré comme attractif. Lorsque l’on réside loin des abords de la médina, il est difficile de recevoir ou de sortir le soir car les logements sont plus ou moins éloignés des moyens de transport (bus, taxis, voitures). Le transport des marchandises à dos d’âne au sein des ruelles étroites de la médina est perçu par la plupart des interviewés comme un moyen archaïque, symbole douloureux du retard vis-à-vis de la modernité. L’ouverture des accès revient à ouvrir des poumons, ce sont des respirations vers l’extérieur. 

           Pour ceux-là, incontestablement, la modernité, c’est la voiture. Ainsi certaines ruelles, trop étroites, ne permettent pas l’acheminement du matériel électroménager ni de certains meubles. Ceux-ci doivent être introduits via les terrasses des maisons voisines. La question des urgences est également évoquée (accouchements, accidents...). De plus il a été signalé que le non-accès de la voiture induit des surcoûts pour l’acheminement des matériaux et donc augmente d’autant les coûts de la réhabilitation.

           Face à cette impossibilité de trancher de manière scientifique, irréfutable ou du moins en réduisant les possibilités d’erreur, la question va alors se poser autrement : qui est habilité à émettre une opinion, qui est habilité à trancher ? Est-ce les résidents ? Mais la résidence n’est pas toujours permanente. Est-ce les non-résidents, seulement ceux de l’agglomération, l’ensemble des Marocains ? Est-ce les touristes ? Ici non plus nous n’avons pas affaire à une catégorie stable. Est-ce l’ensemble des citoyens du monde puisque la médina est classée comme patrimoine universel ? Ayant signé la convention de l’Unesco, l’État marocain est en effet comptable des contraintes imposées par cette classification. Demander et accepter la classification comme patrimoine universel, implique d’accepter de se plier à la règle du jeu imposée. L’inscription de la médina de Fès comme patrimoine universel par l’Unesco est une donnée incontournable certes, mais est-elle indiscutable ? De fait la question n’a pas fait l’objet d’un débat ouvert au public. Un interviewé résume bien, en des termes simples, la problématique de ce débat : « ma tête veut la construction de routes, mon cœur la refuse ». La tête signifie la modernité avec ses contraintes et atouts (voitures, routes larges...) ; le cœur renvoie aux racines, à la nostalgie d’un monde passé, à un modèle de vie, de circulation et de consommation autre.

           Cependant si le principe de la transformation de la médina est accepté, selon quels critères doit-elle s’opérer ? Où arrêter ces transformations : l’ouverture de fenêtres sur la rue est demandée, le remplacement des matériaux anciens par les modernes...

          Conclusion

           La signification de la quantification de la valeur de la médina est double. Elle donne une indication de la valeur accordée par les non-Marocains au patrimoine et donc en conséquence leur aptitude virtuelle à contribuer à la réhabilitation (« the willingness to pay for the rehabilitation »). Elle signifie également que le patrimoine ne peut être pris en charge par le capital si sa valeur n’est pas exprimée en termes de valeur d’échange. Le patrimoine – y compris dans son acception globalisante – doit se plier aux règles de l’économie de marché où chaque échangiste est porteur d’une marchandise à échanger dotée d’un prix. Ainsi historiquement, la force de travail et la terre sont devenues marchandises, puis les biens de l’environnement, et enfin, derniers en date, les biens culturels.

           Cependant cette dynamique de valorisation porte en elle les ferments de sa propre destruction. Le tourisme de masse ou l’industrie culturelle tend à banaliser et à pervertir le patrimoine. La spécificité recherchée débouche sur son contraire ! Un deuxième risque, aussi rédhibitoire, guette le patrimoine : c’est sa folklorisation, qui représente aussi une tendance à privilégier les aspects du patrimoine de la médina pour autrui au détriment de la médina pour soi. Bien entendu les intérêts et les objectifs de ces deux prismes ne sont pas systématiquement opposés. L’exemple suivant est une illustration de cet antagonisme. Le transport des marchandises par dos d’âne symbolise, bien au-delà de l’anecdote, cette problématique. Du côté des résidents, cette forme de transport est perçue – souvent par des résidents jeunes, excédés par la pauvreté, le chômage, la densité, excédés par tout ce qui rétrécit une vie sociale digne – comme la marque visible et douloureuse, comme un raccourci et un concentré de la marginalisation de la médina et de ses résidents. Du côté des touristes, ce moyen de transport est au contraire ce qui permet de remonter encore plus facilement la bobine du temps. On est plongé, à quelques encablures du xxie siècle, dans une cité médiévale qui exhale l’authenticité. Derrière cet exemple, se profile la décisive question de l’enclavement de la médina. En effet, une bonne desserte et une bonne accessibilité sont des éléments clef dans le processus de développement d’une ville. En définitive la question ultime concerne l’objectif de la réhabilitation de la médina et le type de ville envisagé. Souhaite-t-on conserver une cité médiévale isolée par des remparts quasi-étanches ? Ou l’ouvrir et multiplier les points de contact avec le reste de l’agglomération ? Est-il encore légitime ou souhaitable de vouloir lui accorder une fonction centrale dans l’agglomération, telle que l’avait planifiée le schéma directeur de 1980 ?

           La conservation globale de la médina commencée durant le protectorat a montré ses limites. Depuis lors, la problématique de la réhabilitation des centres historiques a progressé et a gagné en clarté. Le succès d’une réhabilitation dépend de sa capacité à réussir l’articulation entre le passé et le futur. Le dépassement de la fonction muséale du patrimoine est une avancée incontestable dans la théorie. Son remplacement par une vision intégrative trace le cadre d’une problématique contemporaine des centres historiques. Cependant, la traduction de cette philosophie, qui semble faire consensus, est autrement plus délicate à concrétiser. 

           La question de l’accessibilité de la médina en est un exemple. L’ouverture de certaines parties de la vieille ville à l’accès par l’automobile est-elle une destruction de l’âme et de l’ambiance de la médina nécessaire pour l’amarrer au futur en gestation ? Est-elle au contraire nécessaire pour arrêter le mouvement de paupérisation ? Ou bien est-ce un pillage irresponsable du legs des anciens ? 

           La question de la nature de la réhabilitation en est une autre. Comment réhabiliter et pour quel usage ? La réhabilitation à l’identique est une tâche séduisante et ambiguë. Celle-ci paraît hors de portée – à supposer qu’elle soit souhaitable et possible – du moins à court et moyen terme, à quelques exceptions près (tel ou tel monument). C’est le cas du Foundouk Nejjarine, qui est une opération unique puisque c’est le seul monument d’envergure dont la réhabilitation soit achevée. Les visiteurs de ce foundouk47 rénové parlent d’émerveillement, d’éblouissement, de ravissement... Incontestablement la visite de ce lieu procure une émotion et un plaisir rares, intenses et durables. Nous sommes loin, ici, de la luxuriance et du foisonnement des décorations en zellige, stuc, marbre et bois rencontrés dans certaines mosquées ou demeures privées. Cette bâtisse, construite au début du xviiie siècle, d’emblée destinée au commerce, explique probablement la sobriété de la décoration intérieure. L’émerveillement, l’éblouissement, le ravissement relatés par les visiteurs proviennent en grande partie d’ailleurs. Ce foundouk remis à neuf procure un sentiment de fierté devant la qualité et l’ampleur des travaux de rénovation effectués48, parce que l’on peut d’emblée mesurer le travail réalisé. Il suffit de comparer, malheureusement, avec les bâtiments à l’extérieur, qui sont encore en mauvais état. Habituellement il est d’usage de mettre des photographies pour comparer l’avant et l’après des monuments restaurés. Ici, nul besoin de cet artifice. L’état de dégradation des bâtiments aux alentours de Nejjarine souligne l’écart entre le dehors de Nejjarine et le dedans et marquent avec un effet saisissant l’avant et l’après.

           Le plaisir de la visite de Nejjarine rénové est probablement bien plus puissant que celui d’un bâtiment nouvellement construit. La remise à neuf d’un bâtiment est une opération de gommage et d’effacement des marques du temps. C’est une action qui possède quelque chose de miraculeux, comme si l’on rembobinait le film du temps. Au fil des entretiens avec des résidents, une même complainte, sous une formule forte revenait de manière récurrente « comment est-ce possible, comment notre civilisation autrefois si prospère, capable de produire et d’édifier des chefs-d’œuvre, comment en est-elle rendue à faire souffrir non seulement les hommes mais également les murs ? Nous les hommes souffrons, nous sommes réduits à la survie, mais nous faisons aussi souffrir notre environnement ».

           Dit autrement, comment la médina peut-elle s’insérer dans le flux de l’histoire en devenir sans y perdre son âme ? Il est clair aujourd’hui que sa conservation en l’état est une mission impossible. Si elle a conservé son cachet, elle est en revanche fortement dégradée. Est-il souhaitable, réalisable, d’imaginer restaurer la médina en tant que centre principal de l’agglomération comme on le préconisait en 1980 ? Comme si la réparation digne de l’affront, de la mise à distance décrétée durant la période coloniale, était de la rétablir dans sa position centrale. Le désir de maintenir séparés deux ordres de ville : l’un tourné vers l’histoire, l’autre gelé, a montré ses limites. La conservation de la médina est en partie réalisée, mais elle est dans un état avancé de dégradation. La question de son avenir reste posée. 
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             Tableau Proportion des ménages pauvres en médina.
          

          
            Seuil de pauvretéEl BaliJ’didMédinaSeuil bas203724Seuil élevé141113Total344837
          

          43  Tableau. Estimation de la pauvreté 1984-85, 1990-91.

          Indice numérique (%)1984-851990-91UrbainRuralTotalUrbainRuralTotalTrès pauvre12,322,216,52,810,77Pauvres17,532,6267,61813,1
Source : Royaume du Maroc - Banque Mondiale, Pauvreté, ajustement et croissance, Rapport principal, septembre 93. 
La variation du volume des pauvres entre ces deux dates s’explique probablement en grande partie par les dates du déroulement des deux enquêtes. En effet 1985 correspond à un creux sur le plan de la production agricole (cf. les années de sécheresses de la première moitié des années 80). De plus au cycle de la sécheresse des années 80 se sont ajoutées les restrictions consécutives à la mise en place du programme d’ajustement structurel. En revanche, l’année 1991 correspond à un pic de la production agricole (entre 1987 et 1991 les récoltes ont été bonnes).

          44  La médina se rapproche plutôt du taux mondial de la pauvreté (1995) puisque l’on a identifié qu’un habitant sur trois de la planète est pauvre. Les comparaisons doivent être prudentes car le volume de la pauvreté est très certainement fortement dépendant de la période durant laquelle se déroule l’enquête (lien organique avec la sécheresse). Or l’enquête « Profil des revenus et de la pauvreté » menée auprès de 1300 ménages s’est déroulée au cours d’une période de crise économique. De plus les méthodes diffèrent : l’enquête nationale s’est basée sur l’optique dépenses mais cette optique a été écartée à Fès pour des raisons de budget et de calendrier. L’optique revenus a été retenue malgré ses limites constitutives. Pour sa défense, des études sur la pauvreté ont montré que le volant de pauvres est significativement le même, quelle que soit l’optique retenue.

          45 Un exemple pour illustrer la petite guerre des nerfs entre résidents du densifié et du non-densifié. Dans un quartier de la médina, Derb el Miter, deux ou trois chefs de famille, anciens résidents dans des maisons non densifiées, se sont occupés de la réparation des problèmes classiques de l’assainissement dans le derb puis sont passés récupérer les quotes-parts auprès de toutes les maisons riveraines mais en excluant les familles de la maison densifiée. Du point de vue de ces derniers, cette omission – peut-être simple pudeur à l’égard des pauvres ou réelle mesure de discrimination sociale – a été interprétée comme la plus haute des exclusions : « Ils nous ont laissés là, ‘plantés’ avec nos pauvres dirhams dans la main ». Cette interprétation marque le climat de tension plus ou moins ouvert puisque le même geste aurait pu être compris comme une obole vis-à-vis des plus pauvres du quartier. 

          46  Hausse du niveau social des couches de la population.

          47  Ce monument, d’une superficie vaste, construit sur trois étages, est remarquable par bien des aspects. D’abord dès l’extérieur. La porte du foundouk Nejjarine, monumentale, est surplombée par des corbeaux en bois sculptés. De plus cette entrée est singulièrement valorisée par le fait qu’elle donne sur une place. En effet, la place Nejjarine sur laquelle s’ouvre le foundouk, est un espace qui aère la médina et permet au visiteur d’admirer la monumentalité de la porte du monument lorsqu’il débouche d’une des deux ruelles lui faisant face. Peu de monuments de la médina de Fès ont le privilège d’être rehaussés par cette mise en perspective. La médina de Fès est plutôt caractérisée à la fois par l’enchevêtrement des bâtisses et des monuments et par la rareté des places ou placettes. Si l’extérieur annonce une grande richesse, l’intérieur du foundouk est pourtant remarquable essentiellement par la sobriété des matériaux et de la décoration.

          48  Nous sommes loin des travaux de rénovation titanesques réalisés dans d’autres contrées. La reconstruction du site de Borobodur fait partie des grands travaux réalisés sous l’égide de l’Unesco. Cependant à l’échelle de la médina de Fès, jusqu’à présent, et probablement à l’échelle des autres médinas marocaines, cette réalisation est exemplaire. D’abord parce qu’elle a été menée à son terme après des travaux qui ont duré 4 à 5 ans. Ensuite, car le coût total appréciable de la restauration, estimé entre 15 et 18 millions de Dhs, a été pris en charge en totalité par un mécène privé. Le citoyen a ainsi la fierté de constater que des artisans possèdent encore le savoir-faire apte à remettre en état le legs du passé. Fierté de constater qu’une équipe d’artisans, de techniciens, d’architectes, d’anthropologues ont coordonné leur travail et ont pu le mener à son terme.
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           Nous allons aborder dans ce texte le cadre des mutations patrimoniales de l’héritage bâti par les Portugais tout au long de la côte atlantique du Maroc, la particularité de cet héritage architectural étant que ses références culturelles sont absolument hétérocentrées, tout à fait étrangères aux lieux, et ce, pas seulement en raison de leur vétusté mais surtout pour les références liées à la culture, à la tradition, à la religion ainsi que pour les références typologiques, ces dernières étant extrêmement significatives à cause de leurs origines militaires.

           Cette altérité presque absolue place l’héritage architectural lusitanien dans un espace mental autonome qui possède une indépendance spécifique et n’interfère en aucune façon avec celui de la colonisation moderne du Maroc, qu’elle soit française ou espagnole.

           L’autre caractéristique de l’héritage maroco-lusitanien est le fait qu’il soit « antique ». Il ne s’agit pas ici de se référer à une antiquité classique – gréco-romaine pour notre culture de référence – mais à un espace mental qui indiquerait quand même un « passé du passé », caractérisé par l’absence de références directes, tangibles et liées d’une façon ou d’une autre à l’expérience possible d’un sujet contemporain. Un tel espace, s’il n’est pas maintenu en vie par un mythe - passéiste ? - se mêle à d’autres passés désormais déconnectés du savoir contemporain, qui semble évoluer vers la perte de beaucoup de ses particularités et se tarir.

           Ce patrimoine d’origine portugaise se présente aussi comme un patrimoine sans « pater »1 : si ces fortifications portugaises sont en effet en train de devenir une mémoire patrimoniale pour la population lusitanienne, qui la connaît et la reconnaît, il n’en est encore rien pour la population maghrébine locale pour laquelle l’histoire de cet héritage paraît bien abstraite bien qu’elle le côtoie au quotidien.

          Carte n° 1 : Maroc lusitanien

          
            [image: Image1]
          

          L’épopée, la construction de l’héritage actuel

           L’intérêt des Portugais pour l’Afrique du Nord, entre le xive et le xvie siècle, était dû aux nécessités militaires de bloquer l’expansion espagnole et de mieux défendre le territoire métropolitain vis-à-vis de la pression exercée par les royaumes musulmans. À la différence de l’Espagne, la stratégie fondamentale de la couronne portugaise était déterminée par la volonté de protéger les routes commerciales reliant l’Atlantique et la Méditerranée d’une part, les ports portugais et les côtes d’Afrique subsaharienne – et donc les routes pour l’Inde – d’autre part2. 

           Les Portugais ont donc structuré une armature de bases militaires et commerciales côtières qui, depuis la prise de Ceuta en 1415, s’est progressivement étendue vers le Sud parallèlement au développement de la puissance économique et maritime portugaise ; seul le port de Salé, au Maroc, a toujours été capable de demeurer indépendant.

           Les places-fortes s’élèvent sur la côte atlantique à partir de Ceuta, limite méditerranéenne, jusqu’à Agadir, port un peu au-delà duquel, en direction du sud, le désert saharien vient border l’Océan Atlantique3. Dans la terminologie, nous remarquons cette spécificité géographique avec l’utilisation du terme além do mar4, qui désigne les territoires appartenant à la Couronne portugaise, mais qui ne sont situés ni en Europe ni en Afrique noire : ce sont des espaces qui ne sont pas encore en Afrique, mais qui ne sont plus l’Europe5. 

           Pour le Portugal, le Maroc est un territoire réellement proche, et la couronne lusitanienne eut une certaine tendance à le considérer comme une sorte d’extension du territoire métropolitain. Le titre même de roi du Portugal était, traditionnellement, celui de roi du Portugal et de l’Algarve ; après la prise de Ceuta, il fut complété de telle sorte que le Roi fut désormais dénommé « Rei de Portugal e dos Algarves daqué e d’alèm do mar em Africa ». Cette dénomination fut utilisée pour la première fois par Dom Alfonso V (surnommé « le Roi africain »). Ce titre s’allongera encore ultérieurement par l’adjonction de la formule : « e dos territórios ultramarinos », suite aux conquêtes plus méridionales, de l’autre côté de l’Atlantique - au Brésil - et dans l’Océan indien. Mais cette dernière adjonction constitue finalement la preuve explicite que, pour la couronne portugaise, la conception territoriale attribue bien au Maroc un statut particulier, de relative assimilation à la métropole6.

           Les positions marocaines jouèrent un rôle de « cobayes » dans l’expérimentation des moyens qui permirent l’expansion lusitanienne, comme le souligne avec pertinence l’historien lisbonnais Rafael Moreira : « C’est justement cette internationalisation du problème qui fit du Maroc, dans les premières décades du xvie siècle, le champ d’expérimentation de l’architecture militaire extra-européenne le plus intéressant, véritable laboratoire d’expérimentations et de solutions pour adapter l’art de la guerre de la Méditerranée à d’autres latitudes, où seront testées, retenues et perfectionnées les futures formes destinées à dominer le monde »7.

           Durant la période d’occupation portugaise, nous avons relevé deux politiques d’intervention différentes. La première (jusqu’en 1541) correspond à un véritable protectorat, protectorat au cours duquel il y eut tentative de constitution d’entités territoriales mixtes, c’est-à-dire dirigées par des représentants du royaume du Portugal en concertation avec des notables locaux. Quelques-uns des pouvoirs civils furent transférés sur place et il y eut une série de contrats d’assujettissement de princes et de cheikhs locaux au Roi du Portugal qui se trouva en quelque sorte, de ce fait, légitimé dans ses interventions en territoire marocain8.

           L’armature côtière des enclaves portugaises n’en demeure pas moins, à partir de ces dates, essentiellement liée à la mer et en relation directe avec la mère-patrie. Les villes étaient des morceaux de mer sur terre, et non l’inverse, et l’» arrière-pays » de ces comptoirs était, en vérité, un « avant-pays », à savoir l’océan. Cette seconde forme d’occupation portugaise (de 1541 à 1769) s’apparente donc plutôt à un « enrochement » des places-fortes déjà conquises.

          Une exception portugaise

           L’actuelle politique d’intervention sur l’héritage lusitanien au Maroc est l’une des composantes des relations internationales entre Lisbonne et Rabat, le Portugal et le Maroc ayant signé une série d’accords politico-institutionnels concernant les héritages culturels croisés dans leurs pays respectifs.

           Pourtant, cet héritage est souvent mal connu, tant par les populations marocaines et portugaises que par le corps des scientifiques : la connaissance que chacun en a est très floue et, si quelques personnes habitant près d’un site d’origine portugaise en ont une certaine conscience, cette connaissance reste très souvent lacunaire.

           C’est surtout la temporalité de la présence portugaise qui échappe à tous : on cite les xve et xvie siècles comme étant la principale période d’occupation, oubliant que la présence portugaise à Mazagão ou à Tanger fut de bien plus longue durée, et qu’elle s’est prolongée jusqu’au xviiie siècle. Source majeure d’information pour la population, la télévision n’arrange d’ailleurs en rien cette vision, préférant diffuser l’idée que cette occupation fut brève et ponctuelle plutôt que de longue durée, ce qui pourrait être ressenti comme une honte pour le Maroc.

           Si donc la plupart des « objets » portugais sont de fait entrés dans une sphère patrimoniale « effective », c’est souvent de manière un peu « naïve »9, comme ce fut le cas, par exemple, lors des projets de réhabilitation concernant la ville d’El Jadida.

           Si nous observons les interventions qui se sont succédées au cours des années 80 et 90, nous pouvons constater qu’une théâtralisation du patrimoine s’est opérée, véritable synthèse d’une vision romantique et d’une interprétation digne de Walt Disney, sans aucune lecture historique et philologique, ni prise en considération de la population locale.

           Cette approche « théâtrale » impose une démarche uniforme qui est appliquée de manière identique dans tous les cas du même type, comme on peut le constater aussi bien pour la tour d’Asilah que pour les projets concernant Azemmour.

           Cette vision n’est cependant pas propre au Maroc, comme le souligne F. Choay : « “Notre patrimoine doit se vendre et se promouvoir avec les mêmes arguments et les mêmes techniques que ceux qui ont fait le succès des parcs d’attraction”, déclare ainsi dans un discours le ministre français du Tourisme le 9 septembre 1986, faisant écho à l’un de ses collaborateurs qui affirme qu’il faut “passer du centre ancien comme prétexte au centre ancien comme produit” »10.

           Le thème principal est que, dans ce cas, les biens culturels permettent de soutenir la politique extérieure – et plus particulièrement le rapport avec l’Union Européenne – clé fondamentale pour le développement économique du Maroc, représentée par la métaphore de l’arbre proposée par le roi du Maroc et reprise depuis par ses représentants ou les responsables de l’administration.

           Parmi les différentes versions de la métaphore, que l’on peut lire ou entendre, l’une d’elles est précédée d’une intervention explicative intéressante : « J’aimerais aborder quelques aspects de cette conférence en rappelant des faits historiques bien connus de la plupart d’entre vous. Le Maroc est au carrefour de l’Europe et de l’Afrique. Ceci a été illustré avec précision et poésie par Sa Majesté le Roi Hassan II dans The challenge. Je cite : “Le Maroc est comme un arbre nourri par de profondes racines dans la terre de l’Afrique, qui respire à travers les feuillages bruissants dans les vents d’Europe”. »11

           Ce discours sur l’arbre nous a été systématiquement proposé par tous ceux qui représentent en quelque sorte l’État : à Safi par Rahal Fouzi, Directeur du Service de Documentation de la Province de Safi ; à El Jadida par le Pacha, qui n’a pas été disposé à nous concéder une entrevue, mais qui n’a pas manqué de nous présenter l’image du Maroc ayant ses racines en Afrique et sa crinière flottant au vent de l’Europe. 

           Les volontés de construction d’un espace imaginaire dans lequel sont véhiculés des messages commerciaux sont aisément repérables dans les activités touristiques. Nous remarquons aussi le renforcement de certains mythes par le truchement de la « falsification » d’autres mythes. Le dépliant distribué par les agences de voyage sur le Club Méditerranée d’El Jadida conseille ainsi une étape au dix-septième trou du terrain de golf pour admirer les murailles blanches d’El Jadida12, manière évidente d’utiliser le mythe des villes blanches méditerranéennes/islamiques pour développer l’activité golfique, divertissement favori des riches et des étrangers, mais oubliant, au passage, qu’il n’y a pas de murailles blanches à El Jadida…

           Cette interface sur le littoral atlantique, aux marges du monde méditerranéen, est, de plus, particulièrement intéressante pour le Maroc qui, à travers sa coopération avec le Portugal, accroît ses relations avec l’Union Européenne13.

           Lors du déroulement de la Première rencontre maroco-portugaise de coopération14, nous avons pu ainsi saisir les intentions qui lient le projet de coopération entre les deux États ; celles-ci utilisent la dimension culturelle et patrimoniale par intérêt partagé, mais aussi, et peut-être surtout, par une sorte de « souci de correction » par rapport aux thèmes culturels et patrimoniaux, thèmes populaires et médiatisables15.

           On a également fait valoir, lors de cette rencontre, la position que le Maroc peut avoir, en tant que partie de l’Union du Maghreb Arabe, face aux marchés de l’Union Européenne. Cela apparaît d’ailleurs de manière plus qu’évidente dans le rapport de la Commission des questions économiques et financières, dans lequel on peut lire qu’» enfin, au-delà de la coopération économique et financière entre le Maroc et le Portugal, il serait souhaitable que chacun des deux pays contribue à ouvrir à son partenaire ses marchés traditionnels. C’est ainsi que le Maroc pourrait être un tremplin pour les opérations économiques portugaises en direction des marchés des pays de l’Union du Maghreb Arabe d’Afrique. »

           L’« utilisation » de l’héritage portugais en tant que medium des relations entre les deux pays date des années 80, à la suite d’une première action, privée, celle de la reconstruction partielle de la tour de Menagem à Asilah. A la demande de M. Mohamed Ben Aïssa (maire de la ville, ancien ministre de la Culture puis des Affaires étrangères), la Fondation Gulbenkian, forte puissance culturelle et économique portugaise, a conçu le projet et financé les travaux, cette fondation ayant pour but de restaurer les vestiges portugais dans le monde (avant son intervention à Asilah, elle avait déjà réalisé au Maroc un monument commémorant l’arrivée de la marine portugaise en ce lieu en 1434 au Cap Bojador). 

           Le patrimoine lusitanien étant physiquement et morphologiquement différent de celui d’origine locale, cette différence se retrouve dans la façon même dans laquelle sont choisies les finalités de sa récupération actuelle.

           La relation patrimoine ancien/structures économiques actuelles est renforcée par les discours officiels, évidemment motivés par cette volonté d’améliorer les rapports de coopération maroco-portugais en cours. Il est donc efficace de considérer les relations établies au cours de l’histoire comme une possibilité de créer un substrat susceptible d’être alimenté par l’imaginaire d’aujourd’hui - imaginaire qui, désormais éloigné de la mémoire vivante, pourrait, mais surtout devrait, prendre la forme de l’amitié, que celle-ci soit ou non « vraiment » historique.

           Dans l’introduction du texte présentant la restauration la tour d’Asilah, nous retrouvons directement ce thème : Mario Soares, ex-Président de la République portugaise, y écrit en particulier que « le Maroc et le Portugal sont liés par une amitié multiséculaire, elle-même construite par un voisinage géographique, une relation historique et un dialogue culturel »16.

           Deux pages plus loin, Hassan II lui fait écho en soutenant qu’« en effet, ce sont surtout nos villes situées au bord de l’Océan, comme Qsar es-Sghir, Assilah, Larache, Safi, El Jadida, Azemmour et Essaouira, qui portent la marque de ces échanges et qui distinguent, si on sait méditer, l’esprit de tolérance, d’espérance et d’amitié »17.

           On peut immédiatement constater que ces deux textes tendent - pour des raisons différentes mais parfaitement complémentaires – à formuler l’idée d’une collaboration pacifique et durable entre les deux États. Ils avalisent de fait une erreur historique criante pour respecter le mythe actuel et la nécessité de générer l’image de rapports historiques toujours amicaux et souriants18.

           Historiquement19, les rapports entre le Portugal et le Maroc ont en effet toujours relevé de la guerre, militaire et idéologique, depuis la prise de Ceuta jusqu’à la fin de l’occupation de Mazagão.

          Mazagão/El Jadida : là où l’héritage portugais est majeur

           A El Jadida, nous pouvons repérer deux stratégies concernant l’héritage d’origine lusitanienne. La première, élaborée au cours des années 80, est l’intervention du gouverneur local, ce représentant du gouvernement central ayant utilisé tout son pouvoir pour la mettre en œuvre ; la seconde, toujours en cours, a pour acteur principal le Centre d’Études Maroco-Lusitanien.

           La première de ces stratégies participe d’une conception plutôt générale, de « spectacularisation » de cet héritage : l’intention, plus ou moins déclarée, consistant à favoriser une mise en scène patrimoniale pour amorcer d’autres développements de type touristique. Dans ce but, une série de travaux a été entreprise, modifiant fortement l’impact visuel de la citadelle portugaise, particulièrement en s’efforçant de donner l’illusion d’une plus grande ancienneté de certaines parties de sa structure interne. 

           Les actions les plus significatives en rapport avec ce patrimoine lusitanien furent la démolition des restes du bastion du Gouverneur (portugais celui-ci) ; la construction d’une tour, destinée à loger un poste de police, à l’angle de la citerne ; l’arasement des restes de quelques petits édifices situés à côté de la citerne et de celui du passage aérien (vétuste, il est vrai) qui, construit pendant le protectorat français, reliait l’ancienne église au bâtiment correspondant à l’ancien presbytère. L’élargissement de certaines ruelles latérales et le crépissage des murs de la rue principale furent également réalisés20. On peut considérer cela comme une double erreur, d’abord parce que cette opération a été effectuée en utilisant un enduit à base de ciment, ce qui ne correspond à rien, historiquement parlant, et, ensuite, parce que ce type d’enduit prend très mal sur les matériaux de construction anciens, ce qui est techniquement absurde : aujourd’hui l’enduit en question est très écaillé, il ne protége pas les murs et il donne à l’ensemble un aspect très dégradé. En outre, le crépi qui a été utilisé est de couleur ocre, comme ce fut le cas pour la restauration des parties les plus en vue des murailles extérieures, alors que l’on sait que les Portugais utilisaient, pour les remparts comme pour les bâtiments civils, de l’enduit de couleur blanche.

           Il y a eu beaucoup de critiques – émanant surtout des archéologues du Ministère des Affaires Culturelles et notamment de Mme Bujibar, qui deviendra ultérieurement la responsable du Centre d’Études Maroco-Lusitanien – au sujet de ces opérations qui, suivies d’un bétonnage des espaces restés en quelque sorte vides à l’intérieur de la cité, rendent désormais impossible toute tentative de poursuivre les fouilles archéologiques. Ces membres du Ministère des Affaires Culturelles se sont toutefois inutilement exprimés en ce sens, l’initiative du Gouverneur n’ayant aucune chance d’être bloquée par ces interventions.

           1994 voit l’apparition d’un nouvel acteur patrimonial : le Centre d’Études Maroco-Lusitanien. Il s’agit d’une institution créée en collaboration avec le Portugal mais qui dépend du Ministère (marocain) des Affaires Culturelles (tout son personnel étant donc local), avec pour but de centraliser les études sur l’héritage portugais au Maroc. Ce centre se trouve à El Jadida – en dehors du quartier portugais, ce qui est étonnant – et il comprend une directrice (archéologue, spécialiste des musées et responsable culturelle et politique) ; un second archéologue (qui avait déjà eu la charge de responsable de la Délégation du Ministère des Affaires Culturelles à El Jadida) est aujourd’hui responsable du fonctionnement quotidien du centre ; et un troisième archéologue suit actuellement directement les travaux sur le terrain (les deux derniers étant tous deux d’anciens étudiants de la responsable, qui fut professeur d’Archéologie à Rabat). Précisons que cette structure ne dispose pas de réel pouvoir d’action et que ses fonctions sont limitées à un rôle exclusif de consultant. Sa structure est fortement orientée vers une « archéologie correcte » autant que « restrictive »21, visant quasi exclusivement la condition morphologique et physique de l’héritage bâti, loin de toutes relations avec l’environnement social du patrimoine. Le « terrain » de ce centre est ce qui est classé : l’unité, la spatialité du quartier environnant, lorsque celui-ci n’est pas classé, ne sont jamais prises en considération comme valeur et le centre est impuissant ou inactif face à des démolitions considérables. À titre d’exemple, l’église espagnole qui se trouve dans la cité portugaise d’El Jadida – qui n’est ni classée, ni portugaise – ne représente pas pour le centre une valeur considérable. 

           L’inauguration de ce centre, le 13 juillet 1994, s’est effectuée en grande pompe, en présence du Ministre des Affaires Culturelles, du Gouverneur de la province d’El Jadida, de l’Ambassadeur portugais à Rabat et, pour la composante scientifique, des responsables du Centre d’Études de Mertola (ville portugaise où se trouvent les plus importantes marques arabes au Portugal), de la directrice du Palais National de la ville de Sintra (ville jumelée avec El Jadida et site culturel significatif) ainsi que du Directeur du département d’archéologie du Ministère marocain de la culture.

           Ce centre est juridiquement institué par le protocole maroco-portugais de coopération culturelle, signé à Lisbonne le 24 septembre 1993, qui prévoit la création à El Jadida d’« un bureau chargé des études afférentes à la sauvegarde des monuments patrimoniaux portugais au Maroc »22, destiné à encourager et à suivre les études et les recherches relatives à la restauration et à la sauvegarde des sites et monuments historiques maroco-portugais. Son activité est supervisée par une commission mixte qui se réunit une fois par an, alternativement dans chacun des deux pays.

           Dans l’entrevue que Mme Bujibar El Khatib - Directrice du centre - a donnée à M. Zurfluh, journaliste au Matin Magazine23, un large espace est consacré à la collaboration internationale, base de l’activité culturelle du centre.

           Le Maroc s’engage à fournir le personnel alors que le Portugal se charge de l’équipement, en plus de la possibilité d’envoyer des spécialistes sur le terrain. La première tâche a consisté à faire l’inventaire, commun aux deux Nations, du patrimoine immobilier ou mobilier pour mettre définitivement au clair ce qui existe. Cet inventaire est destiné à la réalisation d’archives exhaustives et, bien sûr, à servir de base à la rédaction de dossiers ciblés sur quelques monuments, à leur restauration, à leur réhabilitation entendue comme nouvelle vie pour les monuments « car il ne suffit pas de restaurer, il faut aussi réhabiliter ces monuments, les faire revivre »24.

           Contrairement aux activités précédentes de restauration – dont la « naïveté » était le fait d’acteurs institutionnels qui n’ont pas les compétences requises pour effectuer de tels travaux, et dont les plus « beaux » exemples sont la théâtralisation de la cité portugaise d’El Jadida, le « bricolage » des remparts d’Azemmour et le début de la restauration de la petite forteresse d’Aguz (Essaouira Kedima) –, la conception opérationnelle du centre a sensiblement élevé la qualité des travaux et assure une intégration maximale avec les acteurs institutionnels locaux.

           Les interventions du Centre d’Études Maroco-Lusitanien ont concerné plusieurs « composantes » du patrimoine portugais d’El Jadida : la citerne, l’église, les murs et l’ex-église de saint Sébastien.

           Ces interventions se différencient immédiatement, « à l’œil » pourrait-on dire, de celles qui procèdent de la période antérieure. Le premier travail a consisté à dégager de ses décombres le toit de la citerne. Les travaux effectués, l’accès au toit a été interdit, cette mesure ayant pour objet d’empêcher de futures dégradations25.

           Par la suite, entre 1995 et 1996, des travaux ont été entrepris sur les murs de l’enceinte et sur l’ex-église dédiée à Saint-Sébastien – église devenue ultérieurement une synagogue, et qui est aujourd’hui désaffectée. Ce bâtiment se distingue nettement, avec son nouvel enduit d’un blanc immaculé, des restaurations antérieures. Désormais, ce patrimoine (l’ex-église de saint Sébastien) est surveillé par une personne payée par la municipalité. 

          La question de l’accès au chemin de ronde

           En mai 1993, la porte du bastion de Saint-Antoine était fermée alors que les battants de celle qui, au-dessus de la Porte de la Mer, communiquait avec le chemin de ronde, étaient, au contraire, forcés et ouverts. Ce chemin de ronde était donc de facto de libre accès et des groupes de jeunes et d’enfants y déambulaient tranquillement. Le 12 mai 1994, la porte qui en permettait l’accès facile fut fermée et cet espace de passage - moins soumis au contrôle social que les autres espaces « libres » de la ville - fut interdit à toute utilisation. Le jour suivant, un groupe d’enfants âgés de 10 à 11 ans ouvrit, avec des pioches, un passage dans le mur nouvellement construit, rétablissant ainsi leur parcours de jeux. Les adultes assistèrent à la scène sans rien dire : après l’affront que représentait la fermeture de la porte, ils acceptèrent tranquillement la démolition partielle de ce mur fragile.

           La porte fut néanmoins murée une nouvelle fois sous le contrôle du Centre d’Études Maroco-Lusitanien, sous prétexte de « salubrité publique » – c’est, du moins, ce que nous a affirmé Mme Bujibar, à l’occasion de l’entrevue qu’elle nous a accordée le 15 mai 1996 dans son bureau de Casablanca – parce que le chemin de ronde aurait été un lieu de délinquance, où même des décès se seraient produits. Ce discours a sans doute une part de réalité, même si l’on peut penser que l’allusion faite aux stupéfiants et à l’alcool – qui serait utilisés ou consommés sur les remparts – procède d’une certaine amplification des faits.

          Carte n° 2 : La Cité Portugaise d’El Jadida
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           Dans tous les cas, la politique générale du Centre d’Études Maroco-Lusitanien consiste à fermer systématiquement les espaces classés, sans chercher à évaluer la signification de ces espaces pour les habitants ni l’usage social qui en est fait. Le fait de pouvoir désormais accéder à l’église comme à un espace patrimonial a modifié son statut « officiel », du moins pour ce qui est des responsables de la sauvegarde des monuments et pour les visiteurs-touristes ; mais il ne l’a pas modifié du tout pour la population qui considère toujours l’église comme un bien et un lieu inappropriable et, surtout, incompréhensible, tout comme lui semblent incompréhensibles les travaux en cours.

           Alors que la stratégie imposée par le Gouverneur au cours des années 80 visait principalement à attirer une clientèle touristique relativement aisée, celle pratiquée aujourd’hui par le Centre d’Études Maroco-Lusitanien a défini des objectifs plus larges et se pose comme une référence beaucoup plus vaste.

           La philosophie qui sous-tend les activités du centre n’est évidemment pas élaborée localement : elle exprime des choix effectués ailleurs, principalement à Rabat. En principe, les responsables marocains établirent cette politique en prenant en considération l’intérêt des relations avec le Portugal, c’est-à-dire en les inscrivant dans un champ international. La création puis la définition des domaines d’activité de ce centre répondent donc tout à fait aux besoins opérationnels du Maroc : le centre réalise des restaurations à « haut degré de culture » qui s’insèrent dans la dialectique mondiale (celle du Patrimoine de l’Humanité) auquel le Maroc a choisi de participer activement.

           En même temps, il serait naïf de ne pas relever combien ce centre est éloigné des réalités sociales. Cela s’explique par le fait que son champ d’action est limité au point qu’il ne peut intervenir sur le tissu urbain de la ville intra-muros, alors que ce tissu est de toute évidence d’origine portugaise. Son action, pourtant concertée aux échelles nationale et internationale, s’apparente plus, au niveau local, à une juxtaposition d’opérations disparates qu’à la mise en œuvre d’une stratégie cohérente et efficace.

          Conclusions

           L’héritage lusitanien trouve ses origines dans un passé lointain qui ne prend, aujourd’hui, de valeur que de par son ancienneté. Or, cette attribution ne peut résulter que d’une recherche scientifique de qualité, laquelle n’est pas particulièrement développée à propos des sites portugais au Maroc. Par ailleurs, cette recherche est parfois masquée par la volonté d’attribuer à ces lieux une valeur d’usage culturel, ce qui pousse à rechercher pour eux une fonction souvent fantasmatique.

           Le problème de la compréhension des possibilités d’usage – culturels ou non – est donc posé : combien d’entre elles sont réalisables, quelles sont celles qui sont compatibles avec l’expérience sémantique et technique de l’objet en question ?

           La « touristisation » de cette fin de siècle comporte des propositions de fonctions culturelles apparemment primaires, et, à cette nécessité de transfiguration, s’ajoute le problème de la réponse à l’usage touristique qui, n’étant pas constructif, tend à démolir la structure patrimoniale. L’utilisation touristique transforme l’héritage en en utilisant la plus-value pour obtenir un revenu économique, qui, pour l’essentiel, s’adresse ailleurs, « consommant » de fait la patrimonialité des biens en question.

           L’utilisation simple et radicale d’un bien patrimonial valorise en premier lieu sa valeur d’anciennetésans aucune élaboration critique. Elle a une grande emprise sur l’imaginaire parce qu’elle ne nécessite pas de formation particulière pour être reconnue. Elle devient numériquement et économiquement gagnante, étant donné l’énorme quantité de personnes qui la reconnaissent et qui peuvent en jouir.

           Cette apparente facilité de compréhension de la valeur d’ancienneté devient la référence principale, conduisant à la banalisation d’objets qui rentrent dans une ancienneté homogène, en une sorte d’espace mythique unifié de l’ancienneté.

        

        
          Notes

          1  Patrimoine dérive du latin patrimonium, composé de pater qui fournit la référence à l’hérédité générationnelle et moenia qui fournit la référence à la valeur de cette hérédité.

          2  Carlos Selvagem, Portugal Militar : compêndio de história militar e naval de Portugal, Lisbonne, Imprensa Nacional, Casa da Moeda, 1994 (première édition en 1926), 708 p.

          3  Il faut « descendre » jusqu'à Arguim, dans l'actuelle Mauritanie, à la limite entre l'Afrique blanche et l'Afrique noire, pour trouver la place suivante utilisée par les Portugais pour servir de point d'appui à leur influence.

          4  Littéralement : au-delà de la mer; ce terme était utilisé pour désigner les terres se trouvant immédiatement au sud du Détroit de Gibraltar. 

          5  Nous entendons par là le territoire du Maroc jusqu'aux confins de l'ancien  Sahara espagnol (l'ex-Rio de Ouro, nom donné au fleuve en raison de l'or qui aurait été versé par les habitants du lieu pour le rachat de quelques-uns des membres de leurs familles qui avaient été capturés et réduits en esclavage par les Portugais lors de leur arrivée en ces lieux en 1442).

          6  A la différence de ce qui fut organisé pour la plupart des possessions portugaises d'outre-mer (Indes, Brésil, etc.), jamais un Vice-Roi n'eut la charge de diriger et d'administrer les territoires sous contrôle portugais au Maroc ; ceux-ci dépendaient, juridiquement et logistiquement, de l'évêque de Crato. Pendant la période de co-régence hispano-portugaise (1580-1640), ils dépendirent du Duc de Médina Sidonia.

          7  Rafael Moreira, “A época manuelina”, in : Portugal no mundo : historia das fortificações portuguesas no mundo, Lisbonne, Publicações Alfa, 1992, pp. 91-142.

          8  On peut retrouver quelques vestiges de cette période dans la cathédrale de Safi, dans la tour de menagem à Asilah et également dans le palais du Gouverneur d'Azemmour, exemples de constructions qui peuvent être considérées comme présentant les caractères – tant dans leur conformation bâtie que dans leurs « compétences » qui renvoient à la représentation du pouvoir – liés aux nécessités qu’imposait la complexité d’une gestion territoriale locale.

          9  Je me permets d'appeller « re-production naïve » l'opération de pseudo-restauration qui a été effectuée dans la cité portugaise d'El Jadida dans les années 80.

          10  Françoise Choay, L'allégorie du patrimoine, Paris, Seuil, 1992, note 7, p. 236. Le problème de la surcharge touristique dans l'espace patrimonial devient un souci dans les années 90. Dans sa conférence de presse du 3 janvier 1997, Walter Veltroni, Ministre italien des Biens Culturels et Vice-président du Conseil des Ministres, déclare son intérêt pour l'animation et l'utilisation du patrimoine historique italien comme source de revenus et de culture, mais il propose pourtant d'établir une distinction entre les « vacances culturelles » et les « vacances de masse », ces dernières étant identifiées, en cette occasion, par l'île Maurice.

          11 Abdessalam Zenigned, “Opening address”, in Morocco and Europe, London, Middle Eastern Studies, 1989, pp. 1-4.

          12 « Au trou n° 17, une halte s'impose pour admirer les murailles blanches d'El Jadida. » (texte du dépliant).

          13  « Maroc-Portugal : deux peuples amis et deux pays complémentaires. (…) Le Maroc compte aussi sur le Portugal pour appuyer son dossier auprès de la Commission Européenne et, ce, avec d'autant plus d'efficacité que les deux pays ne sont pas concurrents, mais complémentaires. » In Le Matin du Sahara du 22/9/93.

          14  Association Ribat al Fath, Rabat, 1ère rencontre maroco-portugaise de coopération, 10 au 13 février 1993. 

          15  Ce que nous avons constaté en lisant les textes relatifs aux travaux des commissions qui se sont réunies pendant la rencontre et qui nous a été confirmé lors d'une entrevue que nous a accordée en septembre 1995 Mme Lucilla Caetano, Professeur à l'Université de Coimbra, qui y était présente en tant que membre du comité d'organisation.

          16  Fondação Calouste Gulbenkian, 1995. 

          17  Ibid.

          18  Nous pouvons retrouver ce mode de re-lecture « intéressée et pilotée » de l'histoire dans l'article :  « Une impulsion nouvelle est donnée aux relations maroco-portugaises » publiée dans L'événement du 15 mai 1998, à l'occasion du voyage du nouveau président du Portugal – M. Sampaio – au Maroc : « En libérant en 1769 Mazagan(El Jadida), alors place forte portugaise sur la côte atlantique marocaine, le Sultan Mohammed iii avait du même coup rendu service aux deux pays ». Combien est étrange le service rendu au Portugal...

          19  Nous faisons abstraction du fait que, dans le texte, la citation historique n'est pas tout à fait correcte : dans la liste des sites ex-portugais, il manque en effet Tanger et Agadir, alors que la présence portugaise à Larache est un peu exagérée (la mission portugaise à Graçiosa - le nom que les Portugais auraient donné à leur implantation près de Larache – fut de l'ordre de quelques semaines et immédiatement repoussée par les Marocains – et la présence européenne en ce site fut surtout celle des Gênois – République Maritime de Gênes – et ensuite des Espagnols ; enfin, à Essaouira, il n'y a pas de traces portugaises.

          20  Nous utilisons l'expression « cône optique principal » parce que l'axe de celui-ci est constitué de la rue principale héritée de l'époque portugaise et que cet axe ouvre, physiquement mais surtout visuellement, sur la porte ouverte dans les remparts pendant le Protectorat français.

          21  Nous considérons ici comme « correcte » et « restrictive » l'archéologie appliquée selon les directives de l'ICOMOS.

          22  Visite officielle de Sa Majesté le Roi Hassan ii au Portugal, 21-24 septembre 1993, Royaume du Maroc, Ministère de l'Information, Rabat, novembre 1993, 59 p.

          23  Jean-Michel Zurfluh, « Le Centre du Patrimoine Maroco-lusitanien à El Jadida : pour une meilleure connaissance des liens historiques entre le Maroc et le Portugal », in Le Matin Magazine, 7-14 Août 1994, pp. 12-13.

          24  Ibid. 

          25  La partie supérieure de la citerne fut occupée par des habitations de 1825 jusqu'en 1985, lorsque les habitants ont été expulsés (sauf une famille qui a une entrée privée au rez-de-chaussée). Le toit a été accessible jusqu'en 1994.
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          Une question à poser hors du champ habituellement délimité par les « études sur le patrimoine » ?

           Le mérite revient à A. Rapoport d’avoir montréà quel point les mythes, si soigneusement étudiés, fouillés, triturés… lorsqu’il s’agissait de comprendre des « peuplades primitives » mériteraient de l’être tout autant dans les sociétés plus complexes, y compris, et sans goût du paradoxe, dans celles qui se revendiquent de la rationalité moderne et construisent, pour faire prévaloir cette dernière, un discours qui se prétend épuré de cette dimension mythologique2. Ces « discours » jouent pourtant un rôle explicatif tout à fait comparable aux mythes quand il s’agit de donner sens aux manières de concevoir l’ordre bâti et son esthétique ainsi qu’aux modes d’habiter des sociétés.

           Par cette entrée en matière qui met la maison et l’habiter au cœur du propos, je souhaite situer ma réflexion dans un cadre bien particulier qui, s’écartant des discours dominants sur la question du « Patrimoine » dans le contexte marocain, nécessite, de ce fait, quelques mots d’explication3. Contrairement à ces derniers, cette approche ne prétend pas enrichir la connaissance savante et spécialisée des questions relatives à la valeur du patrimoine architectural et urbanistique. Elle tente plutôt de questionner les imbrications vécues entre formes sociales et spatiales ainsi que les rapports symboliques complexes qu’une société entretient avec son propre produit bâti. Ces rapports transparaissent, entre autres, dans les différents discours sur ce bâti mais aussi dans les actions qui le visent, ainsi que dans les décalages ou contradictions qui apparaissent entre ces deux niveaux ou encore entre ces derniers et les transformations observables dans la réalité. 

           Mais elle questionne également, de manière plus générale, une dissymétrie flagrante dans les savoirs mobilisés pour l’action, et alimentée par une forme particulièrement lourde d’» anesthésie épistémologique »4 : celle qui s’instaure entre, d’une part, des individus ou des groupes en situation dominante, convaincus de parler pour la société toute entière et d’énoncer des valeurs universelles, alors même que leur savoir est un point de vue techniquement et socialement situé, et d’autre part, des habitants « ordinaires », qui, vivant un rapport quotidien au bâti hérité du passé, contribuent de facto à une construction sociale de pratiques, de représentations et de discours dont la légitimité est niée par les premiers. 

           Toutefois, loin d’une vision qui se contenterait de prendre le contre-pied des visions courantes – en survalorisant, par exemple, la connaissance populaire au détriment de la connaissance savante –, on suggère ici de prendre la mesure des a priori qui marquent ces différentes formes de connaissance présentes du passé. On propose, de même, de repérer des « logiques » ou des rationalités qui les sous-tendent, sans les confondre avec les effets non-intentionnels des actions qui sont entreprises de part et d’autre5. Il ne s’agit donc pas ici de renverser la perception « savante » qui domine aujourd’hui la question, mais plutôt de suggérer qu’il s’agit, dans les deux cas, de constructions sociales qui fondent et légitiment les actions de ceux qui les posent. 

           Si c’est la médina, comme forme d’habitat, qui est ici directement interrogée pour la visibilité plus grande des processus qui s’y déploient, elle n’est toutefois qu’un des supports bâtis où se construit ce rapport populaire au patrimoine : les mécanismes de réappropriation des tissus « anciens » comme « modernes » offrent en effet des convergences fortes dans la construction d’un habiter qui emprunte de manière sélective au patrimoine bâti et aux significations qui y sont attachées6.

           Ce constat n’autorise toutefois aucune déduction de simple similitude, ou au contraire d’hétérogénéité fondamentale entre les différentes formes socio-spatiales observées. Car la complexité, bien réelle, provient du fait qu’il faut rendre compte dans le même temps de deux modalités de rapport du social à la forme. La première de ces modalités est « héritée » et plus ou moins vécue comme telle. La deuxième – mais qui a en quelque sorte englobé la première en la retravaillant – a « surgi » au cours des trois dernières décennies, véhiculée par des changements sociétaux profonds, à caractère partiellement exogène. Dans les faits, le travail d’appropriation réciproque et d’hybridation de ces deux modalités est intime et bien plus ancien qu’on ne l’imagine7. Il n’est toutefois pas homogène et s’il concerne bien l’ensemble de la société, il débouche sur des expressions formelles et des comportements d’appropriation pluriels. Pour être compris et socialement intelligible dans un débat sur le « patrimoine » ou l’» héritage », ce travail d’appropriation réciproque, à la fois matériel et symbolique, nécessite une mise à distance. Aucun des acteurs aujourd’hui concernés, d’une manière ou d’une autre, par le patrimoine, n’est à lui seul capable de cette dernière, étant donné sa propre implication dans le travail sélectif sur la mémoire, lequel opère autant sur les pratiques que sur les représentations. 

           Visibiliser les constructions sociales qui fondent et légitiment l’action de tous les acteurs conduit ainsi à mettre en évidence les similitudes de ces « constructions patrimoniales », jusque dans leurs modes opératoires, et, au-delà, des diversités formelles caractéristiques d’une société urbanisée8. Certes, ces similitudes sont surtout perceptibles dans les pratiques vécues et représentations exprimées à titre privé. Elles s’affaiblissent dès lors que des expressions ou formalisations publiques sont en jeu. L’examen des décisions prises par les politiques urbaines et des arguments qui les justifient permet ainsi de faire l’hypothèse que l’intervention publique sur l’habitat ou l’espace des quartiers fait apparaître des écarts remarquables non seulement entre représentations, perspectives et pratiques des décideurs publics et celles des habitants, mais également entre celles que les acteurs publics se feraient en privé, pour ce qui les concerne (ou pourrait les concerner) personnellement et celles qui relèvent de leur rôle ou positionnement public, quand le devenir de certaines formes socio-spatiales est en jeu. Les effets de ces contrastes et décalages sont évidemment complexes et brouillent la lecture des faits : les mouvements et processus initiés ne manquent pas, des dynamiques d’échange, d’hybridation, d’invention, de négociation à celles d’imposition, de contournement, de résistance, voire de blocage. La lecture en est d’autant plus brouillée que l’expression de positions publiques différentes reste rare : les discours et représentations des élites, intellectuelles ou économiques, et les commentaires de la presse montrent peu de distance, peu d’autonomie de ces derniers par rapport au discours public. On ne peut d’ailleurs pas dégager aujourd’hui ce qui constituerait une réelle position « tierce », entre celle des habitants et celle des décideurs9.

           Les quelques réflexions qui suivent, en se concentrant sur ce qu’on peut inférer des manières d’habiter et des réappropriations du bâti en médina, ainsi que sur la façon dont elles sont reçues par ceux pour qui la médina est d’abord un objet d’intervention ou un espace support à des projections diverses, n’ont pas pour finalité d’expliquer tout ce qui s’y observe. C’est un préalable inévitable, mais déjà détaillé par ailleurs10, il ne sera pas repris ici. L’objectif est bien celui de s’interroger sur le sens et les effets des interventions aujourd’hui tentées sur cette forme, souvent éminemment et volontairement « particularisée »11. Du moins l’est-elle dans les intentions d’action affichées, eu égard à son caractère emblématique, à ce qu’elle concentre comme symboles comme à ce qu’elle est censée rappeler de la civilisation et de sa grandeur passée. 

           C’est dire qu’en partant d’un champ beaucoup plus large que celui des questions « patrimoniales » au sens strict, on y est néanmoins rapidement renvoyé : c’est à une sociologie des interventions menées au nom de la sauvegarde du patrimoine que nous renvoie ainsi la confrontation de l’habiter des gens de médina aux représentations qui légitiment les intentions et/ou interventions publiques.

           Se demander, donc, si le patrimoine des habitants est légitime n’est plus de ce fait une simple question introductive, prétexte à un discours sur les habitants et leur propre conception du patrimoine, encore moins une défense et illustration du patrimoine vu par les habitants versus celui des élites. C’est un questionnement sur la pertinence d’actions/intentions d’actions dont l’origine, les déterminants, les modalités de mise en œuvre, exogènes au milieu concerné, traduisent leur ignorance des mécanismes singuliers d’appropriation sociale qui s’y déploient alors que ces derniers témoignent du « travail patrimonial » au sens large qui s’y effectue. Ce questionnement soulève un premier paradoxe, car ces actions sont, en effet, menées et justifiées au nom de la valeur et de la transmission « patrimoniales » de ce lieu. Un deuxième paradoxe, plus éclairant encore pour le sociologue, est également à mettre en évidence : malgré leur volonté de conduire le changement, les pouvoirs publics, comme les élites qui partagent le point de vue de ces derniers, sont peu au fait tant des grands processus de changement, d’effectuation des « valeurs », ou de « transmissions » des pratiques quotidiennes que des micro-processus d’adaptation au changement sédimentés au jour le jour. Ils restent en effet très accrochés à une vision constructiviste (au sens où l’entend Hayek) où tout relève d’un volontarisme régalien et d’une stratégie rationalisée « d’en haut ». Peu concernés par un retour sur les processus passés, ils occultent les effets de ce travail obscur12 d’appropriation sociétale qui engage et mobilise l’épaisseur historique, la culture, matérielle ou immatérielle, comme patrimoine propre et comme ressource…

           Pour préciser encore davantage le point de vue de cette contribution, il faut ajouter que ce texte a été écrit après un temps assez long de réflexion et de recul par rapport à une expertise sociologique peu habituelle, menée sur l’impact social du projet de sauvegarde de la médina de Fès (cf. note 1). Les termes de référence étaient en effet très orientés sur le lien entre actions spatiales et dynamiques sociales. Si, avant de procéder au montage définitif d’un projet d’intervention, les instigateurs du projet recourent à une enquête dont un des objectifs est de dévoiler le rapport au patrimoine des gens qui y habitent, on peut en effet penser qu’il y a eu reconnaissance, même pragmatique, d’une forme de légitimité… Cette expertise aurait donc pu générer, pour répondre à la question posée en titre, des matériaux, constats, orientations de nature à changer quelque peu les termes du débat. A contrario, les effets très réduits de cette composante particulière13 sur la conception et la vision d’ensemble de la question patrimoniale montrent bien que des modifications formelles dans les processus d’élaboration des projets d’intervention ne rendent pas lisibles ou audibles des pratiques, positions et attentes qui vont si clairement à l’encontre de l’idéologie et des représentations des acteurs et du milieu disposant du pouvoir de décision. Le champ d’application de cette « conclusion » dépasse évidemment, et de loin, le cas particulier de la médina et peut s’observer dans nombre d’interventions publiques, marquées d’une « surdité » comparable aux dynamiques sociales préexistantes ou générées par l’intervention elle-même comme effet non-intentionnel. Il dépasse aussi le seul « cas » marocain comme le montre la multiplication des remises en cause des méthodes dites « participatives » qui prétendent associer les populations à des formulations de projets dont les grands déterminants sont déjà fixés, quel que soit le degré de résistance que pourraient exprimer ces populations. 

           Il n’en demeure pas moins que le cas de la médina offre une démonstration particulièrement éclairante de ce décalage, de cette « surdité ». Les observations directes qui peuvent être faites du vécu en médina – pratiques et discours – permettent en effet de mettre en évidence, chez les habitants, un véritable travail de définition pratique de l’objet patrimonial, des représentations très construites concernant la transmission de ce patrimoine, matériel comme immatériel, et des analyses in situ des obstacles et limites à ce travail. Quel que soit le « jugement », esthétique ou autre, qui peut être formulé par les autres acteurs sur les « produits » qui en résultent, on peut s’étonner que les ressorts de ce travail soulèvent si peu d’intérêt. D’autre part, on peut s’interroger sur le caractère quasi-surréaliste d’opérations qui, au nom de la transmission patrimoniale, sont idéologiquement prêtes à évacuer, ou à épurer, par un processus de mise à la norme – à leurs normes – des acteurs qui, plus que tout autre, ont été confrontés à cette expérience singulière d’adaptation/transmission.

           Ce retour critique sur expertise est toutefois loin d’être un simple mouvement d’humeur, ou un manifeste de « défense » des habitants. Clairement constitutives des premiers questionnements, ces positions polémiques ont ensuite été décantées et dépassées pour mener une double critique de l’action publique : d’une part, une critique de l’intention et du sens de cette dernière, parce qu’elle postule des dynamiques de changement et d’appropriation sociale qui sont en porte-à-faux tant avec les dynamiques14 existantes qu’avec les modalités de mise en œuvre des appropriations actuelles et, d’autre part, une critique des décalages et distorsions, conscientes ou inconscientes, entre discours et pratiques15 publiques. 

           On partira donc du constat des fréquents et multiples « dénis » de légitimité opposés aux expressions patrimoniales des habitants par les pouvoirs publics comme par les élites. On montrera ensuite que ce travail de « transmission/adaptation » opère, comme chez les élites et les pouvoirs publics, de manière sélective et en suivant les mêmes modalités de relecture du passé à la lumière du présent. Cette implication directe des habitants dans une transmission du patrimoine, matériel comme immatériel, sera évoquée notamment en renvoyant aux pratiques et représentations qui guident leurs actions (donc dans leur « culture vécue », au sens anthropologique et non savant du terme). Ce qui est ici en question, c’est bien la légitimité au regard de l’histoire, de l’authenticité ou de l’identité, et de l’adaptation au cadre présent. On montrera ainsi que ce « patrimoine » des habitants, comme reconstruction et/ou réinvention, n’est guère différent, en termes de processus, à celui engagé par les pouvoirs publics et les élites. On reviendra ainsi sur la manière dont les intentions d’action et les interventions menées ou planifiées dénient, parfois jusqu’à l’absurde, les compétences sociales, individuelles comme collectives, des habitants à « transmettre en relisant », donc en réadaptant par la praxis comme par le discours, le modèle hérité dans un contexte socio-économique donné. Enfin, on indiquera brièvement, comme pistes de réflexion, quelques hypothèses sur les effets possibles de ce déni : sur les rares actions entamées, sur le caractère peu réaliste, et donc sur la faisabilité douteuse, de projets pourtant annoncés comme novateurs, et, enfin (surtout ?), sur la difficulté, dans ce contexte, de la mise en œuvre de programmes de réhabilitation globale et sur l’aggravation corollaire d’une situation, celle-là même qui est aujourd’hui désignée comme critique. 

          Des dénis de légitimité

           Les dénis de légitimité au patrimoine des habitants sont fréquents et assez convergents, qu’on considère les discours d’intellectuels ou d’acteurs, les articles de journaux, les travaux de chercheurs, ou encore les documents préparatoires aux interventions d’opérateurs. Ils peuvent être plus ou moins explicites, et fonctionner tantôt dans des registres d’accusation directe (accusant les habitants de détruire le patrimoine historique), tantôt plus simplement par omission ou absence totale de prise en considération (ignorant totalement le « travail » d’appropriation pratique auquel se livrent ces derniers). Plus révélatrices sont encore les réactions à des discours, textes ou études qui marquent leur intérêt pour ce dernier, et on évoquera, pour mieux les illustrer, quelques échanges ou débats significatifs16. 

           À la fin des années 80, à l’occasion d’une enquête sur les modalités et les références mobilisées lors de la conception de projets architecturaux et urbanistiques, un assez large échantillon de professionnels de Rabat et Casablanca furent notamment interrogés sur leurs rapports avec le patrimoine et sur la manière dont ils y puisaient éventuellement leur inspiration17. La majorité de ces visions, par ailleurs relativement stéréotypées, se limitait à des éléments matériels, avec une prédominance du vocabulaire architectural. Quelques réflexions sur l’organisation spatiale, sur les ambiances, sur les jeux d’ombre et de lumière faisaient figure d’exception. Mais le fait plus remarquable, c’était la convergence, quelle que soit par ailleurs la vision, de l’absence totale d’intérêt ou de considération pour le patrimoine vécu au quotidien par l’habitant. Ou, pour le dire plus précisément, pour les ajustements matériels et symboliques divers opérés entre espace hérité et habitants « ordinaires ». Bien plus, le questionnement direct auquel ils étaient invités à répondre sur cet aspect précis entraînait des réactions surprises, parfois même négatives, et témoignait ainsi du caractère incongru d’une vision du patrimoine qui s’appuierait, même de loin, sur les usagers actuels de la médina. L’absence de pertinence qu’aurait une telle démarche semblait une évidence et ne soulevait de débat qu’à la marge. 

           Cette incongruité prit des allures de quasi-irrecevabilité lors d’un colloque organisé par l’Ordre des Architectes en 1989, à Marrakech, colloque où furent, entre autres, présentés les résultats de cette enquête. Toutefois, des débats houleux qui opposèrent les quelques minoritaires qui partageaient cette critique d’une absence de prise en compte des habitants à ceux qui la réfutaient violemment pour son absence de pertinence, il ressortit clairement que même les premiers n’étaient prêts à avaliser ce « patrimoine vécu » que dans un contexte précis : celui de la constitution d’une matière, d’un corpus de référence pour la conception par eux, en tant qu’architectes, de nouveaux logements.Sur ce qui pouvait en advenir pour et dans un travail de « sauvegarde », le silence fut par contre impressionnant. 

           Ceci mérite d’être relevé et analysé à plusieurs niveaux. Concernant les références elles-mêmes, le travail opéré par les habitants dans les tissus anciens apparaît, dans le meilleur des cas, comme inutile et non pertinent. Les références auxquelles les professionnels font allusion paraissent suffisamment « données », connues, historiquement transcendantes, et donc ne devant faire l’objet d’aucune recherche enracinée à partir du vécu. Concernant les négociations et adaptations « bricolées » par les habitants, force est de constater que ce travail ne renvoie qu’à des images négatives, où le maître-mot – « dégradation » – ne semble trouver aucune compensation d’aucune sorte, quelle que soit la variété des appropriations montrées par l’enquête sur le terrain. Précisons encore une fois le point de vue : il ne s’agit ici nullement de mettre en valeur, de manière béate et sans considération pour leurs effets parfois négatifs sur le bâti, les diverses actions déployées par ces habitants. Il s’agit seulement de rechercher, au-delà de la matérialité actuelle des actions engagées, le sens de ces dernières, les dynamiques qui les génèrent et les expliquent et ce qu’elles opèrent comme « tri » sur les différents éléments hérités. Ainsi s’en vont pareillement aux oubliettes les nombreuses preuves de conservation, réparation ou réhabilitation relevées, l’ingéniosité à trouver des solutions, même provisoires, de fonctionnement au niveau du logement ou de l’espace urbain et ce, dans une situation de carence en équipements et services publics de base, la capacité à maintenir l’animation, l’attraction et la centralité urbaines dans une forme plurielle, mixte, intégrée…

           Une deuxième illustration concerne l’évaluation sociale du projet de sauvegarde de Fès, déjà évoquée (cf. note 10), évaluation qui s’était appuyée entre autres sur des ateliers réunissant les différents acteurs de la sauvegarde. La présentation publique des résultats des enquêtes sur lepatrimoine vécu donna lieu à des réactions plutôt négatives ainsi qu’à des débats houleux. Ces réactions exprimaient en fait, de manière parfois implicite mais le plus souvent explicite, un sentiment de légitimité exclusive de la notion de patrimoine national, voire universel, ressenti par les acteurs publics, suivis en cela par les élites intellectuelles. Les résultats étaient pourtant riches en nuances et faisaient apparaître, entre population et cadre bâti, un lien certes complexe mais souvent intense. Ces résultats d’enquête firent l’objet de vives critiques lors de leur présentation officielle, en janvier 1995, au « Panel », sorte de comité d’orientation composé des responsables publics, d’élus et d’élites locales. Or, à bien l’écouter, cette critique portait en priorité sur la démarche même de l’étude :c’est l’absence de pertinence d’une démarche d’étude sur le patrimoine s’adressant à des gens « ordinaires » qui était surtout visée18. 

           Par ailleurs, certainspropos négatifs des habitants marquèrent l’assistance de manière quelque peu disproportionnée à leur importance, car ils les conduisirent ensuite à occulter d’autres propos, tout à fait positifs. Mais, désignés comme révélateurs de l’ignorance voire de l’hostilité des habitants à l’égard de la « valeur patrimoniale », c’est surtout l’idée qu’ils puissent être diffusés à l’extérieur – c’est-à-dire en fait à l’étranger – et être confondus avec « la » représentation nationale du Patrimoine, qui apparaissait ainsi gênante, voire intolérable, à ces élites. On voit par-là le lien très profond que la problématique du patrimoine entretient avec celle de l’identité et du contrôle de la représentation de soi à l’usage de l’Autre. On peut d’autant mieux le comprendre si on tient compte du contexte de définition, voire de compétition, du patrimoine mondial et les effets qu’il peut avoir dans une société où la grandeur de la civilisation est intériorisée comme un legs de l’Histoire, alors que la réalité présente est plutôt vécue comme en déclin par rapport à cette grandeur passée. 

           Enfin, une dernière illustration permet d’ajouter un paramètre indispensable à la compréhension de ces dénis de légitimité parce qu’il sert de justification à la posture d’exclusivité revendiquée par les élites intellectuelles ou administratives. La référence aux origines – rurales – de la population actuellement résidente en médina est ainsi fréquemment mobilisée pour expliquer la « dégradation » de cette dernière. Le déni de légitimité aux modalités d’appropriation de l’espace par ses habitants trouve ici un terrain très favorable : jouissant d’une audience sociétale très large, le vieil antagonisme culturel rural/citadin continue de marquer les représentations des élites comme des couches moyennes. Ces populations sont ainsi « estampillées » d’office comme ignorantes, irrespectueuses, inorganisées, etc. C’est donc au nom d’une « étrangéité » à un modèle d’habiter et à une citadinité emblématique19 que le déni de compétence est instruit. 

           Cette explication par l’origine s’offre comme une évidence si commune à nombre de non-résidents qu’aucun démenti empirique, de quelque nature qu’il soit, ne semble à même de la contrecarrer. Par exemple, la démonstration du « sauvetage » de parties du tissu urbain opéré par des résidents d’origine rurale qui ont racheté de nombreuses petites maisons, avec ou sans valeur architecturale, n’arrive pas à contrebalancer durablement l’impact des images « classiques » de grandes maisons sur-densifiées, habitées par des pauvres, citadins autant que ruraux20. Fréquente dans la presse, dans la bouche de responsables administratifs ou techniques, comme dans celle des anciennes élites de la médina, qui ont elles-mêmes « amorcé la pompe » de leur remplacement par leurs stratégies résidentielles ascensionnelles, cette explication parasite également le discours de nombreux étudiants, chercheurs ou experts21. Paradoxalement, par souci de distinction, les habitants, citadins et « ruraux » anciennement installés en médina confondus, sont assez enclins à relayer ce discours dominant alors même que leurs propres appréciations personnalisées, sur tel ou tel voisin, le démentent souvent. Ils ne sont évidemment pas conscients du fait que les représentations extérieures les englobent eux-mêmes dans cette vision dépréciative globale. Enfin, à Fès, comme à Salé, Rabat ou Meknès, ceux qui ne relayent pas directement ce mythe, lui donnent une consistance indirecte en revendiquant, par opposition aux nouveaux-venus, une éducation « fassia » ou « mdinia »22. 

           Cette convergence n’est pas sans rappeler la fonction que joue la stigmatisation de l’Autre dans les sociétés multiethniques : une explication facile aux difficiles changements du monde auquel on croyait pouvoir encore se référer s’offre là au discours dominant. Ainsi, entre les « attaques » perpétrées contre la citadinité par les ruraux et celles qui découlent des changements introduits avec la pénétration du modèle occidental, on peut expliquer, aux autres comme à soi-même, la difficile transformation du monde ancien et de ses valeurs. Mais, plus prosaïquement, déni et justification permettent aussi d’éluder la recherche d’explications plus immédiates : l’incompétence ou l’incurie urbanistique et/ou gestionnaire qui ont conduit à une telle iniquité de la répartition de biens et services publics à l’intérieur de l’agglomération23, les effets de la pauvreté sur l’évolution des formes et localisations urbaines… sont ainsi largement occultées. 

           Toutefois, l’exposé de ces illustrations n’a pas pour objectif de déboucher sur un exercice de psychanalyse facile de l’idéologie dominante en matière de patrimoine, mais bien de s’intéresser aux effets des actions qui s’appuient sur cette idéologie et à la manière dont, une fois de plus, des éléments formant un tout socio-spatial sont dissociés, avec toutes les conséquences que cela peut avoir en termes d’orientation ou de justification de l’action. Car comment nier que les flux de personnes et de produits, la densité de l’offre, la diversité des produits offerts, le prix et l’accessibilité des produits et services spécifiques à la médina, font partie intégrante d’une urbanité de quotidienneté et de proximité encore très fortement vécue ?Comment ignorer que l’attraction et la centralité urbaines – encore vivaces à l’échelle de l’agglomération toute entière – reposent en partie sur le maintien, dans ou à proximité du tissu, d’une population pauvre, à la recherche d’opportunités et capable de gérer la ressource spatiale « à l’économie » ? En l’absence de processus de gentrification nationale inspirée par une démarche culturellement « éclairée »24, ne peut-on faire l’hypothèse, certes quelque peu cynique, que la conservation des maisons dans leur état actuel de dégradation, mais sans destruction violente ni dénaturation du tissu, offre aujourd’hui à tous les « inventeurs » de patrimoine des possibilités d’action remarquables, et que cette opportunité résulte justement de l’importance de ces mécanismes de micro-appropriation menée par des particuliers « ordinaires » ? De nombreux cas connus de disparition de centres anciens dans d’autres villes du monde – substitution précoce par la promotion immobilière résidentielle, reconquête du centre-ville comme vitrine des ambitions modernistes ou de « mise à niveau » internationale... – devraient conduire à s’interroger sur ce qu’il resterait du tissu médinal aujourd’hui si les couches aisées qui sont allées, dès les années 60, satisfaire leurs désirs de modernité dans les nouveaux quartiers, l’avaient fait sur place…

          De la construction du patrimoine chez les habitants

           Surprenants pour tout observateur critique, ces dénis le sont encore davantage pour le sociologue. En effet, les ajustements que ce dernier peut observer, en termes de pratiques comme de représentations, chez les habitants de la médina renvoient à bien des égards au « travail » sur le passé, aux négociations avec le présent et aux constructions formelles et symboliques auxquelles procèdent élites et acteurs publics, tant dans leur vie privée que dans leurs pratiques publiques. 

          Relecture et « tris »

           Que font, en effet, les élites et les couches aisées ? À partir du présent, toutes contraintes intégrées, et dans un contexte d’hétérogénéité relative des références patrimoniales où des « tris » à forte dimension collective sont opérés, elles se relient, en les relisant, à un certain nombre d’éléments du « passé » proche, lointain ou intemporel voire mythique et elles arbitrent, en ajustant cette relecture aux visions d’avenir qu’elles s’autorisent à rêver. Dans leur sphère privée, la démonstration en est partiellement faite pour l’habitat25. Elle reste à faire pour la cuisine, l’habillement, mais aussi les échanges sociaux, la célébration des fêtes etc. C’est donc une construction sociale, très enracinée dans le présent, face à laquelle un « jugement » selon des critères d’authenticité ou d’identité, « héritées » et virginales, n’aurait pas grande pertinence. 

           Un même travail de relecture et de « construction » constitue la base du discours et de l’action patrimoniale publiques. Le caractère dynamique de ce travail, le jeu constant entre formes du présent et objets pointés dans le passé et la nature éminemment sélective de ce processus apparaissent d’ailleurs plus nettement encore dans ce cas. Plusieurs exemples, à différentes échelles, peuvent illustrer ce propos. On peut par exemple évoquer l’intégration progressive – avec des rythmes d’ailleurs très différents pour l’intégration pratique et pour sa reconnaissance dans le discours – de certains éléments du patrimoine dit colonial. Ou encore l’implantation d’éléments représentatifs du patrimoine – mobilier urbain, vocabulaire architectural – dans des types et formes d’espaces publics nouveaux et très explicitement référenciés « ville occidentale », voire « haussmannienne », choix qui relève plus du « signe » d’héritage plus que de l’héritage lui-même. On pourrait également évoquer les choix opérés par les actions de « sauvegarde » tant en terme d’objets d’intervention – lieu du culte ou du savoir plutôt que manufacture ou bain public – qu’en termes de modalités pratiques – restauration de l’habillage d’une fontaine mais suppression de l’eau, ou, dans des cas de restauration domestique, restauration « à l’identique » sur les matériaux et décors mais rationalisation du « plan », notamment en matière d’espaces de service. On retiendra que ces « choix » de sauvegarde ne rencontrent pas nécessairement l’assentiment des habitants vivant dans la médina, quel que soit leur couche, leur citadinité « estampillée » ou revendiquée, et leur niveau socio-économique. Ils rencontrent même dans certains cas une critique appuyée sur une revendication patrimoniale : c’est le cas notamment de la suppression de l’eau des fontaines ou de la rationalisation de l’espace intérieur dans les habitations restaurées par les pouvoirs publics. 

           Par quel processus, si radicalement différent, agiraient donc les habitants sur le patrimoine ordinaire bâti ? En dépit du fait que les pratiques, représentations et positions des habitants restent insuffisamment connues et mériteraient, à ce titre, d’être explicitées, on ne pourra prendre ici que quelques exemples choisis pour les divergences et conflits potentiels qu’ils expriment face à la conception dominante du patrimoine.

           C’est de toute évidence le modèle d’habiter et de vie urbaine qui constituent, pour les habitants, le cœur de la problématique du patrimoine. Pour les habitants,la médina est avant tout un patrimoine vécu et un patrimoine pour soi. Dans l’énoncé de ce vécu, l’immatériel – valeurs, culture, éducation, relations sociales – fait bon ménage avec le matériel et notamment la maison comme construction, comme propriété, autant que comme lieu d’ancrage du groupe domestique. Ce sont, tantôt le modèle d’habiter ou le modèle de ville et d’urbanité, tantôt les deux étroitement mêlés qui priment dans l’appréciation. Le modèle d’habiter valorisé est celui d’un habitat individuel ou individualisé, dans un tissu où une urbanité dense et polymorphe est compatible avec une protection de l’espace de résidence. Le modèle de ville est celui d’une ville compacte, où tout est proche et disponible, où les opportunités d’occupation et/ou petits travaux sont plus grandes qu’ailleurs, où la densité d’équipements, de services, de commerces, d’artisans est grande, et enfin, où le pauvre, comme le riche, peut trouver ce qu’il cherche. Loin d’être regretté comme quelque chose qui appartiendrait au passé, ce modèle est perçu comme encore vivant. 

           Ceci n’empêche évidemment pas les critiques, les regrets nostalgiques, ou les déceptions : certains habitants jugent le modèle altéré, notamment en raison de l’envahissement, par les activités économiques, de certains espaces de résidence ; ils regrettent aussi la disparition de certains équipements « traditionnels » ou de substituts à ces derniers. Mais les habitants déplorent en même temps l’absence d’évolution et de modernisation de certains autres aspects, et en particulier, tout ce qui est relié à l’insuffisance de confort, aux défaillances en matière d’articulation avec le reste de la ville et à l’inaccessibilité à des services et équipements « modernes » auxquels les autres urbains ont accès. 

           Pour l’habitant, surtout s’il est propriétaire ou s’il espère le devenir, le patrimoine s’entend d’abord au sens le plus privé du terme : c’est d’abord un logement, hérité ou acquis. Outre sa fonction d’hébergement du groupe domestique, ce dernier joue un rôle capital dans l’ancrage social, car il assure en même temps l’ancrage à la ville. Or, dans le Maroc actuel, le progrès et le développement ont été présentés comme objectifs, martelés depuis l’indépendance tantôt comme une promesse tantôt comme une injonction. Dans ce contexte, la ville apparaît bien comme l’expression la plus achevée de l’amélioration des conditions de vie, quand elle ne se présente pas comme la seule planche de salut face à l’impossibilité de survivre dans les anciennes « niches écologiques ». 

           On n’a probablement pas fini de décliner tous les aspects, ainsi que le caractère polyvalent de ce désir de propriété comme des pratiques déployées pour l’assouvir dans un contexte où l’activité économique ne pouvant garantir une « place » dans la ville, c’est autour de l’habitat que se construit l’ancrage. L’état de dégradation de certaines constructions permet d’accéder à la propriété comme à la location à un coût plus accessible qu’ailleurs. L’achat de maisons dégradées ou en ruines qui feront petit à petit l’objet d’investissements à la portée et au rythme de l’habitant est ainsi une stratégie comme une autre pour devenir propriétaire d’un bien qui représente tout à la fois une valeur d’usage, une valeur d’échange, une « capitalisation » à transmettre mais aussi une « base » à partir de laquelle s’organiser et une légitimation de la présence en ville. L’investissement destiné à « sauvegarder », à faire tenir le plus longtemps possible ce bien, à l’améliorer quand les conditions le permettent, est largement présent et il participe, aux yeux de celui qui les réalise, de l’acte le plus instinctif et le plus élémentaire de préservation de son « patrimoine ». Certes, cet investissement s’exprime de manière souvent modeste, voire insignifiante. Mais le calcul de sommes mises bout à bout dans la réparation et l’entretien des systèmes d’assainissement, souvent en pure perte ou pour un effet très provisoire, mériterait de faire l’objet d’une enquête détaillée. Il est vrai aussi que ces interventions ne se font pas nécessairement dans le respect de règles constructives qui garantiraient la survie du bâti ou de son environnement immédiat. Mais ces comportements témoignent de l’importance et de la force du désir de conservation et d’amélioration, lesquels pourraient constituer le meilleur support des politiques de rénovation/réhabilitation.

           Toutefois on aurait tort de ne s’intéresser qu’aux seuls propriétaires : certaines « locations » anciennes à prix symboliques sont devenues avec le temps des quasi-propriétés26. On peut même parler dans certains cas de « patrimonialisation » du droit de location puisqu’il passe à la génération suivante et qu’on y investit souvent des ressources matérielles non négligeables. Les locataires, quoique moins fréquemment enclins à de véritables rénovations ou réhabilitations, tentent également d’assurer une survie pour le bâtiment : de la réparation mille fois répétées des réseaux à l’institution de « codes » de comportements plus ou moins consensuels visant à restreindre les pratiques de nature à précipiter la ruine du bâti27, les degrés d’investissement varient. 

           Plus souvent liés aux contraintes matérielles – techniques, coût – qui conduisent à des arbitrages parfois discutables aux yeux des spécialistes qu’aux autres raisons souvent mises en avant par ces derniers – ignorance, absence de culture, entêtement… – les choix opérés ne devraient logiquement pas occulter la force de l’intention. Et pourtant, premier paradoxe, la conservation du patrimoine individuel n’est pas reconnue comme ressort de la conservation du patrimoine national, constat qui conduit à se demander par quel mécanisme, politique ou idéologique, cette sorte de dépossession semble si naturelle. 

           Par ailleurs, il faut revenir sur l’« arbitrage » et le « tri » opérés dans les modèles en présence. Dans la décision de rester en médina que prennent certains ménages solvables, il faut rappeler l’importance que revêt le caractère individuel de l’habitat. Les habitants connaissent les différentes possibilités offertes par les autres quartiers de la ville et ils établissent des comparaisons. À valeur égale, et à condition que l’environnement actuel ne soit pas trop dégradé, un appartement dans un immeuble moderne fera rarement le poids face à une petite maison individuelle en médina. La relativisation de la notion d’individualisation est évidemment nécessaire. La recherche de certaines parties de vastes maisons autonomisées, plus favorables à la protection de l’intimité, trait culturel profond sur lequel convergent toutes couches et tous types d’habitat confondus, s’exprime ainsi, y compris parfois à une échelle microscopique : la valorisation attachée à l’acquisition ou à l’occupation de pièces individualisées, « masrya » ou autres, et à celle des « dwira »28 est à cet égard particulièrement révélatrice. N’est-ce pas là un ressort anthropologique profond de tout ce qui gère le rapport socio-spatial dans la ville marocaine, soutenu et exacerbé comme il a pu l’être par des politiques publiques soutenues d’accès à la propriété individuelle ? N’est-ce pas en effet ce même ressort qui contribue à expliquer l’évolution de la forme urbaine, des lotissements économiques aux douars clandestins en passant par les lotissements de villas et les bidonvilles ?

          Déploration du passé et négociation avec la modernité

           Toutefois, démontrer l’évidence d’une « construction » du patrimoine chez les habitants ne conduit pas à une opposition primaire entre une vision homogène du dedans opposée à une vision du dehors. Rien n’autorise à postuler une convergence interne sans faille de la construction patrimoniale par les habitants. Des observations récentes29 conduisent au même constat d’hétérogénéité interne des positions que celui qui avait été dressé par l’évaluation sociale. Cette construction, par les habitants, met en effet également en jeu d’autres ingrédients, d’autres positionnements qui rendent les choses bien plus complexes. Satisfaisante au regard de l’anthropologie de l’habiter, cette première approche reste insuffisante pour comprendre les dimensions socio-politiques plus larges qui sont en jeu.

           D’autres éléments sont donc à prendre en considération, qui conduisent à saisir les caractéristiques de la construction sociale du patrimoine par les habitants. Ils viennent compliquer un peu plus l’application d’une façon de situer la médina, ou l’espace de manière plus générale, dans cette « négociation ». Ces aspects seront développés brièvement et sur un mode plus hypothétique car les données collectées sont ici moins riches que celles qui permettent une approche anthropologique de l’habiter.

           - La déploration du passé : quelques éléments permettent d’en définir les contours et les modalités de fonctionnement. Elle est liée de manière intime au sentiment de « perte » qui s’exprime autant à propos d’éléments matériels qu’immatériels. Ainsi, à Fès, on a pu noter que l’eau, courante et jaillissante, ainsi que les modalités d’assainissement traditionnel occupaient une large place dans le discours des habitants, avec l’expression d’une valeur tout à la fois symbolique, fonctionnelle, esthétique. Un sentiment de perte assez intense est ressenti et exprimé et la souffrance touche à la fois au paysage, à l’esthétique, à l’image de la ville au sens strict mais aussi au fonctionnement quotidien de cette dernière.  

           Cette perte peut être vécue et exprimée sur le mode personnel. Plus souvent, toutefois, elle réfère à une situation qui n’est et n’a jamais été personnellement vécue par le locuteur : on est ici renvoyé à une « souffrance sociétale », qui est en résonance avec des thèmes également traités hors médina. Paradoxalement, la déploration peut entrer en contradiction directe avec l’énoncé du vécu et des pratiques personnelles ; c’est en particulier le cas des relations de voisinage où la déploration peut coexister avec la description de relations de cohabitation correctes et des échanges matériels et symboliques forts. La peur d’un monde qui se défait, jointe ou mêlée à l’amplification d’un discours global de la société sur elle-même, sont peut-être les hypothèses explicatives à explorer pour surmonter ce paradoxe. Ainsi, la perte d’une partie de la richesse des relations sociales et des codes précis qui les géraient est assez régulièrement associée à l’évolution du mode de vie, au fait qu’on n’ait plus de temps à consacrer aux relations : c’est donc un problème de changement social général, ce n’est pas une spécificité de la médina30. Mais certains habitants y voient malgré tout une spécificité de la médina : ils relient ces pertes au manque de sécurité, à la dégradation consécutive des conditions nécessaires aux échanges sociaux de base et à la peur qui entraîne le repli sur l’espace privé.

           Enfin, dernier trait qui offre une similitude avec les mécanismes de construction observés chez les élites, la déploration s’accompagne de la désignation de responsables, voire de boucs émissaires : les ruraux et les nouveaux venus, chez ceux qui s’autoproclament héritiers ou ayants droit ; ceux qui sont partis, plus souvent évoqués non sans rancœur, par les descendants des vieilles familles fassies ou assimilées restés sur place ; les autorités, jugées responsables de l’affaiblissement, de la marginalisation voire de la destruction des institutions traditionnelles de gestion urbaine, tout en s’étant révélées incapable d’assurer la relève. 

           - La négociation avec la « modernité »,ou, pour être plus précis, avec les représentations de la modernité et les ressources matérielles ou symboliques qu’elle offre. Il ne s’agit pas ici de démontrer la modernité pratique (ou des pratiques) observable(s) en médina, mais plutôt d’éclairer les aspects de la négociation, des ajustements, des concessions faites : le processus, là aussi, éminemment sélectif et circonstancié, par lequel des changements passent, sont appropriés ou, au contraire, font crise.

           On évoquait ci-dessus la disparition des institutions de gestion urbaine. Au-delà de leur rôle sur l’espace et son équipement, elles concernent également les modes de régulation sociale qui, traditionnellement, permettaient une mise en œuvre satisfaisante du modèle urbain. La disparition des notables locaux, qui a privé les habitants d’un système d’intermédiation sociale avec le pouvoir, est assez communément exprimée comme un manque « en creux », lequel contribuerait à inhiber les innovations en matière de régulation et d’intermédiation sociales. Pourtant, cet « attentisme » socio-politique de la majorité ne doit pas occulter les tentatives de substitution, d’innovation ou d’appropriation de formes sociales qui ont émergé ailleurs dans la société : les tentatives d’association, empruntant ou non au vocabulaire traditionnel, religieux ou autre, comme le travail collectif sur la définition des caractéristiques désormais nécessaires pour faire un « bon candidat » aux élections31 en sont deux bons exemples. Ces tentatives cohabitent et s’imbriquent avec un transfert des pratiques d’intermédiation traditionnelles vers de nouveaux profils, jugés plus adaptés.

           Dans le domaine de l’activité économique, d’autres formes de négociation et d’arbitrage apparaissent. L’introduction de moyens de production destinés à rationaliser et/ou augmenter la productivité a largement transformé certains artisanats et services. L’évolution de la demande se lit également bien dans les changements de contenu, de présentation et de localisation du commerce. 

           Les termes de la « négociation » sont en réalité multiples et ils varient selon les activités et les personnes. Ainsi, les nuisances provoquées par les activités - altération du modèle de séparation spatiale entre activités et résidence, pollution, bruit… - sont bien connues et désignées comme telles, mais leurs retombées économiques et l’offre de ressources qu’elles constituent relativisent non seulement la critique exprimée à qui veut l’entendre, mais elles freinent, tout aussi clairement, les actions (réclamations, pétitions, etc.) qui pourraient être entamées par les riverains contre les installations les plus « gênantes ». 

           Tout aussi complexe est la relation au tourisme. L’évaluation sociale a par exemple montré comment la restauration du Fondouk Nejjarine avait entraîné de la part des artisans un regard critique sur la préférence accordée par la restauration à la « mise en scène » de ce fondouk au détriment de certains « détails » fonctionnels, plus adaptés au mode de production et de fonctionnement actuels. À côté de cette argumentation critique, fondée me semble-t-il sur un « réalisme modernisant », en apparaît une autre, partagée par les artisans et les riverains, et qui est d’ordre esthétique ; elle se fonde sur la définition de l’apparence qu’il faudrait laisser aux bâtiments pour plaire aux touristes, à savoir leur aspect un peu « abîmé », un peu « dégradé », plus « authentique ». C’est à ce même titre d’ailleurs que certains revendiquent le maintien des artisans au travail dans la médina(versus le seul maintien de points de vente, le travail s’effectuant ailleurs) avec leurs inconvénients et leurs nuisances, parce qu’ils font partie de ce que viennent voir les touristes. L’argument économique est implicitement au cœur du débat, quand il n’est pas clairement explicité que ces apparences plus proches de l’authentique sont une « ressource » pour la médina et ses habitants. 

           Paradoxalement, l’interprétation de la demande touristique des habitants s’écarterait ainsi, sur ce point du moins, d’une vision assimilée à Disney-World32 dont seraient ainsi créditées certaines autorités. Cette interprétation revendiquerait donc une « authenticité » supérieure et exprime, certes de manière quelque peu implicite, une mise en cause directe de l’interprétation patrimoniale des autorités (et donc de leur légitimité ?) mais au nom d’un « réalisme » économique qui est quelque peu étonnant33. Le refus, par ailleurs parfois explicite, de la mise en valeur touristique conçue d’un point de vue officiel, ou encore de la muséification d’un édifice public, est lié au fait que cette mise en valeur peut générer une perte d’usage pour les habitants. En effet, la restauration et la muséification d’un édifice public le retirent de facto de l’usage, régulier ou informel, qui en était fait, situation poussée à son comble lorsque le bâtiment devient objet de visites avec entrée payante. 

           Mais d’autres raisons peuvent alimenter une certaine animosité à l’égard de la restauration de certains édifices. Alors que les habitants ressentent de manière dominante l’abandon par l’État de ce qui fait la qualité de leur cadre de vie urbaine, ils notent avec amertume que ces édifices sont l’objet de prise en charge, ou au moins d’intérêt par l’État et par les organisations internationales. Ce constat favorise l’émergence, notamment chez les habitants les plus affectés par la pauvreté ou par l’impossibilité de réaliser leur stratégie résidentielle, d’une forme de rivalité, voire de rancœur, à l’égard des « vieilles et belles pierres » qui semblent ainsi focaliser l’attention du monde extérieur au détriment de ce qui leur paraît plus urgent à prendre en charge. L’expression la plus achevée de ce ressentiment transparaît dans la requête entendue à plusieurs reprises lors de l’évaluation sociale à Fès : « Considérez-nous comme le patrimoine ». 

          Les différences de conception du patrimoine : simple détail ou contradictions récurrentes ?

           Si de telles similitudes s’expriment quant aux processus qui caractérisent la construction du patrimoine chez les différents acteurs en présence, faut-il conclure que les différences de contenu sont relatives, voire marginales ? Peut-on penser par exemple que l’absence de reconnaissance d’une légitimité habitante relève d’une ignorance, d’un grand malentendu, ou de simples « maladresses » opérationnelles ou gestionnaires qui pourraient être évitées ? 

           L’examen de certaines de ces différences de contenu semble suggérer une réponse ouverte et conduit à l’hypothèse pratique qu’un minimum d’attention aux aspects sociaux des projets (par exemple en diminuant les effets négatifs sur la quotidienneté des habitants), un plus grand souci d’équité mais aussi d’affichage de cette dernière dans les interventions ainsi que dans la gestion urbaine quotidienne sont autant d’efforts qui pourraient déboucher sur un renversement durable de perspective. Par contre, l’examen des questions de fond qui sous-tendent ces différences de contenu conduisent à des réflexions plus réservées à cet égard. En effet, elles mettent en évidence des contradictions plus fondamentales, de nature à obérer toute hypothèse pratique de « mise en convergence ». 

          De possibles convergences ?

           Quelques exemples de résistance et de griefs des habitants contre des actions patrimoniales initiées dans le tissu médinal peuvent alimenter l’hypothèse d’une possible réduction des « maladresses » et de rétablissement d’une gestion urbaine plus équitable. Des relectures exogènes, publiques ou privées, et quelque peu réifiantes du passé ont conduit, dans certaines opérations, à évacuer des usages qui étaient intimement associés à la forme architecturale ou urbaine avant intervention, comme le montre le cas déjà évoqué des fontaines ou des toilettes attachées aux mosquées, ou encore les aménagements d’espace public qui éliminent les commerces ambulants sans aucun état d’âme pour les effets individuels et collectifs que cela entraîne. D’autres opérations ont conduit à substituer aux usages initiaux des usages qui n’ont pas ou peu de possibilité d’appropriation riveraine, locale, « endogène » et cela, sans même essayer de « préparer » cette substitution comme cela aurait pu être le cas pour l’installation de musées.Enfin, en distinguant et en isolant un objet, un fragment spatial ou un symbole, en le traitant de manière emphatique, par l’attention sélective qu’on lui réserve – soin matériel, finances, déploiement institutionnel34 – on tend à rendre encore plus visible la marginalisation du milieu dont est littéralement extrait ce fragment « patrimonialisé ». 

           Dans cette perspective, on peut faire le pari que des mises en compatibilité d’action pourraient réduire l’écart entre ces contenus différents. Ces dernières pourraient concerner par exemple le maintien d’un débit d’eau dans des fontaines restaurées35, des aménagements pratiques destinés à réduire les nuisances de chantiers prestigieux, souvent très longs, ainsi qu’une implication des riverains dans la mise en œuvre du projet. Mais elles pourraient aussi se traduire en projets complémentaires, destinés à réduire ou compenser les impacts négatifs de certaines actions, par exemple la réintroduction d’usages locaux des bâtiments réhabilités ou l’installation d’un nouvel équipement remplaçant une disparition jugée inévitable par ailleurs, comme celle des toilettes publiques suite à la restauration de la médersa Bouanania à Fès, par exemple. Des actions pensées aussi en fonction du milieu où elles se déploient pourraient effectivement rendre moins irréconciliables les pratiques et représentations des uns et des autres. 

           Il est évidemment facile d’objecter le caractère marginal ou symbolique de ce type d’action. Mais dans les termes où sont actuellement posés les problèmes, force est de constater le poids des symboles, culturels comme politiques : les enquêtes auprès des habitants nous y renvoient systématiquement. Par ailleurs, n’y voir que symbole équivaudrait aussi à un refus de voir les effets matériels incontestables qui pèsent sur le vécu des habitants. Certes, au regard des élites, voire même des classes moyennes, ces effets semblent se déployer à une échelle microscopique, et concerner des faits de dimension négligeable. Mais ramenées du point de vue des habitants, dimension et échelle prennent évidemment un tout autre poids. 

           D’autres exemples font apparaître des contradictions plus lourdes, notamment dans le domaine économique. Elles seraient néanmoins réductibles si se faisait jour une prise en compte des contingences affectant les transformations qui ont un impact direct sur les activités économiques. Par exemple, si les impératifs de protection de l’environnement se déployaient en tenant davantage compte des contraintes de la survie des habitants plutôt qu’en faisant comme si elles n’existaient pas, ou comme si un futur imminent et radieux pouvait les faire disparaître comme par enchantement. Un bon exemple est ici fourni par les opérations visant les activités polluantes de la médina de Fès36. En les déplaçant vers des lieux bénéficiant d’un assainissement adapté, mais sophistiqué et cher, en négligeant de prendre en compte le lien avéré entre structure micro-entrepreneuriale, mode pyramidal de sous-traitance informelle en chaîne et espace médinal, ces opérations portent en germe l’altération, voire la mise en péril, des modalités d’adaptation déployées par les artisans, comme l’a bien montré l’évaluation sociale. On comprend bien que d’autres montages, plus imaginatifs, auraient pu éviter cet écueil.

          Impasses et apories

           Par contre, d’autres indices poussent à une analyse moins favorable de cet antagonisme des points de vue. Ils conduisent à faire l’hypothèse d’une irréductibilité foncière, voire à pointer l’aporie à laquelle conduirait nécessairement tout concept de projet tentant de rendre compatibles les différents vécus du patrimoine médinal.

           Le premier indice est lié au type de sélection et d’interprétation patrimoniales opéré dans les deux approches. Le logement, patrimoine ou lieu d’ancrage, est aussi, comme ailleurs dans la ville et dans le monde, un lieu d’identité sociale, de représentation de la culture à laquelle on se réfère et de mise en scène de l’appartenance à cette socio-culture de référence. C’est probablement au niveau de cette lecture sélective du patrimoine que les conflits sont les plus clairs. Un bon exemple est fourni par le travail autour du seuil du logement. Nombre de constructions réparées, aménagées ou améliorées se caractérisent par un travail esthétique ayant pour objectif de mettre le seuil du logement en valeur. Relecture directe du marquage et de la valorisation du seuil dans un contexte où l’extraversion en façade compense l’anonymat et le brassage social tout en favorisant une nouvelle forme d’individuation, ce travail emprunte à des registres extrêmement variés qui jettent l’effroi chez les élites et choquent la recherche « d’authenticité » des intellectuels : encadrement par des carrelages de salle de bains, enduit ou peinture jaune sur les linteaux et montants en pierre, élargissement démesuré et couleur « criarde » de l’encadrement de la porte. Force est pourtant de reconnaître, dans ces bricolages, une grande partie des ingrédients sociaux, culturels, techniques et esthétiques – au sens large – qui sont à la base de toute construction patrimoniale. Mais le produit concret qui en résulte est évidemment inacceptable au regard des constructions plus savantes et il enclenche un processus bien connu, et assez universel, de jugement normatif. Ce n’est toutefois pas l’existence de ce jugement qui est porteuse de blocage : c’est sa prétention à l’exclusivité et le fait qu’il se traduise par diverses tentatives de mise à la norme, cette dernière devenant condition sine qua non de l’action. Dans ce cas, la légitimation ne se situe plus dans le registre « patrimoine » contre « non-patrimoine », mais ailleurs : dans un simple rapport de pouvoir, habillé d’une légitimité « scientifique » et s’adossant à une conception du monde où seuls certains « savent » et peuvent imposer aux autres leur propre vision. La réalité qui « résiste » ne peut donc être que rejetée, ou délaissée37.

           Un deuxième élément tient à une différence d’importance fondamentale, entre habitants et élites, dans le dosage entre patrimoine pour soi et patrimoine pour les autres,ou entre le « vécu » et le « montré », pour le dire en termes simples, certes un peu réducteurs. Chez les habitants, le vécu domine, même si le montré est loin d’être une dimension absente. On le retrouve par exemple pour signifier à ceux qui n’habitent pas la médina qu’on est, au moins autant qu’eux, héritiers du passé et parties prenantes de la modernité, bref, au même titre qu’eux, partie prenante dans la société. Mais on le trouvera aussi par rapport aux étrangers, à qui il ne faut montrer que les « bons » côtés du Maroc, pour leur édification, pour la valorisation de ce que l’on est, mais aussi pour « attirer le touriste », ressource économique de nombre de résidents.

           De la même manière, on ne peut nier que les élites et les acteurs publics ne connaissent pas cette dimension vécue pour soide la construction patrimoniale, puisque des réinterprétations nombreuses trouvent une large place dans leur propre quotidien. Mais dans le rapport à la médina, le besoin matériel et symbolique d’une construction patrimoniale semble s’organiser prioritairement autour de deux impératifs prioritaires et durablement déliés du vécu : l’affirmation face au regard dévalorisant (ou supposé tel) de l’Occident et l’injonction de participation à la construction du patrimoine universel. On pressent bien comment cet équilibre différent et ces profils divergents de destinataires de la construction patrimoniale sont de nature à modifier tant les relectures du passé que les sélections d’éléments à amplifier, reproduire et transmettre.

           Un troisième élément paraît encore plus fondamental. Il se lit, en particulier, dans l’absence de projet, chez les élites comme chez les pouvoirs publics, à propos des nombreuses « scories » laissées par les priorités dominant la construction patrimoniale. À Fès, derrière le succès du slogan qui s’est imposé – « toute la médina est patrimoine » – un malaise évident entoure tout débat qui mobilise ce slogan. L’absence d’une stratégie globale d’intervention qui traduirait ce dernier en dispositifs et effets concrets en est une illustration, comme d’ailleurs le fait que peu d’acteurs publics l’aient intériorisé comme une vraie priorité. L’ébauche de discussion sur l’absence de « valeur patrimoniale » des maisons dans certains quartiers de la ville constitue peut-être la seule étape franchie dans l’analyse des termes du problème. Ce qui se lit toutefois en creux, derrière cette lenteur à formuler un projet possible pour ce qui apparaît comme des « zones » de moindre intérêt38, peut renvoyer à des explications fort différentes. Elles ne sont d’ailleurs pas nécessairement identiques pour les divers acteurs concernés. L’impossibilité de « faire le deuil » de ces fragments de ville, parce qu’on n’a pas trouvé comment le faire ou parce qu’on a pas trouvé les moyens financiers de le faire, peut expliquer les blocages actuels. Mais on comprend mal, dès lors, pourquoi une forme de « libération » du patrimoine domestique, sous conditions de respect et/ou d’accommodements avec le « tissu », tarde tant à émerger39. 

           Faut-il penser que cette lenteur renvoie à quelque chose de beaucoup plus profond ? La définition du patrimoine urbain heurte à l’évidence de plein fouet des contradictions non résolues entre le modèle médinal, dans son essence comme dans son évolution, d’une part, et l’urbanisme et la gestion modernes, auxquelles aspirent sans partage nombre de représentants des pouvoirs, d’autre part40. Ainsi, si une convergence relative a pu se faire, en matière de définition, de perception ou, à tout le moins, d’acquiescement à ce qu’est le patrimoine architectural, monumental (et ce qui lui est assimilable) chez les différents types d’élite et chez les acteurs et responsables publics, elle est en revanche tout, sauf évidente, en ce qui concerne le tissu urbain lui-même. Sur ce dernier, un divorce latent – mais jamais réellement débattu et de toute évidence non consommé – oppose ceux qui sont attachés à la protection du patrimoine urbain au sens large – activités et ambiance urbaines comprises - et ceux qui, tenaillés, voire obsédés, par l’injonction de modernisation, de mise en ordre urbaine, de mise à la norme (urbanistique, technique, socio-économique, sécuritaire…) n’acceptent, qu’en raison de l’impossibilité pratique de faire autrement, le maintien de ce tissu qui leur paraît aux antipodes du modèle à atteindre aujourd’hui41. 

           Qu’on ne s’y trompe toutefois pas : il n’est pas seulement question, dans cette affaire, de morphologie ou d’hygiénisme et les oppositions actuelles ne sont pas un simple « remake » d’oppositions connues dans le passé, y compris pendant la période coloniale. Plusieurs illustrations peuvent soutenir cette idée. La première qui s’impose pourrait en effet accréditer l’idée d’une « simple opposition » entre modèles d’urbanisme : le débat sur les « percées » à Fès, qui met en scène, de part et d’autre, des positions caricaturales et radicalisées42 continue à rendre impossible toute tentative sérieuse de mise à plat du vécu de l’enclavement ou des effets de dégradation de la qualité de vie que le statu quo conduit à accumuler. Cette dernière risque en effet d’être totalement instrumentalisée avant même d’arriver au terme de sa formulation43. Ce débat caricatural jette également le doute sur le caractère représentatif, ou au contraire éminemment manipulatoire, d’associations de défense du patrimoine conduites par des intellectuels mais qui prennent soin de mettre les habitants en avant : par un jeu d’amalgame ou de glissement subtil entre définition privée et publique du patrimoine, ils convoquent en effet, pour leur lutte anti-percées, des fragments du vécu des habitants, en feignant d’ignorer la complexité de ce dernier44.

           Mais ces positions ne peuvent évidemment se comprendre sans tenir compte du contexte socio-économique et politique d’ensemble. Cette urbanité encore vécue, dans ses aspects les plus valorisés, ou simplement comme ressource,par les habitants (ville dense et offrant des opportunités, hétérogène, à « plusieurs vitesses »…) s’accompagne forcément d’une informalité et d’un « désordre » urbain. Ces derniers sont jugés incompatibles avec les nécessités de la mise à la norme urbaine, administrative, économique, sécuritaire… « dignes » d’un État moderne.

           Comment, par ailleurs, concilier l’acceptation de cette situation (« anachronique », donc indigne de l’image de modernisation ; « calamiteuse », donc indigne de l’image du développement promis) avec une politique plus ferme face aux nouvelles formes socio-spatiales, « spontanément » produites en réponse à la crise urbaine et socio-économique ? Ces formes présentent en effet des caractéristiques d’informalité, de sous-normativité, de « désordre » urbain assez proches de celles observées en médina45. L’effet de miroir pourrait être vertigineux…

           Enfin, ceux qui affichent des objectifs de modernisation mais tentent de composer avec la diversité urbaine courent le risque d’être accusés d’une gestion à deux ou plusieurs vitesses. La reconnaissance explicite que conférerait la mise en place de modes de régulation adaptés aux différents cas de figure peut en effet être soupçonnée de générer des inégalités graves entre habitants d’une même ville, voire même de la fragmentation spatiale et sociale. 

           Pour nous résumer, deux ordres de considérations ont permis d’éclairer la question du déni de légitimité. Le premier est d’ordre socio-culturel et permet de montrer, au-delà d’une convergence remarquable dans les processus de sélection de la mémoire, le fossé qui sépare les représentations symboliques, identitaires et esthétiques des intervenants et non-résidents de celles des habitants. Ces deux catégories ne sont évidemment pas homogènes et peuvent offrir des différences, dues au mélange complexe entre quête d’identité pour soi et recherche spectaculaire de démonstration pour l’Autre, en l’occurrence l’Occident. Des variations importantes peuvent également apparaître au sein des responsables publics et des élites, en raison du degré d’auto-missionnement qu’ils s’arrogent dans la transmission, aux générations futures, de leur propre sélection patrimoniale. Quant aux habitants, ils jouent d’accommodements et d’arbitrages dont ils se satisfont : au regard de leurs contraintes, ils procèdent, à travers leur appropriation de l’espace, à des choix hiérarchisés à partir de ce qui leur paraît essentiel, comportement amplement décrit par l’anthropologie. 

           Le deuxième ordre de considération force à sortir du champ socio-culturel pour mettre en scène le politique ainsi que le rapport usuel de pouvoir qui se noue entre décideurs et habitants dans l’aménagement de l’espace, comme dans le projet de développement et de modernisation de la société. La dépossession des compétences habitantes à l’œuvre dans le champ du patrimoine ne serait alors qu’une des expressions de la dépossession de compétences sur l’espace public d’abord, mais privé également, qu’ont introduite l’urbanisme et l’aménagement de l’espace, dans un contexte d’injonction au développement et à la modernité. Si sous d’autres cieux, le retour du patrimoine a accompagné des courants post-modernistes, aurait-on ainsi une « exception marocaine », faite d’une étrange cohabitation entre retour du patrimoine et idéaux modernistes, restés très présents ? La définition péremptoire de légitimité sur l’espace de « ceux qui savent » sur « ceux qui vivent », comme la croyance inflexible dans l’impact d’une pédagogie de l’habiter et dans une forme de « rédemption » des seconds par les premiers permettent au moins de se poser la question. 

           Chemin faisant, on a mis en évidence quelques contradictions et conséquences pratiques de cette situation singulière, lesquelles ont un impact social et spatial dont on ne mesure peut-être pas assez les effets à terme. La mise en évidence de ces contradictions ne découle pas d’une attitude d’advocacy. Si elle conduit à mettre en cause la philosophie des politiques publiques, elle le fait avant tout à partir d’une critique de la pseudo-rationalité d’interventions assez largement vouées à l’échec par rapport à leurs propres objectifs. En effet, tant le volontarisme sourd et aveugle des intentions, que cet étrange mélange d’immobilisme et de laisser-aller gestionnaire dans l’action peuvent avoir des effets directs et indirects lourds, même si ces derniers ne se voient qu’à moyen et long terme. Le retard mis à apporter des éléments de confort et des aménagements qui auraient permis aux habitants des médinas d’entrer dans un processus de « rattrapage » urbain, réclamé par eux de longue date, influe ainsi de manière directe sur les stratégies résidentielles des ménages solvables. Ralliant d’autres quartiers de la ville, ces derniers privent la médina des capacités d’investissement qu’ils auraient pu y déployer. Mais voilà bien un de ces effets qui ne se mesurent qu’avec le temps et qui, avec bien d’autres pratiques, comportements et stratégies habitantes, ne sont toujours pas pris au sérieux par les politiques publiques.

        

        
          Notes

          1  Cette contribution s'appuie sur les résultats de différentes enquêtes sur la conception et l'appropriation de l'espace, réalisées au Maroc entre 1978 et 1995, et plus particulièrement sur l'évaluation sociale du projet de sauvegarde de la médina de Fès, mené sous la direction de l'auteur, en collaboration avec A. Fejjal et N. Lahbil-Tagemouati.

          2  Amos Rapoport, Pour une anthropologie de la maison, Paris, Dunod, 1972, 209 p.

          3  L'absence de « sensibilité » au patrimoine est un reproche récurrent qui guette l'approche sociologique ou anthropologique de la question. En ce sens, l'accueil réservé à l'évaluation sociale du projet de Fès par nombre d'architectes et spécialistes du patrimoine bâti n'a pas fait exception. 

          4  Selon l'expression de Jean-Pierre Darré, in La production de connaissances pour l'action, Arguments contre le racisme de l'intelligence, Paris, MSH/INRA, 1999, p. 87 et suivantes. 

          5  Raymond Boudon, La logique du social, Paris, Hachette, Collection Pluriel, 1997, 309 p.

          6  Cf. Françoise Navez-Bouchanine, Habiter la ville marocaine, Casablanca, Paris, Gaetan-Morin, L'Harmattan, 1997, 315 p.

          7  Par exemple, le rapport entre formes familiales (en l'espèce, forme patriarcale ou conjugale) et espace domestique et leurs interactions en contexte de changement trouve, en médina, des illustrations anciennes, au cœur même des maisons prises aujourd'hui comme références « traditionnelles ». Il suffit de comparer par exemple l'organisation socio-spatiale des maisons de la fin du xixe siècle à celle de maisons construites en 1930 pour réaliser les changements qui s'y amorcent.   

          8  Les constats faits par Richard Hoggart sur les couches populaires anglaises (Richard Hoggart, La culture du pauvre, Paris, Editions de Minuit, 1970, 423 p. Cf. notamment p. 223 et suiv.) trouvent un écho dans les observations faites au Maroc. Cela met en doute les affirmations d'une plus grande « authenticité » qu'aurait une catégorie sociale – peuple ou élites, selon le point de vue – dans le travail de réappropriation réciproque qui opère dans l'habiter (cf. F. Navez-Bouchanine, op. cit., p. xxvi et suiv.)

          9  Un état de la recherche urbaine au Maroc faisait déjà allusion à cette difficulté d'autonomisation du point de vue de la recherche par rapport au discours gouvernemental sur l'urbain (Abdelghani Abouhani et alii, « La recherche urbaine au Maroc, un état de la question », in Pratiques Urbaines, n° 6, Paris, CNRS-ORSTOM, 1987, 98 p.). Certes, la situation n'est plus aujourd'hui tout à fait celle décrite en 1987, mais la distance, notamment entre chercheurs et acteurs, reste faible ; quelques oppositions apparentes portent plus sur les modes de faire ou sur des choix ponctuels que sur les objectifs et les valeurs qui sous-tendent l'action. 

          10  Cf. Françoise Navez-Bouchanine, « Y a‑t‑il un mode d'habiter spécifique à la Médina? », in K. Mechta (dir.), Patrimoine, Tradition, Modernité, Paris, Publisud ; idem, « Patrimoine des élites nationales et patrimoine des habitants : paradoxes, non-dits et blocages dans la sauvegarde de la médina », in Annales de la recherche urbaine, n 72, Septembre 1996, pp. 14-22 ; Françoise Navez-Bouchanine, Ali Fejjal et Naima Lahbil-Tagemouati, Évaluation sociale du projet de sauvegarde de la médina de Fès, Rapport de synthèse, Rabat/Washington, Ministère de l'Intérieur/Banque Mondiale, 1995, 175 p. 

          11  Mais sans « spécifisme » : les interventions sur les tissus décrétés patrimoniaux ne sont pas plus propices que d'autres à créer un porte-à-faux entre initiateur et « bénéficiaires » des projets. On est en présence, dans nombre d'interventions urbaines, d'une même posture « experte » qui ignore, presque par définition, voire par principe, les composantes sociales et les modes d'ancrage à l'espace des populations. Il y a peu de différences à cet égard entre les projets qui se contentent de les désigner comme « cibles » et ceux qui témoignent d'une réelle sincérité à vouloir faire leur bonheur - mais souvent malgré elles ! 

          12  Mais fécond tout au long de l'histoire (même s'il est aussi marqué d'errances), sauf à dénier à l'humanité d'aujourd'hui une quelconque parenté de compétence avec l'humanité passée. On note effectivement que les idées de progrès et de développement se sont souvent déployées en dépossédant les populations de leur intelligence du milieu. Cf. FrançoisPartant, La ligne d'horizon. Essais sur l'après-développement , Paris, La Découverte, 1988, 234 p. ; Jean-Pierre Darré, op. cit.

          13  Ce n'est pas le cas pour toutes les composantes de cette expertise, laquelle a par exemple eu des effets, limités mais réels, sur la reconnaissance des problèmes liés à la pauvreté. 

          14  Le mot peut apparaître fort pour désigner des frémissements d'action, des micro-interventions, des traces humbles et obscures d'appropriation, lesquels sont toutefois, quand on veut bien les voir, hautement significatifs de ce qui est en jeu. 

          15  Réfutons par avance l'argument qui voudrait réduire le fond de cette question aux seuls jeu politique, rapports de force, ou mise en œuvre d'intérêts particuliers : le machiavélisme est certes bien vivant mais il ne peut constituer la seule explication « valable ». De plus, même sous cette hypothèse, l'unicité de la décision qu'il exigerait est contredite par la multiplicité des acteurs impliqués et la complexité de leurs jeux et stratégies. Il est par ailleurs clair que dans de nombreux projets dits « de développement », le manque de prise en compte des pratiques et dynamiques d'ancrage propres aux populations se retournent contre les objectifs les plus directement recherchés par les acteurs eux-mêmes, lesquels apparaissent ainsi pris en « flagrant délit » d'absence de calcul stratégique…

          16  Cette brève contribution ne permet pas de beaucoup nuancer. Si le déni de légitimité domine, d'autres comportements, même minoritaires, sont observés. Il arrive par exemple que des acteurs proches des préoccupations des habitants – notamment des élus mais éventuellement d'autres acteurs publics – fassent preuve d'une plus grande clairvoyance et soient ouverts à des actions plus attentives à ce travail des habitants. 

          17  Dans le cadre des travaux de la cellule de recherche « Modèles d'habiter, Modèles urbains » co-animée par l'auteur et F. Zniber. Cf. Françoise Navez-Bouchanine, « Conception architecturale et urbanistique et référence au patrimoine », in P. Pellegrino (dir.), Culture architecturale, culture urbaine, Paris, Économica, 1993, pp. 605-613.

          18  Bien sûr, ces résultats étaient quelque peu surprenants, du moins par rapport aux attendus des élites essentiellement non résidentes, faut-il préciser. Les revendications d'intégration les surprirent d'ailleurs autant que le rejet violent de la préférence quasi-exclusive pour les « vieilles pierres » marquée par les interventions publiques. Quoique les enquêtes et entretiens menés en médina n'aient exclu aucune des catégories y vivant et que, hors médina, d'autres enquêtes et entretiens aient été menés auprès de catégories typologiquement différenciées, le terme de « faute professionnelle » des consultants fut même brandi par un haut responsable local du Ministère de la Culture. Pour lui, comme pour d'autres responsables présents, « une bonne enquête sur le patrimoine » n'aurait dû, de toute évidence, s'adresser qu'aux seules élites intellectuelles et administratives…

          19  Qui, comme tels, n'ont plus vraiment cours ailleurs dans la ville, puisqu'ils ont eux-mêmes été transformés, entre autres, par ceux-là même qui stigmatisent aujourd'hui leur perte.

          20  Cf. Mohamed Megzari, La dédensification de la médina de Fès : cadres et moyens juridiques, Mémoire de DESA, Rabat, INAU, 1984, 195  p. 

          21  L'analyse des interviews collectées en médina de Fès pour l'étude déjà citée fit l'objet d'une sévère controverse interne à l'équipe des chercheurs, notamment à propos de la description d'une posture, spécifique aux habitants d'origine rurale – et bien sûr particulièrement négative – à l'égard du patrimoine. Cette controverse ne prit fin qu'au prix d'un retour systématique aux retranscriptions originales d'interviews pour en faire une lecture moins partielle et moins partiale… 

          22  « De Fès » ou « citadine ». Toutefois, une autre forme de réaction semble émerger. Lors des ateliers publics menés dans le cadre de cette même évaluation sociale de Fès, des échanges très vifs ont éclaté entre habitants, montrant que l'argumentation des ruraux mis en cause mobilisait aussi d'autres registres que celui de l'assimilation, puisqu'ils recouraient à la contre-attaque.Ainsi, à l'insistance sur l'origine rurale des habitants tenus pour responsables des pratiques décriées (dégradation des maisons, rejet d'ordures sur l'espace public etc…), répondait désormais le récit de cas vécus où ces mêmes pratiques étaient le fait non seulement de citadins mais d'habitants appartenant à des familles aux « noms » évocateurs de la « grandeur citadine fassie ».  

          23  Et alors même que la critique des effets de la politique différentielle menée par Lyautey est par ailleurs un thème récurrent des débats intellectuels. 

          24  Ce qui reste quand même une exception, constat qui permet de relativiser le renouveau d'affection des élites pour « leur » patrimoine. 

          25  Cf. Habiter la ville marocaine (op. cit.) qui contient, en bibliographie, une liste de travaux empiriques menés entre 1970 et 1990 sur l'appropriation de l'habitat dans les villes marocaines. 

          26  Naima Lahbil-Tagemouati montre bien comment, à côté de stratégies résidentielles marquées par la mobilité, le choix des couches les plus pauvres est souvent, au contraire, celui de ne pas bouger. Cf. Naima Lahbil-Tagemouati, « La stabilité résidentielle : une réponse à la crise du logement », in Francine Dansereau et Françoise Navez-Bouchanine, Gestion du développement urbain et stratégies résidentielles des habitants, Paris, L'Harmattan, Villes et Entreprises, 2002, pp. 85-110. 

          27  Dans les constructions densifiées, interdiction d'utiliser les pilons, de lessiver sur la terrasse, de traîner ou de laisser de lourdes charges aux endroits névralgiques, de laisser jouer les enfants dans les couloirs ou sur la terrasse... Il ne s'agit pas ici de tomber dans l'angélisme et d'affirmer que ce sont là les seuls comportements : il existe aussi des constructions densifiées où le laisser-aller et l'indifférence aux effets de ces comportements accélèrent la dégradation.

          28  La « masrya » (littéralement l'égyptienne) est une grande pièce avec accès indépendant sur rue qui, traditionnellement, était utilisée dans les grandes maisons comme lieu de réception des amis et relations du seul chef de famille. La « dwira » (maisonnette) est un corps de bâtiment de service articulé autour d'un patio et souvent situé à l'arrière de la maison principale. Comme il est fréquent qu'une porte de service propre le desserve, l'autonomisation en est rendue aisée. 

          29  Walter Lanchet, La ville entre concepteurs et usagers : problématique de la sauvegarde à la lumière des initiatives populaires. Cas de la médina de Fès. Mémoire de maîtrise en géographie, Tours, Université François-Rabelais, 1996, 173 p. ; Mohamed Idrissi Janati, « Des citadins ordinaires face à un projet de percée routière dans la médiana de Fès », communication faite lors d'un colloque qui s'est tenu à l'IRMC-Tunis en 1997, in Agnès Deboulet et Isabelle Berry (dirs), Les compétences des citadins dans le Monde arabe. Penser, faire et transformer la ville, Paris, IRMC-Karthala-Urbama, 2000, pp. 289-311.

          30  D'autres habitants l'attribuent au contraire à l'intrusion de nouveaux venus qui ne partagent pas les mêmes codes et n'en ont pas le même respect que les « anciens ».

          31  Dans un contexte où le critère dominant de choix du « bon candidat » était, jusque là, d’« avoir de l'épaule » (plus ou moins équivalent à « avoir le bras long »), on doit noter l'importance et la signification de nouveaux critères, apparus dans la décennie 90 : être « un enfant du quartier », donc faire partie du milieu et être apte à le « représenter ». La résonance et l'actualité, en médina de Fès, de nouveaux critères apparus au niveau national semblent bien réelles (cf. W. Lanchet, La ville entre concepteurs et usagers, op. cit.). 

          32  Des interviews auprès de guides touristiques, de bénéficiaires de la restauration et de certains riverains du souk Nejjarine dénoncent le peu de « crédibilité » de la restauration effectuée pour le touriste en quête d'authenticité. Les pouvoirs publics et notables qui sont à l'origine de cette restauration sont ainsi littéralement renvoyés à la posture de l'arroseur arrosé. 

          33  Conclusion qui évoque des critiques faites, sous d'autres cieux, à la standardisation/réification du patrimoine. Cf. par exemple Philippe Genestier , « Ville culturelle et espace public touristique : sur quelques logiques de réification à l'œuvre dans l'économie », in Actes du colloque L'espace public méditerranéen, Montpellier, 1996.

          34  Un des résultats de l'évaluation sociale qui devrait retenir le plus l'attention est la demande d'investissement public, institutionnel comme matériel, en médina. Il semble d'ailleurs que certains conseils municipaux aient compris que c'était là l'abcde toute intervention. Les actions de mise à niveau entreprises en médina de Rabat constitueraient ainsi une réponse au moins partielle à cette attente. 

          35  Ni moins ni plus justifiables en termes de gestion que le maintien voire la création de bornes-fontaines dans des quartiers où vivent des populations à niveau socio-économique sensiblement équivalent. Ni moins ni plus problématiques, techniquement parlant, que partout où on veut économiser l'eau et rationaliser son évacuation. 

          36  PNUD/Ministère de l'Intérieur, Sauvegarde de la ville de Fès, volet Activités, 1992.

          37  Sans tomber dans le piège de « l'ailleurs nécessairement meilleur », on se doit de renvoyer aux actions, assez hétérogènes dans leur inspiration, entreprises dans le vieux Lisbonne. La tolérance adoptée par exemple à Al Fama pour les relectures patrimoniales par les habitants (versus une attitude plus « gentrifiante » au quartier du Château) mérite réflexion tant du point de vue culturel que politique. 

          38  La référence au langage urbanistique n'étant pas ici innocente.

          39  En fait quand des accommodements ou concessions apparaissent, elles résultent plus d'une attitude par défaut et elles constituent autant de pratiques concédées au coup par coup sous la pression des habitants et/ou des pouvoirs locaux. Comme toute action larvée, concédée dans ces conditions, elle ne dit jamais son nom, elle est totalement réversible et incertaine et, donc, soumise à tous les arbitraires.

          40   Il ne faut pas sous-estimer l'effet négatif, voire contre-productif, par rapport aux objectifs affichés de l'urbanisme dominant, qu'aurait, au regard de la modernité, la reconnaissance explicite de l'acceptabilité d'un tel modèle, sachant que ce dernier s'est très visiblement reproduit dans de nombreuses formes périurbaines des grandes villes, qualifiées de « clandestines ». 

          41  Ce divorce, sans être nommé, est d'ailleurs tellement ressenti qu'il a conduit des intellectuels d'origine citadine à évoquer un véritable « complot » des élites administratives d'origine rurale comme explication à la stagnation des projets en médina. Sans réfuter complètement tout fondement à cette hypothèse, il me semble qu'elle s'inscrit davantage dans un contexte plus général de quête de la modernité, ou d'une certaine représentation de cette dernière en tous cas. L'admiration de l'ancien ministre de l'Intérieur pour le modèle haussmannien était, par exemple, de notoriété publique. 

          42  L'une appelant l'autre, dans une sorte de surenchère quasi hystérique. Un bon exemple de cette radicalisation du débat restera sans doute le colloque – et ses coulisses ! – « Patrimoine et Urbanisme », organisé en janvier 1995 à Fès, par le ministère de la Culture et l'Unesco.

          43  Chez les défenseurs des percées, par utilisation très sélective des arguments ; chez les opposants, par disqualification, au prétexte d'analyse partisane. 

          44  Cf. M.Idrissi Janati, « Des citadins… », art. cit.

          45  Acceptation forcée de l'existant, rejet foncier du futur et conditionnalités constamment négociées. 
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          Oui, chaque mort laisse un petit bien, sa mémoire, et demande qu’on la soigne. Pour celui qui n’a pas d’amis, il faut que le magistrat y supplée. Car la loi, la justice, est plus sûre que toutes nos tendresses oublieuses, nos larmes si vite séchées. Cette magistrature, c’est l’histoire.1

           M’expliquer, tout d’abord, sur cet exergue, sans doute intempestif, qui place la mort (les morts) en ouverture d’un propos consacré au patrimoine, conçu précisément comme ce qu’il s’agit d’empêcher de mourir. Benedict Anderson, à qui j’emprunte cette référence, voit en Michelet un témoin privilégié de la naissance de l’imaginaire national en ce que le grand historien de la Révolution française « fut le premier à écrire délibérément au nom des morts », revendiquant, tel Œdipe, le pouvoir de leur expliquer « leur propre énigme dont ils n’ont pas eu le sens [et de leur apprendre] ce que voulaient dire leurs paroles, leurs actes, qu’ils n’ont pas compris »2. Cette formulation anticipe les principales dimensions du paradoxe – voire de l’aporie – de la visée patrimoniale telle qu’elle évolue dans la vieille Europe, depuis en gros le xviiie siècle, et que je me propose d’examiner ici dans le procès de son exportation/appropriation pour la mise en représentation et en gestion par ses ayants droit du turâth « arabo-islamique »3. J’en retiens : 

          
            	
              la dimension d’emblée projective : les morts exhumés par Michelet le sont « pour une seconde vie (...) ils vivent maintenant avec nous, qui nous sentons leurs parents, leurs amis. Ainsi se fait une famille, une cité commune entre les vivants et les morts » dont la présence désigne l’identité même de celle-ci ; 

            

            	
              la dimension légale, juridique, de ce rapport au passé : il y a un « magistère du patrimoine » dont l’exercice, en situation coloniale ou néocoloniale ne peut être que disputé ; 

            

            	
              l’idée qu’il n’y a pas de patrimoine sans un texte qui le fonde et que l’énonciation de celui-ci, ou au moins son élucidation, est rétrospective. Ce que désigne Michelet, c’est ce dédoublement qui caractérise l’existence à la fois fragile et impérieuse des objets patrimoniaux : d’une part, ce qui insiste à exister, reproduction in-dé-finie de sa propre trace dans les choses et les mémoires, legs d’un passé qu’on ne choisit pas plus que sa propre famille, avec lequel il faut vivre et composer – y compris, comme le souligne Renan, en en oubliant des pans entiers, voire en le reniant – et qui fonde l’appartenance collective à une « nation », quelle que soit par ailleurs la façon de la nommer ; de l’autre des objets qui n’ont pas d’existence en dehors de notre « imagination », c’est-à-dire en dehors de systèmes de représentations et de gestions qui les inscrivent dans la trame du présent et les téléologies de la cité et qui commandent leur efficace propre comme repères, témoins ou référents de l’identification collective 4.

            

          

           D’où le projet de la présente étude : « problématiser », plutôt que déjà analyser, l’articulation et/ou les « décrochages », dans les usages qui sont faits, des catégories de « patrimoine », telle que celle-ci a évolué dans l’univers de sens francophone5, et de turâth telle qu’elle se met en place, à partir du dernier tiers du xixe siècle, principalement en Égypte et au Liban, dans la logique de ce qu’il est convenu de désigner comme la Nahda (renaissance)6. Je soulignerai d’entrée de jeu le fait que ces deux termes désignent, au départ, des « pans » ou des « registres » différents de l’héritage du passé : aux réformistes7 « indigènes » – fortement concurrencés sur ce terrain par l’orientalisme qui détient dans ses bibliothèques nombre de manuscrits –, la gestion du patrimoine intellectuel, écrit, savant, de l’Umma arabo-musulmane qu’on se propose de débarrasser des scories de l’Histoire ; aux techniciens occidentaux, architectes et urbanistes, mais aussi historiens, artistes, voire maréchaux, la prise en charge de l’héritage bâti, paradoxalement consolidé au bénéfice de ses ayants droit, en même temps que figé et proprement exproprié en tant que « patrimoine mondial de l’humanité »8. 

           En première approximation et sous bénéfice d’inventaires, on peut mettre en évidence un certain nombre de convergences, à la fois sémantiques et fonctionnelles, entre les notions de « patrimoine » et de « turâth »9 qui constituent ce que l’on pourrait désigner comme le niveau de surface de leurs interactions et qui renvoient à une polysémie fondamentale, articulée de façon similaire et dont on peut d’emblée identifier quelques caractéristiques communes. Dans l’un et l’autre cas, on se trouve placé dans le registre juridique de la propriété, qui crée droit de libre jouissance, mais en même temps responsabilité : ce que l’on hérite en bien propre, mais que l’on peut vous empêcher, par la loi, de dilapider – l’islam se montrant, à cet égard, guère mieux disposé envers les « croqueurs de fortune », que les législations bourgeoises les plus rigoristes10 – ; ce dont l’acquisition ou la détention sont soumises à des conditions d’appartenance à la collectivité, qui sont ce qui en interdit l’aliénation. Dans l’un et l’autre cas, le discours juridique a pour pendant ou pour contrepartie un discours savant, le plus souvent articulé dans le registre de l’histoire ou de l’esthétique, qui énonce, précisément, la nécessité de ce qui constitue une exception au droit commun de propriété et de libre disposition de ses biens, l’intervalle entre ces deux discours ouvrant le terrain d’une controverse structurelle sur les moyens et les objectifs de sa conservation. Dans l’un et l’autre cas, le patrimoine est ce qui se donne au terme de partages – qui ne peuvent pourtant jamais être considérés comme définitifs11 –, par ce qu’il exclut en même temps que par ce qu’il englobe : non pas tout ce que nous ont laissé les ancêtres, mais ce qui, de ce legs, mérite de « passer à la postérité » et a valeur universelle, ou simplement nationale.

           Au-delà de ces convergences sémantiques-fonctionnelles de surface, l’articulation des notions de « patrimoine » et de « turâth » est le produit d’une dialectique historique dont le point de départ est le paradoxe, souligné par Abdelmajid Arrif à propos du Maroc – mais cela vaut également pour l’Égypte, la Tunisie, le Vietnam ou Madagascar... –, d’une « construction du fait patrimonial en situation coloniale »12 dont je m’attacherai, dans ce qui suit, à identifier les moments successifs en me plaçant dans la perspective d’une lecture « récurrente », c’est-à-dire conduite à partir de la ligne de fuite du présent, pour tenter de montrer comment joue, dans les recompositions en miroir de ces deux visées, ce que j’ai désigné dans ce qui précède comme les paradoxes ou les apories de la patrimonialisation :

           – Le paradoxe ou l’aporie de l’historicité : le patrimoine et le turâth sont le produit d’un processus d’invention permanente qui se réfère au passé en termes de « conservation », de « sauvegarde », voire de « restauration », mais qui concerne fondamentalement l’avenir par le truchement des décisions du présent, avec pour principal enjeu ce qui se désigne, depuis la Charte d’Athènes, comme l’aménagement13 : un patrimoine est certes d’abord constitué par des règles de classement et de conservation, mais, aussi et peut-être surtout, par la façon dont il est inscrit dans une recomposition de l’espace de la cité, par la codification des relations entre vieille ville et villeneuve – inscription transitive, pourrait-on dire, qui régule les incursions de la seconde dans la première et, réciproquement, la façon dont celle-ci impose ses marques et ses valeurs dans la production des nouveaux espaces. 

           – Le paradoxe ou l’aporie de l’appropriation : « patrimoine » et « turâth » désignent à la fois ce qui est le plus propre, le plus spécifique, emblème identitaire de la différence du Soi, mais qui, en même temps, a vocation à s’universaliser : ce qui ne vaut que par la reconnaissance de l’Autre et qui permet au Soi de se porter, à sa manière, au niveau des plus hautes performances de l’humanité. Au prix d’une double dépossession : « Patrimoine mondial en exil », écrit Saïd Mouline, prenant acte de la « tendance au transfert de responsabilité des lieux de mémoire (...) vers un patrimoine mondial régi par des conventions internationales », non pour « remettre en cause l’intérêt de la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, mais [pour] s’interroger sur les effets de la mondialisation du patrimoine et de l’inscription sur sa liste qui devient, parfois, un but en soi. Ce qui ne va pas sans risque », ajoute S. Mouline, « car à devenir mondial, un bien culturel n’est déjà plus local et devient progressivement apatride en prenant le chemin de l’exil qu’impose son universalisation »14 ; dépossessions populaires que décrit Françoise Navez-Bouchanine15, par déni de droits d’usage de bâtiments ou d’équipements que leur classement soustrait au quotidien des habitants des zones patrimoniales, soit que leur accès soit dorénavant restreint ou payant, soit qu’ils soient affectés à l’économie touristique. Concernant le Maroc, le moindre aspect du paradoxe patrimonial, à ce niveau, n’est pas le fait qu’une part significative d’un patrimoine classé comme bien commun de l’humanité soit interdite d’accès à l’ensemble de l’humanité non musulmane – effet, dit-on, d’un décret du Protectorat dont il n’est pas étonnant, compte tenu des options de Lyautey, qu’il ait pu être pris, mais dont il faut se demander pourquoi il n’a pas été levé16.

           – Le paradoxe ou l’aporie de la totalisation : le patrimoine et le turâth sont, enfin, ce qui ne peut exister que dans une globalité vouée à s’étendre de proche en proche – du lieu de mémoire au monument, de celui-ci à son environnement, au quartier, à la vieille ville, au territoire et à la planète elle-même, bien commun d’une commune humanité –, mais aussi, on l’a évoqué, ce qui ne peut exister que dans le registre du retranchement – du lot et du lieu commun, des usages quotidiens ou ordinaires, du droit commun... –, ce qui pose, d’emblée, la question de la façon dont le dit patrimoine peut faire retour dans la production et la reproduction matérielle (styles urbanistiques et architecturaux) et symbolique (repères d’identification) de l’espace de la cité. Avec pour principal enjeu les modes de valorisation – au double sens de mettre en valeur, exhiber, et de tirer profit – des ressources patrimoniales et l’identité sociale de ceux qui vont être en situation d’en tirer parti : intellectuels et artistes, politiques, commerçants, acteurs de l’économie touristique, voire le commun des mortels. Le paradoxe serait ici que le patrimoine ne fasse que coûter et ne rapporte au bout du compte à personne, ce qui serait la condition assurée de son dépérissement.

          Du patrimoine au turâth : le travail du négatif de la patrimonialisation coloniale

           On pourrait entamer cette lecture régressive de l’émergence au Maroc d’un souci du patrimoine, énoncé en ces termes, par le constat d’une absence qui est peut-être une prudence ou une abstention : dans le fastueux catalogue réalisé pour une exposition au Petit Palais, en 199017, consacrée à « 6 000 ans d’art au Maroc, de l’Empire romain aux Villes impériales », et alors même qu’est évoqué un « musée imaginaire » de la civilisation marocaine et que se trouve affirmée avec force, explicitement ou au détour des descriptions d’œuvres, la « spécificité » de la contribution marocaine au trésor artistique de l’humanité, le mot « patrimoine » n’apparaît nulle part, sauf distraction de ma part, et en tout cas pas avec le sens qui nous occupe ici. C’est en termes de mémoire (fil-dhâkira) – enseigne de la première section du catalogue consacrée au rappel de l’histoire marocaine, de la préhistoire aux sultans alaouites –, de délectation (fil-imtâ’) – titre de la seconde section consacrée aux descriptions d’objets – et de connaissance (fil-ma’rifa) – titre de la troisième section qui regroupe les fiches techniques des objets présentés –, que sont énoncés les objectifs de l’exposition, désignant des modes de traitement et d’appréhension des objets exposés, marqués du sceau de l’universel, « non identitarisés », pourrait-on dire. Non que les « contributeurs » – dont la moitié sont marocains – ne soient animés de soucis patrimoniaux, mais peut-être l’extraterritorialité de cette « exposition idéale », tentative de « recollation » des différentes époques de l’histoire longue marocaine, rendait-elle difficile le processus de totalisation identitaire, inhérent à toute patrimonialisation. J’y vois, pour ma part, un indice du caractère non abouti, au Maroc, du processus d’émergence et de structuration de la visée patrimoniale, effet de ce que je pourrais désigner comme l’articulation patrimoine / turâth qui préside à cette émergence, dont je montrerai qu’il est ce qui rend non clôturable le système des ressources constitutives du « patrimoine » marocain.

           Le contrepoint de cette absence ou de ce silence, est la prolifération, depuis le début des années 1990, des discours sur le patrimoine, sur le mode d’une « dramatisation » de la question patrimoniale, qui en ont fait tout à la fois un objet de débat public, à travers les médias et le lobbying des associations, et le nouvel idiome dominant pour énoncer les enjeux de la reproduction sociale, entre fidélité identitaire et mondialisation. D’une part, les instructions de dossiers pour l’inscription au registre du patrimoine de l’humanité « géré » par l’Unesco se multiplient, mettant en regard les richesses du patrimoine national marocain et le caractère irréparable des pertes que leur disparition entraînerait pour la dite humanité, invitée à s’associer à leur préservation : après Fès, « classée » en 1981 et qui faillit être rayée de la liste du patrimoine mondial à cause d’un « projet farfelu concocté par les autorités locales consistant à raser une bonne partie de la Médina et aménager un espace suffisamment grand pour un terminal d’autobus... à deux pas du mausolée de Moulay Driss ! »18 ; Meknès, classée à son tour en décembre 1996, un an après l’effondrement d’une partie de la muraille du Palais Mansour et qui fait ainsi son entrée « dans la cour des grands »19 ; Essaouira, la « cité des alizés », que de nombreuses initiatives locales et internationales convergent à réveiller de sa torpeur, « une cité qui restitue lentement sa mémoire et réinvente les éléments de son image »20 ; Salé, que le rituel de la procession des cierges, perpétué par les Chorfas Hassouni, ou la mémoire des corsaires du Bou Regreg suffiraient amplement à qualifier aux conditions de l’Unesco « qui exigent que pour figurer dans la liste des patrimoines mondiaux, toute ville ou tout monument doit avoir un cachet typique »21 ; Tétouan, écrin du raffinement maroco-andalou ; Marrakech, où la Koutoubia est déjà classée et où Jamaa el-Fna est candidate, « mystérieux musée vivant qui constitue un abrégé du monde de la culture marocaine – littérature, soufisme, médecine, pharmacopée, mascarade, récit épique... »22. D’autre part, on assiste à une extension « qualitative » du champ patrimonial, à toute une série de nouveaux objets, selon une logique qui n’est pas sans rappeler, avec les mêmes arrière-pensées de promotion touristique, les « dérives du tout-patrimoine » auxquelles on assiste dans les pays industrialisés23 : reconnaissance des « patrimoines immatériels », comme, encore une fois, à Jamaa el-Fna, que le recteur de l’université de Marrakech invite l’Unesco à classer au rang de « patrimoine oral de l’humanité » ; musiques sacrées comme à Fès, ou profanes comme à Tétouan, où se crée une École de musique andalouse et une association pour la préservation du patrimoine de la musique andalouse24 ; artisanat, qu’il s’agit de réinventer sur la base de démarches consistant à « revisiter l’histoire de l’art marocain » pour faire le partage entre ce qui constitue « d’un côté, la production artisanale marocaine contemporaine – qui n’est l’expression de rien d’autre que des tendances du marché –, [et], de l’autre, ce qu’il nous faut désormais nommer ‘patrimoine historique’ » dont la place, poursuit l’auteur, est dans les musées dans lesquels « il est étonnant qu’une société aussi obnubilée par son passé investisse si peu »25 ; mais aussi cuisine, avec la création d’un Festival des arts culinaires dont la première édition a eu lieu en octobre 1997, à grand renfort de promotion touristique, présenté par le Matin du Sahara et du Maghreb comme une initiative pour « la sauvegarde de la culture gastronomique, patrimoine de l’humanité » significativement mise en œuvre par la ville de Fès, « cité du patrimoine, foyer d’une civilisation séculaire et chef-lieu de spiritualité »26 ; et jusqu’au « patrimoine sportif », invoqué pour défendre contre la spéculation immobilière le terrain et les équipements de l’ASC (Association sportive de Casablanca), « club de boules et de pétanque qui existe depuis plus d’un demi-siècle » et qui a glorieusement contribué à plusieurs reprises aux victoires remportées par le Maroc aux championnats du monde de ces disciplines27.

           On pourrait multiplier les illustrations de cette inflation, à la fois quantitative et qualitative du discours patrimonial – sans préjuger de la façon dont ses diverses occurrences sont susceptibles de se transposer dans l’ordre des pratiques –, dont l’évocation, à ce stade, avait surtout fonction de me permettre de contraster cette « hybris patrimoniale » à l’éclatant silence sur cette question qui prévaut dans les années 1960 et 1970 et jusque vers le milieu des années 1980, période où s’amorce une « revivification » du souci du patrimoine sur les termes et les enjeux de laquelle je reviendrai dans ce qui suit. Comme si la récupération par le Maroc, avec l’indépendance, de la conduite autonome de sa destinée avait pour effet de désamorcer en tant que problème la question du rapport au passé et à sa gestion : l’héritage bâti des vieilles villes se serait vu en quelque sorte créditer d’un « cœfficient d’évidence » qui aurait dispensé de mettre en œuvre des modalités spécifiques – par exemple législatives et réglementaires – d’appropriation de ce patrimoine, ce qui fait que la législation lyautéenne restera en vigueur, inchangée, jusqu’au début des années 1980. Ou, comme si la sollicitude patrimoniale du Protectorat à l’endroit des vieilles pierres marocaines entachait celles-ci d’une suspicion qui en rendait le souci de conservation difficile à énoncer dans le registre du patrimoine. On peut ainsi se demander ce qui s’est passé entre le moment de la première fondation lyautéenne du patrimoine marocain qui tendait, à travers la création dès 1912 du Service des Beaux-Arts et des Monuments Historiques, à la muséification des vieux centres urbains, au risque « d’enfermer les Marocains dans une cité idéale, a-historique, une épure de ville musulmane pétrifiée, au nom d’une représentation excluant le changement »28 et les récentes dramatisations de la question patrimoniale évoquées dans ce qui précède. Je fais l’hypothèse que ce qui se joue entre l’indépendance et le début des années 1980, c’est le travail du négatif de la patrimonialisation lyautéenne qui, à travers les critiques des aspects négatifs des politiques du Protectorat en matière urbaine, en particulier de leurs effets démographiques et sociaux, prépare le terrain à la repatrimonialisation par quoi ce « patrimoine » va pouvoir être constitué en turâth, nouvel horizon dans lequel est inscrite sa gestion.

          Le travail de deuil de la patrimonialisation lyautéenne

           Dans un article qu’ils consacrent, en 1970, à la critique de l’urbanisme colonial à Rabat, Michèle Jolé, Abdelkebir Khatibi et Mona Martensson partent d’un texte pour le moins confus publié en 193629 – soit bien longtemps après le départ de Lyautey – sur le labyrinthe comme « cauchemar » des urbanistes, pour dresser un tableau de part en part négatif des motivations et des effets de cette intervention. Les maquettes de Prost sont sa seule véritable œuvre d’art et les auteurs ne peuvent « rencontrer » l’urbaniste en chef du Protectorat, sur aucun terrain, ni lui reconnaître de mérite que sur le mode de la négativité – son esthétisme : « Prost est sans aucun doute un esthète. Si ce mot a été choisi, c’est pour son ambiguïté ; l’esthétisme ne peut être innocent, et qu’il le veuille ou non, il sert un ordre ; et c’est en cela que tout esthétisme en urbanisme est idéologique et dangereux »30. La signification de la conservation de la vieille ville s’épuise ici dans sa fonction de ségrégation et de domination et aucune « bonne intention » proclamée ne permet de « sauver » l’urbanisme du Protectorat. Même déni de tout mérite, en 1980, chez Janet Abu-Lughod pour qui la politique de conservation élaborée par Lyautey n’avait pour fonction que de permettre de mettre en œuvre et de légitimer la politique d’apartheid au fondement du Protectorat – « the ideology of apartheid, which Lyautey elaborated and justified in terms of the protection it offered to the integrity of Moroccan culture » –, réduisant les préoccupations patrimoniales du Résident Général à des « ancillary goals such as preserving an architectural heritage or maintaining the social segregation of different groups »31. Dès lors, ce que vient briser le Protectorat, c’est l’unité et l’homogénéité proprement « civilisationnelles » d’un ordre urbain et d’un rapport social32, la conservation des centres urbains anciens ne peut être concédée comme « mérite » à celui-ci, même si ce résultat, reconnaît J. Abu-Lughod, constitue une « circonstance atténuante » – « their redeeming grace, for had [the French] not instituted their program of isolating the existant settlements from the new colonial cities they built for their own use, there is no doubt that, as elsewhere, only fragments of these towns would have survived »33. Il ne s’agira pas de discuter ici la justesse ou la pertinence de ces analyses qui appartiennent à leur époque, où la force de conviction des déchiffrements en termes de (lutte des) « classes » était inentamée et où s’imposait d’évidence le projet de reconstruction nationale et sociale. Plutôt, ce que je voudrais interroger, c’est la façon dont ces formulations désignent, comme en creux, les enjeux et les problèmes de la réappropriation identitaire de ce qui ne se désigne pas encore comme « patrimoine », ni comme « turâth » : ce qu’il s’agit d’exorciser, si l’on veut, et la façon dont on s’y prend pour le faire dans un contexte où le colonisateur a joué le mauvais tour aux « indigènes » de s’instituer le protecteur de leur propre « civilisation ».

           Au début, donc, était le Protectorat, c’est-à-dire la surimposition d’un ordre, en l’occurrence un ordre urbain, au Maroc qui, « au début du xxe siècle, offre l’exemple fascinant d’un pays qui possédait déjà une trame urbaine viable et complexe, dont la réalité fut radicalement transformée à l’arrivée des intérêts français, militaires et économiques »34. Quelles qu’aient pu être par ailleurs les motivations du maréchal, tous les observateurs, y compris les plus hostiles, s’accordent à souligner que la singularité de la politique lyautéenne, en matière urbaine en particulier, résidait dans la façon dont la colonisation entreprenait de mettre un frein à sa propre puissance de déstructuration de la société « traditionnelle » – dans la limite de ses intérêts bien compris, comme en attestent ces remarques de Prost, grand « sauveur » de médinas, à propos de la planification de Casablanca où « une des grosses difficultés (...) est la gêne considérable que causent la ville indigène et l’énorme cimetière musulman situé entre le port et la nouvelle ville actuelle »35, ce qui justifiera de le déménager et de détruire une partie de la muraille de ce qui, significativement, n’est pas désigné ici comme une « médina ». D’une part, l’apartheid urbain de Lyautey, pour reprendre l’expression de J. Abu-Lughod, et sa politique de conservation, au fondement de ce que Daniel Rivet désigne comme une « politique des égards » est aussi ce qui permet à une partie des élites et à de larges secteurs de la société, sinon d’accepter, du moins de s’accommoder, de la sujétion coloniale : préservation d’espaces où l’on peut continuer à vivre en Marocains et en musulmans, même si l’on ne va pas tarder à s’y entasser, espaces et souci de non mixité en quelque sorte symétriques de ceux voulus par Lyautey pour les quartiers « occidentaux » de la villeneuve ; préservation, autant que faire se peut, des rapports sociaux et des hiérarchies dont les vieilles villes constituent le théâtre – les Français respectent les habous, restaurent et entretiennent les mosquées des musulmans, témoigne un Hajwi, futur ministre de l’Instruction Publique du Protectorat, à l’usage de compagnons de rencontre soudanais, sur le bateau qui le ramène d’Angleterre en France36. D’autre part, et symétriquement, Abdallah Laroui nous rappelle que « la ville de Marrakech, que les touristes considèrent comme un vaste musée vivant, était sous le Protectorat un objet de nausée pour les jeunes nationalistes, à tel point qu’ils organisèrent une vaste campagne de dénigrement contre les ‘marques de la décadence’ qu’on y voyait et qu’ils les firent, à l’indépendance, formellement interdire »37 : refus de se reconnaître dans le miroir du regard de l’Autre ; refus de l’enfermement dans un univers « indigène » vécu comme exclusion de la « modernité » ; refus, surtout, d’une tradition qui prend la figure du Glaoui... Plus loin, Lyautey lui-même est celui qui nomme « musulmans », indépendamment de leur qualification ou de leur usage religieux, les monuments et les espaces urbains qu’il entreprend de placer hors d’atteinte des empiétements de la société coloniale : en témoignent la mesure emblématique qui consiste à interdire l’accès des sanctuaires aux non musulmans, disposition dont il s’interdira à lui-même de s’affranchir malgré l’invitation des oulémas de Fès après sa guérison d’une grave hépatite38, mais aussi et surtout tout l’argumentaire déployé pour interdire l’installation européenne en vieille ville, articulé autour de l’affirmation d’une spécificité « civilisationnelle » au fondement d’une incompatibilité culturelle et morale entre l’islam et ce qui n’est pas lui, dont la transgression ne pourrait être source que de désordre et de corruption réciproque39. Simultanément, le Protectorat, sinon Lyautey lui-même, est ce qui entreprend, avec le dahir berbère de 1930, de remettre en cause l’unité de l’Umma marocaine en tentant de soustraire à l’islam, comme fonds commun proclamé de son identité, son « patrimoine berbère », plus ou moins explicitement assimilé – mais de façon beaucoup moins systématique, voire caricaturale, qu’en Algérie40 – aux interactions des peuples de l’Afrique du Nord antique avec les Phéniciens, les Carthaginois ou les Romains, constituées en « précédents » facilitateurs de la colonisation européenne et française. Sans doute « les Berbères »41 avaient-ils, à l’époque, clairement signifié qu’ils n’étaient pas prêts à se faire les complices de la politique de « diviser pour régner » du Protectorat, mais le « patrimoine berbère » n’est pas sorti indemne de cette tentative de retranchement et d’instrumentalisation, dans un contexte où la dimension arabo-musulmane de l’identité marocaine a fini par prévaloir. J’y reviendrai. 

           Face à ce que l’on pourrait désigner comme les « surdéterminations » lyautéennes – « monumentalisation » et muséification, réduction à la dimension religieuse ou artistique, voire « folklorisation » –, ce que j’ai désigné comme le travail de deuil de la patrimonialisation coloniale va s’opérer, tout au long des années 1970 et jusqu’au début des années 1980, à travers un double mouvement, dont les enjeux peuvent apparaître au premier abord comme contradictoires, mais qui tendent, conjointement, à réaffirmer l’emprise de la société marocaine – et de ceux qui décident pour elle – sur son espace urbain et son territoire, et son droit, confisqués par le colonisateur au nom de la conservation des « monuments historiques », d’intervenir dans la production de cet espace. D’une part, contre le modèle orientaliste-colonialiste de la ville arabe / islamique qui voit dans les « métropoles réellement existantes » autant de réalisations de ce modèle, ce qui justifierait de les conserver en l’état et de les muséifier, il va s’agir de « normaliser », au sens de banaliser et de rendre ordinaires, en même temps que de ramener à leur singularité, les espaces urbains hérités, appréhendés en termes de problèmes urbains, eux-mêmes énoncés en termes démographiques, économiques, sociaux, politiques... : il n’y a pas une ville arabe ou une architecture islamique, souligne S. Mouline, dans un texte de 1982, « chaque ville possède sa personnalité et il n’existe pas, à proprement parler, de modèle général de la ville et de la maison musulmane, pas plus qu’il n’existe d’ailleurs de mosquée de type universel »42. On peut trouver d’autres formulations plus radicales, au sens de plus radicalement anti-culturalistes, de ce positionnement : Aïcha Ben Makhlouf stigmatise ainsi, sur le terrain de la réflexion architecturale et urbanistique, « l’idéologie de l’unité culturelle arabe, [dont la] proclamation aujourd’hui est une réaction primaire face à l’arrogance de l’impérialisme culturel et marque un retour à l’idéologie impériale d’antan, à la métaphysique islamique la plus dogmatique et la plus répressive et finalement rejette tout regard critique sur cette métaphysique au nom de sa pérennité »43. Exit, donc, le mythe essentialiste et historiciste d’une essence qui se ferait ville et qu’il (ne) s’agirait (que) de préserver des affronts des hommes et du temps qui passe. Mais, simultanément, il va s’agir d’affirmer la « spécificité » d’une organisation de l’espace et des sociabilités qui y prennent place, propres aux cités musulmanes, identifiables d’un bout à l’autre du monde musulman, effets de ce que le même S. Mouline désigne comme « une identité fonctionnelle des systèmes urbains [qui fait qu’] on retrouve, sous-jacents à la multiplicité et à la diversité des configurations spatiales existantes, des modes d’ordonnancement, de conception et d’usage de l’espace analogues »44. C’est la même visée qui s’exprime, à propos de la conservation de la ville de Fès, dans le premier – et le seul ? – numéro de la revue Al-bunât (les bâtisseurs) publié en 1981 par le Ministère de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire (wizâra al-suknâ wa i’dâd al-turâb al-watani, à l’époque) : « On peut considérer que le niveau de conservation, que présente aujourd’hui la ville de Fès, n’est pas le résultat d’une volonté qui se serait exprimée dans un passé lointain ou proche, mais l’effet d’une dynamique endogène dont les racines se trouvent dans la culture et la civilisation islamiques. De la même façon, des villes comme Jérusalem, Médine, Ispahan, Damas, Kairouan ou Fès, en dépit des différences des formes architecturales, des matériaux utilisés ou de leurs dimensions, traduisent, à travers leurs structures urbanistiques (hayâkiliha al-’umrâniyya), un regard unifié sur la vie collective. »45 Enjeu du premier mouvement, on l’a suggéré, l’initiative endogène s’émancipe – émancipation symbolique par rapport aux modèles coloniaux, émancipation pratique, institutionnelle, de nouvelles catégories d’experts. Quant au second mouvement, non moins décisif, il a pour principal enjeu, tout autant que la saisie « rétrospective » de la vieille ville, la projection « prospective » des valeurs liées aux usages qui s’y épanouissent – et ne peuvent véritablement s’épanouir que dans ce cadre, comme le souligne, encore une fois, S. Mouline qui voit dans l’espace bâti rien moins que le « reflet de l’identité culturelle musulmane en pays d’islam » – dans la production de nouveaux espaces urbains, en fournissant l’idiome sinon d’un rejet, du moins d’une mise à distance symbolique de modèles urbains et architecturaux importés46 : « urbanisme progressiste », dont « les tenants (...) réduisent la ville à quatre grandes fonctions : habiter, travailler, circuler, se cultiver le corps et l’esprit [et pour qui] le plan d’une ville ‘progressiste’ n’est pas lié à une tradition culturelle quelconque », héritage de l’urbanisme colonial pour qui « le pays colonisé étant considéré pays ‘vierge’, ‘terrain vaste et libre’, sans histoire ni culture, se trouve être l’idéal à l’application systématique de ses théories »47 ; « urbanisme des trames industrielles » sous la pression de l’urgence, ou « architecture internationale » qui soutient, « au nom du progrès et de l’égalité, que l’architecture moderne serait l’expression de la civilisation du xxe siècle [et] qu’elle transcende les nations pour devenir universelle »48.

           Les diverses problématiques des « usages de l’espace », dont la fortune ne se dément pas dans le champ du débat patrimonial marocain depuis les années 1970, sont ce qui va permettre d’assurer la médiation entre ces deux mouvements ou ces deux logiques et d’assurer leur « comptabilisation », balisant en quelque sorte le terrain sur lequel va pouvoir s’opérer la réappropriation du souci patrimonial, mis au service d’une reconstruction politique et sociale de la cité re-saisie par son identité. Tout l’enjeu du débat qui s’amorce va être d’énoncer et d’expliciter. Il est significatif, de ce point de vue, qu’un des tout premiers « modèles » mobilisés, dans les années 1970, contre l’urbanisme colonial et ses épigones post-coloniaux, soit celui de Hassan Fathy dont l’exemplarité serait d’avoir « ranimé l’ensemble des potentialités créatrices du peuple qui a eu l’occasion de réaliser un habitat à l’image de ses valeurs et de ses aspirations »49. Contre l’esthétisme élitiste des politiques de conservation muséale et l’exotisme de l’urbanisme colonial, la pertinence de la démarche de H. Fathy réside dans le déplacement de la visée patrimoniale-identitaire qu’elle permet d’opérer : le patrimoine, ce n’est pas tant, ou pas seulement, un cadre bâti réellement existant, qu’il s’agirait de mettre à l’abri des atteintes du temps, que les savoirs, les compétences, les rapports sociaux mobilisés pour sa production, qu’il s’agit pour l’architecte et l’urbaniste de réactiver et de mobiliser pour construire, non pas pour mais avec le peuple, selon la belle formule de l’architecte égyptien, seule façon de s’opposer à « une architecture aliénée et aliénante, coloniale et inadéquate [qui] introduisait souvent la laideur dans les villes et partant dans les campagnes, accentuant chez les habitants un sentiment de dépossession »50. Au-delà du caractère quelque peu rhétorique ou incantatoire des prises de position qui ne trouvent que rarement l’occasion de s’éprouver dans la pratique professionnelle des architectes et des urbanistes marocains, mais qui n’en ont pas moins joué un rôle central dans la fixation de l’auto-image de ces professions, les saisies du patrimoine articulées autour des « usages de l’espace » ont donné lieu à deux types d’élaborations. 

           D’une part, en termes d’architecture ou d’urbanisme « communautaires », ce qui s’énonce, c’est la possibilité de trouver des solutions endogènes, identitaires, au problème de plus en plus crucial de la production d’un nouveau cadre urbain, susceptible de faire face à la pression démographique et à l’exode rural : le recours à des matériaux ou à des techniques traditionnels, la mise en évidence de traits architecturaux ou urbanistiques « spécifiques », identifiables par l’analyse du processus de production historique des vieilles villes ou de l’habitat rural, désignent des modes de production et d’usage de l’espace d’autant plus paradoxaux, du point de vue d’architectes ou d’urbanistes, qu’ils relèvent pour l’essentiel de l’autoproduction, c’est-à-dire de modes de faire et d’usages qui n’impliquent précisément pas leur intervention. À la limite, par un significatif renversement de perspectives, ce seraient les modes de production de l’habitat informel, autoproduit, voire du bidonville, qui constitueraient le prolongement le plus « authentique » des usages et des modes de faire qui ont produit les anciennes médinas. Jusqu’à y voir une « nouvelle forme d’urbanisme [qui] s’apparente à celle issue du processus de production d’habitat populaire autoconstruit qui se développait jadis en milieu urbain à des échelons collectifs plus grands que celui de l’élémentaire maison familiale pour former les médinas »51. D’où cette « solution », pour le moins audacieuse, au problème de la conservation et de la revivification des vieux centres urbains, qui inverse tout, en prolongeant la visée lyautéenne, et qui consisterait, pour « prolonger et revaloriser les anciennes médinas, [à] remettre en usage dans leurs extensions de villes actuelles, un mode de production de l’espace bâti similaire à celui qui les a produites »52. Sans doute y a-t-il là une formulation extrême, passage à la limite de « l’humanisme en architecture », dans lequel A. Lahbabi critique « une conception qui introduit un rapport direct entre l’homme et l’urbanisme sans la médiation et la détermination des faits sociaux », ajoutant que « l’urbanisme dans ce sens n’a plus un fondement social, mais un fondement volontariste », postulant qu’» à travers le bon urbanisme, il est possible de retrouver la vie communautaire »53. Mais on peut aussi y lire l’» euphémisation » du constat du fait qu’en relation précisément à la dégradation des fonctions et de l’économie sociale dont les vieilles villes étaient le cœur, « le bidonville est un phénomène structurel inhérent au système de développement et de production de l’espace en général »54 : le bidonville reproduit la structure de la médina au moment même où celle-ci se « taudifie », sinon se « bidonvillise » ! 

           Non moins volontariste apparaît la visée qui affirme la nécessité d’inscrire la sauvegarde des médinas dans la globalité du problème urbain. Formulation minimale, pourrait-on dire, la vieille ville doit se voir assigner ou réassigner une fonction dans l’ensemble urbain : « La Médina en tant que représentation spatiale d’une spécificité culturelle et les problèmes qui s’y rattachent ne peuvent se comprendre qu’à partir de l’analyse historico-économique situant la médina, sa place et ses fonctions, dans la structure urbaine ; il en est de même pour l’action de sauvegarde projetée au niveau de cette dernière, cette action se doit de s’insérer dans une stratégie globale de développement de la ville, précisant la place et le rôle de la Médina dans l’ensemble urbain. »55 Ce qui peut s’entendre de plusieurs façons : assignation à la vieille ville d’une fonction de représentation de cette « spécificité culturelle » inscrite dans les tissus urbains et les usages hérités, qui prescrit des règles de conservation strictes, au risque de la « folklorisation » et de la muséification, où les habitants deviennent vite des gêneurs dès lors qu’ils refusent de jouer leur rôle de « vestiges vivants » ; mais aussi, adaptation de cette spécificité aux exigences du projet urbain global, le cas échéant au prix d’interventions qui ne sont pas toujours « chirurgicales » visant à faire place à des usages pour lesquels ces tissus urbains ne sont manifestement pas faits – par exemple la circulation automobile ou l’affluence touristique. Toutes les frictions entre les parrains internationaux du patrimoine et les agences urbaines en charge de la gestion des espaces patrimoniaux s’inscrivent dans l’intervalle entre ces deux lectures. Formulation maximale, la gestion du patrimoine s’assigne comme objectif totalisant les politiques urbaines, la réactivation de modes hérités de vivre en ville ou de vivre la ville : « La réanimation de la médina, entendue comme l’actualisation des problèmes urbains qui l’ont créée, ne peut sortir que d’une politique d’ensemble de l’habitat, c’est-à-dire de l’établissement de normes de fonctionnement et de qualité applicables à tout l’espace urbain. »56 Non que Saïd Mouline prétende appliquer à la production de nouveaux espaces bâtis les normes régissant la conservation des vieilles villes ou en reproduire les modèles à l’identique : ce dont il s’agit ici, comme l’annonce le titre de son étude, c’est précisément d’articuler les deux aspects nécessairement complémentaires de la production et de la reproduction d’un espace urbain identitaire – sauvegarde des médinas / promotion du patrimoine architectural arabe. Avec pour principal effet, dans l’une ou l’autre visée, de polariser les interrogations sur l’articulation entre les deux cités, l’ancienne et la nouvelle, dont l’hétérogénéité, voire l’hétéronomie, sont posées en termes indissolublement généalogiques (l’origine allogène de la villeneuve vs. l’authenticité de la vieille ville), fonctionnels (espace de la modernité vs. espace de la tradition) et sociaux. Visées « transitives », comme l’Ange de l’Histoire évoqué par Walter Benjamin, dont le visage est tourné vers le passé, alors qu’une tempête l’emporte vers l’avenir. Tandis que s’accumulent les ruines, la visée patrimoniale semble vouloir s’installer à l’interface entre ces deux cités, mais ce faisant elle active, on verra en quels termes, la question de l’identité de la cité (de la société) elle-même et celle de savoir lesquelles parmi les composantes de son héritage mériteront la dignité patrimoniale.

          Internalisation du souci patrimonial, externalisation du patrimoine

           Le débat, dont ce qui précède s’est fait l’écho simplificateur, amorce et accompagne une autonomisation du souci patrimonial, dont le point de départ pourrait être symboliquement fixé au discours royal du 14 janvier 198657. Par autonomisation je veux dire, d’une part, reprise de la création juridique – réaménagement et adaptation du dispositif juridique lyautéen – qui nomme le turâth, et d’autre part réorganisation – limitée – des institutions, en charge du patrimoine ou susceptibles d’intervenir dans sa gestion. Autonomisation aussi, en ce sens que ce processus accompagne l’affirmation sociale et professionnelle de nouveaux acteurs – dans la logique de ce qui apparaît bien comme une recomposition en profondeur du champ politique marocain58 – qui engagent le débat de la patrimonialisation, un débat qui ne tardera pas, grâce notamment aux multiples interactions entre les acteurs locaux du patrimoine et les « experts » internationaux, Unesco en tête, à opérer une « mise à niveau » (pour reprendre une expression consacrée du vocabulaire politico-économique marocain) du souci patrimonial, sinon sur le terrain marocain, du moins dans l’ordre du discours, c’est-à-dire sans préjuger de ses effets concrets. Le point crucial étant, bien sûr, que ce débat se fait jour, au moment où s’affirme, dans les termes de l’amer constat dressé par S. Mouline, une « tendance lourde, celle de la dénaturation physique progressive et de la dévalorisation sociale, qui affecte les zones résidentielles des médinas, des centres historiques des cités du monde arabe »59, menacés d’une extinction qui est d’autant plus grave, comme le souligne S. Mouline, que sa pure et simple disparition physique. Elle se redouble de la perte de la « mémoire du patrimoine » et de ce qu’il désigne comme des « mémoriaux d’urbanité », avec pour effet de stériliser la mémoire urbaine et la capacité d’invention spatiale de la société. Ceci ne suffisant pas à expliquer cela.

           On pourrait sans doute se contenter de voir dans cet aggiornamento du souci patrimonial un effet du ralliement des élites politico-intellectuelles marocaines à l’« air du temps » du débat patrimonial de l’aire « latine », en quelque sorte « rattrapage » du désintérêt ou de l’intérêt routinier pour ces questions qui avaient prévalu dans la période consécutive à l’indépendance. Cette façon de nommer le patrimoine noue ce que je désignerai, dans ce qui suit, comme les apories du turâth en mettant en place les conditions d’une gestion de ces ressources que l’on peut qualifier de paradoxale sous au moins trois registres :

           – Sur le plan juridique, la promulgation du dahir de 1980, qui effectue une réappropriation « symbolique » de la gestion du patrimoine, jusque-là toujours régie par les textes du Protectorat, n’entraîne aucune modification quantitative ou qualitative du champ des objets patrimoniaux : il n’y aura pas plus de classements après ce texte, qu’il n’y en avait eu entre l’indépendance et son adoption60. Mais le point de plus grande tension de cette loi est peut-être ailleurs, précisément dans son rapport avec les logiques à l’œuvre dans la production de l’espace urbain « global » : alors même que pour l’essentiel les principes posés par l’urbanisme colonial continuent de prévaloir, sans le dire ou en le disant, pour ce qui concerne les « vieilles villes », ce texte s’avère incapable de conserver ce qui ne peut encore s’énoncer qu’à la marge comme « patrimoine colonial », qui, au moins autant que les médinas, se trouve exposé aux déprédations de l’urbanisation « sauvage ». On peut se demander si l’incapacité de ce texte à modifier fondamentalement le rapport au patrimoine, dont atteste cette immobilité, n’est pas précisément le produit de la modification la plus significative qu’il apporte à l’environnement juridique de la gestion patrimoniale : le fait de retirer aux autorités centrales en charge de la conservation et de la mise en valeur du cadre patrimonial, l’initiative en matière de classement et d’inscription, prérogative « décentralisée » au bénéfice des collectivités ou administrations locales, associations ou personnes privées, dont Mercedes Volait note, en maniant l’euphémisme, qu’« elles se sont avérées peu enclines jusqu’à présent à se saisir des prérogatives que leur offrait la loi »61.

           – Sur le plan de la gestion proprement dite du cadre patrimonial, la polarisation des intérêts, sur ce que j’ai désigné comme l’interface entre villeneuve et vieille ville, tend à recomposer les positions et la hiérarchisation des compétences entre les divers types d’expertises en présence : en schématisant, dans un contexte où, depuis les émeutes de 1981 – qui, issues des bidonvilles de Casablanca, n’avaient certes rien de « patrimonial » –, le principal enjeu des politiques urbaines est le contrôle des masses populaires et la mise en place de nouveaux quadrillages, l’urbaniste cède une place que le sociologue peine à occuper, compte tenu de la difficulté de cette profession à se constituer, après ses premières avancées à la fin des années 1960. Cela a pour effet paradoxal de faire de l’objet même désigné par la recomposition de la visée patrimoniale, à savoir les « usages de la ville », sinon le principal « trou noir » des savoirs sur celle-ci62, du moins le principal enjeu de polémiques, où les positions en présence apparaissent d’autant plus inconciliables que les regards portés sur les usages de la ville sont plus étroitement disciplinaires : en caricaturant, sociologues et aménageurs vs. fonctionnaires de la Direction du Patrimoine et conservateurs, prolongement paradoxal du conflit qui opposait Ecochard, à la tête du Service de l’Urbanisme, et Terrasse, chef du service des Beaux-Arts et Monuments Historiques, où chacune des parties adopte une position « impérialiste », pour reprendre l’expression de Prost, « c’est-à-dire basée sur une conception élevée et prévoyante de l’intérêt général, basé sur le consentement général futur »63.

           – Last but not least, alors que le processus, sinon de constitution, du moins de consolidation, du patrimoine en tant que tel (c’est-à-dire en tant qu’il fait l’objet de classements et de procédures de conservation ou de restauration) s’opère dans le mouvement de son transfert vers l’international, par sa « mondialisation », la polarisation du débat patrimonial, sur des approches en termes d’usages de la ville, tend à exacerber les contradictions entre la logique « conservatoire », qui est celle des institutions internationales « garantes » du patrimoine de l’humanité, le cas échéant disposées à contribuer financièrement à sa préservation, et des logiques que l’on pourrait qualifier de « développementalistes » en ce sens qu’elles se préoccupent au premier chef de la viabilité sociale des espaces patrimonialisés. F. Navez-Bouchanine montre ainsi, dans un rapport commandité par la Banque Mondiale et la Préfecture de Fès, à propos du premier « projet de sauvegarde de la médina de Fès », comment s’opposent deux représentations contradictoires de la sauvegarde de « toute la médina » : « Chez certains institutionnels, intellectuels extérieurs à la médina et professionnels du tourisme, ce terme signifie que tout le site urbain doit être sauvegardé tel quel et que le bâti intra muros ne peut être touché que sous des conditions très restrictives, notamment avec une forte prégnance du modèle de reproduction à l’identique. La population utilise la même formule, mais le sens qui y est mis est tout différent : il s’agit de la vie urbaine, activités et mode de vie compris, et dans laquelle ils incluent même leurs propres postures en tant qu’êtres humains. »64 C’est très précisément le scénario sur lequel se sont opposés les aménageurs de la ville, avant tout soucieux de la question des accès de la médina, et donc des percées à réaliser, et l’Unesco, campée sur des positions que l’on pourrait qualifier d’» intégristes », refusant toute modification de structure qui pourrait altérer la physionomie de la ville, menaçant d’aboutir au « déclassement » de celle-ci, qui manqua ainsi se trouver « radiée » d’un trait de plume du patrimoine de l’humanité.

          Nommer le patrimoine : entre futur antérieur et passé recomposé

           En partant de la profusion actuelle du discours du patrimoine, dont ce qui précède a tenté de manifester la « généalogie », je me propose d’interroger, dans ce qui suit, la façon dont l’« identitarisation » des ressources patrimoniales, qui constitue une sorte de ligne de fuite au fil de laquelle s’effectue – y compris dans le registre incantatoire, mais pas seulement dans ce registre – l’appropriation ou la réappropriation de ces ressources et leur constitution en turâth, articule ce qui m’apparaît comme les deux tensions inverses du procès de repatrimonialisation à l’œuvre au Maroc, depuis le milieu des années 1980 : mondialisation, sinon des gestions, du moins des modes d’identification et de confirmation des assets patrimoniaux, instrumentalisés dans l’assertion de ce qui se présente comme une « identité nationale »65, elle-même instituée comme registre et enjeu des interactions entre Soi et l’(es) Autre(s), avec pour condition et pour contrepartie ce que je pourrais désigner comme une « homogénéisation » de ces ressources qui engage l’écriture légitime de l’histoire et les configurations de la scène sociale-politique ; inscription au niveau local des termes et des enjeux de la compétition entre acteurs et intérêts en présence – experts aménageurs, nationaux ou internationaux, opérateurs touristiques, notables, intellectuels, réseaux associatifs et, last but not least, les populations elles-mêmes – pour la « captation » des ressources patrimoniales, dans un contexte marqué par ce que l’on désigne communément comme le « désengagement de l’État », avec comme contrepartie le système des exclusions des bénéfices liés à l’appropriation ou au partage de ces ressources. En d’autres termes, ce que je voudrais interroger dans ce qui suit – sans prétendre apporter de réponse à ces interrogations – c’est la relation entre les « contenus » concrets du patrimoine, identifiés et confirmés comme tels, et les systèmes d’action dont ils font – ou non – l’objet et qui en établissent la valeur patrimoniale et en déterminent l’usage.

           D’une part, la construction du patrimoine s’opère comme procès de totalisation du Soi (de l’identité) qui réfère la « spécificité » du Maroc, positivement, à la fondation idrisside-chérifienne, en termes « arabo-musulmans », et, négativement, à la non appartenance du Maroc à l’ensemble ottoman, dimension de son indépendance et de sa permanence. Il y a là tout à la fois l’affirmation d’apparentements civilisationnels, de positionnements géostratégiques et les modalités discursives d’insertion du pays dans son environnement régional : par rapport à l’Europe, le Maroc est un « pays arabe », au sens qui s’est imposé vers le début des années 1960, pour partie dans la logique de la confrontation avec Israël, pour partie dans celle de la rivalité entre régimes « progressistes » et monarchies « conservatrices » ; par rapport au monde chrétien, le Maroc est un pays musulman aux marches occidentales du Dâr al-islâm, et dont l’identité musulmane est garantie par la permanence du principe califal ; par rapport à l’ensemble arabe, le Maroc appartient au « Maghreb », par opposition au « Mashrek », dimension de l’assertion de la « berbérité » mais aussi de la spécificité malékite ; par rapport à l’ensemble maghrébin, le Maroc se définit par ce que l’on pourrait désigner comme une continuité dynastique endogène – de la fondation idrisside aux Alaouites, en passant par les Almohades, les Almoravides, les Mérinides et les Saïdiens –, au fondement d’une « marocanité naturelle », principe de totalisation à la fois diachronique – une durée proprement marocaine qui remonte, au-delà même de la fondation idrisside, à l’Afrique du Nord tingitane – et synchronique, désignant une ère d’extension dont les conflits autour des présides espagnoles de Ceuta et Mellila, de la délimitation des frontières algéro-marocaines et de la question du Sahara occidental désignent les limites revendiquées. Au plan de la constitution du patrimoine proprement dit, on est ici dans la logique de la « monumentalisation » ou de la « sanctuarisation » de « lieux de mémoire » – Moulay Idriss, la Koutoubia, la mosquée de Hassân... – avec pour contrepartie, l’oubli des sites d’une histoire exclue ou reniée : villes impériales vs. villes « punies »66... 

           D’autre part et simultanément, la construction du patrimoine s’opère comme processus de différenciation et de hiérarchisation polémique des différentes composantes du Soi, par quoi les ressources patrimoniales peuvent être appropriées – au double sens de faire sien et de rendre propre à un usage – et réparties entre les acteurs et les intérêts en présence et inscrites dans des stratégies collectives d’auto-affirmation, en même temps que dans des gestions matérielles et symboliques qui exercent leurs effets au niveau local, dans la matérialité même du cadre bâti. Logiques dynastiques, encore une fois, dont le jeu consiste à marquer ses propres traces et à s’approprier ou à effacer celles des prédécesseurs67. Logiques « ethniques » : « arabité » vs. « berbérité », la première étant assimilée aux vertus urbaines et la seconde à une sorte d’» état de nature » (le Maroc préservé) et à des savoir-faire artisanaux – mais les grands bâtisseurs que furent Almoravides et Almohades n’étaient-ils pas des Berbères, et de surcroît nomades ? Logiques régionales, tribales, de confréries – ce sont souvent les mêmes – qui concentrent les (auto)identifications sur un patrimoine tutélaire, le plus souvent inscrit dans la pierre et objet de visites ritualisées.

           Ce que j’ai désigné en introduction comme l’ « aporie du patrimoine » se noue à l’intersection de ces deux logiques inverses de constitution et d’appropriation du patrimoine : par le haut, du point de vue de la globalité ; par le bas, du point de vue de la spécification et de la différenciation. La question n’est pas tant ici celle de la compatibilité ou des antagonismes entre les différentes identifications patrimoniales en présence, que celle de la façon dont peuvent coexister ces deux logiques inverses dès lors que, dénommées turâth, les ressources disponibles fournissent la base de registres d’identification pris dans des stratégies de différenciation ou de « distinction ». Peut-on, sans entrer dans le registre de la provocation, se demander ce que pourrait être un turâth berbère qui ne s’énoncerait pas sur le mode de la dénégation ? Ce que l’on peut sauvegarder, mais sans le nommer comme tel, ce qui reviendrait à le retrancher du patrimoine « national »68. De la même façon, que peut être un turâth arabo-andalou, tétouanais ou fassi, sinon le privilège de quelques-uns sur les autres ? Ou encore, que pourrait être un turath judéo-marocain, sinon une survivance ou la marque d’une exception ? Pour ne rien dire d’un turâth colonial qui risque fort d’apparaître comme une contradiction dans les termes ! Encore une fois, ce qui est en question, ce n’est pas ici tant l’existence ou la prégnance de composantes berbères, arabo-andalouses, judéo-marocaines ou coloniales dans l’héritage historique marocain, que le fait, précisément, de les nommer turâth, patrimoine, au risque de compliquer, en l’inscrivant dans un registre polémique, voire antagoniste, l’expression d’une identité collective marocaine, qui ne s’épuise dans aucun de ces référents. D’aucuns ont proposé de construire, en s’appuyant sur les notions de sort commun, de solidarité régionale ou de culture partagée, la notion d’un « patrimoine méditerranéen » qui viendrait, sinon se substituer, du moins fournir un cadre d’interaction aux expressions patrimoniales nationales, ethniques ou religieuses, en présence de part en part de la Mer blanche du milieu. L’idée n’est pas nouvelle et a même été expérimentée, à peu de choses près dans les mêmes termes qu’aujourd’hui, dans l’Égypte des années 1930, dans le sillage de Taha Husayn69. Elle fut sans lendemain, sans doute moins parce que les Égyptiens ne se sentaient pas « méditerranéens » que parce qu’il n’y avait là qu’une tentative de substituer une « identitarisation » à une autre, alors qu’il eût peut-être fallu, à l’époque comme aujourd’hui, tenter de déplacer le débat dans un autre registre que celui de l’identitaire.
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          50  Intégral, art. cit., p. 12.

          51  Jean Hensens, « Réhabiliter l’architecture communautaire », Al Omrane, n° 1, mars 1980, p. 37.
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          56  Saïd Mouline, « Réflexions à propos du problème de sauvegarde des médinas du Maghreb et de la promotion du patrimoine architectural arabe », communication au colloque sur les médinas organisé par l’Association de sauvegarde de la médina de Mahdiya, l’Institut Technologique d’Art, d’Architecture et d’Urbanisme de Tunis et l’Institut d’Études et de Recherches architecturales et urbaines de Paris, Mahdiya, juillet 1979, p. 126.

          57  À l’occasion d’une audience accordée à une délégation d’ingénieurs urbanistes, date promue depuis « fête des architectes », dûment commémorée chaque année.

          58  Anne Querrien parle, en ouverture de la livraison des Annales de la recherche urbaine intitulée « Patrimoine et modernité » (n° 72, sept. 1996), de « ce nouveau champ politique que l’idée de patrimoine a fait naître, notamment depuis la deuxième guerre mondiale », p. 3. Pour ce qui est du Maroc, les émeutes de 1981 font figure d’événement inaugural en installant la gestion de la question urbaine au cœur du ministère de l’Intérieur.

          59  S. Mouline, « Réflexions... », art. cit., p. 223.

          60 Voir dans ce même ouvrage le texte de Rima Fadili-Toutain.

          61  M. Volait, « Colonisation, mondialisation et patrimonialisation de l’espace bâti dans les villes du monde arabe », in Questions sur le patrimoine architectural et urbain au Liban, sous la direction de Ziad Akl et Mickael F. Davie, Beyrouth et Tours, ALBA et URBAMA, 1999, pp. 29-50. 

          62  La publication de l’ouvrage de F. Navez-Bouchanine, Habiter la ville marocaine, Paris-Casablanca, Gaëtan Morin et L’Harmattan, 1997, jette un éclairage cru sur les conflits d’intérêts et de représentations entre les diverses catégories d’« usagers » de la ville, à commencer par ses habitants eux-mêmes, quant aux implications « vécues » de la patrimonialisation. 

          63  Sur ce conflit, Abdelmajid Arrif, « Le paradoxe... », art. cit., pp. 161 et suiv.

          64  Évaluation sociale du projet de sauvegarde de la médina de Fès, rapport de synthèse, avril 1995, p. 18.

          65  Il va sans dire, mais sans doute mieux en le disant, que les guillemets n’expriment ici en aucune manière une quelconque intention de remise en cause de la prégnance historique de cette catégorie ou de l’effectivité de ce qu’elle désigne, mais visent seulement à souligner la complexité – et pas seulement au Maghreb ou dans le monde arabe – des contenus et des modalités de cette assertion.
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          68  Cf. le thème – ambigu – du « Qui n’est pas berbère au Maroc ? » qui peut aussi bien être mobilisé pour justifier la réhabilitation du patrimoine berbère, que pour lui dénier une quelconque spécificité. Le discours royal lui-même confirme cette ambiguïté : en appelant, le 20 août 1994, à l’introduction d’enseignements de berbère au niveau des écoles primaires, Hassan II justifiait cette mesure - qui n’est toujours pas entrée en application – en référence à la confusion linguistique introduite par l’usage du français, de l’espagnol ou de l’anglais dans les foyers marocains, ajoutant que « si un mélange linguistique doit s’imposer - ce qui est d’ailleurs souhaitable –, que ce soit alors celui de l’arabe et de nos dialectes. Je préfère entendre un enfant marocain mêler arabe dialectal ou littéral, d’une part, et rifain, tamazight ou tachelhit, d’autre part. »

          69  La « charte » en est L’avenir de la culture en Égypte, publié au Caire en 1936, où l’auteur préconise, entre autres mesures, l’introduction de l’enseignement du grec et du latin dans les écoles égyptiennes pour permettre aux Égyptiens de renouer avec leurs racines méditerranéennes.
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           Si, jusque dans les années 1960, le centre ancien du Caire pouvait incarner, en tant qu’allégorie sociale, le « fond de la ville », il n’en est plus de même aujourd’hui. Exemplaire en ce sens est la confrontation de deux incursions dans la ville ancienne, imaginées à trente ans d’intervalle par Youssef Idris et Gamal Ghitany1, qui mettent en scène les périples de deux Cairotes appartenant à des classes sociales favorisées.

           À la fin des années 1950, il s’agit d’une véritable expédition, de surcroît vers un univers chaotique, méconnu et répulsif, un voyage initiatique, rythmé et haché par des séquences urbaines de plus en plus opaques, dans une atmosphère oppressante. Trois décennies plus tard, en empruntant le même itinéraire, les parcours sont alors balisés, les démarcations floues, les seuils se sont estompés, le trajet banalisé. La ville ancienne du Caire, ignorée et évitée, que l’on traversait presque « en apnée », se visite désormais !

           Les monuments sont devenus repères, ont acquis une identité, une valeur, un pouvoir émotionnel ; les quartiers qui les abritent sont reconsidérés et une procession de lieux sort de l’anomie. Mais la morale de cette exploration est duelle ; avant tout, il s’agit d’une valorisation, cependant celle-ci a aussi un effet pervers : le désenchantement. La ville ancienne est tout à la fois révélation et désillusion : affectée des mêmes maux que le reste de la ville, elle est partiellement démythifiée. De plus, la découverte du patrimoine monumental s’accompagne, également, de celle de l’indigence de son état et de la crudité de la réalité des quartiers anciens.

           Ces parcours littéraires illustrent les profondes mutations de la signification de l’espace qui se sont opérées au cours des vingt dernières années, mutations auxquelles l’inscription de la ville ancienne du Caire au patrimoine mondial de l’Unesco, en 1979, a certainement largement contribué.

          De l’exil vers la réhabilitation via le Nobel

           La vieille ville du Caire, autrefois dissociée du centre-ville « moderne » mitoyen, s’en est rapprochée, socialement et morphologiquement, en particulier par l’attraction réciproque des marges entre les deux espaces. Dans les années 1930, la percée transverse de la rue al-Azhar amorce la première liaison entre les deux pôles. Par la suite, la création d’un autopont, pendant aérien de cet axe, qui prend son envol place de l’Opéra et se pose au cœur de la vieille ville, a opéré une nouvelle connexion, tout en s’émancipant de l’espace transitionnel ; les deux centres sont désormais solidaires. Depuis l’hiver 1997, les façades bordant cette voie ont été peintes en ocre-jaune, à l’exception de celles des monuments, lesquels semblent, par l’effet pervers du contraste, encore plus défraîchis. Depuis l’autopont, des panneaux décorés masquent les perspectives urbaines les plus confuses ; le paysage est lissé, le trajet harmonisé. La prochaine étape de l’intégration des deux centres, reprenant le même tracé, à un niveau souterrain cette fois, est celle de la future ligne de métro Imbaba-Salah Salem.

           Au temps de la mégapole, centre-ville et vieille ville sont recadrés, accolés et stabilisés dans un même contexte, celui d’un vaste espace central associant des secteurs fonctionnalisés. Mais alors que les quartiers ex-modernes se sont partiellement dépréciés2 et ne font plus figure de référence urbaine, la valorisation du patrimoine islamique des quartiers anciens contribue à instaurer, dans la capitale, un espace consensuel3.

           L’originalité sociale de la ville ancienne tend à s’atténuer ; certains de ses particularismes morphologiques s’estompent. Parallèlement, ses fonctions symboliques se maintiennent, se renforcent même ; elle exprime une remarquable réalité idéelle. Depuis la représentation du fond de la ville, qui prévalait dans les années 1960, des mutations sont intervenues, entre autres dans les domaines économique et démographique. La qualification de l’espace a évolué en partie en fonction de ces mutations, telle la baisse de la densité de population4, mais ces processus n’ont pas été les seuls déterminants de la renaissance de la vieille cité. Dans un tout autre registre, il semble que l’éradication, par les autorités, au cours des années 1970 et du début des années 1980, du marché de stupéfiants dans le quartier de Batniyya (proche de la mosquée al-Azhar), ait nettement amendé l’image de marque du centre ancien.

           Il convient également de préciser que si les opérations ou restaurations ponctuelles sont nombreuses, il n’y a pas de politique globale de réhabilitation ou d’aménagement concernant l’ensemble de la vieille ville du Caire5 qui, peut-être à cause de son envergure considérable, n’est pas appréhendée dans sa totalité6 ; par ailleurs, elle n’apparaît pas comme centrale dans l’urbanisme de la capitale. La politique la concernant relève souvent du domaine intentionnel, au travers de discours inscrits plutôt dans l’air du temps que dans une stratégie générale à long terme.

           Jusqu’à la fin des années 1970, ce sont des interventions ponctuelles qui constituent l’essentiel des programmes de restauration. À partir des années 1980, s’amorce un processus d’énonciation et de mise en œuvre de projets de réhabilitation plus ambitieux. Le séisme d’octobre 1992 va, par ailleurs, contribuer indirectement à afficher la question du patrimoine ; s’ensuivent un inventaire sur cédérom et un projet de musée virtuel7. Ces réalisations prennent en compte, bien évidemment les monuments, mais également des sites et des lieux « ordinaires », désormais intégrés à la mémoire urbaine, comme le café Fichawî. Après 1995, des programmes écologiques voient le jour ; les notions d’environnement et de qualité de vie y sont avancées, au même titre que la restauration architecturale8. En 1996, la désignation par l’Unesco du Caire comme capitale culturelle du monde arabe de l’année va susciter diverses manifestations de cet ordre dans le centre ancien (festival de musique, expositions et spectacles). Actuellement, le secteur central d’al-Azhar est en cours d’aménagement, remodelage en phase avec la mise en place des infrastructures du métro, intervention locale dans le cadre plus global de l’équipement de la capitale.

           La vieille ville est redevenue centrale, objet d’enjeux, espace d’investissement. Elle est désormais identifiée, imaginée ; on lui emprunte ses symboles, on en institue d’autres. Elle est convoitée, marquée, et si son territoire demeure celui de ses habitants, si la matérialité des lieux reste concédée à ceux qui y vivent, ils sont pourtant en partie dépossédés de son idéalité. Cette dualité s’avère parfois incompatible, et les protagonistes sont classés dès lors comme usurpateurs ou légitimes, après identification des agresseurs et défenseurs potentiels ; le discours des autorités peut, dans ces conditions, être virulent et assorti de menaces d’exclusion.

           Toute action spatiale, autre que celle des acteurs habilités à réhabiliter, peut être traduite comme outrage ou non-sens. Ainsi, certaines pratiques, qui revêtent des formes non instituées, ne servent pas un projet formalisé et évoquent un univers ou un temps perçus comme archaïques (comme la plupart des fêtes des saints, les mawâlid), et sont occultées. A contrario, certaines activités relevant d’un présent par trop manifeste – qu’elles soient le fait des habitants ou d’autres acteurs économiques - tendent à être vilipendées, sinon réglementées9.

           Dans tous les cas, la confrontation des activités triviales et des projections idéelles choque ; leur liaison apparaît contre nature. Pourtant, il semble qu’au lieu de se contrarier, ces deux expressions d’une même dynamique, fonctionnent au travers d’une complémentarité interactive, montrant que le passé n’est pas écumé. Le processus de sacralisation, induit par la patrimonialisation, transfère l’espace dans un univers souvent indéfini, mais presque toujours exclusif. Cependant, cette utopie nécessite des moyens tels et s’inscrit à l’encontre d’une dynamique si tenace que, pour l’instant, au Caire, elle ne se manifeste qu’en pointillé ou en intention, essentiellement dans le champ virtuel.

           Les prises de position sur la sauvegarde du patrimoine s’inscrivent dans une logique de contrôle et de marquage du territoire impliqué. La topographie des éléments de cette trame est sélective, certains objets construits étant alors ponctionnés dans l’espace, listés dans un inventaire et parfois reliés entre eux par un circuit. De ce fait, le monument est individualisé, singularisé de son environnement, et acquiert le caractère d’extraterritorialité du « site ». L’édifice concerné est doté de signes et d’attributs : une plaque nominative, un gardien, lui-même pourvu d’un trousseau de clés et d’un carnet de tickets, puisque désormais la visite des monuments est payante, la condition mercantile semblant attester de la réalité patrimoniale et garantir la valeur de l’objet. 

           « Le patrimoine n’est pas seulement le dépôt général de l’histoire, il est aussi une idée immergée dans l’histoire. Un projet daté qui a sa propre histoire. »10 C’est par cet intermédiaire que les quartiers anciens, institués conservatoires virtuels de l’identité, se sont peu à peu défaits des représentations évocatrices de l’extrême, tant spatial que social, captées par d’autres secteurs plus périphériques de la capitale. L’image de la ville ancienne a considérablement changé, et ce en l’absence d’interventions urbanistiques majeures. Pourtant, ce n’est pas non plus dans la nature de ses transformations et de ses dynamiques propres qu’il faut rechercher les raisons de sa résurgence. Les quartiers, autrefois considérés comme des sommes de problèmes, dans un Caire voulu résolument moderne, et dont on envisageait parfois même d’activer la disparition11, sont désormais « lieux de mémoire », dont le devenir fait l’objet de discours et d’actes. Leur détérioration, exprimée comme une souffrance collective, est devenue une thématique récurrente dans les médias12.

           La reformulation de la ville ancienne s’est en effet opérée sur un schéma de dissociation des valeurs de l’espace considéré et de son contenu social. C’est surtout grâce à ce subterfuge, qu’un ensemble, pris en partie, peut se mouvoir dans la hiérarchie des représentations. La vieille ville est une entité socio-spatiale, mais aussi une catégorie dans le champ urbain, et ces deux réalités ne se recouvrent pas intégralement.

           D’archaïque, la ville ancienne est devenue historique ; par le biais de la patrimonialisation, qui a permis cette mue et rendu la substitution possible, elle est revenue sur le devant de la scène urbaine alors que d’autres quartiers la remplaçaient en coulisses. De la marge urbaine, vers laquelle le centre ancien avait dérivé, au cœur de l’agglomération – repositionnement vers sa place initiale –, c’est l’idée de cet espace qui a changé ; sa position hiérarchique dans la géographie symbolique de la cité en est le reflet. La désignation d’un Caire islamique et/ou fatimide participe aussi de cette réévaluation.

           Même si le centre de la ville ancienne constitue un pôle où se concentre l’essentiel de ces projections et manifestations, son identification et sa reconnaissance ne s’ajustent pas sur un lieu unique, mais se déclinent selon qui l’on est. Azhar, Husayn, Gamâliyya, Khân al-Khalîlî, Ghûriyya : autant d’emblèmes aux allégeances plurielles, désignant des espaces cardinaux imbriqués. Ceux-ci ont des territoires et des rythmes propres, parfois des aires d’interférence. Ainsi Gamâliyya, « quartier du Prix Nobel », est devenu, au travers du succès d’un univers « mahfouzien »13, une image englobante, une référence exhibée qui se prête à diverses interprétations. Cette requalification valorisante participe de la conquête et de l’appropriation symboliques d’un ensemble et déborde largement la sphère du quartier concerné. Sans aucun doute, Naguib Mahfouz a largement contribué à populariser la ville ancienne du Caire et a fait de Gamâliyya un quartier littéraire. Cet espace référence est au cœur de nombre de ses œuvres, dont la célèbre Trilogie14 ; dans le plus fictionnel de ses romans, l’écrivain retrace l’histoire de Gabalawi-Gamâliyya, « quartier à l’origine du Caire, la Mère des Cités », élaborant un véritable mythe fondateur de la capitale15.

          Un espace égyptien 

           La vieille ville est objet d’enjeux, sa sacralisation instituée ; le patrimoine, avec ses rites et ses temps, fait de lieux des symboles, autour desquels est instaurée une distance, matérielle ou symbolique. L’espace, fonctionnalisé, traduit explicitement une hiérarchie et un ordre urbains. Projets d’aménagement, mises en place de cadres institutionnels et législatifs, inventaires monumentaux, classements, consécrations, restaurations, réhabilitations, visites inaugurales, déplacement d’activités, réaffectation des lieux : ainsi s’élabore une armature, étayée par des discours d’appropriation fondés sur des postulats16. La prise en charge du patrimoine s’accompagne d’une politique, fondée sur un véritable protocole, qui combine cycles et phases d’un processus de sacralisation ; dès lors, s’instaure un monopole du sens attribué à l’espace.

           Plus le temps passe et, inéluctablement, moins la vieille ville est ancienne dans sa matérialité, mais plus elle subit, dans ses qualifications, l’adhérence et la réduction du passé. Dans la vaste mégapole, cette « ville historique » s’est faite minimale : selon certains points de vue, il n’en resterait qu’une rue, l’axe structurant le mythique « rectangle fatimide », la rue al-Mu’izz. C’est la peau de chagrin urbaine, l’espèce d’espace en voie de disparition.

           Il est une vision du monde, qui est peut-être une des seules qui soit universellement partagée : nous vivons dans un système décrypté, comme menacé dans son existence et sa perpétuation17. Au même titre que d’autres espèces en péril, les quartiers anciens sont classés, inventoriés, protégés.Autour, et au-delà de ces intentions, est mise à l’épreuve la capacité de l’État à défendre, mais aussi à définir – sur la base de choix sélectifs de fait - cet héritage, rendu plus précieux et vulnérable par la mondialisation, celle-là même qui incite à le sauvegarder...

           Les autorités veillent, avec vigilance et dans tous les domaines, sur l’intégrité de la capitale et par conséquent du bien collectif ; pour preuve, les complots déjoués contre cette dernière. En 1977, il se serait agi, pour les activistes de gauche, d’incendier Le Caire ; avec le temps, la menace se fait symboliquement plus précise puisqu’en 1995, des membres du Jihad islamique auraient projeté un attentat dans le secteur du Khân al-Khalîlî et de Husayn, afin de « déstabiliser le pays »18. Les ennemis de la nation, chacun selon son mode caractérisé, incendiaire ou explosif, enfreignent un tabou, en s’en prenant virtuellement à la « ville mère ». 

           Lieu d’animation, territoire du festif, des célébrations, du sacré, centre aux référents multiples, la ville ancienne existe autant par ses expressions que par ses représentations, diversement façonnées par cet ensemble de valeurs ; en cela, elle s’exprime en espace enjeu. Les quartiers centraux de la ville ancienne sont à la fois lieux de commerce, de tourisme – international mais aussi national via les pèlerinages19 –, et de « communion » des Cairotes qui viennent, rituellement, participer massivement aux veillées du mois de ramadan à al-Husayn. Cette fréquentation, cyclique, rend ces lieux symboliques de la facette baladî20 de l’identité égyptienne, ou du moins cairote.

           La ville ancienne est ainsi intrinsèquement liée aux temps qui rappellent ou appellent la tradition, celui des célébrations religieuses, des fêtes, etc., périodes privilégiées de son évocation dans les médias. Dans le même sens, les pouvoirs publics favorisent ce type de concordance de temps et d’actes forts ; à titre d’exemple, l’inauguration de la restauration de la mosquée al-Azhar, au cours de l’été 1998, coïncidait avec la célébration de la naissance du Prophète. Cette figuration en fait un espace recours, en harmonie avec les rythmes sociaux dominants.

           L’image de la ville ancienne du Caire emprunte à plusieurs registres de références. Elle évoque un patrimoine identitaire qui puise ses références, entre autres, dans l’histoire ancienne et contemporaine, le nationalisme et l’« arabité », la culture savante et populaire, la tradition et l’esprit frondeur, l’islam docte et festif. Les polarités se distribuent entre la mosquée mausolée de Husayn, sanctuaire le plus visité d’Égypte, haut lieu du soufisme, la mosquée d’al-Azhar, institution millénaire, référence de l’autorité sunnite, le souk touristique du Khân al-Khalîlî et le quartier emblématique de Gamâliyya21. Cependant, les appropriations des composantes de cette « égyptianité » s’avèrent multiples selon les acteurs, les conditions ou les circonstances de leurs expressions. Cette acception de la notion de patrimoine ne se contient pas en une liste d’objets architecturaux, mais s’apparente à un catalogue, plus ouvert et abstrait, incluant environnement, lieux, paysages, ambiances et atmosphères ; soit un style urbain, avec ses décors et son esthétique22.

           De fait, jamais la ville ancienne n’a autant été sollicitée, dans ses réalités et dans ses représentations. La valeur d’une même mosquée peut, pour certains, dépendre des reliques qu’elle contient, et pour d’autres des châsses. Comment s’effectue le partage réel et symbolique de lieux qui suscitent de multiples convoitises ? Rythmes et temporalités permettent la multiplicité de l’usage des lieux et de la constitution de territoires, appropriés alternativement par divers ordres, entre autres celui du religieux, qui peut s’exprimer au travers de pratiques liées à la piété dite populaire, ou celui du patrimoine. Les quartiers anciens constituent un véritable centre où parviennent à s’élaborer et à se souder maints usages et idées de la ville.

           À l’heure de la mégapole, la ville ancienne est réinvestie ; on s’en inspire, on s’en réclame, on la dispute, on la dépèce. C’est un cadre de choix pour imprimer l’idéologie du « patriotisme citadin »23, avec ses symboles et manifestations. Dans l’éventail des représentations – infléchies ou réfléchies – du Caire, la substance « ville ancienne », identifiée à un paysage, soit « la plus immédiate de toutes les données de la conscience nationale »24, est souvent mise à contribution, comme symbolisant le « caractère de la cité »25. Malgré son format, la mégapole contemporaine reste, dans son énonciation, amplement tributaire des références à son espace originel.

           Autrefois, le centre-ville incarnait la modernité, comme idéal et modèle ; aujourd’hui, la ville ancienne condense la projection de valeurs idéelles, symbolise le passé et l’identité, mais rappelle également ce que l’on a perdu irrémédiablement, la fuite du temps, temps pourtant en partie inscrit dans la cité. Du couple « ville orientale » vs « ville moderne » à la mégapole, la cité semble unifiée ; mais, de la simplicité des territoires contraires à l’enchevêtrement de quartiers, la lecture des repères se trouble. La patrimonialisation, au travers de requalifications, recrée de la singularité dans la ville. Un pan de la cité a versé dans l’univers du patrimoine, avec comme conséquence, dans un premier temps, une relative normalisation des espaces auparavant dépréciés, puis, dans une phase ultérieure, leur métamorphose en lieux d’exception. Le sens de l’espace se déforme, se reformule, s’agrippe à un lieu, reflue vers un autre ; il s’imagine et se distille, on peut le célébrer, lui allouer des supports, spatiaux ou temporels, désigner des « marqueurs centraux »26.

           De cet instantané, on peut retenir une réorientation de la signification du centre ancien du Caire, une embellie dans l’histoire de ses représentations. Sur la scène urbaine, objets et acteurs, et surtout le regard de ceux-ci sur ceux-là, ne sont jamais atones. Ainsi peut être interprétée la destinée d’un espace, qui fut la totalité urbaine, puis moitié de la ville – sans toutefois la valeur correspondante –, et aujourd’hui mémoire de la nation, secteur réintégré et réhabilité.

           « Chaque lieu, tout en étant relié au monde, tend à se différencier de façon exponentielle des autres. À une plus grande globalité correspond une plus grande individualité. »27 Les quartiers anciens, qu’ils soient qualifiés d’« historiques », d’« islamiques » ou de « fatimides », sont ceux qui fondent la particularité cairote ; la mondialisation tend à exacerber ces différences, aujourd’hui proclamées et revendiquées, autrefois occultées ou omises.

           Le centre ancien du Caire, patrimoine polysémique, semble avoir pour fonction actuelle d’incarner un espace national idéel, en phase avec une certaine idée de société solidaire. Espace égyptien, la ville ancienne l’était déjà au début du siècle, dans le contexte de fracture de la société qui opposait alors une « ville indigène » à une « ville moderne » ; là, il ne s’agit plus de confrontation mais d’affirmation, et l’altérité, aujourd’hui plus lointaine, est celle du reste du monde.

        

        
          Notes

          1  Youssef Idris, Au fond de la ville (Qâ’ al-madîna), traduction Luc Barbulesco et Philippe Cardinal, Paris, Sindbad, 1986 (première édition 1959) ; Gamal Ghitany, Épître des destinées (Risâlat al-basâ’ir fi-l-masâ’ir), traduction Edwige Lambert, Paris, Seuil, 1993 (première édition 1989).

          2  En ce qui concerne le déclassement des quartiers centraux, cf. Galila El-Kadi, « Le Caire à la recherche d’un centre », Annales de Géographie, Beyrouth, Université Saint-Joseph, 1995, pp. 37-73.

          3  C’est-à-dire suscitant une adhésion, au contraire d’une construction aléatoire, cf. la définition d’André Chastel, « La notion de patrimoine », Les lieux de mémoire. 1. La Nation, sous la dir. de P. Nora, Paris, Gallimard, Quarto, 1997 (première édition 1986), pp. 405-450.

          4  Précisons que la ville ancienne a perdu plus de 200 000 habitants entre 1966 (676 050 habitants) et 1986 (475 744 habitants) ; à cette dernière date, la densité moyenne de population était de 679 hab./ha. cf. le chapitre consacré à l’analyse socio-démographique de cet espace dans A. Madœuf, Images et pratiques de la ville ancienne du Caire. Les sens de la ville, thèse de doctorat en géographie, Université de Tours, 1997.

          5  Nous ne traiterons pas ici de l’ensemble des projets et réalisations concernant les quartiers anciens, dont on peut prendre connaissance dans la synthèse de John Rodenbeck, « Cultural Heritage as Environment : Area Conservation in Cairo’s Historic Zone », Cairo Papers in Social Science, Environmental Threat in Egypt, sous la dir. de S. Sharawi Gomaa, vol. 17, monograph 4, Le Caire, AUC, 1995, pp. 75-92. En ce qui concerne l’urbanisme cairote contemporain, cf. Galila El-Kadi, « Trente ans de planification urbaine au Caire », Tiers-Monde, T. xxxi, n° 121, Paris, PUF, 1990, pp. 185-207.

          6  Si l’on considère la ville ancienne comme le territoire qui était urbanisé au début du xixe siècle, soit l’espacequ’occupait la cité avant la fondation de la ville moderne, elle occupe environ 700 hectares.

          7  Projets menés à l’initiative du Ritsec (Regional Information and Software Engineering Centre, institution gouvernementale).

          8  Comme la Sdag Sustainable Development Association of Gamaliya, créée en 1996, financée par l’Undp (United Nations Development Programme), le Unump (United Nations Urban Management Programme), et la Ford Foundation, dans le cadre d’un programme qui veut concilier l’amélioration de la qualité de vie des populations locales et les restaurations monumentales.

          9  A titre d’exemple, le Hca (Haut Conseil des Antiquités) et le Gouvernorat du Caire sont à l’origine d’un décret, promulgué durant l’été 1995, stipulant que la rue al-Mu’izz doit être exclusivement piétonne de 7 à 22 heures ; comme les précédents, en ce sens, ce décret n’a pu être suivi d’effets, au vu de l’importance de cette artère pour la vie économique des secteurs riverains (les commerçants concernés avaient d’ailleurs protesté contre cette mesure). Le projet originel du Hca prévoyait également d’évacuer tout le secteur nord de la rue al-Mu’izz, soit 6 000 logements ; faute de moyens, il s’en est tenu au décret piétonnier.

          10  Pierre Nora, op. cit.

          11  En 1968, le Comité en charge de la préparation des festivités du millénaire du Caire fatimide soumet au vote un projet de parking près de la mosquée al-Husayn, projet nécessitant la destruction de plusieurs monuments ; la proposition ne sera rejetée que grâce à la différence d’une seule voix, cf. John Rodenbeck, op. cit.

          12  Comme en témoignent les nombreux articles de presse consacrés à l’état problématique du patrimoine architectural, notamment depuis le séisme d’octobre 1992.

          13  Cette popularité est en grande partie assurée par la polyvalence de la diffusion des œuvres de Naguib Mahfouz (prix Nobel de littérature en 1988), dont les premières parutions se sont souvent faites dans la presse quotidienne sous forme de feuilletons, et dont une part importante a été adaptée au cinéma et à la télévision ; Mahfouz conçoit également des scénarios de séries télévisées.

          14  Impasse des deux palais (Bayn al-qasrayn), 1956, Le Palais du désir (Qasr al-chawq), 1957 et Le Jardin du passé (Al-Sokkariyya), 1957, romans édités en France par J.-C. Lattès respectivement en 1985, 1987 et 1989.

          15 Naguib Mahfouz, Les fils de la médina, (Awlâd Hâratinâ ), Paris, Sindbad, 1991 (première édition 1967).

          16  Thématique que nous avons évoquée in « La ville ancienne du Caire, espace de tous les patrimoines », Égypte/Monde arabe, n° 26, Le Caire, CEDEJ, 1996, pp. 59-78.

          17  Comme le montre l’analyse d’Arno J. Mayer , « Les pièges du souvenir », texte non publié d’une conférence donnée à l’Université de Princeton en 1992.

          18  Complots dévoilés (de sources policières) par la presse, à l’issue de vagues d’arrestations, lesquelles se situaient respectivement après les émeutes de 1977, et durant la campagne des élections législatives de 1995 (cf. Al-Ahrâm, quotidien égyptien arabophone, édition du27 novembre 1995).

          19  La ville ancienne s’impose comme un centre de pèlerinage majeur, à l’échelle nationale en raison de la présence de nombreux mausolées de saints, fréquentés lors des célébrations annuelles de leurs fêtes, ou à l’occasion de simples visites.

          20Baladî signifie littéralement « du pays », mais le concept renvoie à ce qui est égyptien, traditionnel et populaire.

          21  Ce quartier a été analysé par Jacques Berque et Mustapha Al-Shakaa, « La Gamâliya depuis un siècle, essai d’histoire sociale d’un quartier du Caire », Revue des Études Islamiques, xlii-1, Le Caire, Librairie Orientaliste, 1974, pp. 45-99.

          22  La ville ancienne est devenue en ce sens un modèle ; à titre d’exemple, pendant le mois de ramadan, les grands hôtels de la capitale aménagent des espaces figurant les quartiers anciens ; de même, dans les nouvelles stations touristiques, en particulier dans le Sinaï, les références cairotes sont explicites (réinterprétation du style architectural, emprunt de toponymes, etc.)

          23  Selon la formule de Marcel Roncayolo, La ville et ses territoires, Gallimard, Folio, 1990.

          24 Pierre Nora, « Entre mémoire et histoire. La problématique des lieux », Les Lieux de mémoire. I. La République, Paris, Gallimard, Bibliothèque illustrée des histoires, 1984, p. xiii.

          25  Notion analysée par Ulf Hannerz, Explorer la ville, Paris, Éditions de Minuit, Le sens commun, 1983.

          26 Selon la formule d’Erving Goffman, La mise en scène de la vie quotidienne. II. Les relations en public, Paris, Éditions de Minuit, 1973.

          27  Milton Santos, La nature de l’espace, Paris, L’Harmattan, 1997, p. 224.
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           Ce texte a pour principal objectif d’avancer quelques hypothèses qui permettraient de décrypter les interférences entre l’actuelle patrimonialisation de l’héritage architectural bâti sous la domination coloniale française à Casablanca et le maintien (à moins que ce n’en soit une forme de construction) d’une identité marocaine une et indivisible.1 

           Voyons, en un premier temps, comment le précédent roi du Maroc, Hassan II, a façonné une représentation officielle de son pays qui passait, entre autres, par l’imposition à tous d’une codification de l’image, principalement architecturale, que devaient donner à voir les villes de son royaume. 

          Paroles de Roi

           Parmi les discours d’Hassan II concernant les questions urbaines et/ou architecturales, les deux plus marquants sont, d’une part, celui qu’il adresse le 14 janvier 1986 à une délégation d’ingénieurs urbanistes qu’il reçoit dans son palais royal de Marrakech ainsi que, d’autre part, celui moins connu, mais non moins intéressant, prononcé le 19 décembre 1979 lors d’une séance d’ouverture d’un colloque sur la construction, également tenu à Marrakech.

           Dans ces deux allocutions, Hassan II exprime le très grand intérêt qu’il porte à la construction des villes, précisant que « les dynasties qui se sont succédées au Maroc ont toujours accordé la plus grande importance au secteur de l’édification, des constructions et de l’urbanisme »2. Le roi explique lui-même cet intérêt dans son discours de 1979 par « (...) la fierté que nous tirons de notre marocanité, la sauvegarde de notre authenticité et de notre civilisation pour permettre à nos enfants d’être fiers de ce que nous leur aurons légué (...) »3 et « (...) notre profonde conviction que l’environnement matériel – abstraction faite des considérations familiales – marque d’un cachet indélébile tout individu »4.

           L’attention portée par le roi à cet environnement matériel - ici la ville - se comprend donc pleinement puisque c’est notamment par son biais que se transmettra ou pas cette nécessaire « marocanité » aux générations futures. 

           Hassan II use d’ailleurs dans ces deux discours d’une même métaphore pour souligner son propos en affirmant qu’on ne peut accepter le fait que dans la version 1979, « si nous parachutions un citoyen marocain dans certains de nos villages, il se croirait dans un pays étranger »5, ou que dans la version 1986, « si nous faisons débarquer d’un hélicoptère une personne aux yeux bandés dans une ville marocaine, elle ne sera pas en mesure de reconnaître la cité où elle se trouve, voire le pays où elle se trouve. »6 Pour le roi, s’il devait en être ainsi, ce ne pourrait « être que le résultat de l’anarchie et de la dégradation de nos valeurs »7, chose évidemment inacceptable.

           Il ne s’agit donc pas seulement de disserter sur l’image que devraient idéalement donner à voir les villes marocaines mais, bien plus, de façonner une représentation officielle des villes marocaines et de prodiguer des « conseils » aux ingénieurs, architectes et urbanistes marocains pour qu’ils œuvrent en ce sens, s’acquittant de leur « tâche conformément à l’authenticité et à l’identité »8. Pour cela, le roi prend l’exemple de la place Vendôme, qui est, d’après lui, « la plus belle du point de vue forme et architecture » et dont il fait remarquer que si « l’envers [de cette place] révèle en effet des constructions anarchiques », (...) « l’esthétique de la façade reste impeccable »9. L’essentiel n’est donc pas tant l’organisation interne des constructions10 que la façade, le décor...

           L’existence même d’une authenticité marocaine et, bien plus, sa « perdurance », nécessiteraient donc des villes reconnaissables comme telles. Ce « besoin » de marocanité n’est pourtant pas un simple repli nostalgique sur un passé magnifié car, si « le Maroc n’a jamais rien voulu céder sur ce qui constitue l’essentiel de sa personnalité, (...) ne pouvant ignorer le monde qui l’environne, son histoire s’est constamment distinguée par deux traits apparemment contradictoires, et qui pourtant la constituent : la tendance à l’universel et l’attirance vers sa réalité singulière »11. Si Hassan II tente donc d’exclure tout ce qui est susceptible de mettre en danger la spécificité marocaine, il est aussi « séduit par la modernité, ses valeurs et ses mirages »12. 

           Cette marocanité, du moins celle que le souverain marocain aspire à transmettre aux générations futures, n’est ainsi nullement synonyme d’une seule et exclusive authenticité mais plutôt de quelque chose de volontairement flou, en une espèce de va et vient entre choses du passé et une modernité dont on ne retiendrait que les aspects positifs ou obligés. Ainsi, la marocanité serait en quelque sorte une modernité qui s’affirmerait autre, différente, en se parant d’emprunts au passé, illustrant « la nature [souvent] trompeuse de la dichotomie entre tradition et modernité », pour reprendre l’expression de MM. Denœux et Maghraoui à propos de « la stratégie du dualisme politique d’Hassan II »13.

           Mon propos n’étant pas ici d’étudier les enjeux qui seraient sous-jacents à cette construction « hassanienne » de la ville marocaine, nous n’irons pas plus loin sur ce sujet. Ce qui est certain toutefois, c’est que ces directives royales en matière d’architecture et d’urbanisme furent « entendues » par tous, des architectes aux responsables politiques locaux, provoquant parfois des réactions quasi immédiates, en ce qui concerne, par exemple, la ville de Sefrou, citée nommément par Hassan II dans l’un de ses discours : « cette ville que nous avons connue si belle (et qui) est devenue pour le moins laide »14 et dont « les périphéries ont changé de couleur en moins de 24 heures »15…

           Si cette célérité à produire une ville « hassaniènement correcte » fut réelle, certains architectes marocains prirent néanmoins rapidement leurs distances vis-à-vis de ce courant architectural pour revendiquer un « droit à la modernité », distance qui se creusera avec l’assouplissement et l’ouverture des dernières années de règne d’Hassan II. L’accession au trône en 1999 de son fils Mohammed VI, aussi porteuse d’espoirs qu’elle ait pu l’être, n’amènera pourtant pas de changement notable dans cette ligne de conduite « officielle » qui valut à son père « d’être cité dans l’histoire comme le Roi bâtisseur ». Ainsi, le nouveau souverain met en avant l’intérêt qu’il y a pour les villes marocaines à « drainer les investissements productifs, notamment dans le domaine touristique auquel (il) attache un intérêt particulier alors que la beauté architecturale et urbanistique constitue un des facteurs qui rehaussent l’attractivité dans ce secteur en matière d’investissement »16.

           Du processus que je viens de décrire résulterait logiquement une exclusion de fait de cette « marocanité » officielle de tous les bâtiments et (fragments de) villes du Maroc qui ne correspondraient pas à ces « canons » architecturaux « hassaniens » , a fortiori en ce qui concerne les édifices et quartiers dits « coloniaux » parce que construits sous le Protectorat français. Pourtant, il est aujourd’hui de plus en plus émis ou admis au sein de certaines composantes de la société marocaine que cet héritage architectural et urbain fait ou devrait faire partie du patrimoine national marocain : nombre d’actions ont déjà été mises en place pour tenter de sauvegarder et mettre en valeur cet héritage, principalement à Casablanca17, même si cette prise de conscience se limite encore essentiellement aux élites intellectuelles, politiques et économiques de cette ville. C’est donc ce processus de patrimonialisation de l’héritage architectural et urbain issu de la colonisation à Casablanca que nous allons maintenant décrypter pour voir, d’une part, comment ses protagonistes ont ajusté leurs actions et, surtout, leurs discours, à cette incontournable « marocanité », mais aussi, d’autre part, comment cette notion même d’identité marocaine a pu évoluer au gré des plus ou moins grandes « ouvertures » opérées par le Palais durant les dernières années du règne d’Hassan II et les premières de celui de Mohammed VI, autorisant de fait l’accès à la « marocanité » à des objets qui en étaient jusqu’alors exclus.

          Patrimonialiser un héritage architectural et urbain issu de la colonisation

           Banalement, cette histoire commence par la destruction d’un certain nombre d’édifices « remarquables » de Casablanca dans les années 70 : les Arènes de Casablanca en 1971, l’Hôtel d’Anfa (détruit en grande partie en 1972), les Galeries Lafayette et le Cinéma Vox (démolis tous deux à la fin des années 70) et le Théâtre Municipal (en 1984). Si ces destructions ont parfois suscité quelques (rares) manifestations d’émotion, on ne relève alors aucune réaction pour s’y opposer. Contrairement à ce que soulignait Chastel il y a déjà plus de vingt ans, à Casablanca, la perte n’induit pas forcément une réaction, à ce moment-là du moins, très probablement parce que ces bâtiments là n’étaient pas encore « défendables », du fait même de leurs origines coloniales… 

           Un premier « geste » envers cet héritage architectural casablancais figure dans le Schéma directeur d’urbanisme qui est réalisé entre 1981 et 1985 par le cabinet Pinseau18, les membres de son équipe procédant à un recensement de bâtiments « à protéger » à Casablanca, incluant dans cette liste des mosquées ou des mausolées de l’ancienne médina, mais également plusieurs dizaines de bâtiments de la ville construits durant la période du Protectorat. Cette liste et le plan qui représente la situation des bâtiments à classer ne figurent toutefois pas dans le SDAU tel qu’il est ratifié en 1985, de même qu’aucun bâtiment du centre de Casablanca ne sera classé monument historique dans les années qui suivent19, probablement pour la même raison que celle citée ci-avant.

           Un second « geste » sera plus explicite, celui de Jean Michel Zurfluh, architecte et photographe né à Casablanca, qui publie en 1985 un ouvrage sur cette ville dont une bonne partie est consacrée aux bâtiments construits durant le protectorat français. L’introduction de ce livre est précédée d’un avant-propos d’un architecte casablancais qui se termine ainsi : « Aujourd’hui, les préoccupations du futur immédiat ne doivent pas nous détourner de la fragilité et de la dégradation du tissu urbain dans le centre et les médinas20 de Casablanca. C’est à ce titre qu’il faut entretenir, sauvegarder et rénover les lieux historiques afin d’en perpétuer le sens. Le présent ouvrage se place à merveille dans cette direction et il est venu à un moment où on en a le plus besoin »21. C’est dans cet ouvrage qui associe encore l’ancienne et la nouvelle médinas que nous trouvons le premier manifeste public envers l’héritage architectural issu de la colonisation à Casablanca22.

           Au-delà de ces « bonnes intentions » qui n’ont alors aucune suite effective, le premier cas connu de mobilisation active autour des édifices casablancais d’origine coloniale se fait autour de celui qu’on appelle le plus souvent l’Hôtel Lincoln, en fait l’Immeuble Bessonneau, construit par Hubert Bride en 1916-1917. Au début des années 90, une partie des toitures de cet immeuble s’effondre sur ses occupants. Un arrêté d’expulsion en urgence est alors signé par la municipalité, permettant indirectement au propriétaire de se débarrasser de tous les locataires présents dans cet immeuble (les loyers étant bloqués et les baux non résiliables) et de demander une autorisation de le détruire pour y construire un nouveau bâtiment plus élevé, tel que l’autorisent les règlements d’urbanisme. C’était sans compter avec la réaction de quelques Casablancais qui se mobilisent en publiant ou faisant publier des articles dans la presse locale pour appeler à la protection du Lincoln, arguant que ce bâtiment fait partie du patrimoine casablancais (et non marocain...). Le résultat de cette campagne de lobbying est que les autorités municipales refusent finalement de signer l’autorisation de démolition, gardant sous le coude le dossier durant plusieurs années, au grand dam du propriétaire et de son architecte. 

           Ce premier « succès » n’empêche pourtant pas, par la suite, en dépit de non moins vives protestations, la destruction d’autres édifices et, notamment, de la célèbre Villa El Mokri, construite par Marius Boyer en 1928 au sommet de la colline sur laquelle est installé le quartier « ultra chic » d’Anfa Supérieur. L’échec de ces mobilisations entraîne certains de leurs protagonistes, majoritairement des architectes, à se regrouper au sein d’une association qu’ils créent en 1995 : « Casamémoire. Association de sauvegarde du patrimoine architectural de Casablanca ». La vigilance de cette association et certaines de ses actions permettent alors d’éviter la destruction de certains édifices, à défaut d’obtenir un classement qui leur procurerait une protection permanente. Durant cette première période, Casamémoire produit ainsi un certain nombre de fiches descriptives sur les bâtiments qu’elle entend sauver de la destruction pour argumenter ses demandes de protection, ce qu’elle obtient parfois indirectement grâce à une complicité bienveillante de l’Agence Urbaine23 qui utilise ces arguments pour tenter de refuser les autorisations de démolition..

           L’année 1998 voit la publication d’un ouvrage dont l’impact est décisif et durable : Casablanca. Mythes et figures d’une aventure urbaine de Monique Eleb et Jean-Louis Cohen. À l’instar de ses auteurs qui terminent leur conclusion en formant « le vœu que les menaces qui planent sur les bâtiments de la ville nouvelle se dissipent et que ce livre, qui permettra d’identifier un ensemble conséquent de lieux et de bâtiments (encore) existants, contribue à la définition d’une politique active de préservation et de restauration d’un patrimoine dont les origines seront mieux connues »24, un petit groupe de Casablancais se (re)mobilise à cette occasion, provoquant une refondation en 1999 de Casamémoire qui accueille de nouveaux membres plus actifs, presque tous encore architectes, l’un d’eux se faisant élire président de l’association. De même, l’ouvrage de Monique Eleb et Jean-Louis Cohen fournit à l’association une « base technique » et il est utilisé par ses membres comme le recensement des bâtiments à défendre25 assorti des détails historiques et stylistiques qui permettent d’argumenter leur démarche. Enfin, Casamémoire utilise à bon escient la large couverture médiatique qui accompagne la sortie de cet ouvrage tant au Maroc qu’en France, organisant, entre autres, des visites du centre-ville pour les journalistes.

           Une petite parenthèse s’impose ici sur cette association26 : 

           La plupart des membres de cette refondation de Casamémoire sont des architectes marocains qui ont tous fait leurs études en France et qui se disent alors plutôt « Casablancais » que « Marocains ». Ce point est assez important car il induit un décalage certain entre ces personnes (moins d’une dizaine de membres réellement actifs) et l’ensemble de la population de Casablanca au nom de laquelle ils parlent ; de plus leur représentation dans la sphère publique est alors très disproportionnée par rapport à la réalité de leur groupe, plus particulièrement dans les médias locaux francophones. Si ces personnes n’ont donc personnellement pas de difficultés à défendre cet héritage architectural du fait de ses origines, la manière de le désigner leur pose problème. Le mot qui est alors sur toutes les langues est celui d’« architecture coloniale », ce qui n’est pas sans inconvénients puisque certains de leurs détracteurs iront jusqu’à les taxer de colonialistes... Ce « combat » est d’autant plus délicat à défendre que, à ce moment là, seul cet héritage architectural issu de la colonisation intéresse les membres de cette association, l’ancienne médina étant, par exemple, tout juste considérée comme bonne à démolir… Plusieurs réunions se tiennent alors au sein même de l’association pour arrêter une terminologie qui permette de nommer autrement ces bâtiments et de bannir définitivement le mot « colonial » des discours tenus par ses membres. Finalement, c’est le terme « Art Déco » qui est retenu pour qualifier cet ensemble d’édifices aux origines stylistiques pourtant très variées, probablement parce que ce style fut le plus propice à des emprunts aux arts traditionnels marocains.

           Après cette première phase de restructuration de l’association commence le temps de l’action : du 28 mai au 18 juillet 1999, Monique Eleb et Jean-Louis Cohen organisent à l’Espace Electra de Paris, dans le cadre du « Temps du Maroc »27, une exposition tirée de leur livre sur Casablanca. À cette occasion, Casamémoire, n’ayant finalement encore que peu d’échos localement, fait un petit « détour parisien » grâce à une subtile opération de lobbying afin de faire parler de Casablanca dans la presse française. Profitant du passage à Casablanca de plusieurs voyages de presse que le « Temps du Maroc » organise pour les journalistes français, Casamémoire réalise à chaque fois pour ces derniers de longues visites commentées de la ville afin de les sensibiliser à ce « musée vivant de l’architecture moderne »28. Ces visites donnent lieu à publication d’un nombre important d’articles dans la presse française entraînant, par rebond, son équivalent dans la presse marocaine, et plus particulièrement dans les hebdomadaires francophones, qui vont, eux aussi, se mettre à parler de ce « patrimoine », déplorant son mauvais état et les destructions. Cette « mise en situation » prépare ainsi très favorablement le public casablancais à la venue de l’exposition de Monique Eleb et Jean-Louis Cohen à Casablanca même. Celle-ci s’y tiendra effectivement début 2000, le président de Casamémoire ayant été chargé d’en organiser la scénographie avec l’aide d’autres membres de l’association dans la « Villa des Arts », un bâtiment d’origine coloniale qu’il vient lui même de réhabiliter pour le compte d’une fondation privée… 

           Durant les quelques semaines que dure l’exposition, l’association Casamémoire organise des visites guidées de la ville mais, surtout, une série de tables-rondes autour du thème de la préservation du patrimoine architectural de Casablanca. Celles-ci se tiennent au dernier étage de l’une des tours jumelles du Twin Center - édifice quelque peu emblématique qui domine alors depuis peu le centre de la ville29 - et amorcent un changement notable, sortant l’initiative de la sauvegarde du patrimoine architectural et urbain de Casablanca du seul cercle restreint de l’association. 

           En effet, il y a d’abord (ré)apparition d’autres acteurs autour de cette question, principalement regroupés au sein du Conseil Régional du Centre de l’Ordre des Architectes. Ceux-ci annoncent par exemple au cours de l’une de ces tables-rondes qu’ils ont pris l’initiative de demander l’inscription des façades de l’hôtel Lincoln auprès du ministère de la Culture, devenant alors un second partenaire incontournable pour tout ce qui concerne la préservation de l’héritage architectural et urbain de Casablanca. 

           Il y a ensuite une réelle diffusion dans la sphère publique de l’idée même que cet héritage peut constituer un patrimoine non plus seulement casablancais mais marocain, notamment par le biais de la presse mais aussi, et c’est nouveau, par la télévision nationale qui diffuse deux reportages sur la question. 

           De ce succès médiatique découle un tout nouvel intérêt du politique pour la sauvegarde du patrimoine architectural et urbain, notamment de la part du ministère de la Culture, du ministère de l’Aménagement et de l’Urbanisme et, surtout, des différentes autorités locales casablancaises (commune, préfecture, etc.). Ces dernières commencent alors à apporter leur soutien aux initiatives du type de celles initiées par Casamémoire, avec un intérêt bien compris de ce que cela peut apporter au développement touristique d’une ville qui a longtemps été présentée dans les guides touristiques comme sans grand intérêt, si ce n’est sans aucun intérêt. Si même depuis quelque temps, quasiment tous les guides récents présentent une ou plusieurs pages sur l’architecture de cette ville, souvent, là encore, qualifiée exclusivement d’Art Déco30, le tourisme de masse n’y est toutefois pas encore de mise et les rares tour operators qui passent par Casablanca se contentent généralement de montrer à leurs groupes en deux heures de temps la Grande Mosquée, le Marché Central (présenté parfois comme un souk typiquement marocain…) et le quartier des Habous, cette « nouvelle médina » étant probablement plus seyante au tourisme que l’ancienne…

           Ces tables-rondes sont aussi pour Casamémoire l’occasion de commencer à faire appel à de « vrais » experts des questions de sauvegarde du patrimoine, tels Abdelaziz Touri (directeur du patrimoine culturel à l’UNESCO) et Bernard Toulier (conservateur en chef du patrimoine en France), retenant l’idée de constituer un vrai projet de demande de classement de l’ensemble de Casablanca, tant au niveau marocain qu’auprès de l’UNESCO, avec pour objectif d’obtenir le classement de la ville au titre de patrimoine mondial de l’humanité, au risque de faire passer cet héritage de son tout nouveau statut de « patrimoine national » à celui de « patrimoine mondial »…

           Suite à cette exposition et à ces tables-rondes, tout ce « petit monde »31 se mobilisera en toutes sortes d’occasions pour tenter de sauvegarder telle ou telle villa menacée de destruction ou vilipender tel propriétaire qui, par exemple, a osé cimenter les zelliges recouvrant la coupole de son immeuble qui avait des fuites (immeuble Maret, construit par Delaporte en 1932). 

           Plus sérieux est le projet de création d’une « liste » initié par l’Agence Urbaine en partenariat avec la Wilaya, le Conseil Régional de l’Ordre des Architectes et Casamémoire. Une commission de membres issus de ces institutions sélectionne 67 édifices pour en demander en bloc le classement au ministère de la Culture. Alors que cette liste ne sera proposée au classement que deux ans plus tard, en octobre 2002, et que seul un édifice, le Lincoln, n’est finalement véritablement inscrit à ce jour grâce à l’initiative du Conseil Régional de l’Ordre des Architectes, la Wilaya anticipe néanmoins sur une réglementation à venir en faisant comme si l’ensemble l’était déjà, refusant telle ou telle autorisation de démolir au titre de l’appartenance à cette liste...

           L’été 2001 marquera une étape plus « opérationnelle » avec la nomination par le roi de « Superwalis »32 dans toutes les grandes villes du Maroc. À la tête de la Wilaya de Casablanca est nommé Driss Benhima, polytechnicien issu du secteur privé et figure médiatique qui entretient lui-même sa représentation d’« homme à poigne ». Ce nouveau Wali entend, dès sa nomination comme « super-préfet » de la région du Grand Casablanca, réformer en profondeur le fonctionnement et, surtout, transformer cette ville à son image, entrepreneur à la tête d’une ville entreprenante... Driss Benhima est décidé à mettre en place pour Casablanca « un projet global porteur d’une idée culturelle casablancaise qui reste à construire. (Son) choix est clair : soit un développement voulu, soit un développement subi. Soit la stratégie de Barcelone, soit la dérive de Calcutta »33…

           Pour tout ce qui concerne l’urbanisme et l’architecture, le nouveau Wali décide de faire appel à un « spécialiste », le président de Casamémoire qui devient son conseiller sur ces questions à la Wilaya. Dès le début de cette collaboration (ré)émerge l’idée d’organiser un festival de Casablanca, sous la thématique de « Casablanca, une modernité marocaine », à forte dominante architecturale et dont l’organisation est confiée, là encore, au président de Casamémoire. Bien que ce festival ait finalement été annulé pour des raisons d’ordre financier, sa préparation fut l’occasion d’un certain nombre d’actions comme la formation de guides pour organiser des visites de la ville et la réalisation d’un guide papier par trois membres de Casamémoire (jamais publié), la réhabilitation de l’église du Sacré-Cœur (prévue comme la « Cathédrale des Arts », lieu principal des activités du festival) financée exclusivement par des entreprises privées et l’organisation d’un « Week-end du patrimoine » en juillet 2002. 

           En effet, faute d’avoir pu maintenir le festival de Casablanca, ses organisateurs décident de convier des journalistes et spécialistes du patrimoine du xxe siècle, étrangers et marocains, à un week-end à Casablanca autour des questions de sauvegarde du Patrimoine. Visites de la ville, débats et conférences dans des lieux symboliques de Casablanca (à la Villa des Arts mais aussi dans l’aérogare de Tit Mellil, réouverte pour l’occasion) ponctuent cette manifestation fermée dont les Casablancais n’auront d’échos que par la presse. À cette occasion, l’un des participants, jeune architecte marocain et directeur d’une nouvelle revue d’architecture au Maroc, déclare : « Il n’y a même pas un an (sic), on n’aurait jamais imaginé que des visites de la ville concernant l’architecture contemporaine dite « coloniale»  pourraient avoir lieu. Un acquis dont nous sommes tous fiers ».

           Le fait même que le président de Casamémoire soit conseiller du Wali entraîne une série d’opérations tout à fait dans la lignée des objectifs de son association, avec par exemple :

          
            	
              La fermeture des hôtels et des bars peu fréquentables sous prétexte sanitaire et qui figurent sur la liste. La Wilaya exige alors de chacun de leurs propriétaires la réhabilitation de leur immeuble, la réouverture de chacun d’eux dépendant de la qualité du projet et de sa bonne réalisation, selon des critères non définis.

            

            	
              Des demandes de démolitions d’ajouts illégaux, la Wilaya ayant envoyé aux propriétaires ou locataires de certains immeubles une missive leur demandant, textes de lois à l’appui, de les détruire (le plus souvent, des pièces construites sur une terrasse).

            

            	
              Nous assistons également en 2001 à un brusque revirement avec l'apparition d'un tout nouvel intérêt pour l'ancienne médina de Casablanca, promise à la démolition (dans les discours tout du moins)34. L’idée émane, cette fois, du Wali lui-même, probablement pour éviter le risque d’une trop grande « perte de marocanité » à une ville qui garde dans le reste du Maroc une image de modernité et d’occidentalité. Quelques projets sont ainsi initiés dans cette ancienne partie de la ville, comme la réhabilitation de la Sqala en restaurant de luxe.

            

          

           Ce dernier revirement ne remet toutefois pas en cause, bien au contraire, l’intérêt pour le centre moderne de Casablanca et, fait nouveau, nombreux sont ceux qui, du simple propriétaire au promoteur immobilier, comprennent les (dés)avantages et la valeur que ce processus de patrimonialisation lui confère, dans un sens comme dans l’autre.

           Ainsi, un même promoteur aurait progressivement racheté une cinquantaine d’immeubles du centre-ville, profitant du fait que la plupart de ces bâtiments sont occupés par des locataires qui ne rapportent que des loyers insignifiants, pour les acquérir à très bas prix et spéculer sur leur valeur à venir. Il en est ainsi de l’immeuble Assayag (construit par Marius Boyer en 1930-32) dont une bonne partie des appartements ont déjà été vendus à de nouveaux venus comme, par exemple, deux membres de Casamémoire, une jeune star de la télé marocaine ou même Monique Eleb qui y a acquis un duplex…

           A contrario, des propriétaires de villas anticipent sur une législation de protection à venir en détruisant dès aujourd’hui leur bien afin d’être certain de pouvoir y construire ultérieurement le grand immeuble que les règlements d’urbanisme locaux autorisent aujourd’hui, surtout s’il figure sur la liste citée plus haut (alors que cette dernière n’a encore aucune valeur légale).

           Sans aller plus loin dans la description de ces processus de patrimonialisation, toujours en cours, nous ne saurions terminer celle-ci sans revenir à l’Hôtel Lincoln dont les trois façades ont donc finalement été inscrites à l’inventaire des monuments historiques le 15 mai 2000. Le Conseil Régional du Centre de l’Ordre des Architectes a été chargé par la Wilaya d’être l’opérateur d’une opération de sauvegarde de ses façades, mais sans réel moyen d’action face aux résistances de son propriétaire. De plus, dans l’état actuel de la législation, la conservation des murs de ce bâtiments entraîne le maintien de tous les baux de location de ses anciens locataires et on ne peut rien opérer sans les indemniser, à moins de les y réinstaller... La situation est aujourd’hui totalement bloquée, l’état de cet immeuble se détériore de jour en jour et l’engagement du président du Conseil Régional dans cette « affaire » est tel qu’il nous disait lui-même en octobre 2002 que « si les murs du Lincoln tombent, je m’écroule avec »…35

          Un faux paradoxe ?

           Les évènements et processus que nous venons de décrire pourraient paraître paradoxaux, voire inconvenants, identitairement parlant. On aurait pu, en effet, penser que ces mécanismes de construction identitaire que sont notamment les processus de patrimonialisation, auraient dû se cristalliser à Casablanca autour d’objets plus « marocains », tant au niveau historique que religieux, comme la médina ou la Grande Mosquée, surtout si l’on reconsidère les « canons architecturaux » tels que retenus et imposés par Hassan II. Nous ne reviendrons pas sur le cas de la Grande Mosquée, bien décrit par Raffaele Cattedra dans son article, mais attardons-nous sur celui de l’ancienne médina.

           S’il est indéniable que les médinas marocaines restent profondément ancrées dans l’imaginaire collectif marocain, en en fondant même l’identité, et s’il est tout aussi indéniable qu’elles sont l’objet de toutes les attentions, elles ne le sont que par le biais de discours et sont aujourd’hui quasiment délaissées par les élites et les couches moyennes de la population. Pour celles-là, les médinas apparaissent de moins en moins habitables, car trop dégradées et dégradantes, tant matériellement que socialement. Matériellement, car aussi beau et aussi « marocain » soit un palais ou un fondouk situé en médina, il n’est pas accessible à l’automobile et le nouveau réfrigérateur doit parfois passer par les toits pour rejoindre la cuisine. Socialement, car il faut « malheureusement » y côtoyer de plus en plus de pauvres, souvent considérés comme les moins « citadins » des Marocains, toujours stigmatisés comme des ruraux alors que certains demeurent là depuis plusieurs générations36... Quoiqu’on puisse ainsi dire de la grandeur et la magnificence des médinas marocaines, elles ne correspondent donc plus aujourd’hui aux modèles de ville et de vie auxquels aspirent au quotidien ceux qui peuvent en sortir pour rejoindre de nouveaux quartiers qui correspondent parfaitement à l’idéal type hassanien, modèle hybride qui, de fait est, ou sera demain, l’un des symboles de l’identité collective marocaine.37 

           La clé de compréhension de ces processus de patrimonialisation de l’héritage architectural issu de la colonisation se situe plus probablement au niveau des enjeux qui les sous-tendent, processus qui se fondent essentiellement, rappelons-le, sur des discours. C’est cette multiplicité, ou plutôt cette complémentarité de multiples enjeux présents sur ce terrain de la patrimonialisation qui seule permet ce passage au « statut » de patrimoine des objets visés, à savoir leur désignation et reconnaissance comme tel par un groupe social constitué. Il est vrai que dans l’exemple de Casablanca, ce groupe est encore très restreint et élitiste – le « peuple » de Casa n’ayant pas grand chose à voir ni à dire de cette histoire – mais c’est ce groupe qui « a la parole », qui « sait parler » et faire diffuser ses propos : nous sommes donc déjà dans une phase efficace et performative de ce processus de patrimonialisation. Il apparaît alors important de comprendre pourquoi ce dernier est en cours et d’essayer de déconstruire cette confluence d’enjeux. Si tous ces acteurs disent agir par amour de leur ville, consciemment ou non, de manière délibérée ou pas, tous participent à leur manière à cette construction collective et agissent, chacun à leur niveau, à des fins qui sont exclusivement les leurs. Tentons de faire le point sur certains de ces enjeux.

           Bien évidemment, il y a des enjeux d’ordre politique, soit par une prise de position sur l’échiquier local, soit pour valoriser une ville qui, si elle est effectivement la capitale économique du Maroc, garde une image très dévalorisée et dévalorisante de ville exclusivement industrieuse et industrielle (d’où un soutien croissant des politiques locaux aux actions de Casamémoire puis du Conseil Régional de l’Ordre des Architectes). N’oublions pas non plus que la patrimonialisation focalise l’attention sur les éléments qu’elle vise et que, à ce titre, la non patrimonialisation d’autres objets permet de les occulter de l’image de la ville, comme les bidonvilles ou l’ancienne médina jusqu’à très récemment.

           Des enjeux financiers évidemment, avec une tentative de reconquête d’un centre-ville longtemps délaissé, pour en revaloriser le foncier et le bâti, pour y effectuer des projets immobiliers fructueux ou pour y attirer des investissements, notamment dans le domaine du tourisme. Derrière ceux-là, il y a évidemment la volonté d’« assainir » la ville, la patrimonialisation conférant aux objets qu’elle vise un caractère intouchable, d’où l’enjeu qu’elle peut elle-même représenter dans la justification de l’éradication de populations ou d’activités indésirables (locataires peu rentables, pauvres, prostituées, bars à alcool bas de gamme et leurs clients...).

           A l’échelle de Casablanca et de ces acteurs qui tentent de patrimonialiser le centre de cette ville, l’enjeu commun à tous semble être la quête d’une « cité idéale », vraisemblablement représentée ici par la ville coloniale, non pas pour son caractère historique (la colonisation française) mais pour les mises en ordre et aux normes qui sous-tendent son projet. Cette « cité idéale » étant alors principalement, à l’image de ce que voulait être la ville coloniale moderne, un lieu ou le dominant peut dominer au mieux les dominés, même si cela peut relever d’une mystification symbolique mais bien matérielle d’un temps chimérique où régnait l’ordre. 

           Enfin, du fait qu’il s’agit principalement d’héritage colonial et que ce processus de patrimonialisation émane principalement d’acteurs marocains, on pourrait être tenté de croire qu’il y a là, dans une (apparente) moindre mesure, peu d’enjeux d’ordre identitaire. Ces derniers sont pourtant très présents, mais pas forcément là où on les attend car, bien au-delà d’une identification à l’aspect colonial de cet héritage en tant que tel, il s’agit ici tout de même d’une identification à l’idée d’une certaine modernité (perdue ou idéalisée) de la ville de Casablanca, en une sorte d’exercice d’autojustification d’une certaine manière de vivre qui serait propre à Casablanca par rapport aux autres villes marocaines. Nous retrouvons ici sous une autre forme, plus tragique, cette quête de conciliation entre tradition et modernité et l’idée que tout Casablancais qu’on soit, ce Casablanca auquel on appartient et s’identifie doit être malgré tout marocain, ceci expliquant probablement le titre du festival avorté, « Casablanca, une modernité marocaine ». Si patrimonialiser, c’est s’approprier pour posséder, c’est aussi et surtout, dans ce cas, marocaniser un héritage qui a ici l’inconvénient d’être issu de la colonisation et d’être une forme de représentation de l’occidentalisation.

           On peut néanmoins se poser la question de savoir si ce processus de patrimonialisation ne serait pas également une forme de stratégie de sortie de cette incontournable marocanité hassanienne, comme un rite initiatique du passage à une autre « modernité marocaine » qui prend aujourd’hui pour « support » cet héritage architectural issu de la colonisation, probablement parce qu’il était à la fois « moderne » et « hassaniènement correct » avant l’heure, mais qui pourrait très bien se fixer demain sur un tout autre objet.

           Reste que, si « inventer la cité, c’est inventer la représentation, le lieu où le pouvoir se dispute et délègue »38, les « constructions sociales » de la ville que sont ces processus de patrimonialisation sont a fortiori fragiles : les attentats du 16 mai 2003 sont venus tragiquement le rappeler en transformant radicalement à l’instant même l’image de Casablanca, les médias du monde entier montrant alors en boucle la même ville sous un tout autre jour, celui de ses bidonvilles et quartiers périphériques miséreux qui seraient les foyers de l’extrémisme islamique. Il est vrai qu’à trop suivre ces mises en représentation, on aurait presque oublié que, au-delà de ces malheureux extrêmes, il y a aussi tout simplement des pauvres et des déshérités dans cette ville, et qu’eux aussi participent à sa construction, tant matérielle que symbolique…
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          1  Bien que se focalisant sur ce seul « héritage colonial », ce texte croise néanmoins à plusieurs reprises à une autre échelle d’analyse et avec différents questionnements l’article de Raffaele Cattedra dans ce même ouvrage. Nous recommandons donc de lire ce dernier préalablement à celui-ci.

          2  Discours de S. M. Hassan II, 14/01/1986.

          3  Discours de S. M. Hassan II, 19/12/1979.

          4  Ibid.

          5  Ibid. Le roi fait aussi allusion dans ce texte à l’utilisation de cette même métaphore dans une allocution précédente, sans la dater.

          6  Discours du 14/01/1986, op. cit.

          7  Discours du 19/12/1979, op. cit.

          8  Discours du 14/01/1986, op. cit.

          9  Ibid.

          10  Dans son discours du 19/12/1979, le roi s’intéresse néanmoins aux plans des bâtiments, affirmant qu’« en préservant l’originalité de notre architecture nous pouvons conserver la cohésion de la famille et protéger l’enfant, l’adulte et le vieillard »…

          11  Discours prononcé par S. M.Hassan II le 3 mars 1993 à l’occasion du trente-deuxième anniversaire de son accession au Trône.
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          13  Denœux Guilain et Maghraoui Abdeslam, “King Hassan’s strategy of political dualism”, Middle East Policy, Vol. V, n° 4, janvier 1998, p. 127.

          14  Discours du 14/01/1986, op. cit.

          15  Sur ce cas de Sefrou, voir l’éclairant article de Clifford Geertz, « Modernités », in Mediterraneans/Méditerranéennes, n° 11, Paris et Casablanca, MSH et Editions Le Fennec, 1999/2000, pp. 281-292.

          16  Discours prononcé par S. M. Mohammed VI à l’occasion du 48ème anniversaire de la Révolution du Roi et du Peuple et de la Fête de la jeunesse, 21/08/2001.

          17  Nous reviendrons plus loin sur le pourquoi de cette « spécificité » casablancaise.

          18  Cf. l’article de Raffaele Cattedra dans ce même ouvrage.

          19  Le seul « édifice » à avoir jamais été classé à Casablanca est le site préhistorique de la Carrière de Sidi Abderrahmane, en 1951, où furent découvertes, peu avant, les traces de l’« Atlanthropus Mauritanicus », daté de plus de 400 000 ans

          20   Le pluriel s’explique ici par le fait que Casablanca comporte deux « médinas », l’ancienne Dar el Beida et la nouvelle, le quartier dit des Habous construit par le protectorat pour loger des notables musulmans.

          21  Zurfluh Jean Michel, Casablanca, Casablanca, Soden, 1985, p. 7.

          22  Remarquons que l’auteur prend soin d’utiliser le terme de « centre » plutôt que celui de « ville moderne » ou de « ville européenne » qui étaient couramment utilisés pour désigner cette partie de Casablanca sous le Protectorat, le mot colonial étant lui aussi volontairement omis.

          23  Il n’y a en effet, au niveau de la loi, rien qui permette alors d’empêcher ces démolitions. Nous assistons là à une sorte d’anticipation sur une loi de protection ou des procédures de classement qui ne sont encore qu’à l’état de vœux pieux...

          24  Monique Eleb et Jean-Louis Cohen, Casablanca. Mythes et figures d’une aventure urbaine, Paris, Hazan, 1998, p. 445.

          25  Notons toutefois que Casamémoire ne « piochera » dans cet ouvrage que ce qui l’intéresse, négligeant à ce moment là l’ancienne médina ou les programmes novateurs de logements sociaux qui avaient été lancés par le Protectorat après la seconde guerre mondiale.

          26  Sans faire partie de cette association, j’ai pu assister durant deux années (1999 à 2001) à une partie des assemblées générales, à de nombreuses réunions de travail et aux diverses manifestations qu’elle a organisées à Casablanca durant cette période. Je remercie tous les membres de Casamémoire de leur accueil et de leur confiance.

          27  Un certain nombre de manifestations portant sur le Maroc furent organisées cette année là en France sous le titre du « Temps du Maroc », en un remplacement tardif de l’Année du Maroc en France qui n’avait pu se tenir quelques années auparavant, pour cause de froid jeté dans les relations franco-marocaines par la parution en 1990 de l’ouvrage Notre ami le Roi de Gilles Perrault.

          28  Cette nouvelle désignation ayant l’avantage d’être moins restrictive que celle d’Art déco tout en continuant à gommer la dimension coloniale de cet héritage architectural.

          29  Cet ensemble de deux tours de bureaux assemblées autour d’un centre commercial et inauguré à Casablanca en 1998 étant, d’après son propre architecte, Riccardo Boffil, un « amalgame entre tradition et modernité s’inspirant de l’architecture moderne, de l’arabo-musulmane et dune autre andalouse avec comme principaux repères la Giralda de Séville, la Koutoubia de Marrakech et la Tour Hassan de Rabat »… (in Le Journal, hebdomadaire marocain francophone, 18 au 24 mai 1998, p. 13.).

          30  Voir à ce propos l’article de Raffaele Cattedra dans ce même ouvrage.

          31  Rappelons que, au grand maximum, deux ou trois dizaines d’individus sont réellement actifs et influents dans cette affaire.

          32  Le Wali dirige la Wilaya, équivalent de nos préfectures. Toutefois, le fait qu’ils aient ici été nommés directement par le roi confère à ces Walis des pouvoirs supplémentaires, non dits mais bien réels, d’ou le surnom de « Superwali » qui leur a été donné par la presse marocaine. Dans l’exemple qui nous concerne, Driss Benhima s’est ainsi arrogé d’autorité certaines prérogatives qui n’étaient théoriquement pas de son ressort, notamment en ce qui concerne la délivrance des autorisations de construire ou de démolir sur l’ensemble du grand Casablanca qui relève normalement des services des communes urbaines.

          33  Maroc Hebdo International, n° 529, 18 au 24 octobre 2002, p. 21.

          34  Voir là encore l’article de Raffaele Cattedra.

          35  Un nouvel effondrement a provoqué la mort d’un SDF qui se trouvait à l’intérieur de l’immeuble le 11 avril 2004, relaçant la polémique dans la presse locale.

          36  Sur la « citadinité » des habitants des médinas, voir Mohamed Naciri, « Regards sur l’évolution de la citadinité au Maroc », in Citadins, villes, urbanisation dans le Monde arabe aujourd’hui, Tours, URBAMA, 1985, pp. 37-59. Cet article est fort éclairant sur le regard que porte une partie des "élites" marocaines, forcément « citadines », sur les populations les plus démunies et, surtout, d’origine rurale, refusant à ces dernières tout accès à cette « citadinité » : « Les citadins vivent quotidiennement cette réalité dans les vieilles cités marocaines. Leur impression d’être submergés n’est pas surfaite ; elle correspond à l’irruption continue de la population rurale dans les centres urbains du pays (…) Dans la vieille médina de Fès qui fut la Cité par excellence, le pourcentage de la population née à Fès même est de 40 % seulement en 1976. (…) Parler de la citadinité, dans ces conditions, apparaît comme une démarche passéiste » (Les mots en gras sont soulignés par M. Naciri…).

          37  Sur tout ce qui précède, voir les articles de Naïma Lahbil Tagemouati et de Françoise Navez-Bouchanine dans ce même ouvrage.

          38  Corinne Enaudeau, Là-bas comme ici, Paris, Gallimard, 1998, p. 33-34.
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           Le champ de la conservation du patrimoine a toujours été traversé par des controverses. Le développement tous azimuts de la demande de conservation, lié à l’émergence de nouveaux acteurs et de nouveaux enjeux, a cependant multiplié depuis une trentaine d’années les occasions de dissensus. Ces controverses ont contribué à une crise de l’expertise dans ce domaine, puisqu’elles supposent une contestation du discours légitime : celui tenu par les services techniques chargés d’appliquer les dispositions légales. Reposant traditionnellement sur les trois critères que constituent la valeur historique, la valeur esthétique et l’exemplarité, ce discours ne parvient manifestement plus à assurer la recevabilité publique de la conservation du patrimoine.

           Ce constat n’est pas nouveau1. Il n’a rien non plus de spécifique, puisqu’il peut être étendu à l’ensemble du champ politique. Ce qui est, en revanche, particulier au champ patrimonial, c’est que cette crise n’a pas réellement débouché, depuis le temps qu’elle dure, sur l’élaboration de nouveaux processus2. Alors que la conception architecturale et urbanistique connaît depuis de nombreuses années des évolutions significatives, il est en effet beaucoup plus difficile de repérer des innovations similaires dans le domaine de la conservation du patrimoine.

           La mise en place de véritables politiques du patrimoine permettant de mieux impliquer les acteurs concernés dans la rédaction des critères de définition des objets et des stratégies d’action constitue bien entendu une tâche qui incombe aux collectivités locales. Elle a toutefois pour préalable une meilleure compréhension des logiques de construction sociale du patrimoine3. C’est à cela que ce texte entend contribuer.

           Cet article propose en effet d’entrer dans la fabrique du patrimoine en dépliant de façon détaillée une controverse. Il vise ainsi à rendre visibles les procédures concrètes utilisées par les acteurs du champ patrimonial pour faire valoir leur point de vue et atteindre leurs fins4.

           Je prendrai pour objet un débat dans lequel j’ai été directement impliqué et qui a porté sur la transformation d’un édifice des années 30 : le Garage des Nations sur la Place des Nations à Genève. Cette opération a été l’occasion d’une longue controverse opposant le Département des Travaux Publics et de l’Énergie du Canton de Genève à la Fondation Braillard Architectes, du nom de l’architecte de ce bâtiment.

           L’intérêt de cette affaire réside dans le fait qu’elle a vu au fil du temps l’implication d’un nombre croissant d’intervenants et de formes d’interprétations. Il y a eu ici, comme nous allons le voir, une accumulation assez remarquable d’arguments concernant la valeur patrimoniale de cet objet. Son statut a ainsi fluctué au gré des discours énoncés par les acteurs : tour à tour « quantité négligeable » ou « pièce maîtresse dans la production d’un grand architecte ». Ce sont ces fluctuations que je propose de décrire, afin de déployer les mondes pluriels dans lesquels les formes construites peuvent être prises et d’analyser leur rôle dans la conservation du patrimoine.

           J’utiliserai des registres d’analyse proposés par Luc Boltanski et Laurent Thévenot5. Ceux-ci se sont imposés assez naturellement comme catégories utiles pour organiser et interpréter les éléments du dossier de cette controverse6. Mon analyse mobilisera également certains éléments de la sociologie de la traduction qui permettent mieux, pour leur part, de décrire d’autres aspects importants de cette affaire : la fabrication de réseaux et le processus de production sociale des artefacts7.

           Au cours de cette étude, je tenterai, autant que possible, de maintenir une position de neutralité, c’est-à-dire que je n’attribuerai pas de valeur a priori à l’édifice en question. Mettre en œuvre les principes d’analyse qui viennent d’être présentés implique en effet que sa « grandeur » ou sa « petitesse » ne sont pas acquises par ses caractéristiques formelles ou de conception, mais constituent des procédures de qualification qu’il s’agit précisément d’éclairer8. Cette attitude est, bien entendu, indéfendable dans la position d’acteur de la controverse que j’ai assumée au long de cette affaire, qui a duré plusieurs années9. Mais, il s’agit d’une posture nécessaire lorsqu’on tente de tirer a posteriori des enseignements des tribulations de cet objet. 

           Enfin, précisons que cette analyse ne se penche ni sur une réalisation exemplaire ni sur un échec cuisant. Il s’agit plutôt d’une sorte de compromis ordinaire qui, à ce titre, mérite d’être étudié.

          Le Garage des Nations et la « guerre des mondes »

          Fig. 1 : Garage des Nations. Maurice et Pierre Braillard (1936).
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          (Photo : Boissonnas).

          Les prémisses de la controverse

           Le Garage des Nations, construit par les architectes Maurice et Pierre Braillard et par l’ingénieur Robert Maillart en 1936, constitue une construction de taille modeste, qui répond, à l’époque, à un nouveau programme lié à l’essor de la société motorisée. Il voit son avenir remis en question en 1987, en raison de l’organisation d’un concours pour la construction du siège du Haut Commissariat aux Réfugiés (désormais HCR) sur des parcelles se trouvant immédiatement derrière la station-service.

           Le projet primé prévoit, contrairement aux autres propositions, la conservation de la station-service. Dans le cadre de ce projet le garage recèle donc une grandeur qui légitime sa conservation. Pour le jury du concours toutefois, qui rend son rapport le 1er mars 1988, « la proposition du maintien de la station-service doit être dissociée du projet ». Il adopte donc une position de neutralité : le garage n’est pas évalué.

          Fig. 2 : Le lauréat du concours pour le Haut Commissariat aux Réfugiés (1988).
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           Le Service des monuments et sites de l’État de Genève rend le même mois un rapport sur ce bâtiment. Il conclut également à la grandeur de ce « petit élément ». Cette grandeur est située dans le registre domestique, tel que défini par Boltanski et Thévenot10 puisque ce rapport estime qu’il « fait partie de notre patrimoine architectural de cette époque »11.

           En décembre de l’année suivante, la Fondation Braillard Architectes (désormais FBA) s’enquiert du sort du garage auprès du Département des Travaux Publics et de l’Énergie (désormais DTPE). Pour fonder son inquiétude quant à l’avenir de cette réalisation de Maurice Braillard, cette fondation privée « mobilise des alliés »12, puisqu’elle affirme que « sa conservation est souhaitée par de nombreux milieux se préoccupant d’urbanisme, d’architecture et de conservation des témoins du passé de la cité »13.

           Dans le cadre de la réalisation du projet primé, les lauréats du concours pour le HCR produisent en avril 1990 un rapport d’intention concernant la transformation de la station-service. Ce texte évoque la nécessité de devoir conjuguer la grandeur domestique, reconnue à cet objet par la Ville de Genève, aux « intentions architecturales des auteurs du projet initial »14. Or, l’analyse des croquis perspectifs réalisés par Maurice Braillard conduit ces architectes à estimer que l’appartement de l’exploitant en attique ne faisait pas partie de ses « intentions premières ». Le projet de transformation qu’ils proposent prévoit par conséquent de « supprimer l’attique et de percer la façade arrière du bâtiment afin de [le] détacher plus nettement de la masse du futur immeuble administratif »15. Par conséquent leur projet repose sur une double justification, ou plutôt sur une justification mixte, le monde domestique d’un côté, le monde de l’inspiration de l’autre16. 

           On constatera que la preuve en matière d’« inspiration » est administrée ici par le recours aux représentations visuelles (les croquis perspectifs de Braillard), dont on connaît l’efficacité dans le discours scientifique et, plus généralement, dans toute rhétorique de la persuasion17. On constatera aussi que la preuve est construite par la sélection de certaines représentations au sein d’un ensemble plus vaste (l’attique figure bien évidemment sur les dessins d’exécution du projet de 1936). Choisir l’esquisse constitue donc une stratégie habile et cohérente puisqu’il s’agit du dessin considéré généralement comme recueillant le mieux l’acte créatif et inspiré dans son jaillissement18.

          Fig. 3 : Croquis perspectifs de M. Braillard (1936).
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          Fig. 4 : Projet de transformation (1990) appuyé par la sélection d’un croquis de Maurice Braillard.
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           Elle permet donc de produire un effet de vérité très efficace dans le cadre d’une argumentation qui se réfère aux « intentions premières » du maître d’œuvre. La sélection d’une représentation spécifique permet donc aux auteurs de ce projet de donner un caractère, lui aussi spécifique à un mode d’évaluation (inspiré), qui sert d’argument central à leur lecture de l’objet.

           Ce projet obtient une autorisation de construire de la part du Département, mais n’est pas immédiatement réalisé. Les interprétations du Garage et les justifications portant sur des projets le concernant, vont dès lors continuer à se sédimenter. Il s’avère donc, rétrospectivement, que la controverse n’a pu émerger que parce que l’on n’a pas su profiter de la prédominance temporaire d’une forme d’évaluation.

           En 1991, le Service des monuments et sites produit en effet un rapport de visite qui va amorcer une remise en cause de l’accord19. Ce rapport remet implicitement en cause l’autorisation de construire délivrée en 1990 en observant notamment que l’appartement du premier est indissociable du reste de l’édifice. La grandeur domestique constitue ici le principal registre d’évaluation puisqu’on entend garantir la bonne transmission d’un « petit objet architectural », mais elle se combine à une grandeur d’opinion puisque la réputation de son auteur est mobilisée comme un argument important20. Selon les auteurs de ce rapport, il s’agit en effet de l’œuvre d’un des « meilleurs architectes de la génération moderne », de « renom dans l’histoire genevoise ». 

           Le garage acquiert donc progressivement une signification plurielle au fur et à mesure que des mondes s’élaborent « autour de lui ». Mais cette pluralité n’est pas encore la source d’une controverse.

          De la diversité des interprétations à la controverse

           Alerté par des membres de ses services et par la FBA qui estiment que le projet autorisé en 1990 porte gravement atteinte à un élément du patrimoine architectural genevois du xxe siècle21, le Président du DTPE mandate en 1993 un nouveau bureau d’architectes pour la réalisation d’un projet de transformation, l’autorisation de 1990 étant entre-temps devenue caduque. Ce mandat concerne une restauration du bâtiment à son état d’origine. Le projet répondant à ce mandat est autorisé en octobre 1993. Il s’inscrit dans l’évaluation dominante à ce moment de l’affaire, puisqu’il propose une restauration scrupuleuse, conforme à sa « grandeur domestique » et « d’opinion ». 

           Alors qu’une solution agréant à l’ensemble des parties semble trouvée, un changement à la tête du DTPE va réellement déclencher la controverse, latente jusque là. Le nouveau Président du Département entend en effet traduire dans les actes une conception de sa mission, qui se distingue de celle de son prédécesseur, notamment en matière de conservation du patrimoine. Le projet de transformation du Garage des Nations constitue une des premières concrétisations de ce changement de politique puisque le mandat de restauration de son prédécesseur est retiré pour être à nouveau confié aux architectes du Haut Commissariat aux Réfugiés. Cohérents avec leur démarche initiale, ces derniers proposent le même projet qu’ils avaient déjà présenté en 1990.

           Dès cet instant, la FBA va s’opposer à ce projet en recourant à un ensemble d’alliés afin de renforcer son évaluation du Garage. Cette Fondation s’efforcera en effet d’actualiser un « réseau d’autorités » en matière d’architecture, d’histoire de l’architecture et de sauvegarde du patrimoine, alors que jusqu’ici ceux-ci n’avaient été convoqués que sur un mode virtuel. Il s’agit de passer de l’invocation générale de l’avis des professionnels à leur implication concrète dans l’affaire. Cet « appel aux autorités » va déclencher une série d’évaluations qui conjuguent différemment la « grandeur domestique », « d’inspiration » et « d’opinion » attribuée au garage22.

          Fig. 5 : Projet de « restauration philologique » (1993)
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           Chacune de ces prises de position contient également une critique du projet soutenu par l’État qui se voit ainsi soumis à un tir croisé des représentants de l’élite architecturale suisse23.

           Ces arguments sont insuffisants aux yeux du DTPE qui réagit aux positions de la FBA en se fondant notamment sur les vœux du futur locataire du bâtiment du HCR et sur le fait que les « diverses associations ou commissions consultées sont partagées par des avis divergents »24. 

           Cette justification mérite d’être décomposée. Le premier argument procède d’une nouvelle forme de justification, implicite jusque-là, mais qui joue un rôle central dans la controverse. Le HCR avait en effet exprimé son désir de voir l’attique supprimé et l’arrière percé pour qu’il ne masque pas l’entrée de son bâtiment et qu’il n’enlève pas le « caractère représentatif de sa façade »25. C’est la « petitesse » du Garage des Nations, dans un monde industriel, qui est exprimée ici pour la première fois26. Le second argument du DTPE souligne le fait que nous sommes à ce moment-là face à une pluralité de mondes - et donc d’interprétations - et qu’aucun de ceux-ci ne parvient véritablement à s’imposer : « les avis sont partagés ».

           Face à cette position, la FBA décide, dans un premier temps, de formuler des observations à la requête en autorisation de construire déposée par les architectes du HCR. Ces observations n’ayant pas été retenues, elle décide, dans un second temps, de déposer un recours contre l’autorisation de construire délivrée par le DTPE. Ces deux actions sont l’occasion pour la FBA de développer sa justification et de renforcer le « réseau de circulation » de son évaluation de l’objet. On relèvera que cette seconde initiative constitue une tentative de pallier le second argument du DTPE (« les avis sont partagés ») : il s’agit de faire émerger et de faire entendre une interprétation dominante. L’opinion de nombreux experts défavorables au projet mis à l’enquête est donc à nouveau sollicitée27. 

           Le recours de la FBA se fonde donc sur un réseau de spécialistes, mais aussi sur une argumentation étoffée. Le principal développement dans la motivation du recours concerne en effet la déontologie de la conservation. Celle-ci suppose, écrit-on, la préservation de l’intégrité de l’objet et la lisibilité de l’intervention : la sauvegarde ne doit pas être uniquement le produit d’un geste créatif individuel, mais également conférer un rôle collectif au bâtiment conservé28. C’est une évaluation se situant dans le monde civique qui vient ici renforcer l’argumentaire de la FBA : l’intérêt collectif doit prévaloir sur les intérêts privés29.

           Ce recours conduit le nouveau Président du DTPE à renoncer à son projet, tout en soulignant les conséquences de cette décision. Celles-ci concernent en premier lieu le monde industriel, qui apparaît bien ici comme le principe d’évaluation déterminant aux yeux de l’État30. Dans ce monde, le Garage devient un enjeu minuscule et la conservation de sa volumétrie une affaire négligeable. C’est ainsi que cette explication se clôt par l’évocation des « intérêts publics prioritaires » dans laquelle le Garage disparaît totalement31.

           Un apaisement provisoire de la controverse est donc atteint sans que pour autant l’évaluation proposée par la FBA soit acceptée par la partie adverse. Cette dernière va en effet chercher un compromis entre son projet initial et la position de la FBA. Ce compromis est destiné à éviter que le prestige des experts mobilisés par la FBA n’occasionne des coûts symboliques et politiques,trop importants pour les pouvoirs publics.

          Marier le monde industriel et le monde domestique dans un projet hybride

           Fin 1994, un troisième et nouveau mandat est confié à une architecte pour la transformation du bâtiment. Il s’agit donc pour l’architecte de répondre aux intérêts contradictoires, de l’État et du futur locataire d’un côté, de la FBA de l’autre, tout en évitant que des obstacles viennent freiner une opération qui doit être menée au pas de charge. 

           Ce projet de compromis est présenté au début de l’année suivante. Il partage en quelque sorte le bâtiment en deux : le monde domestique est à l’avant, le monde industriel sur l’arrière, face au HCR. La volumétrie d’origine est en effet conservée et les menuiseries en bois de la façade avant sont restaurées : la transmission de l’héritage s’affiche ainsi à l’avant du bâtiment sur la Place des Nations. La façade arrière subit, en revanche, des modifications : les fenêtres en longueur des parties latérales sont agrandies, les ouvertures de la partie centrale et la porte arrière sont supprimées pour répondre aux vœux du futur locataire. Cette intervention est justifiée par des arguments fonctionnels puisqu’il s’agit d’améliorer l’éclairage du rez-de-chaussée, destiné à devenir un espace d’exposition et d’information concernant les activités du HCR. Ce compromis concerne non seulement le bâtiment dans son ensemble qui devient, comme nous venons de le constater, un hybride, mais également la façade arrière elle-même puisque ses vitrages reprennent les modules et les matériaux de la façade avant. L’architecte introduit de cette façon une « grandeur domestique » dans le « principe industriel » de traitement de cette partie de l’édifice.

           Le compromis proposé par l’État est critiqué par la FBA, au cours du mois de février 1995. Le caractère hybride du projet constitue précisément l’objet de cette contestation, puisqu’il lui est reproché de ne choisir clairement aucun parti, alors même que cette institution n’avait pas exclu le choix d’une intervention créative et contemporaine32. C’est bien sûr la façade arrière qui est la cible principale de cette contestation puisqu’elle est considérée comme un « pastiche Braillard » qui ne répond pas au critère de « lisibilité de l’intervention » et qui propose une solution qui ne correspond « à aucune contrainte fonctionnelle ou technique réelle »33.

           Cette critique du compromis sera vivement combattue par les pouvoirs publics. L’État réitère en effet le mois suivant la priorité du HCR dans cette affaire et la petitesse du garage dans ce contexte industriel. Face au poids mis par l’État pour soutenir ce compromis et face à une politique de fait accompli consistant à effectuer les travaux durant le processus de négociation, la FBA se voit finalement imposer un projet de transformation qu’elle n’approuve pas. Le garage devient donc une matérialisation de ce compromis, un édifice à deux visages : une face domestique sur la place et une face industrielle sur l’arrière.

          Fluctuations de la valeur, bricolages des mondes et logiques de l’action

           Comme annoncé, le récit qui précède a volontairement tenté d’évacuer une évaluation de l’affaire qui soit extérieure aux justifications avancées par les acteurs au cours de la controverse. Point donc de position de surplomb ou de jugement ultime, qui aurait la prétention de trancher dans cette « guerre de mondes », alors qu’il est d’usage de se prononcer sur la qualité d’un projet. Si j’ai choisi d’opter pour une voie descriptive, c’est parce qu’elle permet à mon sens quelques apports à la compréhension des logiques de la production de la valeur patrimoniale. Ce sont ces apports que j’évoquerai en conclusion.

           Le phénomène le plus évident que cette analyse permet d’éclairer, concerne les fluctuations de la grandeur de l’objet. Les variations dans l’évaluation du garage sont telles, en effet, qu’il est tentant de construire un graphique montrant sa croissance ou sa décroissance suivant les formes d’interprétation mises en œuvre. Autrement dit, une telle lecture permet d’enregistrer comme un sismographe les variations intervenant dans la construction de la valeur d’un objet architectural.

           L’analyse des procédures pratiques de cette construction témoigne du caractère éminemment plastique de l’objet qui permet à des discours très divers et parfois radicalement opposés de s’élaborer. Le différend portant sur l’attique montre par ailleurs qu’il faut interroger la neutralité d’une description formelle, car le recours à certains documents peut transformer la définition de la morphologie originelle de l’objet. Lorsqu’on entre dans la fabrique du patrimoine et qu’on analyse les mondes pluriels qu’elle contient, la frontière entre description visuelle et qualification devient donc incertaine.

          Fig. 6 : Le compromis proposé par le DTPE (1995).
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           Le second élément renvoie à l’agencement complexe d’argumentations fabriqué par les acteurs de la controverse. Nous avons observé non seulement l’affrontement de qualifications de l’objet et de justifications de l’action, mais aussi l’utilisation simultanée par les mêmes acteurs de plusieurs principes d’évaluation au sein de systèmes d’argumentation complexes. L’évocation de la grandeur civique du bâtiment, lors du recours, vient par exemple renforcer celle de sa grandeur domestique dans le plaidoyer de la FBA. Le mixte plus que le pur semble donc régir les procédures d’évaluation utilisées34. Les acteurs ne sont donc pas simplement les porteurs d’une dimension de la « question patrimoniale », mais élaborent plutôt leur position en croisant différents points de vue sur les objets architecturaux.

           Le troisième élément a trait au caractère interactionnel de la controverse. Ces agencements de justifications constituent en effet un montage ad hoc, que chaque acteur réalise en tenant compte des discours élaborés par la partie adverse. La valeur « finale » d’un objet se construit donc au cours d’une sorte de conversation entre différents interlocuteurs : chaque énoncé constitue un « tour de parole » lié au précédent35. L’évaluation du Garage est ainsi l’objet de moves, c’est-à-dire de coups stratégiques qui répondent les uns aux autres, comme nous l’avons notamment vu dans la réponse donnée par la FBA aux arguments développés par les pouvoirs publics, concernant l’absence d’avis unanime sur la sauvegarde du bâtiment.

           L’évaluation de l’objet architectural se construit donc ici au moyen d’une gamme de principes d’évaluation mobilisés contextuellement, en fonction des stratégies développées par un ensemble d’acteurs. L’« ensemble d’acteurs » est pour sa part déterminé par la situation, puisqu’il varie au fur et à mesure du développement de la controverse.

           Enfin, quatrièmement, nous avons observé que ces processus d’interprétation et de négociation ne restent pas simplement discursifs : ils contribuent à façonner la matière même des objets architecturaux36. Nous n’avons donc pas affaire à deux domaines séparés, celui des constructeurs et celui des interprètes, mais à des passages dans les deux sens à travers une frontière perméable. Dans un sens d’abord, parce que les interprétations et les actions sont tributaires des formes matérielles. Celles-ci ont une force propre : elles ne sont pas malléables au gré des stratégies des acteurs et elles ne se dissolvent pas dans les logiques sociales37. Dans l’autre ensuite, car il apparaît également que ces formes n’évoluent pas dans une logique close de la construction qui serait prise a priori dans le jeu des interprétations. Le projet que j’ai analysé montre en effet comment un discours, ou plutôt ici des discours, travaillent de façon tout à fait concrète la forme architecturale.

           Ces conclusions ne prétendent pas, bien entendu, à une valeur universelle. Elles sont fortement liées au contexte d’observation, à savoir : le dispositif législatif suisse, le choix d’un objet-limite du point de vue patrimonial, le changement de majorité politique à Genève, etc. Il reste qu’en renonçant à décréter a priori la supériorité d’un principe d’évaluation, cette analyse permet, me semble-t-il, de mettre au jour des opérations concrètes qui caractérisent aujourd’hui la conservation du patrimoine. Plutôt que de mettre en scène une continuelle opposition entre défenseurs et fossoyeurs du patrimoine, on prend ainsi de façon plus nuancée la mesure des arguments et des stratégies en jeu.
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          1  Voir, par ex. Marc Guillaume, La politique du patrimoine, Paris, Galilée, 1980 ; Alain Bourdin, Le patrimoine réinventé, Paris, PUF, 1984, 239 p.

          2 Cette affirmation vaut pour le contexte suisse, qui m’est le plus familier. Elle peut cependant être étendue, avec quelques nuances, à la majorité des pays européens.

          3  Les ouvrages cités en note 1 fournissent, parmi d’autres, des explications structurelles de l’évolution récente de la « question patrimoniale ». Rares sont toutefois les travaux qui aient tenté d’étudier les processus qui caractérisent localement la conservation du patrimoine.

          4  Des procédures qui ont trait à l’évaluation des formes construites, au recours à des « alliés », à la légitimation des actions entreprises, etc.

          5  L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, Paris, Gallimard, 1991. Rappelons qu’ils identifient six principes supérieurs auxquels il est fait recours « pour asseoir un accord ou soutenir un litige », p. 92. Il s’agit des principes de l’inspiration, domestique, d’opinion, civique, marchand et industriel. Chacun de ces principes détermine une grandeur des individus, des actions ou des objets. Ainsi, la réputation d’une personne constitue un facteur de grandeur selon le « principe d’opinion » (qui privilégie la renommée) alors qu’elle peut représenter l’inverse au sein d’un « principe civique d’évaluation de la situation » (qui privilégie l’intérêt public). Ces principes sont appelés cités lorsqu’il s’agit de modalités générales d’établissement d’un accord et mondes lorsqu’on se réfère aux conditions concrètes de réalisation d’un accord (ou de développement d’un désaccord) par l’intermédiaire de procédures d’évaluation des objets. Cette grille de lecture des pratiques sociales a été mise à l’épreuve dans des domaines aussi différents que la réorganisation de l’administration publique et la fabrication du camembert. Voir notamment L. Boltanski et L. Thévenot (éds), Justesse et justice dans le travail, Paris, PUF, 1989 et « Les objets dans l’action : de la maison au laboratoire », Raisons pratiques, n°4, Paris, Ed. de l’EHESS, 1993.

          6  On trouvera à chaque occasion, dans les notes, une explication des notions employées pour effectuer cette analyse et des renvois au matériel utilisé.

          7  Voir notamment M. Callon, « Éléments pour une sociologie de la traduction », L’Année sociologique, vol. 36, 1986, pp. 169-208 ; du même auteur, « Réseaux technico-économiques et irréversibilité », in R. Boyer (éd.), Les figures de l'irréversibilité en économie, Paris, Éd. de l'EHESS, 1991, pp. 195-230 ; Bruno Latour, La science en action, Paris, La Découverte, 1990 ; du même auteur « On Technical Mediation », Common Knowledge, vol. 3, n° 2, 1994, pp. 29-64.

          8  Ce qui m’empêche bien évidemment, dans cette analyse, d’attribuer aux positions que j’ai personnellement défendues une légitimité supérieure. 

          9  L’auteur de ce texte n’a été impliqué que dans les dernières phases de cette controverse, à partir de 1994.

          10 Dans le monde domestique, la grandeur est définie par l’appartenance à une lignée : « c’est par la référence à la génération, à la tradition et à la hiérarchie qu’un ordre peut être établi entre les êtres de nature domestique » (L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, op. cit., p. 207).

          11  Garage des Nations, rue de Montbrillant 92, rapport du service des monuments et sites, Département des Travaux Publics, Genève, mars 1988, p. 5.

          12  Pour reprendre la formule de Bruno Latour et Michel Callon, dans les travaux cités en note 7.

          13 Lettre au Conseil d'État du 7 décembre 1989.

          14  Transformation de la station service de Montbrillant, rapport d’intention des architectes, Genève, 10 avril 1990.

          15  Ibid., p. 6.

          16 Le monde de l’inspiration régit l’évaluation artistique des objets et des actions : « est grand ce qui a les attributs de l’inspiration, de l’illumination intérieure » (L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, op. cit., p. 200).

          17  Voir Latour, « Les vues de l’esprit », Culture technique, n° 14, 1985, pp. 5-29 ; M. Lynch et S. Woolgar, Representation in Scientific Practice, Cambridge [Mass.], MIT Press, 1988 ; sur le rôle des représentations en urbanisme, voir P. Gabellini, « Il disegno del piano », Urbanistica, n° 82, 1986, pp. 108-127 et O. Söderström, « Paper Cities, Visual Thinking in Urban Planning », Ecumene, vol. 3, n° 3, pp. 249-281.

          18  J.-C. Lebahar, Le dessin d'architecte, Roquevaire, Éd. Parenthèses, 1983.

          19  Garage des Nations, rue de Montbrillant 92, Rapport du service des monuments et sites, Département des Travaux Publics, Genève, mars 1988 et novembre 1991. 

          20  Dans le monde de l’opinion c’est « de la renommée, de l’opinion des autres, que dépend la grandeur ou la valeur d’une personne » (L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, op. cit., p. 125).

          21  Lettre de la FBA au Président du DTPE, 17 juin 1993.

          22  Une des lettres de soutien évoquera par exemple la « valeur internationale » de l’édifice Braillard-Maillart et son « lyrisme sculptural ». Lettre de trois professeurs du Département d’Architecture de l’EPFL à la FBA le 24 février 1994.

          23  Cette controverse aura également lieu sur le terrain des représentations, puisqu’une contestation de la « preuve par le croquis » apportée par le projet de 1990 (fig. 4) est produite par la FBA. Elle envoie, à cet effet, une photographie de l’édifice construit démontrant que certains points de vue escamotent le premier étage, que ce soit dans le cas d’une esquisse ou d’une prise de vue in situ. Lettre de la FBA au Président du DTPE du 14 avril 1994.

          24  Lettre du Président du DTPE à la FBA du 29 avril 1994.

          25  Lettre du Président du HCR au DTPE du 20 juillet 1993.

          26 La grandeur industrielle s’exprime par une « capacité à s’intégrer dans les rouages d’une organisation » (L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, op. cit., p. 254). Ceci implique, dans le cas du Garage, la réalisation des transformations souhaitées par le HCR pour que le « petit s’intègre au grand ».

          27  Un de ces avis contient une argumentation particulièrement intéressante, puisqu’elle reprend l’idée de la « petitesse industrielle » du Garage évoquée par le DTPE pour la subvertir : « Si le bâtiment est conservé, il faut que sa nouvelle forme soit au moins de qualité égale à celle d'origine. Pour le Garage des Nations nous allons vers une moins-value. Il fallait tenir compte de la poétique, de la délicatesse du pavillon. Le projet actuel lui fait violence, il n'y a pas de dialogue entre les deux bâtiments. Le grand noie le petit, David est mangé par Goliath ». Jacques Gubler, cité dans un article du Journal de Genève du 15 juin 1994.

          28  Garage des Nations, 1935-1936, Fondation Braillard Architectes, juillet 1994.

          29  Dans le monde civique la grandeur est « qualifiée par l’appartenance à l’espace public, par opposition au monde privé » (L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification, op. cit., p. 232).

          30  « (...) cette démarche, qui pourrait avoir des conséquences extrêmement graves et néfastes sur les relations qu’entretient notre canton avec le Haut Commissariat pour les Réfugiés, (...) ». Lettre du 28 septembre 1994 à la FBA.

          31  Ibid. Il s’agit en l’occurrence des rapports de l'État, tout d'abord avec le HCR, qui doit être « satisfait de l’évolution du dossier » et pouvoir rapidement bénéficier des accès à son bâtiment, mais aussi avec l’ONU, qui doit pouvoir célébrer son 50e anniversaire, sans que des « installations de chantier ne portent atteinte à l’aspect de la Place des Nations ». La lettre se termine en réitérant la qualification du Garage dans cette perspective : « Face à ce qui précède, le fait que l’attique de la station-service soit maintenu ou non constitue un élément insignifiant du problème global ».

          32  Lettre de la FBA au DTPE du 13 février 1995.

          33  Ibid.

          34  Ces observations tendent à complexifier le modèle utilisé, puisque dans la casuistique élaborée par Boltanski et Thévenot, le mixte semble être réservé aux solutions de compromis. 

          35  Il y a donc des analogies ici avec les principes dégagés par l’analyse conversationnelle.

          36  Sur ce point, voir Madeleine Akrich, “The Description of Technical Objects”, in W. Bijker et J. Law (éds), Shaping Technology / Building Society, Cambridge, MIT Press, pp. 205-224.

          37  Prétendre le contraire serait tomber dans le sociologisme pur.
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           Les pages qui suivent ont été conçues avec une double perspective. D'une part, pour faire un point de la production scientifique francophone portant sur les questions de patrimoine1, d'autre part pour proposer à ceux qui seraient intéressés par le sujet, et plus particulièrement les étudiants en sciences sociales, une liste le plus exhaustive possible des différents travaux produits à ce jours sur ce vaste sujet.

           Au-delà d'un simple regroupement des multiples références citées dans cet ouvrage, nous avons tenté par rebonds successifs de faire le tour de cette production en questionnant toutes les bibliographies des différents auteurs concernés. Cette exhaustivité est évidemment très relative puisque nous avons fait des « choix » au sein de cette production, ne gardant généralement que les référence qui ont une approche « sociale » de la question, excluant toutes les références « techniques » de conservation du patrimoine.

           Le choix de se limiter à des ouvrages ou articles en langue française se justifie à la fois par la faiblesse de nos moyens techniques et financiers et par le type de public auquel nous nous adressons, cet ouvrage étant lui-même francophone.

           Cette bibliographie se divise en deux parties, la première concernant les ouvrages et publications collectives, la seconde les articles. Dans cette dernière, on trouvera aussi bien les textes des publications collectives2 citées dans la première que d'autres articles isolés au sein de publications centrées autour d'autres thématiques. 
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